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Présidence de M. roland du luart

vice-président

secrétaire : 
Mme anne-Marie Payet.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures cinq.)

1

Procès-verbal

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

deMande d’avis 
sur un Projet de noMination

M. le président.  M. le  Premier  ministre  a  transmis  au 
Sénat, en application de l’article L. 531-4 du code de l’envi-
ronnement, une demande d’avis sur le projet de nomination 
de Mme Catherine Bréchignac aux fonctions de présidente 
du Haut Conseil des biotechnologies.

Cette demande d’avis a été transmise à la commission des 
affaires économiques.

Acte est donné de cette communication.

3

candidatures 
à un organisMe extraParleMentaire

M. le président.  Je  rappelle  au  Sénat  que  M. le  Premier 
ministre a demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la 
désignation  de  cinq  sénateurs  appelés  à  siéger  au  sein  du 
Conseil national de la montagne.

La  commission  des  affaires  économiques  propose  les 
candidatures  de  MM. François  Fortassin,  Jackie  Pierre  et 
Thierry Repentin ;

La commission des affaires sociales propose la candidature 
de M. Paul Blanc ;

La commission des lois propose la candidature de M. Jean-
Pierre Vial.

Ces  candidatures  ont  été  affichées  et  seront  ratifiées, 
conformément  à  l’article 9  du  règlement,  s’il  n’y  a  pas 
d’opposition à l’expiration du délai d’une heure.

4

raPPels au règleMent

M. le président.  La  parole  est  à  Mme Nicole  Borvo 
Cohen-Seat, pour un rappel au règlement.

Mme nicole borvo cohen-seat. Mon rappel au règlement 
se  fonde  sur  l’article 36 du règlement et  il  a  trait à  l’orga-
nisation  de  nos  travaux.  Il  « tombe  à  pic »  puisque  nous 
sommes en train de discuter des rapports entre l’exécutif et 
le législatif.

D’abord,  nous  apprenons,  par  voie  de  presse,  qu’une 
session  dite  « extraordinaire »  serait  déjà  décidée  ou 
envisagée...

M. Michel Mercier. Ah bon ?...

Mme nicole borvo cohen-seat.  ... et  que  le  projet  de 
loi  relatif  aux  collectivités  territoriales  serait  examiné  en 
juillet 2009. Vous comprenez mon étonnement, mes chers 
collègues !

M. jean-jacques Hyest, président de la commission des lois. 
C’est votre étonnement qui nous surprend !

Mme nicole borvo cohen-seat.  Ensuite,  c’est  Luc 
Chatel,  secrétaire  d’État,  qui,  s’exprimant  lui  aussi  devant 
la presse,...

M. jean-jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Il est porte-parole du Gouvernement...

Mme nicole borvo cohen-seat.  ... évoque  – question 
récurrente  s’il  en  est –  la  réforme  du  statut  de  La  Poste 
et  se  propose  de  la  soumettre  au  Parlement  à  l’été  ou  à 
l’automne 2009 !

On doit reconnaître, mes chers collègues, que les sessions 
extraordinaires  qui  ont  lieu  depuis  plusieurs  années  sont 
en  fait des  sessions ordinaires, pendant  lesquelles on traite 
de sujets relevant de la vie législative ordinaire. Mais là, de 
grâce !

D’une part, nous apprenons par la presse...

M. Michel Mercier. Ce n’est déjà pas mal ! (Sourires.)

M. jean-jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Cela nous permet de nous organiser !

COMPTE rENDU INTÉGrAL
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Mme nicole borvo cohen-seat.  ... ce que nous devrions, 
normalement,  apprendre  par  une  autre  voie  dans  le  cadre 
des rapports entre l’exécutif et le législatif. D’autre part,  le 
Sénat  ne  saurait  accepter  qu’un  texte  sur  les  collectivités 
territoriales soit examiné en session extraordinaire !

M. Michel Mercier. Très bien !
M. le président. Acte  vous  est  donné de  votre  rappel  au 

règlement, madame Borvo Cohen-Seat.
La  parole  est  à  M. Bernard  Frimat,  pour  un  rappel  au 

règlement.
M. bernard Frimat. Monsieur le président, je veux simple-

ment  informer  notre  assemblée  que  Jean-Marc  Ayrault, 
président  du  groupe  socialiste  à  l’Assemblée  nationale,  a 
fait depuis notre débat d’hier des déclarations précises dans 
lesquelles  il  a  démenti  formellement  tout  accord  avec  le 
président  Bernard  Accoyer  sur  la  réforme  du  travail  légis-
latif.

Il n’y a donc aucun accord de principe, contrairement à ce 
qu’a pu dire M. le secrétaire d’État.

La dépêche de l’AFP est tombée à quatorze heures trente 
et une.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État chargé des relations 
avec le Parlement. L’AFP a tort !

M. le président. Monsieur Frimat, acte vous est donné de 
votre rappel au règlement.

Monsieur  le  secrétaire  d’État,  Mme Borvo  Cohen-Seat 
vous a posé des questions relatives au travail parlementaire 
et peut-être faut-il la rassurer quant à nos agendas ?...

Mme nicole borvo cohen-seat.  Ce  ne  sont  pas  des 
questions !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Je n’avais pas l’inten-
tion de répondre s’agissant de l’inscription d’un texte à une 
éventuelle  session  extraordinaire  en  juillet,  car  nous  n’en 
sommes pas là.

Outre que nous sommes seulement en février, et en dehors 
du fait que ce n’est pas la presse qui décide des sessions extra-
ordinaires,  il  n’existe pour  le moment  aucun projet de  loi 
sur les collectivités territoriales puisque nous n’avons même 
pas encore reçu les conclusions du comité Balladur !

Quant  à  savoir  s’il  y  aura  ou non  session  extraordinaire 
au  mois  de  juillet,  il  est  évidemment  beaucoup  trop  tôt 
pour en parler, même si je sais que Michel Mercier, qui veut 
organiser ses vacances, souhaiterait savoir à quel moment on 
fixera  les dates de  ladite  session extraordinaire.  (M. Michel 
Mercier sourit.)

Par ailleurs, monsieur Frimat, j’ai lu les deux dépêches de 
l’AFP, celle qui concerne mes propos et celle qui est relative 
à la réponse.

Je  n’ai  pas  dit  qu’il  y  avait  eu  un  accord  des  présidents 
de  groupe  sur  le  temps  global,  et  je  ne  vois  d’ailleurs  pas 
comment  j’aurais  pu dire une  chose pareille :  j’ai  vécu  les 
nuits  de  débats  à  l’Assemblée  nationale  et,  voyez-vous,  je 
n’ai pas eu le sentiment qu’il y avait un accord à cet égard.

J’ai simplement dit qu’il y avait accord sur le fait que les 
groupes  d’opposition  ou  les  groupes  minoritaires  dispose-
raient d’un temps supérieur à celui que leur laissait l’applica-
tion des règles de la proportionnelle intégrale. Sur ce point-
là, le groupe de travail progresse, comme l’illustre l’annonce 
par le président Accoyer, aujourd’hui même à l’ouverture de 
la séance des questions au Gouvernement, à quinze heures, 

d’un accord sur les nouvelles modalités applicables à ce type 
de  séance  à  compter  du 3 mars  prochain,  modalités  qui 
prévoient l’équilibre entre majorité et opposition.

Laissons donc  les  choses  avancer ;  pour ma part,  je  suis 
sûr que toutes ces réformes vont vivre.

M. le président.  Je  vous  remercie,  monsieur  le  secrétaire 
d’État, de ces précisions.

Si je puis me le permettre, je voudrais rassurer Mme Borvo 
Cohen-Seat : le Sénat existe ! La commission Belot, qui est 
composée  de  sénateurs  de  toutes  sensibilités,  étudie  ces 
questions et ses conclusions, en accompagnement du rapport 
du comité Balladur, serviront de base à nos réflexions.

5

aPPlication des articles 34-1, 39 
et 44 de la constitution

suite de la discussion d’un projet de loi organique

M. le président.  L’ordre  du  jour  appelle  la  suite  de  la 
discussion du projet de loi organique, adopté par l’Assem-
blée nationale, relatif à l’application des articles 34-1, 39 et 
44 de la Constitution (nos 183 et 196).

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus 
à l’article 7.

article 7

Il  est  joint  aux  projets  de  loi,  dès  leur  transmission  au 
Conseil  d’État,  un  ou  plusieurs  documents  qui  rendent 
compte  de  l’étude  d’impact  réalisée.  Ces  documents  sont 
déposés  sur  le  bureau  de  la  première  assemblée  saisie  en 
même  temps que  les projets de  loi  auxquels  ils  se  rappor-
tent.

Ces documents comprennent une appréciation, y compris 
au regard du droit européen, de la législation existante ainsi 
que  de  son  application  en  métropole  et,  chaque  fois  que 
nécessaire, outre-mer,  la définition des objectifs poursuivis 
et l’exposé des options possibles en dehors de l’intervention 
de règles de droit nouvelles. Pour chaque catégorie d’admi-
nistrations publiques et de personnes physiques et morales 
intéressées,  ils  estiment  les  conséquences  économiques, 
financières,  sociales  et  environnementales  des  dispositions 
législatives  proposées  et  en  analysent  l’impact  en  termes 
d’égalité entre les femmes et les hommes. En ce qui concerne 
les conséquences financières, ils distinguent les coûts et les 
bénéfices  attendus  de  ces  dispositions  pour  chacune  des 
catégories et, chaque fois qu’elles seront concernées, pour les 
petites et moyennes entreprises, en précisant la méthode de 
calcul retenue. Ils évaluent, le cas échéant, les conséquences 
de ces dispositions pour l’emploi public.

Ces documents rendent compte des consultations qui ont 
été menées avant la saisine du Conseil d’État. Ils analysent 
l’application  dans  le  temps  et,  chaque  fois  que  nécessaire, 
outre-mer  des  dispositions  législatives  envisagées  et  les 
mesures transitoires éventuellement proposées. Ils compren-
nent  la  liste  des  textes  d’application  nécessaires,  mention-
nent  leurs  orientations  principales  et  le  délai  prévisionnel 
de leur publication. Ils indiquent le calendrier prévisionnel 
d’évaluation de la législation proposée.
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M. le président. La  parole  est  à  M. Louis  Mermaz,  sur 
l’article.

M. louis Mermaz.  Monsieur  le  président,  monsieur  le 
secrétaire  d’État,  mes  chers  collègues,  « Les  lois  inutiles 
affaiblissent  les  lois  nécessaires. »  (M. Jean-Pierre Sueur 
applaudit.)

M. Pierre Fauchon. Et que dire des discours  inutiles ?  Ils 
sont encore plus affaiblissants !

M. louis Mermaz.  Je  vous  remercie,  monsieur  Sueur, 
d’applaudir Montesquieu ! (Sourires.) Il est vrai qu’à d’autres 
époques  les  textes  de  loi  étaient  rédigés  dans  une  langue 
extraordinaire, ce qui a pu faire dire à Stendhal qu’il avait 
pour  ambition  d’écrire  comme  le  code  civil.  Depuis,  les 
lois, comme les vieux murs, ont pris du ventre. (Nouveaux 
sourires.)

Le  troisième  alinéa  de  l’article 39  de  la  Constitution, 
article  « enrichi »,  comme  on  le  dit  de  l’uranium,  par  la 
révision constitutionnelle de juillet 2008, renvoie à une loi 
organique  le  soin de déterminer  les  règles de présentation 
des projets de  loi. Le quatrième alinéa de ce même article 
précise que ceux-ci ne peuvent pas être inscrits à l’ordre du 
jour si la conférence des présidents de la première assemblée 
saisie constate que ces règles sont méconnues.

Dans  l’hypothèse  où  la  conférence  des  présidents  et 
le  Gouvernement  auraient  des  positions  divergentes,  le 
président de  l’assemblée  concernée ou  le Premier ministre 
peuvent saisir le Conseil constitutionnel, qui statue dans un 
délai de huit jours.

Le  texte de  la Constitution n’est pas  très  explicite  en ce 
qui  concerne  l’étude  d’impact,  mais  les  débats  parlemen-
taires qui ont eu lieu à l’occasion de la révision constitution-
nelle ont permis de montrer ce que les uns et les autres en 
pensaient.

Le  troisième  alinéa  de  l’article 39  de  la  Constitution 
renvoie  à  la  loi  organique  le  soin  de  déterminer  les  règles 
de présentation des projets de loi et fait de l’étude d’impact 
la condition de recevabilité du projet de loi. Cette disposi-
tion reprend d’ailleurs une  suggestion émise par  le comité 
Balladur, afin d’imposer au Gouvernement de joindre à ses 
projets de loi une étude d’impact.

La  question  est  maintenant  de  savoir  quel  doit  être 
le  contenu  de  cette  étude  d’impact.  Tel  est  l’objet  de 
l’article 7.

Sans  être hostiles  au principe des  études d’impact, nous 
n’avions  pas  estimé,  lors  des  débats  préparatoires  à  la 
révision  constitutionnelle,  que  le  Gouvernement  devait 
nécessairement  fournir  un  mode  d’emploi  précis  du  texte 
qu’il déposait. Nous pensions – et nous le pensons plus que 
jamais – que l’équilibre entre les pouvoirs du Gouvernement 
et  ceux  du  Parlement  supposait  que  le  Parlement  se  dote 
d’une  capacité  d’expertise  qui  lui  soit  propre  et  qui  soit 
autonome.

Certes, à l’Assemblée nationale comme au Sénat, nous ne 
disposons pas des moyens dont bénéficient, par exemple, les 
parlementaires  aux  États-Unis.  Malgré  le  dévouement  des 
assistants  parlementaires  et  des  administrateurs,  nous  ne 
sommes pas armés comme le Gouvernement pour apprécier 
les projets de loi ou les propositions de loi.

Qui  réalisera  ces  études  d’impact ?  Un  organisme  privé 
ou  l’un des nombreux organismes publics dont on entend 
parler ?  Je  rappelle que  c’est un organisme privé qui  a  été 
chargé d’évaluer les membres du Gouvernement.

Prenons l’exemple du projet de loi relatif aux organismes 
génétiquement  modifiés :  si  ce  texte  avait  dû  faire  l’objet 
d’une étude d’impact,  le Gouvernement se serait-il adressé 
à Monsanto...

Mme éliane assassi. Ah !

M. louis Mermaz.  ...ou  à  l’Agence  française  de  sécurité 
sanitaire des aliments, qui a plutôt pour prérogative la veille 
sanitaire ? Pour réaliser ces études d’impact, il faudrait que 
cette agence dispose de moyens humains et financiers supplé-
mentaires et que son organisation interne soit revue. Quelle 
serait la crédibilité de l’Agence française de sécurité sanitaire 
de l’environnement, qui subit elle-même une évaluation au 
titre  de  la  révision  générale  des  politiques  publiques ?  On 
imagine aisément la guerre à laquelle se livreront les scienti-
fiques de Monsanto et ceux de l’AFSSA, ou les chercheurs, 
qui sont à l’honneur en ce moment par leur combat.

Une telle procédure permettra-t-elle de donner toutes les 
garanties requises à la crédibilité et à l’impartialité des études 
d’impact ? Il va de soi que les études d’impact s’adapteront 
nécessairement  aux  objectifs  du  Gouvernement  et  entre-
ront inévitablement dans le débat politique, notamment au 
travers  des  médias,  avant  même  que  le  Parlement  en  soit 
saisi ou simplement informé.

Les  études  d’impact  supposent  des  moyens  à  la  fois 
matériels et humains. Elles doivent être fondées sur l’indé-
pendance et le pluralisme.

Dans l’état actuel des choses, il est vraisemblable que les 
projets  de  loi  et  leurs  études  d’impact  relèveront  d’abord 
du ministre qui aura pris  l’initiative de  la réforme avec  les 
autres ministres concernés, avec l’aide de différentes agences 
et  conseils,  dont  le nombre ne  cesse de  croître,  ce qui  est 
aussi une forme de dessaisissement du Parlement : le Centre 
d’analyse  stratégique,  le  Conseil  d’analyse  économique,  le 
Conseil de  l’emploi, des  revenus et de  la cohésion  sociale, 
le Conseil d’orientation pour  l’emploi,  le Conseil d’orien-
tation des retraites, etc., relèvent tous du Premier ministre 
ou  d’autres  ministères.  Voilà  de  quoi  offrir  de  nombreux 
emplois ! Le Premier ministre sera-t-il le coordonnateur de 
ces divers organismes ?

M. le  rapporteur  a  fait  état  des  expériences  menées  à 
l’étranger, qu’il qualifie de probantes.  Je ne  les énumérerai 
pas  toutes,  mais,  très  souvent,  ces  procédures  d’examen  y 
sont menées dans un cadre très précis.

Ainsi,  au Royaume-Uni,  « les projets  sont  soumis  à une 
Mission  pour  l’amélioration  de  la  qualité  de  la  réglemen-
tation,  qui  évalue  notamment  la  cohérence  du  dispositif 
normatif.  Des  études  d’impact  sont  réalisées  en  plusieurs 
étapes, l’évaluation finale étant soumise à l’approbation du 
ministre compétent...

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Mermaz !

M. louis Mermaz.  Quand  le  président  demande  de 
conclure, on répond « je conclus ! » et on poursuit rapide-
ment son intervention ! (Exclamations amusées.)

M. Michel Mercier. Très bien !

M. antoine lefèvre. C’est le nouveau règlement ! (Rires.)

M. louis Mermaz. Disposons-nous d’un équivalent à cette 
mission britannique, que je ne décrirai pas plus longtemps 
pour répondre à votre demande, monsieur le président ?

L’échec  des  études  d’impact  chez  nous  est-il  dû  au  fait 
que  les  directives  n’ont  jamais  eu  vraiment  un  caractère 
normatif ? On peut en douter !
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Pour ne pas dépendre uniquement du Gouvernement, ces 
études d’impact devraient être équilibrées par des expertises 
menées par les organismes parlementaires.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, sur 
l’article.

Mon  cher  collègue,  je  vous  invite  à  être  bref,  car 
M. Mermaz  a  dépassé  le  temps  de  parole  qui  lui  était 
imparti.

M. jean-Pierre sueur. Monsieur  le  président,  je  m’expri-
merai de manière très concise. (Exclamations amusées sur les 
travées de l’UMP et de l’Union centriste.)

M. jean-Pierre raffarin. Nous ne vous croyons pas !

M. alain gournac. Pas de fausses promesses !

M. jean-Pierre sueur. Je suis contre les études d’impact.

M. Michel Mercier. Très bien !

M. jean-Patrick courtois. Effectivement, c’est concis !

M. jean-Pierre sueur.  Cette  position  a  le  mérite  de  la 
clarté.  Si  notre  groupe  n’a  pas  déposé  d’amendement  de 
suppression,  c’est parce que  cette disposition figure désor-
mais dans la Constitution.

M. jean-jacques Hyest, président de la commission des lois, 
rapporteur. C’est vrai !

M. jean-Pierre sueur.  Poursuivant  la  réflexion  de  notre 
collègue  Louis  Mermaz,  j’expliquerai  pourquoi  j’adopte 
cette position tranchée.

M. Hyest se souvient peut-être que nous avons été invités 
par  le vice-président du Conseil d’État d’alors, M. Denoix 
de Saint-Marc,...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Il  est  maintenant 
membre du Conseil constitutionnel !

M. jean-Pierre sueur.  ...qui  nous  avait  longuement 
expliqué, au cours d’un débat très intéressant, que les études 
d’impact  étaient  absolument  nécessaires.  Je  suis  d’un  avis 
tout  à  fait  contraire :  l’essence  même  du  débat  parlemen-
taire  consiste  à  discuter  de  l’impact  d’un  projet  de  loi  ou 
d’une proposition de loi.

L’exemple donné par Louis Mermaz est particulièrement 
éclairant :  il  aurait  fallu  bien  du  courage  à  celles  et  ceux 
qui auraient été choisis par le Gouvernement pour réaliser 
l’étude d’impact  sur  le projet de  loi  relatif aux organismes 
génétiquement modifiés ! Dans un cas  semblable,  le débat 
général  commencera  par  la  remise  en  cause  de  l’étude 
d’impact : celle-ci ne repose pas sur les bons éléments, tous 
les experts n’ont pas été consultés et celui qui l’a été n’est pas 
celui qui connaît le sujet, etc.

Monsieur  le  secrétaire  d’État,  imaginons  une  étude 
d’impact  sur  le  projet  de  loi  organique que nous  sommes 
en  train  d’examiner ;  j’ai  déjà  évoqué  cette  possibilité 
en  commission.  Ce  serait  absurde !  Le  véritable  enjeu 
de  ce  texte,  s’il  est  voté,  est de  savoir  s’il  rationalise  l’acti-
vité  parlementaire  – c’est  la  position  de  la  droite –  ou  s’il 
porte  atteinte  aux  droits  du  Parlement  – c’est  la  position 
de  la  gauche.  Mais  à  quoi  servirait  une  étude  préalable ? 
D’ailleurs, que dirait-elle ?

Avec  la  rédaction  issue  des  travaux  de  l’Assemblée 
nationale,  les  gouvernements  d’aujourd’hui  et  de  demain 
seront  contraints  de  produire  une  quantité  importante  de 
documents,  qui  deviendront  de  véritables  usines  à  gaz  et 

feront  inévitablement  l’objet de débats politiques,  rendant 
plus  difficile  encore  le  travail  du  Gouvernement  et  du 
Parlement.

Monsieur  le secrétaire d’État, ce projet d’étude d’impact 
repose  sur  l’illusion  qu’il  existerait  une  vérité  objective  a 
priori quant aux effets d’un projet de loi ou d’une proposi-
tion de loi, qui s’imposerait à tous. Or il n’en est rien !

La position de notre groupe est claire : le Gouvernement 
comme le Parlement doivent disposer de moyens d’analyse 
et d’expertise, mais il est inutile de s’engager dans ce faux-
semblant que constituent les études d’impact.

M. le président. La  parole  est  à  M. Yannick  Bodin,  sur 
l’article.

M. Yannick bodin.  Monsieur  le  président,  monsieur  le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, permettez-moi, après 
mes collègues Louis Mermaz et Jean-Pierre Sueur, d’apporter 
des arguments supplémentaires pour souligner la complexité 
du dispositif concernant les études d’impact.

L’article 7, modifié par l’Assemblée nationale, énumère de 
manière  très  détaillée  le  contenu des  études d’impact,  qui 
doivent obligatoirement être déposées en même temps que 
les projets de loi.

Certes,  l’Assemblée  nationale  a  apporté  des  améliora-
tions à cet article. Dans sa version initiale, celui-ci fixait la 
teneur des études d’impact obligatoires tout en permettant 
au Gouvernement de s’exonérer de cette obligation selon un 
principe de proportionnalité  en vertu duquel  la  teneur de 
l’évaluation dépendait de l’ampleur de la réforme proposée, 
de  son  urgence  et  de  l’importance  de  son  incidence  sur 
les comptes publics. Par ailleurs, un très grand nombre de 
projets de loi étaient exclus de cette obligation : d’un côté, 
le principe ; de l’autre, un vaste champ d’exceptions.

L’Assemblée  nationale  a  tenu  à  préciser  de  manière 
exhaustive  le contenu des études d’impact, afin de donner 
au Parlement un plus grand pouvoir de contrôle  et de  lui 
permettre  de  s’assurer  de  l’opportunité  du  projet  de  loi 
concerné. Il s’agit de s’assurer que celui-ci correspond bien 
à  des  nécessités  législatives,  pour  éviter,  notamment,  les 
projets de loi dictés par l’émotion, que l’on qualifie commu-
nément de « compassionnels ».

Si  la  présente  rédaction  a  l’avantage  de  ne  pas  réduire 
l’obligation  voulue  par  le  constituant  à  une  exception,  la 
liste des documents que doit comprendre l’étude d’impact 
est  extrêmement  détaillée.  Comme  toute  énumération, 
celle-ci sera nécessairement incomplète et forcément source 
de discussion.

En outre, comme le soulignait Jean Gicquel, le Parlement 
risque  d’être  écrasé  par  la  masse  des  documents  requis, 
d’autant  que  la  conférence  des  présidents  ne  dispose  que 
de  dix  jours  pour  constater  que  les  règles  de  présentation 
sont méconnues. Nous y reviendrons à l’article 8, mais nous 
pouvons d’ores et déjà nous demander comment la confé-
rence des présidents pourra, dans ces conditions, exercer un 
contrôle des documents fournis autre que comptable.

Par ailleurs, une telle exigence risque de ralentir considéra-
blement le Gouvernement dans son initiative législative,...

M. Michel charasse. Très bien !

M. Yannick bodin.  ...voire  de  paralyser  le  droit  constitu-
tionnel d’initiative législative, tel qu’il est prévu au premier 
alinéa  de  l’article 39  de  la  Constitution :  « L’initiative  des 
lois appartient concurremment au Premier ministre et aux 
membres du Parlement. »
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Il ne faudrait pas que le retard constaté en matière d’exper-
tise,  en  particulier  par  rapport  aux  autres  pays  européens, 
nous  conduise  à  vouloir  faire  plus  et  mieux,  au  risque  de 
rendre cette réforme décevante, voire inapplicable et dange-
reuse. Le mieux est parfois l’ennemi du bien !

Une  telle  rédaction  risque  de  compliquer  les  choses, 
sans  aucun  bénéfice  pour  personne.  La  meilleure  voie 
pour atteindre l’objectif visé est de donner de réels moyens 
d’expertise au Parlement.

La commission des  lois présente un amendement rédac-
tionnel  tendant  à  apporter  une  simplification.  Mais  les 
modifications portent plus sur la forme que sur le fond.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Pas du tout !
M. Yannick bodin.  C’est  pourquoi  nous  défendrons  un 

sous-amendement  visant  à  alléger  le  contenu  des  études 
d’impact.

L’étude d’impact a pour objet non pas de faire le travail du 
Parlement ou de délivrer « la » solution, mais de permettre 
à  chacun de  se  forger une opinion, de décider, de  choisir. 
Pour cela, elle doit fournir des données tangibles, objectives, 
susceptibles de s’appliquer au plus grand nombre de textes. 
Il revient au Gouvernement et aux parlementaires d’appré-
cier ces données.

Encore  une  fois,  nous  ne  pouvons  que  regretter  que  le 
Parlement soit dépourvu d’outils appropriés pour réaliser de 
telles études et ne dispose pas des moyens nécessaires pour 
procéder lui-même à des évaluations et à des contre-évalua-
tions.

M. bernard Frimat. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Michel Charasse,  sur 

l’article.
M. Michel charasse.  Monsieur  le  président,  monsieur 

le  secrétaire  d’État,  mes  chers  collègues,  je  n’aime  pas 
beaucoup que l’on enfonce des portes ouvertes. Je voudrais 
dire d’expérience – et ceux qui ont la même expérience que 
moi,  notamment  le Premier ministre  Jean-Pierre Raffarin, 
peuvent  en  témoigner –  que,  contrairement  à  ce  que  l’on 
croit, tous les projets de loi font l’objet d’une étude d’impact 
très complète réalisée par la direction du budget.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Il faut l’espérer !
M. Michel charasse. Cette étude porte sur les  incidences 

financières éventuelles du texte. En l’absence d’autres études 
d’impact,  la  direction  du  budget  élargit  son  examen  à 
d’autres domaines et réalise une analyse complète du sujet.

Généralement,  cette  étude  d’impact  de  la  direction  du 
budget – service remarquable, qui a un haut sens de l’État et 
de l’intérêt général – va à l’encontre de la pensée unique du 
moment. Et comme nombre de projets de loi sont inspirés 
par l’état de l’opinion du moment, les études d’impact sont 
rangées dans un tiroir !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Exactement !
M. Michel charasse.  S’il  s’agit  de  réaliser  des  études 

de  complaisance,  celles-ci  n’auront  plus  aucun  intérêt. 
Actuellement,  une  étude  d’impact  est  effectuée  automati-
quement ; elle n’est pas de complaisance et elle est écartée 
systématiquement.

En réalité, il est question de solliciter des études d’impact 
« bidon », qui auront uniquement pour objet de faire plaisir 
aux journalistes et qui permettront à la presse française, au 
moment  où  un  projet  de  loi  sera  présenté,  de  s’étaler  en 
long, en  large et en travers sur tous  les défauts de ce texte 

tels qu’ils résulteront de tout ou partie de l’étude d’impact, 
car on n’imagine pas qu’une telle étude puisse être à 100 % 
favorable à un texte.

En  écartant  l’étude  d’impact  de  la  direction  du  budget, 
qui me paraît être la plus rigoureuse, on aboutira très vite à 
l’étude de complaisance et d’opportunité ! En fait, les projets 
de  loi  présentés  au Parlement  seront d’avance  « plombés » 
par une étude d’impact effectuée soit par ceux qui ne seront 
pas  favorables  aux  textes,  soit  par  ceux  qui  y  seront  telle-
ment favorables que leurs appréciations seront suspectes.

Monsieur  le  président,  je  voulais  faire  cette  observation 
pour indiquer qu’une fois de plus nous sommes en train de 
parler en l’air et de perdre notre temps !

Voilà  un  instant,  j’entendais  M. Mermaz,  qui  fut  un 
grand président de l’Assemblée nationale...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Et  qui  fut  aussi 
ministre !

M. Michel charasse.  ... formuler  un  certain  nombre 
d’observations. Les services de nos assemblées sont parmi les 
meilleurs de France !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Très bien !
M. Michel charasse. Ils sont d’une grande neutralité, d’une 

grande technicité, d’une grande objectivité et ils sont parfai-
tement capables de réaliser des études d’impact. Il suffit de 
lire,  en particulier,  les  rapports budgétaires de  la  commis-
sion  des  finances  ou  les  rapports  des  commissions  saisies 
pour avis pour  se  rendre compte de  la qualité des  travaux 
produits  par  les  assemblées.  On  y  dit  les  quatre  vérités, 
quelle que soit d’ailleurs la couleur politique du rapporteur, 
mais ces rapports ne servent à rien puisque l’opinion ne va 
pas forcément dans le sens des conclusions.

Tout cela consiste, en  fait, à nous encombrer de papiers 
supplémentaires  qui  n’auront  qu’un  seul  effet,  plus  ou 
moins objectif – et plutôt moins objectif que plus objectif : 
faire  pression  sur  le  vote  des  parlementaires.  Je  suis  donc 
très opposé à cette formule.

Mais, monsieur le secrétaire d’État, puisque c’est la mode, 
allons-y ! Néanmoins, essayons d’élaborer ensemble le texte 
le plus simple possible, qui nous lie le moins les mains, parce 
que les sénateurs, jusqu’à nouvel ordre, ne fonctionnent pas 
sous  le  régime du mandat  impératif.  (Applaudissements  sur 
les travées de l’UMP.)

M. le président. La  parole  est  à  M. Jean-Pierre  Raffarin, 
sur l’article.

M. jean-Pierre raffarin.  Je  partage  totalement  les  propos 
qui  viennent  d’être  tenus.  Il  existe  deux  types  d’études 
d’impact. L’étude objective est réalisée par l’exécutif, par les 
services du budget ou par des  services  techniques. L’étude 
subjective est  inventée a posteriori pour justifier un certain 
nombre de choses : des  sondages, des pronostics vont  être 
effectués à cet effet. Une étude subjective n’a guère de fiabi-
lité ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. Je suis saisi de douze amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 10, présenté par M. Hyest, au nom de 
la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Les  projets  de  loi  font  l’objet  d’une  étude  d’impact 

dès le début de leur élaboration. Les documents rendant 
compte de cette étude d’impact sont joints aux projets 
de loi, dès leur transmission au Conseil d’État. Ils sont 
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déposés  sur  le  bureau  de  la  première  assemblée  saisie 
en  même  temps  que  les  projets  de  loi  auxquels  ils  se 
rapportent.

Ces documents définissent les objectifs poursuivis par 
le projet de loi, recensent les options possibles en dehors 
de l’intervention de règles de droit nouvelles et exposent 
les motifs du recours à une nouvelle législation.

Ils exposent avec précision :
– l’articulation du projet de loi avec le droit européen 

en vigueur ou en cours d’élaboration, et son impact sur 
l’ordre juridique interne ;

– l’état d’application du droit sur le territoire national 
dans le ou les domaines visés par le projet de loi ;

– les modalités d’application dans le temps des dispo-
sitions envisagées et les mesures transitoires proposées ;

– les conditions d’application des dispositions envisa-
gées dans les collectivités régies par les articles 73 et 74 
de  la Constitution,  en Nouvelle-Calédonie et dans  les 
Terres australes et antarctiques françaises, en justifiant, 
le  cas  échéant,  les  adaptations  proposées  et  l’absence 
d’application des dispositions à certaines de ces collec-
tivités ;

– l’évaluation des conséquences économiques, finan-
cières, sociales et environnementales, ainsi que des coûts 
et bénéfices financiers attendus des dispositions envisa-
gées pour chaque catégorie d’administrations publiques 
et  de  personnes  physiques  et  morales  intéressées,  en 
indiquant la méthode de calcul retenue ;

– l’évaluation  des  conséquences  des  dispositions 
envisagées sur l’emploi public ;

– les consultations qui ont été menées avant la saisine 
du Conseil d’État ;

– la liste prévisionnelle des textes d’application néces-
saires,  leurs  orientations  principales  et  le  délai  prévi-
sionnel de leur publication.

La parole est à M. le rapporteur.
M. jean-jacques Hyest, président de la commission des 

lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d’administration générale, rapporteur. Lors de la 
révision  constitutionnelle,  les  interrogations  que  viennent 
de formuler certains orateurs avaient bien évidemment été 
évoquées. Le Sénat n’est guère  friand des études d’impact. 
L’autre  assemblée pense,  au  contraire,  qu’il  faut  les mener 
jusqu’au  bout.  Parfois,  de  telles  études  peuvent  engendrer 
une réelle suspicion vis-à-vis de l’exécutif.

L’Assemblée  nationale  a  profondément  modifié  le  texte 
initial  de  l’article 7.  Mais  la  rédaction  qu’elle  a  retenue 
n’est  ni  d’une  extrême  clarté  ni  poétique.  Le  texte  du 
Gouvernement était beaucoup plus sobre et il me paraissait 
correspondre parfaitement à ce que  l’on peut attendre des 
études d’impact.

Par  l’amendement  no 10,  la  commission  propose  que 
l’étude  d’impact  soit  lancée  dès  le  début  de  l’élaboration 
d’un projet de loi. Par le passé, de telles études ont en effet 
été réalisées en fonction du texte déjà proposé. Des Premiers 
ministres  de  gouvernements  successifs  et  de  tendances 
politiques  différentes  soutenaient  qu’il  fallait  effectuer  des 
études d’impact. Parfois, la qualité de celles-ci, qui, en fait, 
servaient à justifier le dépôt de projets de loi, prêtait à rire.

En raison du fondement constitutionnel du dispositif et 
du mécanisme de sanction, les études d’impact doivent être 
un outil de réforme. La France sera alors dotée d’un système 
d’évaluation comparable à celui de nombreux pays, comme 

le Royaume-Uni, l’Allemagne, l’Espagne ou le Canada. De 
ce point de vue, la révision constitutionnelle est tout à fait 
pertinente.

Aux termes de l’amendement no 10, l’étude doit présenter 
les options possibles en dehors de l’intervention de nouvelles 
règles de droit. Il est en effet important de réfléchir à l’obli-
gation  ou  non  d’élaborer  une  nouvelle  loi  et  aux  motifs 
pour  lesquels  le  Gouvernement  souhaite  l’adoption  d’une 
nouvelle loi.

L’amendement no 10 prévoit, en outre, que les documents 
rendant compte de l’étude exposent l’articulation du projet 
de loi avec le droit européen en vigueur ou à venir, contrai-
rement à ce qui se pratique souvent. Alors que des directives 
sont  en  cours  d’élaboration,  de  nouvelles  législations  sont 
adoptées. Et nous sommes ensuite obligés de transposer les 
directives.  Reconnaissons  que,  depuis  quelques  années,  le 
système est un peu chaotique !

Les conditions d’application des projets de loi outre-mer 
sont  également  fréquemment  oubliées.  En  raison  d’une 
spécialité  législative  outre-mer,  de  multiples  ordonnances 
doivent être prises pour appliquer le droit outre-mer, alors 
que  l’on devrait  réfléchir  sur ce point  lors de  l’élaboration 
des projets de loi.

Dans l’amendement sont reprises les indications relatives 
aux principales dispositions des textes d’orientation et à leur 
délai prévisionnel de publication. Il paraît utile de disposer 
de ces informations indicatives, sans toutefois empiéter sur 
la compétence réglementaire du Gouvernement.

Bien entendu, outre l’évaluation des conséquences écono-
miques,  sociales  et  environnementales,  des  analyses  finan-
cières  doivent  être  effectuées  par  les  services  de  l’État  et 
fournies au Parlement. Comme certains l’ont dit, il faut être 
extrêmement attentif ; je l’ai déjà indiqué lors de la discus-
sion générale, mais je tiens à le répéter.

Si l’on estime que certains grands corps ont la vérité et que 
le Parlement n’a plus qu’à se soumettre, les études d’impact 
n’ont plus de raison d’être.

D’aucuns  ont  soutenu  que  le  Parlement  n’avait  pas  de 
moyens.  Il  doit  pouvoir  exercer  une  fonction  d’audit, 
notamment.  Des  offices  avaient  été  instaurés  à  cette  fin, 
mais  ils n’ont pas  fonctionné parce qu’ils  étaient  rattachés 
aux deux assemblées ;  je pense que ce n’était pas  la bonne 
formule !

Si le Parlement considère qu’il n’est pas en mesure de faire 
la loi, c’est inquiétant ! Heureusement, dans notre maison, 
nous disposons de fonctionnaires d’une très grande qualité 
et tout à fait capables de nous aider à évaluer les lois.

M. Michel charasse. Exactement !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Je  suis  parlementaire 
depuis  longtemps  et  je  n’ai  jamais  souffert  d’un  manque 
d’information grâce à la qualité de nos collaborateurs.

Certes, les services de l’État sont nombreux, mais ce n’est 
pas une question de quantité ! Si tel était le cas, le Parlement 
n’aurait plus qu’à  laisser au Gouvernement le soin de faire 
les lois et, éventuellement, il se contenterait de les évaluer.

L’amendement  de  la  commission  tend  à  simplifier  la 
rédaction de  l’article.  Il prévoit  la nécessaire  fourniture de 
documents objectifs. Nous ne contredisons pas l’Assemblée 
nationale : nous allons dans le même sens, mais nous suppri-
mons l’énumération. Si l’on commence à viser les petites et 
moyennes entreprises, il faut aussi évoquer les chasseurs, les 
pécheurs, que sais-je...
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M. Michel charasse. Les unijambistes ! (Sourires.)

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Mes  chers  collègues, 
après avoir beaucoup travaillé, la commission est en mesure 
de  vous  soumettre  une  rédaction  de  l’article 7  qui  corres-
pond aux objectifs fixés par le Parlement lors de la révision 
constitutionnelle.

Elle  vous  propose  aussi  de  soumettre  le  Gouvernement 
à  une  obligation  qui  peut  être  vérifiée  par  le  Conseil 
constitutionnel,  sans  être  insupportable  et  peu  produc-
tive.  L’important  est  non  pas  que  l’on  nous  fournisse  des 
documents multiples et divers, mais que l’on nous indique 
les raisons pour lesquelles l’adoption d’une nouvelle loi est 
nécessaire et quelles en seront les conséquences, notamment 
sur le droit européen et outre-mer.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 207,  présenté 
par MM. Frimat, Bel, Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

A la fin de la première phrase du deuxième alinéa de 
l’amendement no 10, supprimer les mots :

dés le début de leur élaboration

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat.  La  nouvelle  rédaction  de  l’article 7 
proposée par  la commission a obligé  les membres de mon 
groupe à déposer un certain nombre de sous-amendements. 
En effet, si nous avions présenté des amendements, éventuel-
lement  meilleurs,  nous  aurions  craint  qu’ils  ne  soient  pas 
adoptés,  même  si  vous  vous  étiez  égaré  à  reconnaître  leur 
qualité, monsieur le rapporteur.

Je  reconnais  que  cette  rédaction  est  meilleure  que  celle 
qui  résulte  des  travaux  de  l’Assemblée  nationale,  qui  est 
exécrable et qui constitue une véritable usine à gaz.

Les  études  d’impact  ne  doivent  pas  avoir  pour  objet 
d’empêcher  le  Gouvernement  de  présenter  des  projets  de 
loi. Or les adjonctions ont été tellement nombreuses que le 
dispositif devient  invraisemblable. Nous avons échappé de 
peu à l’ajout en fin du texte, par l’Assemblée nationale, des 
ratons  laveurs  pour  symboliser  poétiquement  ce  que  l’on 
attendait des études d’impact...

Les  sous-amendements  que  nous  allons  vous  proposer 
tendent  à  introduire  des  éléments  de  simplification.  Le 
premier  d’entre  eux  vise  à  supprimer  dans  l’amendement 
no 10 les mots « dès le début de leur élaboration ».

À  l’appui  de  ma  demande  de  suppression,  je  citerai  les 
propos que le président-rapporteur tenait lors du débat sur 
la  révision  constitutionnelle :  « C’est  donc  moins,  en  fait, 
les conditions d’élaboration des projets de loi qu’il convient 
de viser que les modalités de présentation de ceux-ci avant 
leur dépôt sur le bureau de l’une ou l’autre des deux assem-
blées ».

Mme la  garde  des  sceaux  affirmait,  quant  à  elle : 
« L’objectif est de préciser les conditions non de leur élabo-
ration, mais de leur présentation, notamment en prévoyant 
les documents qui devront les accompagner, pour obliger le 
Gouvernement à fournir au Parlement de véritables études 
d’impact ».

Vous  voyez  donc,  mes  chers  collègues,  que  les  études 
d’impact visent d’abord la présentation des projets de loi. Si 
nous adoptons tel quel l’amendement no 10 de la commis-

sion, où figurent  les termes « dès  le début de  leur élabora-
tion », nous irons au-delà de ce que le constituant – vous en 
faisiez partie, monsieur Hyest ! – a souhaité.

En outre, encore faut-il savoir quand commence l’élabo-
ration d’un projet de  loi. Par  exemple,  celui qui  concerne 
la  réforme de  l’instruction débute-t-il  lorsque  le Président 
de la République annonce, devant la Cour de cassation, la 
suppression des juges d’instruction ?

D’ailleurs,  une  véritable  l’usine  à  gaz  a  été  montée, 
puisque, en cas de désaccord entre la conférence des prési-
dents  de  l’assemblée  concernée  et  le  Gouvernement,  on 
saisit  le  Conseil  constitutionnel.  Quelle  simplicité,  mes 
chers collègues !

Le  Conseil  constitutionnel  peut-il  estimer  que  l’étude 
d’impact  n’a  pas  commencé  dès  l’élaboration  du  projet 
de  loi  et que, par  conséquent,  les  conditions qui devaient 
présider à cette étude n’ont pas été respectées ?

Pour  ma  part,  je  n’ai  pas  voté  la  révision  constitution-
nelle, et je m’en réjouis à chaque fois que je vous entends la 
commenter et souligner combien sont mauvaises ces études 
d’impact que vous avez pourtant approuvées par votre vote, 
mes chers collègues de la majorité !

Toutefois,  pour  mieux  respecter  la  volonté  du  consti-
tuant...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Merci  de  votre 
concours !

M. bernard Frimat.  ...  il  me  paraîtrait  plus  sage  de 
supprimer les mots « dès le début de leur élaboration » dans 
l’amendement no 10.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 43 rectifié, 
présenté  par  M. Détraigne,  Mme Férat,  M. Zocchetto, 
Mme N. Goulet, M. C. Gaudin, Mme Payet et M. Deneux, 
est ainsi libellé :

Dans  la  dernière  phrase  du  deuxième  alinéa  de 
l’amendement no 10, remplacer le mot :

Ils
par les mots :
Ces documents, ainsi que les avis du Conseil d’État,

La parole est à M. Yves Détraigne.

M. Yves détraigne.  Cet  amendement  a  pour  objet  de 
préciser  que  les  avis  donnés  par  le  Conseil  d’État  sur  les 
projets  de  loi  sont  automatiquement  communiqués  à  la 
première assemblée saisie.

En  effet,  nous  discuterons  désormais  dans  l’hémicycle 
non plus du projet de loi initial du Gouvernement, mais du 
texte issu des travaux de la commission. Il est donc essentiel 
que cette dernière dispose de toutes les informations néces-
saires, notamment en ce qui concerne la sécurité juridique 
de son examen, grâce à l’avis du Conseil d’État.

J’ajoute que, à la suite de la révision constitutionnelle de 
juillet dernier, le nouvel article 39 de la Constitution prévoit 
que « le président d’une assemblée peut soumettre pour avis 
au Conseil  d’État,  avant  son  examen  en  commission, une 
proposition  de  loi  déposée  par  l’un des membres  de  cette 
assemblée ».

Par  conséquent,  nous  ne  voyons  pas  pourquoi  nous 
disposerions de l’avis du Conseil d’État sur les propositions 
de  loi,  mais  pas  sur  les  projets  de  loi !  D’ailleurs,  c’est  en 
quelque  sorte  la procédure  suivie pour  les propositions de 
loi qui  s’appliquera désormais  aux projets de  loi  examinés 
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dans l’hémicycle, dès lors, je le répète, que nous discuterons 
du texte issu des travaux de la commission et non de celui 
qui aura été transmis par le Gouvernement.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 206,  présenté 
par MM. Frimat, Bel, Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans  la  deuxième  phrase  du  deuxième  alinéa  de 
l’amendement no 10, après le mot :

déposés
insérer les mots :
, avec les avis rendus par ce dernier,

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. jean-Pierre sueur.  Après  avoir  écouté  M. le  rappor-
teur, nous constatons qu’il n’existe pas de réponse claire à la 
question que nous avions posée lors du débat sur la réforme 
constitutionnelle et que nous réitérons aujourd’hui.

Pour ma part, je ne vois absolument pas comment justi-
fier ces études d’impact. Certes, on tente de les défendre au 
travers de beaux sentiments et de belles intentions. Mais le 
dispositif proposé, si nous l’examinons de près, se fonde sur 
l’idée qu’il existerait une sorte de discours objectif préalable 
qui s’imposerait à tous les participants au débat parlemen-
taire.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Si les avis du Conseil 
d’État sont rendus publics, ce sera encore pire !

M. jean-Pierre sueur.  Cela  n’existe  pas !  L’impact  d’un 
projet de loi, c’est son effet, et il appartient précisément aux 
députés  et  aux  sénateurs  d’en  juger.  C’est  parce  que  nous 
avons des idées différentes sur l’effet d’un projet de loi que 
nous réagissons de telle ou telle manière dans l’hémicycle !

Par  conséquent,  ces  études  d’impact  sont  une  fausse 
bonne idée, qui entraînera nombre de complications et de 
contestations. Elles ajouteront une inutile complexité à nos 
débats.

Le  sous-amendement  no 206  va  dans  le  même  sens  que 
celui qui a été défendu par notre collègue Yves Détraigne.

Nous persistons à considérer qu’il  serait  souhaitable que 
les  avis  du  Conseil  d’État  fussent  rendus  publics.  On  ne 
cesse  de  nous  répéter  que  le  Parlement  doit  disposer  de 
tous les documents relatifs aux conséquences possibles d’un 
projet de loi. Or il va de soi, me semble-t-il, que l’avis du 
Conseil d’État ressortit, pour le moins, à l’impact juridique 
d’un tel texte !

Par  ailleurs,  mes  chers  collègues,  il  faut  en  finir  avec 
l’hypocrisie  que  nous  connaissons  tous :  aujourd’hui,  le 
Gouvernement  connaît  les  avis  du  Conseil  d’État,  et  j’ai 
pu  constater  que  certains  parlementaires  de  la  majorité 
en  avaient  également  connaissance,  monsieur  le  secrétaire 
d’État.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État chargé des relations 
avec le Parlement. Ceux de l’opposition aussi !

M. jean-Pierre sueur.  Effectivement !  Il  ne  vous  a  pas 
échappé  que  certains  parlementaires  de  l’opposition,  eux 
aussi, les connaissaient.

Dès lors que ces avis sont diffusés, il serait plus net, plus 
clair  et plus  sincère, me  semble-t-il, de décider qu’ils  sont 
publics  et  que  chacun  peut  en  prendre  connaissance.  Je 
pense que cette mesure ne portera en aucun cas atteinte à 
l’autorité du Conseil d’État...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Si !

M. jean-Pierre sueur. ... et qu’elle apportera davantage de 
clarté.

M. Michel charasse. Mais, dans ce cas,  le Conseil d’État 
ne doit plus rendre d’avis en opportunité !

M. jean-Pierre sueur.  Monsieur  Charasse,  vous  vous 
exprimerez plus tard, vous qui avez déjà longuement pris la 
parole sur ce sujet (Protestations sur les travées de l’UMP.),...

M. alain gournac. Pas si longuement !

M. jean-Pierre sueur.  ... et  de  façon  très  intéressante, 
d’ailleurs,  au  cours du débat  sur  le  projet  de  loi  constitu-
tionnelle.

Pour ma part, je crois nécessaire que ces avis soient rendus 
publics.

J’ajoute  un  argument  complémentaire :  en  dépit  de 
notre opposition, il a été prévu dans la Constitution que le 
Conseil d’État pourrait être saisi pour donner son avis sur 
les propositions de loi.

Nous  n’approuvions  pas  cette  disposition,  parce  que  les 
propositions de  loi  émanent du Parlement. Lorsqu’il  rend 
un avis sur un projet de loi, le Conseil d’État joue le rôle de 
conseiller du Gouvernement.

M. Patrice gélard, vice-président de la commission des lois. 
Tout à fait !

M. jean-Pierre sueur.  Toutefois,  dès  lors  qu’il  devient 
également  le  possible  conseiller  du  Parlement,  il  est  tout 
à  fait  logique  que  l’ensemble  de  ses  avis  soient  rendus 
publics.

M. Michel charasse. C’est le parallélisme des formes !

M. le président.  Le  sous-amendement  no 208,  présenté 
par MM. Frimat, Bel, Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans  le  troisième  alinéa  de  l’amendement  no 10, 
supprimer les mots :

définissent les objectifs poursuivis par le projet de loi,

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat. Une fois encore, monsieur  le rappor-
teur, nous vous  suggérons d’alléger  le  texte que vous nous 
avez  présenté.  En  effet,  celui-ci  prévoit :  « Ces  documents 
– il  s’agit  des  études  d’impact  en  général –  définissent  les 
objectifs poursuivis par le projet de loi ».

Revient-il  aux  études  d’impact  de  définir  les  objectifs 
visés  par  le  projet  de  loi ?  Il  me  semble  au  contraire  que 
c’est le rôle du politique de les fixer ! On peut comprendre 
que  les  études  d’impact  s’attachent  aux  éventuelles  consé-
quences d’un projet de  loi, mais, à  l’évidence,  les objectifs 
précèdent l’étude d’impact : ils sont le point de départ, les 
raisons  qui  motivent  le  Gouvernement.  Par  définition,  ils 
sont d’essence politique,  ils  sont distincts des données qui 
figureront dans l’étude d’impact. Typiquement,  ils doivent 
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se trouver au cœur de l’exposé des motifs, et non dans une 
étude  annexée,  car  qui  mieux  que  le  Gouvernement  peut 
expliquer les objectifs qu’il vise ?

Nous  avons  le  sentiment  que  la  notion  d’objectif  est 
beaucoup trop large et qu’elle induit un choix politique qui 
ne relève pas des études d’impact.

Nous  vous  proposons  donc,  monsieur  le  rapporteur,  de 
supprimer  cette  disposition,  si  toutefois  vous  n’avez  pas 
l’intention  de  faire  adopter  votre  amendement  de  réécri-
ture de l’article 7 par un vote conforme ; il vaudrait mieux 
nous le préciser tout de suite, afin de nous faire gagner du 
temps !

Si  votre  proposition  est  amendable,  les  raisons  de  fond 
que  nous  donnons  doivent  être  prises  en  compte.  Aucun 
ministre, quelle que soit son orientation politique, ne peut 
accepter  que  les  objectifs  d’un  projet  de  loi  soient  définis 
par quelqu’un d’autre que  lui,  fût-ce au  travers des études 
d’impact !

M. le président.  Le  sous-amendement  no 209,  présenté 
par MM. Frimat, Bel, Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger  comme  suit  les  huit  derniers  alinéas  de 
l’amendement no 10 :

– l’état  du  droit,  y  compris  au  regard  de  la  législa-
tion européenne, et de son application en métropole et 
outre-mer ;

– la  valeur  ajoutée  attendue  de  ce  projet  de  loi  par 
rapport à l’existant ;

– l’impact sur l’ordonnancement juridique ;
– les impératifs constitutionnels à respecter à l’exclu-

sion des projets de loi de révision constitutionnelle ;
– les différentes options possibles en dehors de l’inter-

vention de dispositions législatives nouvelles ;
– les modalités d’application dans le temps et, chaque 

fois  que  nécessaire,  outre-mer,  les  dispositions  législa-
tives  envisagées  et  les  mesures  transitoires  éventuelle-
ment proposées ;

– les consultations qui ont été menées avant la saisine 
du Conseil d’État ;

– la  liste  des  textes  d’application,  leurs  orientations 
principales et le délai prévisionnel de leur publication.

La parole est à M. Louis Mermaz.

M. louis Mermaz.  Toujours  dans  le  même  esprit,  notre 
souci  est  de  trouver  un  équilibre  entre  les  études  qui 
proviendraient des initiatives prises par le Gouvernement et 
celles qui  seraient dues  au Parlement.  Je ne puis d’ailleurs 
que reprendre à mon compte les propos que tenaient tout à 
l’heure MM. Jean-Pierre Raffarin et Michel Charasse sur la 
qualité des études réalisées par nos assemblées.

Ce  sous-amendement  vise  à  simplifier  la  rédaction  de 
l’amendement no 10 de la commission des lois. En effet, si 
étude d’impact  il doit y avoir,  autant  faire en  sorte que  le 
contenu de celle-ci soit le plus simple, le plus lumineux et le 
plus transparent possible !

Nous souhaitons donc que ces études présentent l’état du 
droit, notamment au regard de la législation européenne et 
de son application en métropole et outre-mer, des domaines 
qui seront de plus en plus sensibles, nous le voyons bien en 
ce moment.

Nous  souhaitons  aussi  avoir  connaissance  de  différents 
éléments :  la  valeur  ajoutée du projet de  loi par  rapport  à 
la  législation  existante ;  l’impact  sur  l’ordonnancement 
juridique,  c’est-à-dire  l’interaction  entre  les  diverses  lois 
existant  déjà  et  ce  nouveau  texte ;  les  impératifs  consti-
tutionnels,  qu’il  faut  bien  sûr  respecter ;  les  différentes 
options  qui  pourraient  éviter  de  nouvelles  dispositions 
législatives, car  tout  le monde répète que,  trop souvent,  le 
Gouvernement  fait  perdre  leur  temps  aux  parlementaires 
avec une cascade de projets de loi dont les décrets d’applica-
tion n’interviennent pas toujours assez rapidement – je sais 
qu’il y a eu un débat sur ce point dans notre assemblée ; les 
modalités d’application dans  le  temps du  texte  et,  chaque 
fois que c’est nécessaire,  les dispositions législatives envisa-
gées outre-mer et les mesures transitoires proposées ; enfin, 
les décrets d’application, ou du moins, si ceux-ci ne sont pas 
encore entièrement rédigés, leurs orientations principales et 
les délais dans lesquels on peut espérer qu’ils soient publiés.

Ainsi,  ces  études  d’impact  qui,  vous  l’avez  compris, 
mes  chers  collègues,  ne  nous  enthousiasment  pas  outre 
mesure,  seraient plus utiles ou  en  tout  cas moins nocives. 
Je  le  répète,  le débat doit  avoir  lieu au Parlement et nulle 
part  ailleurs.  L’étude  d’impact  ne  peut  le  préfigurer !  Elle 
ne doit être constituée que de données objectives  fournies 
au Gouvernement et que celui-ci fait connaître aux assem-
blées.

On n’est jamais si bien servi que par soi-même et il faudra 
instaurer un équilibre par nos propres études d’impact.

M. Michel charasse.  Tout  ça  pour  que  la  société  civile 
fasse la loi à notre place !

M. le président.  Le  sous-amendement  no 65,  présenté 
par  Mmes Boumediene-Thiery,  Blandin  et  Voynet  et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Dans  le  cinquième  alinéa  de  l’amendement  no 10, 
après le mot :

européen
insérer les mots :
et international

La parole est à Mme Alima Boumediene-Thiery.

Mme alima boumediene-thiery. Ce sous-amendement est 
plus spécifique que les précédents, puisqu’il tend à aborder 
la  question  de  l’évaluation  législative  au  regard  du  droit 
international.

En  effet,  la  réécriture  de  l’article 7  que  vise  à  proposer 
l’amendement no 10 de la commission reste tout de même 
très incomplète, même si elle répond en partie à nos inquié-
tudes en ce qui concerne l’effet de « bombe à retardement » 
de  cette  disposition,  telle  qu’elle  est  issue  des  travaux  de 
l’Assemblée nationale.

Ainsi,  le  cinquième  alinéa  de  l’amendement  no 10 
reprend  l’idée  de  l’articulation  des  projets  de  loi  avec  le 
droit  européen.  Mais,  sans  vouloir  vous  paraître  ironique, 
je vous  rappelle que  la France n’est pas  seulement  liée par 
ses engagements européens : il existe aussi des engagements 
internationaux. Il me paraissait donc important et pertinent 
de prévoir que  l’évaluation doive également comporter  les 
articulations du texte avec le droit international. Après tout, 
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ce dernier a une valeur supérieure aux lois nationales, et la 
conventionnalité des  lois est une exigence  importante, qui 
est soumise au contrôle des juges.

C’est pourquoi je vous propose de compléter le cinquième 
alinéa  de  l’amendement  no 10  par  une  référence  au  droit 
international.

Contrairement  à  ce que prétendent  certains,  il  n’est pas 
inutile de rappeler cette référence, car si la transposition du 
droit européen est devenue un exercice simple et pratique-
ment  quotidien,  la  cohérence  ou  l’articulation  des  textes 
avec le droit international ne me semble pas évidente.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 44 rectifié ter, 
présenté  par  M. Détraigne,  Mme Férat,  M. Zocchetto, 
Mme N. Goulet,  M. C.  Gaudin,  Mme Payet,  M. Deneux 
et les membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

Dans le septième alinéa de l’amendement no 10, après 
le mot :

envisagées
insérer les mots :
, les textes législatifs et réglementaires à abroger

La parole est à M. Yves Détraigne.

M. Yves détraigne. Ce sous-amendement est extrêmement 
simple et facile à mettre en œuvre. Il s’agit de faire en sorte 
que, dans les documents transmis par le Gouvernement avec 
les projets de loi, figure la liste des textes législatifs et régle-
mentaires qui devront être abrogés dès lors que les nouvelles 
règles de droit seront promulguées.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 210,  présenté 
par MM. Frimat, Bel, Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer les neuvième et dixième alinéas de l’amen-
dement no 10.

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. jean-Pierre sueur. Le débat qui a  lieu en ce moment 
même montre, finalement, qu’il existe d’assez larges conver-
gences  entre nous, mes  chers  collègues,  sur  cette  question 
de l’étude d’impact. Je regrette donc que l’on ne puisse pas 
réécrire davantage le texte en séance.

J’ai tout lieu de supposer, monsieur le rapporteur, qu’un 
accord  préalable  – et  naturellement  virtuel –  a  été  conclu 
entre vous-même et votre homologue de l’Assemblée natio-
nale sur la nouvelle rédaction que vous nous proposez pour 
l’article 7  par  l’amendement no 10.  Si  tel  est  le  cas,  nous 
sommes  en quelque  sorte  les  spectateurs de  cet  accord,  ce 
qui  est  regrettable.  En  effet,  nous  sommes  très  nombreux 
ici à considérer – et  il suffit d’entendre ce qui est dit pour 
s’en  convaincre –  que  ces  études  d’impact  alourdissent  le 
processus et qu’elles procèdent d’a priori qui ne sont absolu-
ment pas justifiés.

Par conséquent, nous vous suggérons de supprimer deux 
alinéas  de  l’amendement de  la  commission.  Je  ne  sais  pas 
quel sera le succès – au sens étymologique du terme – d’une 
telle proposition. Je crains, naturellement, que ce succès soit 
plutôt négatif...

M. jean-claude carle. Appelez cela un échec !

M. jean-Pierre sueur.  Monsieur  le  rapporteur,  à  la  suite 
du  compromis  virtuel  auquel  vous  avez  consenti,  vous 
proposez que l’on inscrive dans la  loi organique que, pour 
chaque  loi,  soit  défini  l’impact des dispositions  envisagées 
« dans les Terres australes et antarctiques françaises » !

Très  franchement, mes chers collègues, vous  imaginez  le 
fonctionnaire...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. C’est  très  important, 
par exemple si la loi porte sur la pêche !

M. jean-Pierre sueur.  Naturellement !  Nous  n’avons 
rien contre les Terres australes et antarctiques, monsieur le 
rapporteur. Elles bénéficient d’une grande considération de 
notre part, notamment pour des raisons écologiques,...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Ah ! Tout de même !
M. jean-Pierre sueur. ... mais il y a là un présupposé qui 

mérite d’être remis en cause : il repose sur l’idée que les lois 
auraient un impact spécifique sur chaque territoire.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Que  faites-vous  des 
articles 73  et 74  de  la  Constitution ?  Ils  reconnaissent  les 
spécificités de certains territoires !

M. jean-Pierre sueur.  Certes,  mais  la  plupart  des  lois 
s’appliquent  – et  c’est  heureux –  à  tous  les  Français,  quel 
que  soit  le  lieu où  ils  résident.  Je  trouve donc qu’il  y  a  là 
quelque chose d’excessif.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Non !
M. jean-Pierre sueur.  C’est  pourquoi  nous  souhaitons 

supprimer  l’alinéa  par  lequel  vous  proposez  d’écrire  dans 
la  loi,  monsieur  le  rapporteur,  que  l’étude  d’impact  doit 
comporter – je ne sais pas si vous mesurez  l’ampleur de  la 
tâche –...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Oui, parfaitement !
M. jean-Pierre sueur.  ...  »l’évaluation  des  conséquences 

économiques,  financières,  sociales  et  environnementales, 
ainsi que des coûts et bénéfices financiers attendus des dispo-
sitions  envisagées pour  chaque  catégorie d’administrations 
publiques et de personnes physiques et morales intéressées, 
en indiquant la méthode de calcul retenue ».

C’est  invraisemblable !  Considérez  en  effet  n’importe 
laquelle  des  lois  dont  nous  avons  débattu :  quel  que  soit 
le sujet – qu’elles traitent du logement, de l’agriculture, de 
l’éducation, des affaires sociales, etc. –, il faudra produire un 
volume de deux mille pages pour évaluer les conséquences 
économiques,  financières,  sociales  et  environnementales, 
ainsi  que  les  coûts  et  bénéfices  financiers  attendus  de 
chaque disposition de chaque article, pour chaque catégorie 
d’administrations  publiques  – c’est-à-dire  l’ensemble  des 
ministères,  l’ensemble  des  administrations,  l’ensemble  des 
services déconcentrés de l’État et des collectivités locales –, 
chaque  catégorie  de  personnes  physiques  – autrement  dit 
tous les citoyens – et morales – donc l’ensemble des associa-
tions  et  organismes  en  tout  genre –,  en  indiquant,  pour 
chaque catégorie, la méthode de calcul retenue. Je le répète : 
c’est invraisemblable !

Monsieur le rapporteur, nous connaissons votre bon sens. 
Très franchement, êtes-vous intimement convaincu du bien-
fondé de cet alinéa ? J’attends avec intérêt votre réponse.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Je  n’ai  pas  à  vous 
répondre, monsieur Sueur !

M. le président.  Le  sous-amendement  no 193 rectifié, 
présenté  par  Mme M. André  et  MM. Yung  et  Bodin,  est 
ainsi libellé :
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Dans  le  neuvième  alinéa  de  l’amendement no 10, 
après les mots :

conséquences économiques, financières, sociales
insérer les mots :
, en particulier au regard de l’égalité entre les femmes 

et les hommes,

La parole est à M. Yannick Bodin.

M. Yannick bodin.  Je  précise  que  cet  amendement  a  été 
déposé en particulier par Mme Michèle André, en sa qualité 
de présidente de  la délégation  aux droits  des  femmes  et  à 
l’égalité des chances entre les hommes et les femmes.

L’article 7, qui prévoit l’obligation pour le Gouvernement 
d’assortir le dépôt d’un projet de loi d’une étude d’impact, 
a fait l’objet de profonds remaniements. L’Assemblée natio-
nale a souhaité en enrichir le contenu, ce qui l’a conduite à 
adopter  un  dispositif  très  étendu.  La  commission  des  lois 
du  Sénat,  estimant  que  la  description  de  l’étude  d’impact 
ne devait pas donner lieu à une énumération trop détaillée, 
nous  propose  une  rédaction  plus  synthétique  dans  son 
amendement no 10.

Mme Michèle  André  regrette  cependant  qu’à  cette 
occasion  la  commission  ait  supprimé  une  disposition 
ajoutée par  l’Assemblée nationale  qui  faisait  obligation  au 
Gouvernement  d’analyser  l’impact  du  projet  de  loi  « en 
termes d’égalité entre les femmes et les hommes. »

Certes, on peut – et même on doit – considérer que, dès 
lors qu’une étude d’impact procède à l’évaluation des consé-
quences sociales d’un projet de loi, elle doit nécessairement 
en examiner les effets au regard de l’égalité entre les femmes 
et  les  hommes,  qui  en  constituent,  à  n’en  pas  douter,  un 
aspect essentiel. Mais, sur un point aussi important et aussi 
sensible, ce qui devrait aller sans dire va encore mieux en le 
disant.

Le  sous-amendement  no 193 rectifié  a  pour  objet  de 
préciser  que  l’évaluation  des  conséquences  économiques, 
financières et sociales, prévue par la rédaction de la commis-
sion  des  lois,  comprend  « en  particulier »  une  évaluation 
« au regard de l’égalité entre les femmes et les hommes ».

Dois-je  rappeler  que,  depuis  la  dernière  réforme  consti-
tutionnelle,  et  grâce  à  l’adoption  d’un  amendement  de  la 
commission des lois, le principe de l’égal accès des femmes et 
des hommes aux responsabilités, tant politiques que profes-
sionnelles  et  sociales,  figure  à  l’article 1de  la  Constitution 
parmi les grands principes de la République.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !

M. Yannick bodin.  Il  me  paraît  donc  indispensable  que 
l’étude  d’impact  qui  accompagne  un  projet  de  loi  évalue 
dans  quelle  mesure  les  dispositions  proposées  concou-
rent  ou  non  à  la  poursuite  de  cet  objectif  général  que  la 
Constitution assigne à la loi, et je souhaite que cette obliga-
tion soit inscrite dans la présente loi organique.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 211 rectifié, 
présenté par MM. Vasselle et Martin, est ainsi libellé :

Dans  le  neuvième  alinéa  de  l’amendement no 10, 
après les mots :

morales intéressées,
insérer les mots :
notamment  pour  les  collectivités  locales  et  leurs 

groupements,

La parole est à M. Pierre Martin.

M. Pierre Martin. Il s’agit d’un sous-amendement de préci-
sion.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 214,  présenté 
par  Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et 
les membres du groupe communiste, républicain, citoyen et 
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

Après  le  neuvième  alinéa  de  l’amendement no 10, 
insérer un alinéa ainsi rédigé :

L’évaluation des conséquences des dispositions envisa-
gées sur les services publics et leurs usagers ;

Le  sous-amendement  no 213,  présenté  par  Mmes Borvo 
Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du 
groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et  des  sénateurs 
du parti de gauche, est ainsi libellé :

Dans  l’avant-dernier  alinéa  de  l’amendement  no 10, 
après les mots :

les consultations
insérer les mots :
et négociations avec les partenaires sociaux et associa-

tifs

La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme éliane assassi. En ce qui concerne le sous-amende-
ment  no 214,  nous  souhaitons  que  les  études  d’impact 
exposent  avec  précision  l’évaluation  des  conséquences 
des  dispositions  envisagées  sur  les  services  publics  et  leurs 
usagers.

Au  regard  de  la  politique  menée  aujourd’hui  par  le 
Président de la République et le Gouvernement, qui s’atta-
quent dès qu’ils  le peuvent à  tous  les  services publics, que 
ce  soit  La Poste,  les  hôpitaux,  l’éducation  nationale,  la 
justice  ou  encore  les  transports  publics,  notre  proposition 
est primordiale.

Les parlementaires, mais aussi, au-delà, les personnels, les 
usagers et  les syndicats doivent connaître  les conséquences 
qu’entraînent  les réformes – passées, en cours ou à venir – 
de l’exécutif concernant les services publics.

Il  s’agit d’une question de démocratie,  certes, mais  c’est 
aussi une question de vérité, car il est facile de dire qu’il faut 
réformer  l’hôpital,  l’école,  la  justice,  etc., pour  réaliser des 
économies, pour être plus compétitifs et plus efficaces, pour 
moderniser, sans jamais apporter ni d’éléments concrets ni 
d’études sérieuses pour étayer de tels propos et sans jamais 
dire  aux Français  la  vérité  sur  le  coût  réel de  ces  réformes 
supportées par la collectivité.

En définitive, ce sont les Français qui paient la note soit 
parce que les services publics cessent d’être publics, et qu’il 
faut payer plus, soit parce que l’accès aux soins, à la justice, 
etc.,  s’est  détérioré.  Parfois,  les  deux  motifs  peuvent  se 
combiner.

Pour ce qui est du sous-amendement no 213, nous propo-
sons que les documents accompagnant les études d’impact 
rendent  compte  non  seulement  des  consultations  menées 
avant  la  saisine  du  conseil  d’État,  mais  également  des 
négociations avec les partenaires sociaux et associatifs.

En effet, il nous semble important que la discussion légis-
lative s’appuie sur une information préalable concernant les 
positions des différents acteurs concernés par un projet de 
loi. Il n’est pas inintéressant pour les parlementaires – toutes 
opinions confondues – de connaître, avant de se prononcer 
en  séance  publique,  l’appréciation  que  portent  les  princi-
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paux  intéressés  sur  telle  ou  telle  réforme, d’autant  que  les 
acteurs  sociaux  ou  associatifs  maîtrisent  bien  leur  sujet  et 
peuvent nous fournir des éléments sérieux.

Vous  me  répondrez  sans  doute  que  les  commissions 
permanentes  des  assemblées  auditionnent  déjà  les  acteurs 
concernés  par  les  textes  dont  elles  sont  saisies.  Mais  ces 
auditions concernent seulement les parlementaires membres 
de  la commission en question, pas  les autres. De plus, ces 
réunions ne sont pas publiques et elles ont souvent lieu très 
peu  de  temps  avant  l’examen  du  texte  en  séance.  Parfois, 
elles  sont  même  programmées  en  même  temps  que  les 
réunions  de  groupe  hebdomadaires,  quand  ce  n’est  pas 
pendant la séance publique !

Avec  notre  proposition,  les  avis  des  partenaires  sociaux 
et associatifs seront connus en amont, ils seront publics, et 
chaque parlementaire en aura connaissance.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 61,  présenté 
par  Mmes Boumediene-Thiery,  Blandin  et  Voynet  et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Compléter  l’avant-dernier  alinéa  de  l’amende-
ment no 10 par les mots :

, ainsi que les conclusions de ce dernier

La parole est à Mme Alima Boumediene-Thiery.

Mme alima boumediene-thiery.  Ce  sous-amendement 
s’inscrit dans la même logique que celle qu’a développée tout 
à  l’heure M. Sueur. En effet,  il  tend à mettre un terme au 
petit jeu très récurrent qui consiste, pour le Gouvernement, 
à ne pas  transmettre  les conclusions du Conseil d’État  sur 
les textes dont celui-ci est saisi, alors même que ces conclu-
sions se retrouvent souvent dans la presse ou entre les mains 
de plusieurs d’entre nous.

Certains avancent  l’idée d’une atteinte au principe de  la 
séparation des pouvoirs.  Je ne  suis pas  convaincue par  cet 
argument. Il est normal qu’une autorité qui donne un avis 
puisse  le  rendre  public,  surtout  lorsqu’il  a  pour  effet  de 
modifier l’économie générale d’un texte.

Je  vous  renvoie,  par  exemple,  aux  modifications  impor-
tantes qui ont été apportées par le Conseil d’État au projet 
de  loi pénitentiaire :  il  a  sabré de nombreuses dispositions 
du texte sans que l’on en connaisse vraiment la raison.

Je  vous  propose  donc,  par  ce  sous-amendement,  de 
préciser  dans  la  loi  organique  que  les  projets  de  loi  sont 
accompagnés des conclusions du Conseil d’État, de manière 
à  pouvoir  apprécier  les  modifications  apportées  par  ce 
dernier à chaque texte dont il est saisi.

Cela  me  semble  relever  d’un  impératif  de  transparence. 
Qui pourrait ici être contre la transparence ?

M. le président.  Le  sous-amendement  no 212 rectifié, 
présenté par MM. Vasselle et Martin, est ainsi libellé :

Dans  le  dernier  alinéa  de  l’amendement no 10, 
remplacer les mots :

leurs orientations principales
par les mots :
leur contenu

La parole est à M. Pierre Martin.

M. Pierre Martin. Afin de mesurer au mieux la portée du 
texte examiné, il paraît primordial de connaître le contenu 
des textes d’application qui seront nécessaires. Tel est l’objet 
de ce sous-amendement.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 62,  présenté 
par  Mmes Boumediene-Thiery,  Blandin  et  Voynet  et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Compléter  l’amendement  no 10  par  un  alinéa  ainsi 
rédigé :

Les  dispositions  du  présent  article  sont  applicables 
aux amendements présentés par le Gouvernement.

La parole est à Mme Alima Boumediene-Thiery.
Mme alima boumediene-thiery.  Je  prends  note  de  la 

volonté  affichée  par  l’Assemblée  nationale  de  soumettre 
le  droit  d’amendement  du  Gouvernement  à  une  étude 
préalable, conformément, d’ailleurs, à ce qui est prévu dans 
l’article 11 bis du projet de loi organique.

Toutefois,  d’une  part,  cette  étude  d’impact  est  faculta-
tive, puisque le principe devra en être fixé – ou non – dans 
le  règlement  de  chaque  assemblée,  d’autre  part,  elle  est 
insuffisante  au  regard  de  l’importance  prise  par  les  dispo-
sitions  présentées  sous  forme  d’amendements  par  le 
Gouvernement.

Il est souhaitable que les amendements du Gouvernement 
fassent l’objet d’une étude préalable aussi détaillée que celle 
qui est prévue pour les projets de loi. Ces amendements sont 
parfois transmis à quelques jours de l’ouverture des débats, 
ce qui en rend l’examen difficile.

Je  rappelle  à  cette  occasion  – M. Bizet  sait  de  quoi  je 
parle ! –  que  c’est  seulement  trois  jours  avant  le  début  de 
l’examen en séance du projet de loi relatif à  la responsabi-
lité environnementale que nous ont été remis trois amende-
ments visant à transposer trois directives européennes

Il me semble donc qu’il convient de rationaliser le pouvoir 
d’amendement du Gouvernement, à certains égards illimité, 
afin de permettre un meilleur travail en commission.

C’est  pourquoi  je  vous  propose  d’insérer  dans  la  liste 
des  textes  soumis  à  une  étude  préalable  les  amendements 
présentés par le Gouvernement : cela évitera que ce dernier 
ne  dépose  par  voie  d’amendement  des  dispositions  qui 
auraient pu s’insérer dans le projet de loi initial, s’exonérant 
ainsi du dispositif prévu au présent article 7.

M. le président.  L’amendement  no 26,  présenté  par 
MM. Mercier,  Fauchon  et  les  membres  du  groupe  Union 
centriste, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Il  est  joint  aux  projets  de  loi  déposés  sur  le  bureau 

de  l’assemblée  saisie  un  ou  plusieurs  documents  qui 
rendent  compte  des  travaux  d’évaluation  préalable 
réalisés.

L’évaluation  préalable  comprend  une  appréciation 
de  la  législation  existante,  la  définition  des  objectifs 
poursuivis, l’exposé des options possibles en dehors de 
l’intervention de règles de droit nouvelles ainsi qu’une 
estimation des conséquences économiques, financières, 
sociales et environnementales de la réforme.

Elle  rend  compte  des  consultations  qui  ont  été 
menées avant la saisine du Conseil d’État. Elle analyse 
l’application dans le temps de la nouvelle législation et 
les mesures transitoires éventuellement proposées.

La  teneur  de  l’évaluation  est  fonction  de  l’ampleur 
de la réforme proposée et de son urgence ainsi que,  le 
cas échéant, de l’importance de son incidence prévisible 
pour les comptes des administrations publiques ou du 
nombre de personnes directement concernées.

La parole est à M. Pierre Fauchon.
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M. Pierre Fauchon.  L’accumulation  des  prescriptions  qui 
résultent de  l’article 7, même  amélioré par notre  excellent 
rapporteur, risque d’être vaine, illusoire, voire dangereuse.

Elle risque d’être vaine, parce que tout projet de loi doit 
porter  en  lui-même  l’essentiel  de  sa  justification  et  qu’il 
appartient aux membres de nos commissions, avec l’aide de 
leurs excellents collaborateurs, d’apprécier la réalité de celle-
ci et de la rejeter si elle est insuffisante.

Elle  risque  d’être  illusoire  pour  les  raisons  qui  ont  été 
fort bien évoquées, en particulier sur les travées du groupe 
socialiste, par plusieurs  collègues ;  ils  ont  été  si nombreux 
à s’être excellemment exprimés sur ce sujet que je ne peux 
les citer tous : ils ont dénoncé le caractère aléatoire de toute 
étude d’impact. L’expérience montre que nul ne peut savoir 
quelles seront les conséquences d’une loi nouvelle. Repassez 
dix ans après et voyez ce qu’il en reste !

Elle risque, enfin, d’être éventuellement dangereuse, dans 
la mesure où aucune énumération ne pouvant être complète 
un élément aura forcément été oublié. Ainsi, je constate que 
le Vatican n’est pas tenu au courant ! (Sourires.) C’est peut-
être  une  fâcheuse  lacune :  toute  omission  donne  à  penser 
que  les  préoccupations  qui  ne  sont  pas  évoquées  doivent 
être considérées comme sans intérêt et secondaires.

Pour  toutes  ces  raisons,  et  puisque  nous  apprécions  le 
texte du Gouvernement – M. le  rapporteur a  rappelé qu’il 
était  très  sobre –  nous  estimons  que  le  plus  sage  serait  de 
nous en tenir au texte initial.

Mme nathalie goulet. Très bien !

M. le président.  L’amendement  no 163 rectifié,  présenté 
par MM. Frimat, Bel, Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Il  est  joint  aux  projets  de  loi,  dès  leur  transmission 

au  Conseil  d’État,  les  documents  rendant  compte  de 
l’étude d’impact  réalisée. Ces documents  sont déposés 
sur le bureau de la première assemblée saisie en même 
temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent.

Ces  documents  comprennent  un  bilan  de  l’état 
du  droit  existant,  y  compris  au  regard  de  la  législa-
tion  européenne,  de  son  application  en  métropole  et, 
chaque fois que nécessaire, outre-mer. Ils comprennent 
également des données permettant d’apprécier la valeur 
ajoutée du projet de  loi par  rapport  au droit  existant, 
son impact sur l’ordonnancement juridique, les impéra-
tifs constitutionnels à respecter sauf en ce qui concerne 
les projets de loi constitutionnelle, et les options possi-
bles en dehors de l’intervention de dispositions législa-
tives nouvelles.

Ces  documents  rendent  compte  des  consultations 
qui ont été menées avant  la  saisine du Conseil d’État. 
Ils analysent l’application dans le temps et, chaque fois 
que  nécessaire,  outre-mer  des  dispositions  législatives 
envisagées  et  les  mesures  transitoires  éventuellement 
proposées.  Ils  comprennent  la  liste  des  textes  d’appli-
cation,  leurs  orientations  principales  et  le  délai  prévi-
sionnel de leur publication.

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat.  Monsieur  le  président,  cet  amende-
ment,  ainsi  que  les  amendements  nos 164  et  165  ont  été 
présentés  lorsque  nous  avons  défendu  nos  sous-amende-
ments à l’amendement no 10 de la commission.

Cependant, je veux laisser à M. le rapporteur une dernière 
possibilité :  le  présent  amendement  étant  meilleur  que 
l’amendement de la commission, M. Hyest pourrait retirer 
ce dernier, ce qui rendrait sans objet tous les sous-amende-
ments, et se rallier au nôtre, dont la concision ne peut que 
ravir tout un chacun dans cet hémicycle.

M. daniel raoul. Très bien !

M. le président.  L’amendement  no 34  rectifié,  présenté 
par  MM. Charasse,  Collin,  Alfonsi,  Barbier,  Baylet  et 
Chevènement,  Mme Escoffier,  M. Fortassin,  Mmes N. 
Goulet  et  Laborde  et  MM. Marsin,  Mézard,  Milhau,  de 
Montesquiou, Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi 
libellé :

Rédiger  comme  suit  la  première  phrase  du  premier 
alinéa de cet article :

Dès leur transmission au Conseil d’État, les projets de 
loi sont accompagnés d’une étude d’impact.

La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel charasse. Cet amendement mourra si l’amen-
dement de la commission est adopté.

Mes amis et moi souhaiterions que soit retenue une rédac-
tion plus simple : « Dès leur transmission au Conseil d’État, 
les projets de loi sont accompagnés d’une étude d’impact. » 
Point n’est besoin de paragraphes entiers pour dire cela, et 
le reste.

D’autant  plus  que,  tout  cela,  c’est  « bidon » :  c’est  fait 
pour amuser les « gogos » et, surtout, pour nous empêcher 
de légiférer librement. En effet, derrière les études d’impact 
se  profile  la  mise  en  place  de  dispositifs  visant  à  interdire 
aux  élus  du  suffrage  universel  d’exprimer  la  loi,  qui  est 
pourtant  l’expression  de  la  volonté  générale,  pour  le  plus 
grand  bénéfice  des  intérêts  particuliers.  C’est  en  cela  que 
c’est « bidon » et scandaleux !

M. Patrice gélard, vice-président de la commission des lois. 
Le Conseil d’État nous ligote !

M. le président.  L’amendement  no 95,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

Dans  la  première  phrase  du  premier  alinéa  de  cet 
article, après les mots :

projets de loi
insérer les mots :
et aux propositions de  loi  inscrites à  l’ordre du  jour 

de l’assemblée en dehors des séances d’initiatives parle-
mentaires

La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme éliane assassi.  Dans  l’idéal,  les  études  d’impact 
devraient  permettre  d’éviter  l’inflation  législative  et  d’éla-
borer  des  lois  tous  azimuts,  par  exemple  à  la  suite  d’un 
quelconque fait divers.

Depuis 2003,  les  lois portant  sur  le même  sujet  se  sont 
succédé. J’en veux pour preuve, notamment, celles qui sont 
relatives à  la récidive ou à  l’immigration. Nous avons déjà 
eu  l’occasion  de  le  dire,  mais  je  le  répète :  entre  2002  et 
2008, nous avons adopté seize lois ayant trait à l’insécurité. 
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J’ose espérer que si des études d’impact dignes de ce nom, 
c’est-à-dire sérieuses et argumentées, avaient été réalisées sur 
ces textes, nous n’aurions pas légiféré autant.

Cela étant, nous estimons que  la  rédaction de  l’article 7 
peut encore être améliorée. Tel est l’objet des amendements 
et  sous-amendements  que  nous  avons  déposés,  car  nous 
avons des doutes sur les intentions réelles du Gouvernement 
en la matière, pour ne pas dire des craintes. En effet, il est 
prévu  que  seuls  les  projets  de  loi  seront  accompagnés  des 
documents rendant compte de l’étude d’impact.

Par  cet  amendement  no 95,  nous  demandons  que  les 
propositions  de  loi  soient  elles  aussi  accompagnées  de  ces 
études  d’impact.  Nous  savons  tous  ici  que,  bien  souvent, 
certaines  propositions  de  lois,  singulièrement  quand  elles 
sont déposées par la majorité – nous en avons eu un nouvel 
exemple  la  semaine dernière –,  répondent  en  réalité  à une 
commande  gouvernementale.  Quand  le  Gouvernement 
procède  ainsi,  l’avantage  est  double  pour  lui :  non  seule-
ment il pèse sur l’initiative parlementaire, mais, de plus,  il 
échappe à l’avis du Conseil d’État.

Aux termes de l’article 7, le Gouvernement devra accom-
pagner ses projets de  lois d’une étude d’impact. Toutefois, 
s’il souhaite contourner cette mesure, autrement dit, s’il ne 
veut pas, pour diverses raisons, qu’une étude d’impact soit 
réalisée  sur  tel  ou  tel  texte,  il  fera  tout  simplement passer 
celui-ci sous la forme d’une proposition de loi.

M. le président.  L’amendement  no 164,  présenté  par 
MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et  Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans  la  première  phrase  du  deuxième  alinéa  de  cet 
article, remplacer le mot :

appréciation
par le mot :
présentation

Cet amendement a été défendu.

L’amendement no 35 rectifié, présenté par MM. Charasse, 
Collin,  Alfonsi,  Barbier,  Baylet  et  Chevènement, 
Mme Escoffier, M. Fortassin, Mmes N. Goulet et Laborde 
et  MM. Marsin,  Mézard,  Milhau,  de  Montesquiou, 
Plancade, Tropeano et Vall, est ainsi libellé :

Au deuxième alinéa de cet article, après les mots :
au regard
insérer les mots :
de la Constitution,

La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel charasse. Cet amendement mourra,  lui aussi, 
si l’amendement no 10 est adopté.

Il  s’agissait  simplement  de  prévoir  dans  le  texte  du 
Gouvernement que l’étude d’impact devait au moins s’inté-
resser  à  la  compatibilité  du  texte  avec  la  Constitution,  ce 
afin d’éviter que  le Parlement ne subisse des déconvenues, 
toujours  désagréables,  auprès  du  Conseil  constitutionnel. 
Cela paraissait l’évidence.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  C’est  totalement 
aléatoire !

M. Michel charasse. Apparemment,  telle n’est pas  forcé-
ment l’idée qui a été retenue, même s’il est question de l’état 
de la législation française en général.

Aujourd’hui, une étude est réalisée presque systématique-
ment par  le  secrétariat général du Gouvernement.  Il n’y  a 
pas de raison qu’elle ne soit pas diffusée auprès des députés 
et des sénateurs.

M. le président.  L’amendement  no 96,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

Dans  la deuxième phrase du deuxième alinéa de cet 
article, remplacer les mots :

estiment les
par les mots :
contiennent une analyse approfondie des

La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme éliane assassi. Il est prévu, dans l’article 7, que les 
documents rendant compte d’une étude d’impact « estiment 
les  conséquences  économiques,  financières,  sociales  et 
environnementales des dispositions législatives proposées ».

Par cet amendement, nous proposons que les documents 
en question  contiennent une  analyse  approfondie desdites 
conséquences plutôt qu’une simple estimation.

La  nuance  est  importante,  surtout  à  un  moment  où  le 
Président  de  la  République  est  omniprésent  et  se  sert  du 
Parlement et des projets de lois pour faire des annonces dans 
tous les sens, lesquelles relèvent le plus souvent d’un plan de 
communication dont l’objectif est l’affichage politique.

Pour  illustrer mon propos,  je prendrai un  seul  exemple, 
celui de la réforme des régimes spéciaux. Il eût été très utile 
de  disposer  d’une  analyse  approfondie  des  conséquences 
économiques, sociales, environnementales et, surtout, finan-
cières des dispositions  législatives proposées. Cette  analyse 
nous aurait appris que, pour l’État, non seulement les gains 
seraient  très  limités,  voire  nuls,  mais  que,  de  surcroît,  le 
coût des contreparties se traduirait par des charges supplé-
mentaires.

La réforme des régimes spéciaux aura donc coûté plus cher 
que le statu quo. Il est clair qu’elle relevait plus de l’idéologie 
que d’une nécessité absolue de sauver les comptes de l’État.

Je ne sais pas si une étude d’impact et une analyse appro-
fondie  auraient  pu  éviter  une  telle  situation.  En  tout  état 
de cause, si l’article 7 n’est pas amendé en ce sens, l’exécutif 
pourra, demain, continuer à faire réforme sur réforme, sans 
avoir de comptes à rendre sur leurs conséquences.

M. le président.  L’amendement  no 97,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

Compléter la deuxième phrase du deuxième alinéa de 
cet article par les mots :

et  les  conséquences  sur  les  services  publics  et  leurs 
usagers

La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme éliane assassi. Cet amendement a été défendu par 
la présentation du sous-amendement no 213.
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M. le président.  L’amendement  no 98,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

Dans  la  première  phrase  du  dernier  alinéa  de  cet 
article, après le mot :

consultations
insérer les mots :
et négociations avec les partenaires sociaux et associa-

tifs

La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme éliane assassi. Cet amendement a été défendu par 
la présentation du sous-amendement no 214.

M. le président.  L’amendement  no 36  rectifié,  présenté 
par  MM. Charasse,  Collin,  Alfonsi,  Barbier,  Baylet  et 
Chevènement,  Mme Escoffier,  M. Fortassin,  Mmes N. 
Goulet  et  Laborde  et  MM. Marsin,  Mézard,  Milhau,  de 
Montesquiou, Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi 
libellé :

Au  troisième  alinéa  de  cet  article,  remplacer  les 
mots :

qui ont été menées avant la saisine
par les mots :
préalables à la saisine

La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel charasse.  Cet  amendement  est  de  nature 
purement rédactionnelle.

M. le président.  L’amendement  no 165,  présenté 
par  MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et 
Michel,  Mme Bonnefoy,  MM. Anziani,  Bérit-Débat, 
Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy,  Mme Klès, 
MM. Mahéas, Peyronnet, Povinelli  et Sutour, Mme Tasca, 
MM. Tuheiava, Yung et  les membres du groupe  socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Sont également déposés sur le bureau de la première 

assemblée  saisie en même temps que  les projets de  loi 
auxquels ils se rapportent, les avis rendus par le Conseil 
d’État sur ces mêmes projets de loi.

Cet amendement a été défendu.

Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Force  est  de  recon-
naître  que  le  texte  du  Gouvernement  avait  considérable-
ment développé les études d’impact.

On dit : « le Gouvernement veut ». Mais, au départ, c’est 
le Parlement !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Bien sûr !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Je  rappelle  que,  lors 
de  la  révision  constitutionnelle,  nous  étions  favorables  à 
la définition des conditions de présentation des projets de 
loi ; des éléments objectifs devaient nous être soumis. Mais 
n’allons pas trop loin ! En effet, ces mesures présentent deux 
inconvénients.

Tout  d’abord,  nous  n’aurons  plus  le  choix,  puisque  la 
haute  technocratie,  dont  le  Conseil  d’État,  nous  dira, 
comme elle a déjà tendance à le faire, que nous aurions tout 
avantage  à  l’écouter  avant d’élaborer  les  lois.  Je  reviendrai 
plus tard sur l’avis du Conseil d’État.

L’Assemblée nationale a voulu perfectionner la rédaction 
pour éviter l’inflation législative : avant de voter des textes, 
il  importe  de  vérifier  la  mise  en  œuvre  de  la  législation 
existante. Cet objectif, nous devons le partager !

Ensuite, si les études d’impact devaient être trop détaillées, 
il est évident qu’elles n’auraient plus de sens.

La  commission  a  déjà  allégé  le  dispositif  par  rapport  à 
celui de l’Assemblée nationale.

M. jean-Pierre sueur. Il y a encore beaucoup de travail à 
faire !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Nous sommes totale-
ment  libres, monsieur  Sueur :  c’est  nous qui  votons  la  loi 
organique !

M. jean-Pierre sueur. Très bien !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Que je sois totalement 

libre ne signifie pas que j’approuve vos sous-amendements, 
et je vais vous expliquer pourquoi.

Bien  entendu,  ces  sous-amendements  n’ont  pas  été 
examinés par la commission, mais celle-ci s’étant s’exprimée 
sur la plupart des amendements, je puis employer à propos 
des  sous-amendements  les mêmes arguments que pour  les 
amendements.

La  commission  est  défavorable  au  sous-amendement 
no 207. En effet, dans l’amendement no 10, elle met l’accent 
sur  la  nécessité  de  vérifier  que  la  loi  est  le  moyen  le  plus 
efficace pour atteindre l’objectif recherché. L’étude d’impact 
doit  donc  être  lancée  dès  le  début  de  la  réflexion  et  non 
pas  être  réalisée,  comme  cela  a  été  le  cas  dans  le  passé, 
aux dernières étapes de la rédaction du projet de loi. Je ne 
comprends  pas  que  vous  vouliez  supprimer  cette  disposi-
tion.

D’ailleurs,  les  pays  qui  pratiquent  les  études  d’impact 
depuis  plusieurs  années,  comme  le  Royaume-Uni  ou 
le  Canada,  les  lancent  dès  le  début  des  travaux  sur  une 
réforme.

M. bernard Frimat.  Monsieur  le  rapporteur,  vos  propos 
sont contradictoires avec vos écrits antérieurs !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Pas  du  tout, 
monsieur Frimat !  Pour  avoir  moi-même  relu  ce  que  j’ai 
écrit dans mon rapport, je peux vous dire qu’il n’y a rien de 
contradictoire dans mes propos !

Mes  chers  collègues,  lors  de  l’examen  du  projet  de  loi 
constitutionnelle, nous avons eu un débat approfondi sur les 
études d’impact, ainsi que sur la communication éventuelle 
des  avis  du Conseil  d’État.  Il  avait  d’ailleurs  été  décidé,  à 
l’époque, d’ouvrir  la possibilité de  soumettre pour  avis  au 
Conseil d’État une proposition de loi.

M. Michel charasse. Cela ne va pas être triste !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Monsieur Détraigne, 

si votre sous-amendement no 43 rectifié devait être adopté, 
soyez  sûr que  la partie de  l’avis du Conseil d’État portant 
sur  l’opportunité  d’un  projet  de  loi  ne  serait  jamais 
mentionnée !

M. Michel charasse. Heureusement !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Si  la communication 

porte uniquement sur l’analyse juridique, ceux qui, comme 
vous, connaissent les avis du Conseil d’État pour en avoir eu 
un certain nombre entre les mains savent qu’ils ne sont pas 
vraiment de nature à éclairer le Parlement sur l’impact de tel 
ou tel projet de loi.



2046  SÉNAT  –  SÉANCE  DU  18  fÉvrIEr  2009

M. Michel Mercier. Si ses avis n’ont aucune valeur, il faut 
peut-être supprimer le Conseil d’État...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  On  n’ira  sans  doute 
pas jusque-là ! De toute manière, c’est une décision qui ne 
nous appartient pas !

Il convient d’être cohérents avec les dispositions que nous 
avons  adoptées  au  mois  de  juillet  dernier,  à  la  suite,  je  le 
répète, d’un très long débat. Après tout, le Conseil d’État est 
le conseil du Gouvernement : laissons ce dernier bénéficier 
seul de ses avis !

De surcroît, la publicité de l’avis ne ferait qu’alimenter la 
polémique,  alors que celui-ci ne constitue pas un élément 
de  la  discussion  parlementaire :  il  relève  uniquement  de 
l’analyse juridique et du conseil !

M. Michel charasse.  Hors  la  partie  relative  à  l’opportu-
nité...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Bien entendu !
M. Michel charasse.  ... dont  tout  le monde  se moque et 

qui ne regarde personne !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Qui  regarde  le 

Gouvernement !
Je  vous  demande  donc,  monsieur Détraigne,  de  bien 

vouloir retirer le sous-amendement no 43 rectifié.
Cette  demande  de  retrait  vaut  également  pour  le  sous-

amendement no 206, qui a le même objet.
L’impact  d’un  projet  de  loi  doit  être  évalué  par  rapport 

à ses objectifs. Contrairement à ce que pensent les auteurs 
du  sous-amendement  no 208,  il  ne  paraît  pas  inutile  que 
les  documents  qui  rendent  compte  de  l’étude  d’impact 
mentionnent ces objectifs.

M. bernard Frimat.  Dans  la  rédaction  de  l’amende-
ment  no 7,  il  est  écrit  que  ces  documents  « définissent » 
les objectifs poursuivis par le projet de loi, et non qu’ils les 
« mentionnent » !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Monsieur Frimat, 
soyons  clairs :  vous  proposez  de  supprimer  les  mots : 
« définissent les objectifs poursuivis par le projet de loi » !

M. bernard Frimat. C’est  au Gouvernement qu’il  revient 
de définir les objectifs, pas à l’étude d’impact !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. La  commission émet 
un avis défavorable, un point c’est tout ! (Rires.)

M. Michel Mercier.  Ne  vous  fâchez  pas,  monsieur  le 
rapporteur !

M. jean-Pierre sueur. Il n’y a pas de raison !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Je  n’ai  aucunement 

l’intention de me  fâcher. Simplement,  il me  semble  indis-
pensable de préciser que de  tels documents définissent  les 
objectifs poursuivis par le projet de loi.

M. jean-Pierre sueur.  Les  objectifs  doivent  figurer  dans 
l’exposé des motifs, non dans l’étude d’impact !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Mes  chers  collègues, 
je  vous  rappelle  que,  aux  termes  de  la  Constitution,  au-
delà même des dispositions relatives aux études d’impact, le 
présent projet de loi organique doit préciser les modalités de 
présentation des projets de loi devant l’Assemblée nationale 
ou le Sénat.

M. jean-Pierre sueur. En l’occurrence, il s’agit non pas de 
l’exposé des motifs, mais de l’étude d’impact !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Monsieur Sueur,  je 
ne vous ai pas interrompu ! Laissez-moi aller jusqu’au bout 
de  mon  argumentaire  sur  ces  sous-amendements,  qui  ne 
sont pas tous remarquables ! Que voulez-vous, je préfère la 
rédaction adoptée par la commission !

Par ailleurs, je suis très défavorable au sous-amendement 
no 209, qui  tend à exclure de  l’étude d’impact  la  justifica-
tion des adaptations ou des exemptions d’application pour 
l’outre-mer. Ce sont tout de même des points  importants, 
tant il existe de spécificités législatives outre-mer.

Pour ma part, j’en ai plus qu’assez de voir apparaître des 
ordonnances  de  cent  ou  cent  vingt articles,  tout  simple-
ment parce que  l’on a oublié d’appliquer ou d’adapter  les 
lois outre-mer ! Une telle précision me semble indispensable 
dans la mesure où il sera extrêmement utile de contraindre 
l’exécutif à nous préciser si les textes qu’il nous soumet sont 
applicables  ou  adaptables  aux  collectivités  d’outre-mer,  au 
sens de l’article 74 de la Constitution.

M. jean-Pierre sueur. Ce n’est pas ça qui calmera la situa-
tion outre-mer !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  J’en  viens  au  sous-
amendement no 65, présenté par Mme Boumediene-Thiery.

La  situation de notre droit  interne par  rapport  au droit 
européen  est  particulière,  car,  comme  l’a  souligné  le 
Conseil  constitutionnel  à  plusieurs  reprises,  la  participa-
tion  de  la  France  à  l’Union  européenne  est  inscrite  dans 
la Constitution. Il existe une  forme d’interpénétration des 
ordres juridiques européen et interne sous l’effet des règle-
ments et des directives.

La  notion  de  droit  européen  inclut  le  droit  de  l’Union 
européenne et  le droit du Conseil de  l’Europe, c’est-à-dire 
la  Convention  européenne  des  droits  de  l’homme  et  des 
libertés fondamentales. L’étude d’impact devra donc vérifier 
la compatibilité entre cette dernière et le texte présenté. Le 
rapport au droit international est différent et ne justifie pas, 
bien entendu, la même évaluation.

Mme alima boumediene-thiery.  Ce  n’est  pas  ce  que  j’ai 
dit !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  La  commission  a 
souhaité simplifier et renforcer la définition du contenu des 
études d’impact. À cet égard, le sous-amendement no 44 rec-
tifié ter vise à insérer une précision intéressante, à savoir les 
textes législatifs et réglementaires qu’il conviendra d’abroger 
une fois la nouvelle loi adoptée.

Cet  ajout  pourrait  en  effet  compléter  utilement  le  texte 
proposé par  la commission, qui vise  les modalités d’appli-
cation dans le temps et les mesures transitoires appropriées. 
Même  si  cela  revient  à  alourdir  quelque peu  la  rédaction, 
la  commission  est  plutôt  favorable  au  sous-amendement 
no 44 rectifié ter.

Le  sous-amendement no 210 tend à  retirer de  l’amende-
ment de la commission les points relatifs à l’évaluation des 
conséquences économiques, financières, sociales et environ-
nementales  du  projet  de  loi,  ainsi  que  celles  sur  l’emploi 
public. Ce sont des éléments qu’il ne faut pas négliger. Sur 
ce sujet, l’Assemblée nationale avait procédé à de nombreux 
ajouts, émanant, d’ailleurs, de l’ensemble des groupes.

M. jean-Pierre sueur. Ils ont eu tort !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Le  droit  d’amende-
ment  des  parlementaires  doit  respecter  l’article 40  de  la 
Constitution.  Il  est  cohérent  de  prévoir  que  le  Parlement 
soit  informé  des  conséquences  économiques,  financières 
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et  en  termes d’emploi public des dispositions qui  lui  sont 
soumises.  Cela  fait  justement  l’objet  d’études  menées, 
notamment, par le ministère de l’économie et des finances, 
qui sont plus intéressantes que beaucoup d’autres !

M. Michel charasse.  Elles  sont  objectives  et  ne  font 
plaisir à personne. C’est pour cela qu’elles finissent dans des 
tiroirs !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Le Parlement doit en 
avoir connaissance !

Monsieur Bodin,  vous  l’avez  rappelé  en  présentant  le 
sous-amendement no 193 rectifié, l’égalité entre les femmes 
et les hommes est un principe fondamental, que la révision 
constitutionnelle de juillet dernier a conforté.

Au sein de l’étude d’impact jointe aux projets de loi lors 
de leur dépôt, l’évaluation des conséquences sociales paraît 
inclure l’impact en termes d’égalité entre les femmes et les 
hommes pour les textes qui s’y prêtent. Ce sera le cas, par 
exemple, pour ceux qui sont relatifs au droit du travail.

Dans la rédaction qu’elle propose, la commission des lois, 
soucieuse  d’éviter  une  énumération  de  principes  constitu-
tionnels,  puisqu’ils  existent  « au-dessus »  des  lois  organi-
ques, a préféré ne pas mentionner ce point dans la liste des 
éléments de l’étude d’impact. Mais le Gouvernement pourra 
sans doute confirmer que, s’il y a lieu, l’impact du projet de 
loi en termes d’égalité entre les femmes et les hommes sera 
effectivement mesuré.

Il ne me paraît guère opportun de  se  lancer dans  l’énu-
mération de principes fondamentaux, auquel cas il faudrait 
énoncer  le  principe  de  non-discrimination,  et  pas  seule-
ment les inégalités entre les hommes et les femmes. S’il faut 
combattre les discriminations, il importe de ne pas tomber 
dans la caricature.

À  ce  propos,  mes  chers  collègues,  la  Haute Autorité  de 
lutte contre les discriminations et pour l’égalité, la HALDE, 
a  fait  réaliser  une  étude  extrêmement  intéressante  sur  la 
place des stéréotypes et des discriminations dans les manuels 
scolaires, notamment au détriment des seniors. Vous devriez 
tous y être attentifs ! (Sourires.)

M. Henri de raincourt. Pas tous !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Un  certain  nombre ! 

(Nouveaux sourires.)

Les auteurs de cette étude s’interrogent sur l’enseignement 
dans les écoles du poème de Ronsard Mignonne, allons voir 
si la rose, au motif qu’il « véhicule une image somme toute 
très négative des seniors ».

M. jean-Pierre sueur. C’est grotesque !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  C’est  dans  l’étude 

commandée par la HALDE !
M. jean-Pierre sueur. Cela n’empêche pas !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Soyons donc attentifs, 

je le répète, à ne pas tomber dans la caricature ! L’Assemblée 
nationale avait choisi de procéder à une énumération. Nous 
nous y  sommes  refusés,  à  juste  titre, me  semble-t-il,  car  il 
n’est pas nécessaire d’alourdir le texte.

Monsieur Martin, les collectivités locales et leurs groupe-
ments  figurent  au  nombre  des  administrations  publiques 
ou des personnes morales et entrent, à  l’évidence, dans  les 
catégories  visées  par  l’amendement  de  la  commission.  Je 
le répète, si nous commençons à accepter de telles énumé-
rations,  nous  allons  retomber  dans  les  excès  constatés  à 
l’Assemblée nationale.

M. jean-Patrick courtois.  En  plus,  l’adverbe  « notam-
ment » est utilisé !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Ce terme est en effet 
haïssable !

Je vous demande donc, mon cher collègue, de bien vouloir 
retirer le sous-amendement no 211 rectifié.

Le  sous-amendement  no 214  vise  à  reprendre  le  dispo-
sitif d’un amendement sur lequel la commission a émis un 
avis défavorable. L’étude d’impact devra  évaluer  les  consé-
quences  du  projet  de  loi  sur  l’emploi  public.  Je  rappelle 
que cette étude n’a pas pour objet de se substituer au travail 
d’audition et d’évaluation mené par le Parlement ; son but 
est de donner des informations présentant la valeur ajoutée 
du projet de loi. La commission émet donc un avis défavo-
rable sur ce sous-amendement.

L’avis  est  également  défavorable  sur  le  sous-amende-
ment no 213,  car  les  consultations menées  avant  la  saisine 
du Conseil d’État peuvent inclure les négociations avec les 
partenaires  sociaux et associatifs. Là encore,  il convient de 
privilégier dans  la  rédaction de  l’article 7 un point de vue 
global  et une  certaine  concision. Nous ne  sommes pas  en 
train de rédiger un catalogue !

Sur  le  sous-amendement  no 61,  la  commission  émet  le 
même  avis  que  sur  le  sous-amendement  no 43 rectifié.  Il 
n’est pas souhaitable de faire des avis du Conseil d’État des 
éléments de la procédure parlementaire. Nous avons longue-
ment débattu de cette question au mois de  juillet.  Il nous 
faut rester un tant soit peu cohérents avec les décisions que 
nous avons prises voilà sept mois, puisque rien n’a changé !

M. Patrice gélard, vice-président de la commission des lois. Il 
ne faut pas faire du Conseil d’État une troisième chambre !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Madame Boumediene-
Thiery, l’Assemblée nationale a adopté, à l’article 11 bis, un 
dispositif permettant au règlement de chaque assemblée de 
définir  les  modalités  d’évaluation  préalable  des  amende-
ments du Gouvernement.

Il faut éviter que ce dernier ne contourne les obligations 
liées  à  l’étude d’impact des projets de  loi  en déposant des 
amendements  tendant  à  insérer  des  articles  additionnels. 
Toutefois,  il  serait  inutile  de  soumettre  systématiquement 
les  amendements  du  Gouvernement  à  une  évaluation 
préalable, car  il peut s’agir aussi d’amendements de portée 
technique  ou  rédactionnelle.  C’est  pourquoi  le  dispositif 
de  l’article 11 bis  semble  préférable.  Au  demeurant,  nous 
discuterons  de  nouveau  de  cette  question  lorsque  ledit 
article viendra en discussion.

Contrairement  à  l’objet  du  sous-amendement 
no 212 rectifié, la commission des lois a souhaité reprendre 
les termes adoptés par l’Assemblée nationale pour indiquer 
que  l’étude  d’impact  expose  les  orientations  principales 
des  textes d’application nécessaires, et ce pour une double 
raison.

Tout d’abord, l’étude d’impact porte sur un projet de loi, 
et l’on ne saurait disposer du contenu des textes d’applica-
tion d’un projet de loi qui n’est pas encore voté et qui sera 
modifié par le Parlement. Le fait de présenter au Parlement 
des  textes  d’application  tout  ficelés  avant  même  que  soit 
adoptée  la  loi  représenterait  une  mesure  vexatoire  à  son 
encontre.
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Ensuite,  demander  le  contenu  des  textes  d’application 
empiéterait sur le domaine réglementaire, c’est-à-dire sur les 
prérogatives du Gouvernement. À ceux qui semblent l’avoir 
oublié,  je  rappellerai  l’existence des  articles 34  et 37 de  la 
Constitution !

M. Michel Mercier. Et de l’article 41 !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. De surcroît !
Monsieur Martin, dans la mesure où le Parlement doit se 

prononcer non pas sur les dispositions réglementaires, mais 
sur la loi, je vous demande de bien vouloir retirer ce sous-
amendement.

Monsieur Fauchon,  la  commission  des  lois  propose  une 
réécriture complète de l’article 7, qui se rapproche du texte 
initial  du  Gouvernement.  Cela  étant,  j’aurais  été  tenté  de 
dire tout le bien que je pense de l’amendement no 26.

M. Pierre Fauchon. Il faut savoir succomber à la tentation, 
monsieur le rapporteur !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Le  projet  du 
Gouvernement était clair.

M. Pierre Fauchon. Sobre !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Bien  entendu,  il 

convenait de tenir compte des apports de l’Assemblée natio-
nale,  sinon  la  navette  entre  les  deux  assemblées  n’aurait 
plus de sens ! Mais nous n’en avons retenu que ce qui nous 
paraissait pertinent.

M. Michel charasse.  Il  faut  faire des études d’impact sur 
le sujet !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Nous  avons  élagué 
le  texte des dispositions qui nous ont paru  inutiles  et que 
certains d’entre vous souhaitent rétablir.

Pour  ma  part,  j’en  reste  au  texte  qui  a  été  élaboré  puis 
adopté par la commission. Je tiens néanmoins à saluer votre 
effort, monsieur Fauchon,  ainsi que votre  soutien  indéfec-
tible au Gouvernement ! (Sourires.)

M. Michel Mercier. Il en a besoin !
M. jean-Pierre sueur. Voilà une juste remarque...
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Tout Gouvernement a 

besoin d’un soutien indéfectible !
De  toute  façon,  j’émets  un  avis  défavorable  sur  l’amen-

dement  no 26,  ainsi  que  sur  tous  les  autres  amendements 
restant en discussion sur l’article 7, dont certains reprennent 
les  sous-amendements précités.  Ils n’auront plus d’objet  si 
l’amendement de la commission est adopté.

M. Michel Mercier. Peut-être...
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Je ne reviendrai pas 

sur l’ensemble de ces amendements et sous-amendements : 
ce serait par trop fastidieux, d’autant que je partage l’avis de 
M. le président de la commission.

Je vous entends dire, sur différentes travées : « Finalement, 
à quoi rime cet article ? ». Or, jusqu’à présent, de nombreux 
parlementaires,  de  tous  bords  politiques,  à  l’Assemblée 
nationale  comme  au  Sénat,  déploraient,  lorsqu’un  projet 
de  loi  leur  était  présenté,  de  manquer  d’éléments  sur  son 
utilité,  son  impact  et  son objectif  réels,  et  sur  les  change-
ments apportés par rapport à la législation en vigueur. Vous 
avez tous réclamé des études d’impact et, aujourd’hui, vous 
vous demandez pourquoi vous les avez souhaitées !

M. Michel charasse. C’est normal !
M. jean-Pierre sueur et  Mme nicole borvo cohen-seat. 

Ce n’est pas la réalité !
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. C’est fascinant !
Comme  l’a  dit  M. le  président  de  la  commission,  le 

Gouvernement s’est efforcé de présenter une rédaction sobre. 
Puis,  à  l’Assemblée nationale, de nombreux  amendements 
ont été présentés, à gauche et à droite, et le Gouvernement 
ainsi que le président de la commission en ont accepté un 
nombre important. Il en résulte, je le reconnais bien volon-
tiers, une rédaction quelque peu ...

Mme nicole borvo cohen-seat. Confuse !
M. Michel charasse. Lourde !
M. jean-Pierre sueur. Obèse !
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  ...  lourde,  en  effet, 

par rapport au texte initial, qui était sobre.
De  fait,  l’excellent  travail  – comme  à  l’ordinaire ! – 

accompli  par  la  commission  des  lois  a  permis  d’aboutir  à 
une  rédaction  de  l’article 7  qui  recueille  l’accord  plein  et 
entier du Gouvernement.

Mme nicole borvo cohen-seat. Alors, l’Assemblée natio-
nale va l’accepter !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Des  discussions 
ont  eu  lieu  entre  les  présidents  des  commissions  des  lois 
de  l’Assemblée  nationale  et  du  Sénat,  MM. Hyest  et 
Warsmann,  précisément  pour  faire  évoluer  certains  points 
de cet article.

Mme nicole borvo cohen-seat. Il y a eu un accord !
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Des  améliorations 

sont,  certes,  encore  possibles,  mais  nous  pouvons  recon-
naître  que  le  travail  accompli  dans  les  deux  assemblées  a 
permis de faire avancer les choses de manière positive.

Je le répète, le Gouvernement partage l’ensemble des avis 
émis par la commission.

Dès lors qu’il est favorable à l’amendement no 10 tendant 
à rédiger l’article, le Gouvernement ne peut qu’émettre un 
avis défavorable sur le sous-amendement no 207.

S’agissant  du  sous-amendement  no 43 rectifié,  je  vous 
rappelle  tout  d’abord,  monsieur  Détraigne,  que  le  débat 
sur la publication des avis du Conseil d’État a déjà eu lieu, 
au Sénat comme à l’Assemblée nationale, lors de la révision 
constitutionnelle.

M. jean-Pierre sueur. Absolument !
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  La  discussion  fut 

d’ailleurs  assez  longue,  car  le  sujet  est  d’importance.  La 
question a finalement été tranchée : la proposition contenue 
dans  votre  sous-amendement  n’a  pas  été  retenue.  Il  ne 
saurait donc être question de la réintroduire par le biais de 
la  loi  organique.  Je  pense  que  le  Conseil  constitutionnel 
jugerait cela très « limite » !

Ensuite, sur le fond, au-delà de l’aspect purement consti-
tutionnel  du  problème,  je  ne  suis  pas  convaincu  de  la 
portée  réelle  de  cette  mesure.  En  effet,  quelles  que  soient 
leurs couleurs politiques respectives, le Gouvernement et le 
Parlement  débattent,  ont  des  règles  de  fonctionnement  et 
des moyens de contrôle mutuel.

Le Conseil d’État n’est pas une troisième chambre parle-
mentaire.
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M. Michel charasse. C’est pourtant ce qu’il croit !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Je  vous  laisse  la 
responsabilité de votre appréciation, monsieur Charasse !

Il  ne  s’agit  donc  pas  du  même  ordre  de  relations.  Le 
Conseil  d’État  donne  des  avis  et  ceux-ci  sont  transmis  à 
celui qui  les a demandés. Certes,  ces avis circulent parfois 
plus qu’ils ne le devraient ...

M. jean-Pierre sueur. Il y a beaucoup de fuites !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. C’est vrai !

Pour  autant,  je  vous  demande,  monsieur  Détraigne,  de 
bien vouloir retirer le sous-amendement no 43 rectifié, et ce 
pour deux raisons : d’une part, cette proposition n’a pas été 
acceptée lors de la révision constitutionnelle ; d’autre part, 
je ne suis pas convaincu qu’il faille donner au Conseil d’État 
un rôle de quasi-troisième chambre en la matière.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Surtout pas !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Sur  les  autres 
amendements et sous-amendements, je serai plus bref.

Le  Gouvernement  est  défavorable  au  sous-amendement 
no 206.

Il est également défavorable au sous-amendement no 208 : 
je ne vois pas l’intérêt d’une telle mesure.

M. jean-Pierre sueur.  Elle  est  conforme  à  ce  que  vous 
souhaitiez !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Vous m’avez parfai-
tement compris, monsieur Sueur !

M. jean-Pierre sueur. Vous l’avez dit ...

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Je  dis  toujours  la 
vérité, monsieur Sueur ! (Sourires.)

M. jean-Pierre sueur. Pas toujours !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Comment cela, pas 
toujours ? Allons ! (Nouveaux sourires.)

L’avis du Gouvernement est également défavorable sur le 
sous-amendement no 209, qui tend à réécrire partiellement 
l’article 7, et sur le sous-amendement no 65, car il pose un 
problème par rapport au droit européen.

S’agissant  du  sous-amendement  no 44  rectifié  ter, je 
partage l’avis de la commission. Le Gouvernement a l’obli-
gation  de  fournir  la  liste  de  textes  législatifs  et  règlemen-
taires  à  abroger  dès  promulgation  des  nouvelles  règles  de 
droit : cela revient à dire en quoi le nouveau texte est utile. 
Il est donc logique que le Gouvernement précise quels textes 
sont abrogés du fait de l’adoption du projet de loi. L’avis est 
favorable.

En revanche, l’avis du Gouvernement est défavorable sur 
les sous-amendements nos 210 et 193 rectifié.

Je demande à M. Martin de bien vouloir retirer  le  sous-
amendement  no 211 rectifié,  même  si  je  comprends  sa 
préoccupation.

Le Gouvernement est défavorable aux sous-amendements 
nos 214, 213 et 61.

Le  sous-amendement  no 212  rectifié  est  inutile,  car  le 
texte est assez clair. Je demande donc à M. Martin de bien 
vouloir le retirer.

Le  Gouvernement  est  défavorable  au  sous-amendement 
no 62.

Les  auteurs  de  l’amendement  no 26  comprendront  que 
j’en demande  le  retrait :  le dispositif proposé  serait  source 
de complication. Il n’est pas utile de revenir sur la rédaction 
proposée  par  la  commission.  À  défaut,  j’émettrai  un  avis 
défavorable, ce qui serait regrettable.

Le Gouvernement est également défavorable aux amende-
ments nos 163 rectifié, 164 et 165.

L’amendement nos 34 rectifié de M. Charasse ...

M. Michel charasse. Il tombera !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. ... deviendra en effet 
sans  objet  si  l’amendement  de  la  commission  est  adopté. 
Il  en  ira de même pour  les  amendements nos 35 rectifié et 
36 rectifié.

Enfin,  l’avis  du  Gouvernement  est  défavorable  sur  les 
amendements nos 95, 96, 97 et 98.

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, pour 
explication de vote.

M. bernard Frimat. L’incapacité de M. le secrétaire d’État 
et de M. le rapporteur à nous répondre sur le fond, s’agissant 
d’un  certain  nombre  de  points,  est  tout  à  fait  éclairante ! 
(M. le rapporteur et M le vice-président de la commission des 
lois protestent.)

M. Pierre Fauchon. Ce n’est pas bien de dire cela !

M. bernard Frimat.  Parfois,  ils  font  même  dire  à  nos 
amendements le contraire de ce que nous proposons !

Lors du débat d’hier sur l’article 13, il s’agissait de régler 
une  conformité  a posteriori.  L’Assemblée  nationale  avait 
statué  et  il  ne  fallait  surtout  pas  rouvrir  le  débat.  Quelle 
qu’ait  pu  être  la  position  des  uns  et  des  autres,  il  fallait 
obtenir un vote « conforme ».

Nous  avons  affaire  ici  à  un  quasi-conforme  a priori : 
nous  devons voter  un  texte  qui  a  déjà  été  négocié  avec 
M. Warsmann. Cela permettra à l’Assemblée nationale, qui 
aura obtenu satisfaction de facto, de voter conforme le texte 
issu de la « commission mixte paritaire » réunissant les deux 
rapporteurs,  à une  exception près :  l’amendement  relatif  à 
la liste des textes à abroger. Ces textes, qui se trouvent déjà 
dans la loi, vont désormais figurer dans les études d’impact. 
Quel apport considérable !

Jeudi dernier, alors que nous débattions des propositions 
de  résolutions, par deux  fois, nous  avons pu avancer : des 
amendements qui avaient reçu un accueil hostile de la part 
de  la  commission  des  lois  et  du  Gouvernement  ont  été 
adoptés à l’unanimité, car, quelles que soient les travées, les 
sénateurs partageaient le même sentiment.

J’ai écouté les réactions de l’ensemble de nos collègues sur 
les études d’impact, notamment celle de M. Raffarin.

Certes,  monsieur  le  rapporteur,  et  je  vous  en  ai  donné 
acte, vous avez progressé s’agissant de l’usine à gaz qui nous 
est  arrivée  de  l’Assemblée  nationale.  Mais  votre  texte  est 
encore  trop  « warsmannisé »  (Sourires.) et  demeure  donc 
très confus.

Vous  auriez  pu  accepter  un  ou  deux  des  amendements 
de fond que nous avons présentés. C’est au Gouvernement 
de  définir  les  objectifs  des  projets  de  loi,  pas  aux  études 
d’impact ! M. le secrétaire d’État nous dit que ce sont désor-
mais  les  études  d’impact  qui  fixeront  ces  objectifs.  Dont 
acte !
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Je ne m’étendrai pas davantage : cette explication de vote, 
qui  sera  ma  seule  intervention,  vaut  pour  l’ensemble  des 
amendements et sous-amendements.

Nous  passons  à  côté  d’une  occasion,  car  vous  vous 
enfermez  dans  des  négociations  internes.  Puisque  vous  y 
êtes à l’aise, ébattez-vous !

M. le président. La parole est à M. Michel Charasse, pour 
explication de vote.

M. Michel charasse. Je me contenterai de faire une inter-
vention sur  l’ensemble du dispositif qui nous est présenté, 
en mettant à part l’amendement de la commission.

Je  ne  sais  pas  d’où  vient  cette  invention  des  études 
d’impact et, surtout, je ne vois pas quel est l’avantage pour 
l’intérêt général, pour l’action du Parlement et pour l’œuvre 
législative de s’encombrer de ces tonnes de papier qui vont 
déferler sur nos assemblées.

Je vois surtout derrière tout cela une certaine manière, ou 
une certaine volonté, d’empêcher d’agir et de céder au sport 
favori des Français, ou d’une partie d’entre eux – générale-
ment une minorité ! –, qui consiste à ne rien faire.

C’est  aussi  une  façon  de  soumettre  la  politique  à  des 
choix techniques, comme l’a très bien dit M. Frimat à deux 
ou  trois  reprises,  alors  qu’en  réalité  la  politique  doit  être 
dégagée,  d’une  façon  générale,  de  ce  genre  de  considéra-
tions.

Je tiens à dire, mes chers collègues, qu’aucune des grandes 
lois qui ont fait la République n’aurait sans doute été votée 
si elle avait été précédée d’une étude d’impact.

Qu’aurait-on dit sur l’amendement Wallon, comme me le 
souffle M. Frimat ?

Quelle étude d’impact aurait-on pu réaliser sur  la  loi de 
séparation de 1905, en particulier sur l’article 4, qui était le 
nœud du texte ?

Alors, franchement, je m’interroge. D’autant que l’on ne 
sait pas qui procèdera à ces études. Le Gouvernement ? Mais, 
monsieur secrétaire d’État, il sera tout le temps suspect ! Les 
lobbies ?  Ils  sont  intéressés !  Des  cabinets  privés ?  Ils  sont 
rémunérés !

Par  conséquent,  de  toute  façon,  l’étude  d’impact  sera 
discutée,  contestée,  sans  forcément  aboutir  à  la  photogra-
phie objective du problème

Et  que  se  passera-t-il, mes  chers  collègues,  si  l’étude  est 
impossible parce que l’on ne sait pas où l’on va ?

D’ailleurs,  j’ignore  si,  en  votant,  en  juillet  dernier, 
l’article 39,  troisième  alinéa  de  la  Constitution,  consacré 
aux conditions de présentation des projets de loi, le consti-
tuant  avait  vraiment  l’intention  d’aller  jusque-là ;  person-
nellement, je n’en suis pas sûr.

Mais,  je  le  répète,  que  se passera-t-il  si  l’étude d’impact 
est impossible ? J’ai essayé d’imaginer, par exemple, l’étude 
d’impact sur le plan de relance.

Observation préliminaire : nous vivons une crise  écono-
mique « sans précédent ». « Sans précédent », cela veut dire 
qu’il  n’y  a  pas  de  référence  historique,  pas  de  précédent. 
Donc, on peut faire ce que l’on veut ; on ne sait pas où l’on 
va puisqu’il n’y a pas de  référence :  la  crise  est  sans précé-
dent ! Dès lors, nul ne peut savoir à l’avance ce que donne-
ront les mesures envisagées. Va-t-on nous présenter l’analyse 
commentée des experts ? Mais quels experts choisir puisque 
la crise est sans précédent ?

Mme nathalie goulet. Ils n’ont rien vu venir !
M. Michel charasse. Ils n’ont rien vu venir et ils ne savent 

pas où l’on va !
Alors, dans ce cas-là, à quoi va aboutir l’étude d’impact ? 

« Passe devant avec la lampe, je te suis avec le revolver et, s’il 
pleut, sors ton parapluie ! » Conclusion de l’étude d’impact : 
il n’y a pas assez de crédits pour les parapluies ! (Rires.)

Donc,  si  c’est  cela  l’étude  d’impact,  merci  beaucoup ! 
Vous comprendrez, mes chers collègues, que je voterai pour 
la forme, ou plutôt dans l’esprit, contre ce système d’étude 
d’impact. Je choisirai, pour des raisons purement rédaction-
nelles, même si la formulation aurait pu être améliorée par 
plusieurs sous-amendements qui ont été présentés, la propo-
sition de la commission. Mais, sur le fond, je n’y crois pas et 
ne pensez pas que nous renforcerons l’État, la République, 
la démocratie et l’esprit civique avec ce genre d’âneries !

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour 
explication de vote.

M. jean-Pierre sueur.  La  seule  chose  qui  me  paraisse 
évidente,  après  l’exposé  très  brillant  de  M. Charasse,  c’est 
qu’il existe un large accord dans cette assemblée pour refuser 
de s’engager dans cette voie.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Non !
M. Patrice gélard, vice-président de la commission des lois. 

Pourquoi faire des procès d’intention ?
M. jean-Pierre sueur.  Je  constate  – et  pourquoi  ne  pas 

s’en  réjouir ? – que de nombreuses déclarations dans  cette 
assemblée sont concordantes. Pourquoi ne pas le dire ?

Nous  sommes  conscients  des  contraintes  politiques, 
monsieur le rapporteur, et nous pouvons tout à fait imaginer 
que vous tentiez d’améliorer la rédaction du texte avec votre 
homologue à l’Assemblée nationale.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  C’est  ce  que  j’ai  fait 
pour la révision constitutionnelle !

M. jean-Pierre sueur.  Mais  nous  ne  sommes  pas  à  huit 
jours près pour le vote d’un texte aussi important.

M. alain gournac. Vous voulez le retarder !
M. jean-Pierre sueur. Il s’agit non pas de retarder le vote, 

mais de vous mettre en garde, car une telle mesure aura de 
nombreuses conséquences ! En un an, nous avons voté pas 
moins d’une cinquantaine de lois. Si, à l’avenir, chaque loi 
devra être accompagnée d’une étude d’impact, composée de 
tous  les éléments énumérés par  l’article 7, mesurez-vous  le 
travail que cela va représenter ?

Plutôt  que  d’aller  dans  ce  sens,  il  aurait  mieux  valu 
supprimer cet article. Nous aurions alors été en position de 
force  pour  parvenir  avec  les  députés  à  une  rédaction  plus 
proche de notre pensée que de la leur. Ce que je défends ici, 
c’est ce que pourrait être le fonctionnement d’un Sénat qui 
pèserait de tout son poids.

J’ajoute  qu’aux  termes  de  l’amendement  no 10  de  la 
commission  « les  projets  de  loi  font  l’objet  d’une  étude 
d’impact dès le début de leur élaboration ». Je rejoins notre 
collègue  Bernard  Frimat  pour  soulever  une  question  à 
laquelle vous ne pouvez pas vous dérober : il n’existe aucune 
définition juridique du « début de l’élaboration » d’un texte 
de loi.

Prenons un exemple récent, celui de  la  loi  sur  l’audiovi-
suel. Quand donc a débuté l’élaboration de ce texte ? Est-ce 
le matin où Nicolas Sarkozy a déclaré, devant un parterre de 
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personnes abasourdies,  à commencer par Mme la ministre 
de  la  culture,  qui  n’avait  pas  été  mise  au  courant,  que  le 
Président  de  la  République  désignera  les  présidents  des 
sociétés de l’audiovisuel public ? On peut considérer que le 
début de l’élaboration de la loi c’est le moment où a germé 
dans  l’esprit  du  Président  de  la  République  l’idée  de  faire 
cette déclaration. Il faudrait donc que l’étude d’impact soit 
lancée dès ce moment inconnu, et d’ailleurs inconnaissable ! 
Vous pensez bien que,  lorsque Nicolas Sarkozy a fait cette 
déclaration,  il  était  à  mille  lieues  d’imaginer  une  étude 
d’impact ! Il exprimait un choix politique et il pensait que 
cette mesure aurait un impact positif. Nous avons contesté 
ce  choix  politique,  mais  nous  ne  contestons  nullement  le 
droit du Président de la République de faire des choix politi-
ques. C’est son rôle !

Les choix politiques font partie de notre fonction ; nous 
en débattons entre nous. L’étude d’impact de la loi, sujet de 
notre débat, sera, elle, source de grandes confusions ; nous 
allons créer un véritable embrouillamini.

Je  formulerai  une  autre  remarque,  monsieur  le  rappor-
teur : on ne peut pas – c’est une erreur – écrire que l’étude 
d’impact définit les objectifs poursuivis par le projet de loi. 
Il revient au Gouvernement ou, le cas échéant, au Président 
de la République, d’expliquer que tel texte sur l’emploi, les 
questions sociales, la crise, l’outre-mer, ou tout autre sujet, 
vise à atteindre tel ou tel objectif.

L’étude d’impact n’a pas pour objet de se prononcer sur 
les  objectifs  poursuivis  par  le  projet  de  loi.  Sinon,  à  quoi 
servirait l’exposé des motifs ? Faire figurer les objectifs dans 
l’étude d’impact n’a aucun sens !

M. le président. La  parole  est  à  M. Jean-Pierre  Michel, 
pour explication de vote.

M. jean-Pierre Michel.  Mon  explication  de  vote  vaudra 
également  pour  l’ensemble  des  amendements  et  sous-
amendements en discussion commune.

Depuis  le  début,  cette  discussion  est  totalement  surréa-
liste !  Car  le  point  important  du  projet  de  loi  organique, 
c’est  l’article 13.  Or,  sur  cet  article,  la  commission  des 
lois  est  restée  silencieuse :  comme  elle  voulait  un  vote 
conforme,  elle n’a pas déposé d’amendement. Après quoi, 
on nous amuse avec l’article 7. Je remarque au passage que 
ledit article n’était pas imposé par le nouvel article 39 de la 
Constitution !

M. Michel charasse. Absolument !

M. jean-Pierre Michel. Aujourd’hui, dans  la majorité des 
cas, les parlementaires sont saisis d’un projet de loi compor-
tant  un  exposé  des  motifs  dont  la  qualité  varie  selon  les 
ministères : les meilleurs exposent les fondements du projet 
de loi, la législation antérieure, la législation européenne, le 
droit international, les conséquences de l’adoption du texte, 
y compris pour l’outre-mer.

Et  nous  recevons  des  rapports  des  ministères  concernés 
avant même le dépôt de certains projets de loi : je pense, par 
exemple, au projet de loi de finances ou au projet de loi de 
financement de la sécurité sociale. Le ministère de la justice 
et  le ministère  de  l’intérieur nous  transmettent,  sinon des 
études d’impact  à proprement parler, du moins des  infor-
mations sur la justification des projets de loi.

Franchement,  je  m’interroge !  Je  vois  bien,  monsieur  le 
secrétaire d’État, que, malgré votre bonhommie rassurante, 
vous voulez accroître  l’inhibition des parlementaires. Mais 
les parlementaires sont là pour voter la loi, en toute liberté ! 
Ils n’ont pas besoin que  le Gouvernement  leur détaille  les 

travaux qui ont précédé le dépôt des textes sur le bureau des 
assemblées. Les  rapporteurs  vont  se  charger  de  leur  infor-
mation. Après quoi, ils se forgeront leur avis et voteront en 
connaissance de cause.

Tout cela serait destiné à éviter l’inflation législative. Mais 
c’est au Gouvernement de s’y employer ! Á lui de procéder 
autrement  qu’en  enchaînant  le  dépôt  de  projets  de  loi, 
d’ailleurs  le  plus  souvent déclarés  d’urgence,  ce  qui  limite 
la  liberté  des  parlementaires  de  discuter,  de  se  faire  une 
opinion et de voter. Cela limite également le dialogue entre 
les deux assemblées cher au président de la commission des 
lois. La principale raison de son amendement de réécriture 
de l’article 7 n’est-elle pas son souci d’entretenir de bonnes 
relations avec M. Warsmann ?

Á  chacun  de  balayer  devant  sa  porte :  si  nous  voulons 
voter de bonnes lois, assurons-nous qu’elles ne relèvent pas 
du domaine règlementaire ! Nous avons examiné ce matin, 
en  commission  des  lois,  un  projet  de  loi  important,  qui 
viendra en discussion dans une quinzaine de jours : les trois 
quarts des amendements déposés n’ont aucune valeur légis-
lative ! Quant au texte lui-même, il comporte tout au plus 
cinq  articles  de  nature  législative ;  tous  les  autres  ne  sont 
que des pétitions de principe.

M. alain gournac.  Il  y  a  deux cents amendements  socia-
listes !

M. jean-Pierre Michel. Voulons-nous, oui ou non, appli-
quer l’article 34 de la Constitution ? Pour ma part, je pense 
que oui !

L’origine  de  cette  situation,  il  faut  la  rechercher  dans  le 
discours  d’Épinal  du  12 juillet 2007.  Le  Président  de  la 
République  y  a  exposé  sa  conception  des  pouvoirs :  à  la 
séparation des pouvoirs succède une « collaboration » entre 
les  différents  pouvoirs.  Le  terme  n’est  peut-être  pas  très 
heureux en France, mais passons...

Cette  collaboration  va  aboutir  à  une  prééminence  de 
l’exécutif. Et pas n’importe  quel  exécutif :  un  exécutif  qui 
n’est pas  responsable devant nous,  c’est-à-dire  le Président 
de  la  République.  D’ailleurs,  nous  en  avons  déjà  des 
exemples. Monsieur le secrétaire d’État, je ne parle pas pour 
vous, mais  il  nous  arrive de  voir  certains  de  vos  collègues 
assistés  en  séance  de  commissaires  du  Gouvernement  qui 
sont,  en  réalité,  des  conseillers  techniques  de  l’Élysée,  ce 
qui est contraire à la Constitution ! J’espère d’ailleurs que la 
conférence des présidents se fera un devoir de faire vérifier 
les arrêtés relatifs aux commissaires du Gouvernement pour 
connaître  leurs  fonctions  exactes :  il  faut  s’assurer  qu’ils 
représentent  bien  le  Gouvernement,  seul  exécutif  respon-
sable devant nous et avec lequel nous faisons la loi.

M. jean-Pierre sueur. C’est vrai ! C’est important !

M. jean-Pierre Michel.  Nous  ne  faisons  pas  la  loi  avec 
le  Président  de  la  République,  même  s’il  s’arroge  le  droit 
d’annoncer, à grand renfort de publicité, les textes qu’il va 
ensuite  faire  élaborer  par  le  Gouvernement,  lequel  n’en  a 
pas  toujours  connaissance  à  l’avance,  paraît-il,  et  que  l’on 
nous demandera de voter. Voilà où nous en sommes !

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue !

M. jean-Pierre Michel.  Je préfère de beaucoup  l’amende-
ment no 163 rectifié de M. Frimat à l’amendement no 10 de 
M. le rapporteur, car il est plus concis et il répond mieux à 
la situation actuelle.

M. le président. La  parole  est  à  Mme Nicole  Borvo 
Cohen-Seat, pour explication de vote.
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Mme nicole borvo cohen-seat.  Ce  qui  est  certain,  c’est 
que nous aboutissons à un véritable embrouillamini !

De  nombreux  parlementaires  réclament  depuis  toujours 
une  évaluation  de  la  loi  avant  son  élaboration  et  après  sa 
mise en application.

On a parlé des grandes lois ! Malheureusement, monsieur 
Charasse, de  très nombreuses  lois  sont des  lois d’opportu-
nité, des lois répétitives, des lois d’affichage...

M. Michel charasse. C’est vrai !
Mme nicole borvo cohen-seat.  Vous  comprenez  bien 

qu’il serait utile pour les parlementaires de savoir pourquoi 
le  Gouvernement  veut  présenter  une  nouvelle  loi  après 
toutes celles qui se sont succédé.

Ma collègue Éliane Assassi a fait allusion à une catégorie 
que nous connaissons bien à la commission des lois, les lois 
pénales, mais c’est vrai aussi dans d’autres domaines.

Il  faut  donc  être  plus  précis  en  ce  qui  concerne  l’éva-
luation.  Nous  y  sommes  favorables,  nous  l’avons  même 
demandée,  mais  quel  est  son  sens ?  Cette  évaluation  ne 
tend  bien  évidemment  pas  à  fixer  les  objectifs  politiques 
du Gouvernement, qui relèvent, d’une part, de la politique 
générale de l’exécutif, et, d’autre part, de l’exposé des motifs 
de chaque projet de loi. Affirmer que l’étude d’impact doit 
définir les objectifs visés est complètement erroné.

La  rédaction  peu  intelligible  retenue  par  l’Assemblée 
nationale  contient  une  espèce  de  catalogue  de  précisions 
sur  la  teneur  des  documents  rendant  compte  de  l’étude 
d’impact, ce qui laisse craindre que nous soyons submergés 
de données, alors que, en réalité, les parlementaires doivent 
simplement pouvoir mesurer  l’incidence du nouveau texte 
sur la législation en vigueur, sur les services publics ou, plus 
largement, sur les politiques publiques. Or un amendement 
tendant à cette fin a été rejeté.

En  ce  qui  concerne  le  Conseil  d’État,  la  discussion  que 
nous avons eue lors de la révision constitutionnelle n’a pas 
du tout été concluante. De deux choses l’une : soit le Conseil 
d’État ne sert strictement à rien, et alors supprimons-le ; soit 
il éclaire le Gouvernement sur le plan juridique, et, dans ce 
cas,  je ne vois pas pourquoi  les parlementaires ne  seraient 
pas destinataires de ses avis, d’autant que, comme d’aucuns 
l’ont souligné, beaucoup en ont connaissance. Il n’y a donc 
aucune raison qu’ils ne nous soient pas transmis.

En tout état de cause, la manière dont nous essayons de 
bricoler  cet  article  est  tout  à  fait  regrettable.  On  finit  par 
aboutir  à  un  dispositif  incompréhensible,  alors  que  l’on 
aurait pu s’accorder sur une rédaction plus claire précisant 
les  éléments d’appréciation nécessaires  aux parlementaires, 
que le Gouvernement serait tenu de leur fournir.

Pour toutes ces raisons, nous ne voterons pas l’article 7 du 
projet de loi organique.

M. le président. La  parole  est  à  M. François  Fortassin, 
pour explication de vote.

M. François Fortassin.  Peu  importe  les  termes  employés 
– évaluation  ou  étude  d’impact –,  le  principe  est  quelque 
peu  surréaliste,  voire  dangereux.  L’adopter  équivaudrait 
pour  nous  à  une  sorte  de  suicide  collectif.  (Exclamations 
amusées au banc de la commission.)

L’essence  même  de  la  politique,  c’est  bien  entendu  la 
prévision. Or, si l’on remplace le personnel politique par des 
experts,...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Et voilà, c’est reparti !

M. François Fortassin. ... quels que soient leur talent et la 
façon dont ils ont été choisis,...

M. jean-Pierre Michel. Attali !
M. François Fortassin. ... il devient tout à fait inutile que 

le Parlement poursuive son travail !
En effet, on soumettra le projet de loi aux experts, et si leur 

évaluation paraît correcte, il sera superflu que le Parlement 
en débatte ; si elle est médiocre, le texte sera rangé dans un 
tiroir et on n’en parlera plus.

Voilà  tout de même une bien curieuse conception de  la 
politique, au sens très noble du terme, et de notre mission de 
parlementaires ! Je n’arrive pas, pour ma part, à comprendre 
qu’une telle  idée, pour  le moins saugrenue, sinon farfelue, 
ait pu nous être soumise.

M. le président. La  parole  est  à  M. Jean  Louis  Masson, 
pour explication de vote.

M. jean louis Masson.  À  choisir  entre  la  rédaction  de 
la  commission  des  lois  du  Sénat  et  celle  de  l’Assemblée 
nationale,  je  préfère  incontestablement,  pour  ma  part,  la 
seconde.

Cela étant, tout au long de ma carrière de parlementaire, 
tant  à  l’Assemblée nationale  qu’au Sénat,  le  fait  que nous 
ne  soyons pas destinataires des  avis du Conseil d’État m’a 
toujours choqué. Il est profondément scandaleux que nous 
apprenions par  la presse que  le Conseil d’État  aurait  émis 
des réserves ou un avis négatif sur telle ou telle disposition 
d’un  projet  de  loi.  Il  s’agit  là  d’une  carence  absolument 
flagrante. Il n’est pas pensable, dans une démocratie trans-
parente – donc dans une vraie démocratie –, que les parle-
mentaires ne disposent pas, lors de l’examen d’un projet de 
loi, de l’avis du Conseil d’État.

M. Patrice gélard, vice-président de la commission des lois. Il 
n’a rien compris !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Mes  chers  collè-

gues, nous avions eu un  long débat  sur  ce  sujet  lors de  la 
révision  constitutionnelle,  certains  d’entre  nous  ayant 
même  souhaité,  alors,  viser  les  études  d’impact  dans  la 
Constitution. Nous y avons finalement simplement inscrit 
les conditions de présentation des projets de loi.

On  me  reproche  d’avoir  voulu  me  mettre  d’accord  sur 
une rédaction de l’article avec le président de la commission 
des  lois  de  l’Assemblée  nationale,  mais  il  n’en  est  rien !  Il 
s’agit  seulement de tenir compte des dispositions adoptées 
par les députés et d’examiner en quoi elles peuvent être en 
contradiction avec la position du Sénat en matière d’études 
d’impact,  exprimée  lors  de  la  révision  constitutionnelle  et 
qui est de ne pas aller trop loin.

Néanmoins,  nous  devons  pouvoir  disposer  d’un  certain 
nombre d’éléments d’évaluation, en particulier savoir quels 
sont les objectifs visés au travers des projets de loi qui nous 
sont soumis.

M. bernard Frimat. Cela figure dans l’exposé des motifs !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  L’exposé  des  motifs 

est parfois tellement succinct que les objectifs poursuivis n’y 
apparaissent même pas !

Il me semble donc souhaitable d’obliger le Gouvernement 
à  nous  donner  un  certain  nombre  d’éléments  de  compa-
raison,  ainsi  que  des  indications  sur  l’articulation  et  la 
cohérence du projet de loi avec le droit européen en vigueur. 
Ainsi, l’Assemblée nationale a prévu que le Gouvernement 
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devrait préciser  la méthode de calcul  retenue pour évaluer 
les conséquences financières et économiques de  la mise en 
œuvre des dispositions du projet de loi.

Par  exemple,  il  est  arrivé  que  l’on  nous  annonce  que 
l’application  d’une  nouvelle  disposition  de  la  procédure 
pénale  mobiliserait  cinq  magistrats  à  l’échelon  national. 
C’était  se  moquer  du  monde !  Nous  aurions  dû  disposer 
d’éléments  suffisamment  précis  et  chiffrés,  en  termes  de 
volume  de  procédures  et  de  nombre  d’heures  de  travail, 
pour orienter  la réorganisation des tribunaux d’instance et 
de grande instance.

Nous devons pouvoir bénéficier de ces éléments objectifs, 
tout en conservant bien entendu – c’est un point auquel il 
faut être extrêmement attentif – notre liberté de choix.

Le but de  la  commission des  lois  a  été non pas de  faire 
plaisir à l’Assemblée nationale, mais de prévoir l’inscription, 
dans les études d’impact, d’éléments parfaitement objectifs 
qui  nous  semblaient  nécessaires  pour  améliorer  l’informa-
tion du Parlement et lui permettre ainsi de mieux légiférer. 
Il  ne  s’agit  pas  là  de  petits  arrangements :  il  est  de  notre 
responsabilité de faire en sorte que ces études d’impact, qui, 
au  demeurant,  ne  nous  ont  jamais  enthousiasmés,  répon-
dent au besoin d’information du Parlement.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Beaucoup de choses 
ont été dites, mais la réalité est tout de même assez simple.

Si  la  réalisation  d’études  d’impact  semble  souhaitable, 
c’est parce que  le  législateur a très souvent  l’impression de 
voter un projet de loi sans réellement connaître le coût et les 
conséquences de l’application de ses dispositions.

M. Michel charasse.  Généralement,  il  ne  veut  pas 
l’entendre !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Les études d’impact 
n’ont naturellement pas pour objet de se substituer au choix 
politique  du  Parlement,  qui  s’exprime  par  le  vote.  Pour 
autant, on ne peut pas se plaindre de ne pas avoir été réelle-
ment éclairé sur les implications de l’adoption de tel ou tel 
texte  et,  dans  le  même  temps,  nous  reprocher  de  prévoir 
des études d’impact, qui pourront d’ailleurs, le cas échéant, 
être  contradictoires.  L’essentiel,  dans  cette  affaire,  est  que 
les  parlementaires  puissent  arrêter  leur  choix  politique  en 
connaissance de cause.

Cela ne revient naturellement pas, monsieur Fortassin, à 
faire le choix de la technocratie au détriment des politiques. 
Ce sont ces derniers, et eux seuls, qui décident. Il ne s’agit 
que  de  leur  apporter,  au  travers  des  études  d’impact,  des 
éléments d’appréciation supplémentaires, rien de plus !

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 207.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Monsieur  Détraigne,  le  sous-amende-
ment no 43 rectifié est-il maintenu ?

M. Yves détraigne. Au  terme de ce  long débat,  au cours 
duquel  je me  suis parfois  senti un peu perdu,  je  reste  très 
partagé. Je considère pour ma part que les avis du Conseil 
d’État  font  partie  des  éléments  d’information  utiles  aux 
parlementaires pour déterminer  leur choix. Contrairement 
à ce qui a été dit, prévoir qu’ils nous seront communiqués 
ne  ferait  pas  du  Conseil  d’État  une  troisième  chambre.  Il 
s’agit  uniquement  de  bénéficier  d’éléments  d’information 
supplémentaires.

Par ailleurs, certains éléments devant figurer, aux termes 
de  la  rédaction  retenue  par  les  députés,  dans  l’étude 
d’impact sont bien plus suspects de subjectivité que les avis 
du Conseil d’État.

Dans ces conditions, je maintiens le sous-amendement.

M. jean-Pierre Michel. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le vice-président de la 
commission des lois.

M. Patrice gélard, vice-président de la commission des lois. 
Je reviendrai très brièvement sur ce que nous avons dit lors 
du débat relatif à la révision constitutionnelle.

Le  Conseil  d’État  est  le  conseiller  juridique  du 
Gouvernement, et non pas du Parlement ! Son rôle est de 
relever  les  erreurs  que  le  Gouvernement  a  pu  commettre, 
afin qu’il puisse les corriger. Cela ne nous concerne pas.

En revanche,  si  les avis du Conseil d’État devaient nous 
être transmis, le risque serait grand qu’ils s’imposent à nous. 
Dès lors, le Conseil d’État deviendrait de facto, comme il le 
souhaite, une troisième chambre.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !

M. Michel charasse. Comme sous Napoléon !

M. Patrice gélard, vice-président de la commission des lois. 
C’est  la  raison pour  laquelle nous avions  refusé,  lors de  la 
révision de la Constitution, cette disposition qui nous est de 
nouveau soumise aujourd’hui. Au demeurant, je comprends 
que  certains  se  plaignent  de  ne  pas  disposer  des  avis  du 
Conseil  d’État,  dans  la  mesure  où  il  est  vrai  qu’ils  sont 
toujours connus de l’opposition !

M. gérard césar. Bizarre !

M. Patrice gélard, vice-président de la commission des lois. Il 
se trouve toujours, au Conseil d’État, un certain nombre de 
personnes prêtes  à  les  lui  transmettre  (Exclamations sur les 
travées du groupe socialiste), alors que, pour notre part, nous 
n’en disposons pas !

C’est ainsi, mais, après tout, nous n’en avons pas besoin. 
En effet, le Sénat peut très bien demander à d’autres experts 
des avis qui sont tout aussi pertinents que ceux du Conseil 
d’État. Ainsi, les avis qu’ils nous ont donnés sur le projet de 
loi pour le développement économique de l’outre-mer nous 
ont obligés à revoir complètement le texte ; si nous avions 
eu l’avis du Conseil d’État, nous serions encore englués dans 
la réflexion !

Il  n’est  donc  pas  souhaitable  de  prévoir  la  communica-
tion  automatique  des  avis  du  Conseil  d’État.  Laissons  les 
choses en l’état : ces avis seront connus par la bande, comme 
aujourd’hui. Ce n’est pas plus mal, et au moins cela ne fait 
pas du Conseil d’État une troisième chambre, comme il le 
souhaiterait ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Michel Charasse, pour 
explication de vote.

M. Michel charasse. Ce n’est pas la première fois que cette 
question de la publication des avis du Conseil d’État vient 
en discussion dans une des deux chambres. Pour avoir siégé 
une trentaine d’années dans cette maison, je peux dire que 
j’ai souvent entendu des propos comparables à ceux de nos 
collègues.

Il faut d’abord savoir que, dans les débats parlementaires, 
le contenu des avis non publiés du Conseil d’État relève du 
fantasme !



2054  SÉNAT  –  SÉANCE  DU  18  fÉvrIEr  2009

M. Patrice gélard, vice-président de la commission des lois. 
Exactement !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Parfaitement !
M. Michel charasse.  Mes  chers  collègues,  si  vous  vous 

figurez que ces avis sont la panacée, vous serez très déçus ! 
On serait même très rapidement obligé, s’ils étaient vendus 
en kiosque,  de  faire  appel  au  fonds de  soutien  à  la  presse 
d’opinion,  car  la  chute des  ventes  serait  très  vite  catastro-
phique. (Sourires.)

Comme  l’a  très  bien  dit  M. Gélard,  le  Conseil  d’État 
est,  dans  sa  fonction  consultative,  le  conseiller  du 
Gouvernement.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. C’est son boulot !
M. Michel charasse.  Je  le  dis  pour  mon  ami  Bernard 

Frimat,  en  faisant  bien  la  distinction  entre  les  travaux  en 
amont et  l’élaboration du projet de  loi,  texte qui passe en 
conseil des ministres avant d’être déposé sur le bureau d’une 
assemblée : s’il faut publier demain tous les travaux prépara-
toires internes à l’exécutif, ne vous faites pas d’illusions, on 
exigera un jour de vous que vous publiiez aussi, à l’appui de 
vos propositions de loi et amendements, tous vos documents 
préparatoires, tels que les notes de vos assistants, les lettres 
plus ou moins intelligentes que vous recevez d’associations 
et organismes divers qui vous incitent à déposer ou à ne pas 
déposer  tel  ou  tel  texte,  sans  même  parler,  car  je  ne  veux 
pas être désagréable en cette fin d’après-midi, de ce que l’on 
peut  entendre dans  les  sections UMP,  socialistes,  commu-
nistes...  Pourtant,  il  vous  faudra  tout  publier,  même  des 
lettres personnelles !

Cela veut dire aussi que l’on interdira au pouvoir exécutif 
d’organiser, à Matignon ou ailleurs, des réunions de travail 
non  publiques  consacrées  à  la  préparation  d’un  projet  de 
loi, parce qu’on  ira  jusqu’à exiger que ces  réunions prépa-
ratoires fassent l’objet, ce qui n’est généralement pas le cas, 
d’un procès-verbal, qui devra être rendu public.

Par conséquent, de ce point de vue, c’est  là une entorse 
grave  à  un  principe  sacré,  celui  du  droit  à  la  réflexion 
politique du ministre, du Gouvernement ou du parlemen-
taire  auteur  d’une  initiative  législative  préalablement  au 
dépôt de son texte.

En  outre,  pour  avoir  lu,  à  l’Élysée  ou  ailleurs,  des  avis 
du Conseil d’État pendant quatorze ans – je fais appel aux 
souvenirs  de  ceux  de  nos  collègues  qui  ont  été  amenés  à 
exercer certaines responsabilités et à avoir accès aux avis du 
Conseil d’État –, je puis affirmer que, dans 90 % des cas, le 
Conseil d’État ne fait aucune observation ou très peu et se 
contente éventuellement de rerédiger sans commentaire les 
articles du projet de loi, et encore pas tous ! Il s’agit surtout 
de problèmes de forme et de questions rédactionnelles. Cela 
donne  lieu  à  une  réunion  de  fonctionnaires  des  cabinets 
ministériels autour du secrétaire général du Gouvernement, 
à Matignon, où, 99 fois  sur 100,  il  est  tenu compte de  la 
rédaction du Conseil d’État lorsqu’elle paraît effectivement 
meilleure que celle du Gouvernement, ce qui est souvent le 
cas  – sans  parler  des  précisions  souvent  utiles  qu’ajoute  le 
Conseil d’État, ou des corrections de références législatives 
erronées.

Dans les 10 % de cas restants, sauf exception, le Conseil 
d’État appelle l’attention, par une note de quelques lignes, 
sur  la compatibilité du texte avec un accord  international, 
un  acte  européen,  la  Constitution  ou  un  autre  texte  en 
discussion,  sur  les  éventuelles  contradictions  internes  à  la 
législation, etc. Il propose alors, bien entendu, une nouvelle 
rédaction.

Ce n’est guère que dans un cas  sur  cent qu’il porte une 
appréciation  d’opportunité,  qui  n’a  rien  à  faire  à  ce  stade 
du débat, puisque le Conseil d’État n’est pas une assemblée 
comme sous Napoléon, qu’il n’est pas élu et qu’il n’a pas à 
participer au débat politique et législatif.

Pour ma part, j’aurais donc pu me rallier au sous-amende-
ment de notre collègue Yves Détraigne si le dernier membre 
de phrase avait été rédigé de la façon suivante : « ainsi que 
les avis autres que d’opportunité du Conseil d’État ».

Mais si nous votons une telle disposition, je vous affirme 
que,  dans  six  mois,  nous  serons  tellement  encombrés  de 
papiers que nous demanderons nous-mêmes que les avis ne 
nous soient plus systématiquement transmis !

Mes chers collègues, vous aurez compris les motifs d’ordre 
pratique,  tenant  aussi  à  l’intérêt  supérieur  de  l’État  et  au 
nécessaire  secret  des  délibérations  intimes  du  gouvernant, 
qui  me  conduisent  à  ne  pas  voter  le  sous-amendement 
no 43 rectifié.

M. le président. La parole est à M. Michel Mercier, pour 
explication de vote.

M. Michel Mercier. Mon avis est quelque peu différent de 
ceux qui viennent d’être exprimés.

M. le  secrétaire  d’État,  M. Gélard  et  M. Charasse  nous 
ont expliqué en substance qu’il ne fallait pas fantasmer sur 
les  avis  du  Conseil  d’État,  qui  finalement  ne  sont  pas  ce 
que  l’on croit  et ne  représentent pas grand-chose ! À quoi 
bon, dans ces conditions, avoir autant de conseillers d’État ? 
(M. le rapporteur s’exclame.) Je parle ici de leur fonction de 
conseil, et non pas du contentieux, monsieur Hyest.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Je suis d’accord.

M. Michel Mercier.  En  matière  de  contentieux,  ils  sont 
d’ailleurs tout à  fait capables de porter un jugement diffé-
rent de l’avis qu’ils ont pu donner, et c’est heureux !

Pour  ma  part,  je  pourrais  comprendre  que  le 
Gouvernement  veuille  garder  pour  lui  les  avis  du  Conseil 
d’État,  mais  à  la  condition  que  lors  de  la  discussion  d’un 
projet de  loi  il ne  se  fonde pas  sur un  tel  avis pour expli-
quer que sa position est la seule recevable ! Or, trop souvent, 
nous entendons un membre du Gouvernement rejeter nos 
amendements  en  se prévalant d’un  avis  du Conseil  d’État 
qu’il garde pour lui !

M. Michel charasse. C’est vrai !

M. Michel Mercier. Dans le même esprit, on nous oppose 
de plus en plus fréquemment qu’une certaine note blanche, 
malencontreusement  égarée,  établit  clairement  que  nos 
propositions ne sont pas conformes à la Constitution ! C’est 
un  argument  que  j’ai  encore  entendu  récemment,  lors  de 
l’examen du projet de loi relatif à la communication audio-
visuelle et au nouveau service public de la télévision.

Si le Gouvernement déclare qu’il ne se servira pas de l’avis 
du Conseil d’État dans la discussion, on peut admettre qu’il 
le garde pour lui, mais s’il se fonde sur cet avis pour affirmer 
que sa position est la seule valide sur le plan juridique, nous 
devons en obtenir  communication. Sinon,  il  faut une  fois 
pour toutes déclarer un tel argument irrecevable.

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 43 rectifié.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 206.
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(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 208.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 209.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 65.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 44 rectifié ter.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 210.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 193 rectifié.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  vais mettre  aux voix  le  sous-amende-
ment no 211 rectifié.

M. alain dufaut. Il est retiré, monsieur le président.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 211 rectifié  est 
retiré.

Je mets aux voix le sous-amendement no 214.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 213.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  mets  aux  voix  le  sous-amendement 
no 61.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président.  Je  vais mettre  aux voix  le  sous-amende-
ment no 212 rectifié.

M. alain dufaut. Il est retiré, monsieur le président.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 212  rectifié  est 
retiré.

Je mets aux voix le sous-amendement no 62.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, pour 
explication de vote sur l’amendement no 10.

M. bernard Frimat.  Aucun  de  nos  sous-amendements 
n’ayant  été  adopté,  nous  voterons  contre  l’amendement 
de  la  commission,  d’autant  que  son  adoption  aurait  pour 
conséquence de faire tomber tous les autres amendements, 
y  compris  le  nôtre,  qui  était  pourtant  nettement  mieux 
rédigé...  J’attire  l’attention de mes collègues du groupe de 
l’Union centriste sur ce fait : s’ils veulent que leur amende-
ment  no 26  soit  mis  aux  voix,  la  seule  solution  est  que 
l’amendement no 10 soit rejeté.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour 
explication de vote.

M. jean-Pierre sueur.  Je  veux  faire une ultime  tentative, 
mais je crains qu’elle ne soit désespérée !

M. nicolas about. C’est beau !

M. jean-Pierre sueur.  Peut-être,  monsieur  About,  mais 
convenez avec moi que cette beauté est quelque peu mélan-
colique ! (Sourires.)

Mes  chers  collègues,  adopter  l’amendement  no 10,  c’est 
accepter que soit établi, avant la discussion de tout projet de 
loi, sans exception, un rapport d’impact portant sur « l’éva-
luation des conséquences économiques, financières, sociales 
et  environnementales,  ainsi  que  des  coûts  et  bénéfices 
financiers attendus des dispositions envisagées pour chaque 
catégorie d’administrations publiques – de l’État ou territo-
riales,  centrales ou déconcentrées – et de personnes physi-
ques et morales intéressées ». En outre, dans chacun de ces 
rapports  devront  être mentionnées  les méthodes  de  calcul 
retenues.

Je  ne  sais  pas  si  vous  avez  vraiment  conscience  de  ce 
que cela  représente ! C’est une véritable encyclopédie qu’il 
faudra  produire  avant  tout  examen  d’un  texte !  Cela  est 
totalement irréaliste et infaisable : tout le monde ici le sait 
bien. Par  conséquent,  il  ne me  semble pas  sérieux d’envi-
sager  d’adopter  une  telle  mesure.  Nombre  d’entre  vous, 
chers collègues de la majorité, savent que nous avons raison 
et ne se privent pas de le dire. Il est ahurissant et surréaliste 
d’en  arriver  à  voter  une  disposition  dont  vous  connaissez 
bien le caractère irréaliste et tout à fait exorbitant au regard 
des droits du Parlement. Personne ne pourra l’appliquer !

M. le président.  Je  mets  aux  voix  l’amendement  no 10, 
modifié.

Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe socialiste.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président.  Voici  le  résultat  du  dépouillement  du 
scrutin no 119 :

Nombre de votants ...........................................   342
Nombre de  suffrages exprimés ..........................   304
Majorité absolue des  suffrages exprimés ...........   153

Pour  l’adoption ................................  162
Contre   ............................................  142

Le Sénat a adopté.

En conséquence, l’article 7 est ainsi rédigé, et les amende-
ments  nos 26,  163 rectifié,  34 rectifié,  95,  164,  35 rectifié, 
96, 97, 98, 36 rectifié et 165 n’ont plus d’objet.

articles additionnels après l’article 7

M. le président.  Les  amendements  nos 99  et  100  sont 
présentés  par  Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-
Poinat et les membres du groupe Communiste, Républicain, 
Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche.

L’amendement no 99 est ainsi libellé :
Après  l’article  7,  insérer  un  article  additionnel  ainsi 

rédigé :
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Les avis du Conseil d’État sur les projets de loi sont 
rendus  publics  simultanément  à  leur  communication 
au Gouvernement.

L’amendement no 100 est ainsi libellé :
Après  l’article  7,  insérer  un  article  additionnel  ainsi 

rédigé :
Tout  président  de  groupe  peut  solliciter  l’avis  du 

Conseil  d’État  sur  une  proposition  de  loi  inscrite  à 
l’ordre du jour d’une assemblée.

La  parole  est  à  Mme Nicole  Borvo  Cohen-Seat,  pour 
présenter ces deux amendements.

Mme nicole borvo cohen-seat. Ils ont déjà été défendus.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 99.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 100.

(L’amendement n’est pas adopté.)

article 8

La Conférence des présidents de l’assemblée sur le bureau 
de laquelle le projet de loi a été déposé dispose d’un délai de 
dix jours suivant le dépôt pour constater que les règles fixées 
par le présent chapitre sont méconnues.

M. le président.  Je  suis  saisi  de  six  amendements  faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 37 rectifié, présenté par MM. Charasse, 
Collin,  Alfonsi,  Barbier,  Baylet  et  Chevènement, 
Mme Escoffier, M. Fortassin, Mmes N. Goulet  et Laborde 
et  MM. Marsin,  Mézard,  Milhau,  de  Montesquiou, 
Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Dans un délai de dix jours, la Conférence des prési-

dents de la première assemblée saisie se prononce sur la 
conformité du projet  de  loi  avec  les  règles  prévues  au 
dernier alinéa de l’article 39 de la Constitution.

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement  no 166,  présenté  par  MM. Frimat,  Bel, 
Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, Mmes Boumediene-
Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani,  Bérit-Débat, 
Bodin,  Collombat,  C. Gautier  et  Godefroy,  Mme Klès, 
MM. Mahéas, Peyronnet, Povinelli  et Sutour, Mme Tasca, 
MM. Tuheiava, Yung et  les membres du groupe  socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Au début de cet article, après le mot :
déposé
insérer les mots :
s’en saisit pour examen de sa propre initiative ou à la 

demande d’un président de groupe. Elle

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat.  Cet  amendement  vise  à  préciser  un 
certain  nombre  de  points  concernant  la  conférence  des 
présidents.

Aux termes de  la rédaction retenue pour cet article, une 
décision  explicite  n’est  réclamée  que  lorsque  les  règles  de 
présentation des projets de loi sont méconnues. A contrario, 
l’absence de décision explicite vaut reconnaissance tacite du 
respect de ces règles.

Le schéma est donc le suivant : quand le Gouvernement 
a déposé un projet de  loi sur  le bureau de  l’une ou l’autre 
des  assemblées,  le  silence  de  la  conférence  des  présidents 
concernée vaut, au bout de dix jours, approbation tacite, et 
l’examen du projet de loi suit son cours.

Si  la  conférence  des  présidents  de  l’assemblée  saisie  en 
première instance estime que les règles relatives à la présen-
tation  des  projets  de  loi  sont  méconnues,  c’est  le  Conseil 
constitutionnel qui arbitre la divergence de vues entre celle-
ci  et  le  Gouvernement.  Chacun  peut  bien  évidemment 
apprécier le caractère « léger », voire « primesautier », d’une 
telle procédure !

L’objet  de  cet  amendement  est  donc  simplement  de 
s’assurer que la conférence des présidents procédera effecti-
vement au contrôle du respect des règles de présentation des 
projets de loi. C’est la raison pour laquelle il prévoit qu’un 
président de groupe pourra demander que la conférence des 
présidents  exerce  ce  contrôle,  afin  d’éviter  une  reconnais-
sance tacite du respect des règles de présentation due au seul 
fait que l’on aurait laissé « dormir » les documents volumi-
neux et inutiles fournis à l’appui du projet de loi.

Mes  chers  collègues,  ouvrir  une  telle  possibilité  nous 
semble nécessaire. En effet, puisque vous avez souhaité que 
les projets de  loi  fassent  l’objet d’études d’impact dès  leur 
élaboration,  vous  vous  trouvez  placés  devant  une  contra-
diction, car  l’article 61 de  la Constitution offre  la possibi-
lité  à  soixante  sénateurs  ou  députés  de  déférer  une  loi  au 
Conseil  constitutionnel  au  motif  que  la  procédure  n’aura 
pas  été  respectée. Pour  éviter  cela,  il  importe donc que  la 
conférence des présidents débatte effectivement du respect 
des règles de présentation des projets de loi.

M. le président.  L’amendement  no 101,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

I. – Dans cet article, après le mot :
constater
insérer les mots :
à l’unanimité
II. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Si l’unanimité n’est pas atteinte, le Conseil constitu-

tionnel est automatiquement saisi.

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme josiane Mathon-Poinat.  L’article 8  prévoit  que  la 
conférence  des  présidents  de  l’assemblée  saisie  en  premier 
lieu  d’un  projet  de  loi  doit  se  prononcer,  dans  un  délai 
de dix  jours suivant  le dépôt de celui-ci, sur  le respect des 
prescriptions relatives aux études d’impact.

Pour notre part, nous estimons que ces dispositions sont 
quelque peu incomplètes.

Pour combler  les  lacunes, volontaires ou non, du dispo-
sitif, nous proposons de prévoir que le constat du respect des 
règles de présentation des projets de loi devra être unanime 
et  que,  si  l’unanimité  ne  se  fait  pas,  le  Conseil  constitu-
tionnel sera automatiquement saisi.
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Compte  tenu  de  la  composition  de  la  conférence  des 
présidents, au sein de laquelle le fait majoritaire est renforcé, 
nous estimons normal de procéder ainsi.

M. le président.  L’amendement  no 167,  présenté  par 
MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et  Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C. Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par une phrase ainsi rédigée :
Elle se prononce à la majorité des trois cinquièmes.

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat.  Cet  amendement  s’inscrit  dans  la 
même perspective que celui qui vient d’être défendu par ma 
collègue Mathon-Poinat au nom du groupe CRC-SPG.

Nous n’allons pas jusqu’à requérir l’unanimité de la confé-
rence  des  présidents,  car  cela  aurait  pour  conséquence  de 
reconnaître à un groupe un droit de veto, ce que nous ne 
voulons pas, ce groupe fût-il minoritaire !

En  revanche,  nous  proposons  de  retenir  une  majorité 
qualifiée des trois cinquièmes. Il nous semble en effet néces-
saire,  pour  une  décision  aussi  importante,  d’éviter  toute 
manœuvre dilatoire et d’améliorer l’image de ce déplorable 
dispositif des études d’impact.

Imaginons un seul  instant que  le Gouvernement ne soit 
pas en harmonie avec  l’une des deux chambres. Cela peut 
arriver !  Associer  l’opposition  au  constat  que  les  normes 
édictées par la loi organique sont respectées ou non consti-
tuerait une garantie démocratique.

Il  s’agit  d’éviter  que,  par  simple  mécanique  majoritaire, 
puisse  intervenir une opération de retardement, ne corres-
pondant pas à  l’esprit des dispositions  relatives aux études 
d’impact. Après avoir entendu certaines déclarations, nous 
sommes en droit de craindre de telles manœuvres, proches 
de l’abus de pouvoir majoritaire.

Selon nous,  le  fait de prévoir une majorité qualifiée des 
trois  cinquièmes  aurait  l’avantage  de  pacifier  le  débat  en 
conférence des présidents, cette dernière étant par définition 
une  instance  où  doivent  se  dégager  des  accords  pour  que 
l’assemblée  considérée  puisse  fonctionner  dans  de  bonnes 
conditions.

M. le président. L’amendement no 11 rectifié, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Lorsque le Parlement n’est pas en session, ce délai est 

suspendu jusqu’au dixième jour qui précède le début de 
la session suivante.

La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Cet  amendement 
vise à permettre au Parlement d’examiner véritablement les 
études d’impact accompagnant les projets de loi, y compris 
lorsque  ces  textes  sont  déposés  en  dehors  des  périodes  de 
session.

Il  est  en  effet  peu  vraisemblable  que  la  conférence  des 
présidents  soit  en  mesure  de  se  prononcer  dans  les  dix 
jours  sur  un  projet  de  loi  qui  serait  déposé  au  début  du 
mois  d’août.  Or  elle  doit  pouvoir  exercer  pleinement  son 
contrôle,  afin  d’être  en  mesure,  le  cas  échéant,  de  refuser 
l’inscription du texte à l’ordre du jour.

En  conséquence,  l’exercice,  par  la  première  assemblée 
saisie, de sa prérogative de contrôle du contenu de  l’étude 
d’impact ne peut être assuré, pour les projets de loi déposés 
durant  l’été, que dans les  jours précédant l’ouverture de la 
session. C’est ce que tend à préciser cet amendement.

M. le président.  L’amendement  no 102,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés :
Une fois cette décision prise, la Conférence des prési-

dents de la seconde assemblée est immédiatement saisie 
aux fins de se prononcer sur la même question.

En  cas  de  désaccord  entre  les  deux  assemblées,  le 
Conseil constitutionnel est saisi.

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme josiane Mathon-Poinat.  Dans  la  continuité  de 
l’amendement no 101, il s’agit de préciser que la conférence 
des présidents de chacune des deux assemblées doit pouvoir 
se prononcer sur les conditions de dépôt d’un projet de loi. 
Il nous semble en effet logique de permettre au Sénat et à 
l’Assemblée nationale de donner leur avis.

L’amendement prévoit également qu’en cas de désaccord 
entre  les  deux  chambres,  le  Conseil  constitutionnel  sera 
saisi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Un  certain  nombre 
d’amendements visent à définir les modalités de réunion de 
la conférence des présidents. Or il faut rappeler que celles-ci 
sont fixées par le règlement de chaque assemblée. Dès lors, 
la précision apportée par l’amendement no 166 ne relève pas 
de la loi organique. En conséquence, l’avis est défavorable.

Le  même  raisonnement  et  le  même  avis  valent  pour 
l’amendement no 167.

Selon les termes de l’amendement no 101, c’est à l’unani-
mité que la conférence des présidents devra décider que les 
règles de présentation des projets de loi ont été méconnues. 
Si l’unanimité n’est pas réunie, une saisine automatique du 
Conseil  constitutionnel  est prévue. Ce dernier  serait donc 
saisi en toute hypothèse, ce qui est quelque peu contradic-
toire ! Au surplus, le Conseil constitutionnel ne saurait être 
saisi  automatiquement,  et  les  conditions  dans  lesquelles 
statue la conférence des présidents relèvent de la décision de 
chaque assemblée. L’avis est donc défavorable.

Enfin,  le  dispositif  de  l’amendement  no 102  entre  en 
contradiction  avec  l’article 39  de  la  Constitution,  aux 
termes duquel  il  appartient  à  la  conférence des  présidents 
de la première assemblée saisie de se prononcer. Le Conseil 
constitutionnel  ne  peut,  en  outre,  être  saisi  que  par  le 
Premier ministre ou  le président de  l’assemblée  intéressée. 
Par conséquent, la commission émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Le  Gouvernement 
émet un avis favorable sur l’amendement no 11 rectifié.

En  revanche,  comme  la  commission,  il  émet  un  avis 
défavorable sur l’ensemble des autres amendements.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 166.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 101.
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(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 167.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat, pour 
explication de vote sur l’amendement no 11 rectifié.

M. bernard Frimat.  Conservant  notre  liberté  de  vote 
et  n’étant  pas  tenus  par  les  mêmes  contraintes  que  M. le 
rapporteur,  nous  voterons  l’amendement  no 11 rectifié, 
parce  qu’il  constitue,  à  nos  yeux,  un  progrès.  En  effet,  il 
tient  compte  des  réalités  de  la  vie  parlementaire  et  nous 
préservera de situations ubuesques.

Un de nos éminents collègues disait  souvent :  « Il  arrive 
qu’une  intervention  me  fasse  changer  d’avis,  jamais  de 
vote... »  Notre  objectif  est  précisément  de  faire  changer 
d’avis nos collègues de  la majorité. En ce qui concerne  les 
études d’impact, nous avons pu constater qu’ils partageaient 
notre sentiment, même si cela ne s’est pas traduit dans leurs 
votes !

Notre proposition, que vous avez refusée en vous fondant 
sur  une  argumentation  trop  mince  pour  que  je  puisse  la 
commenter, monsieur le rapporteur, ne visait qu’à apporter 
une garantie à l’opposition et à éviter que le mécanisme ne 
soit perverti.

Chers  collègues,  vous  commettez  une  erreur  majeure, 
qui  imprègne  toute  votre  approche  de  ce  texte,  celle  de 
vous penser majoritaires pour l’éternité. (Protestations sur les 
travées de l’UMP.) La simple  idée de ne plus  l’être un  jour 
vous  déplaît,  je  le  conçois.  Je  l’ai  dit  lors  de  la  discussion 
générale :  dans  ce  débat,  nous  cherchons  à  vous  protéger 
de vos propres excès. Dans un régime démocratique, toute 
majorité  est  appelée  à  devenir  l’opposition.  Cela  peut 
prendre du temps, mais c’est inexorable.

Vous  avez  donc  tort  d’abuser  aujourd’hui  de  votre 
position dominante, même si de tels abus sont sans doute 
plus  flagrants  à  l’Assemblée  nationale  qu’au  Sénat,  où  je 
dois  reconnaître  que  les  prises  de  position  du  président 
du  groupe  de  l’UMP  sont  généralement  beaucoup  plus 
nuancées que celles de son homologue de l’Assemblée natio-
nale, dont nous connaissons les jugements définitifs, suivis 
de reniements !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. M. Frimat a prétendu 
à maintes reprises, cet après-midi, que je ne répondais pas. 
Cela n’est pas vrai, et c’est quelque peu insultant ! Lorsque 
j’affirme qu’une disposition relève du règlement et non de la 
loi organique, il s’agit bien d’une réponse précise, juridique 
et suffisante.

En outre, vous  semblez oublier, mon cher collègue, que 
l’on va modifier les règles du vote en conférence des prési-
dents. Moi aussi, j’ai été parlementaire dans l’opposition ! Je 
n’ai pas toujours été dans la majorité !

M. le président.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 11 rectifié.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 102.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 8, modifié.

(L’article 8 est adopté.)

article 9

Après le chapitre III du titre II de l’ordonnance no 58-1067 
du  7 novembre 1958  portant  loi  organique  sur  le  Conseil 
constitutionnel, il est inséré un chapitre III bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE III BIS
« De l’examen des conditions de présentation des projets 

de loi
« Art. 26-1. –  Lorsque  survient  le  désaccord  mentionné 

au quatrième alinéa de l’article 39 de la Constitution, celle 
des deux autorités qui fait usage du pouvoir, conféré par cet 
alinéa, de saisir le Conseil constitutionnel en avise aussitôt 
l’autre.

« La  décision  du  Conseil  constitutionnel  est  motivée  et 
notifiée au président de l’assemblée intéressée et au Premier 
ministre. Elle est publiée au Journal officiel. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 12, présenté par M. Hyest, au nom de 
la commission, est ainsi libellé :

I. –  Rédiger  comme  suit  le  premier  alinéa  du  texte 
proposé  par  cet  article  pour  l’article 26-1  de  l’ordon-
nance no 58-1067 du 7 novembre 1958 :

Le  Conseil  constitutionnel,  saisi  conformément  au 
quatrième alinéa de l’article 39 de la Constitution, avise 
immédiatement le Premier ministre et les présidents de 
l’Assemblée nationale et du Sénat.

II.  –  Dans  la  première  phrase  du  second  alinéa  du 
même texte, remplacer les mots :

au président de l’assemblée intéressée
par les mots :
aux présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat

La parole est à M. le rapporteur.
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement vise 

à  assurer  l’information des présidents des deux  assemblées 
lorsque le Conseil constitutionnel est saisi, en application de 
l’article 39 de la Constitution, pour trancher un désaccord 
sur  l’appréciation du contenu de  l’étude d’impact  jointe à 
un projet de loi. Cette précision me semble nécessaire.

M. le président.  L’amendement  no 38  rectifié, 
présenté  par  MM. Charasse,  Collin,  Alfonsi,  Barbier, 
Baylet  et  Chevènement,  Mme Escoffier,  M. Fortassin, 
Mmes N. Goulet  et  Laborde  et  MM. Marsin,  Mézard, 
Milhau,  de  Montesquiou,  Plancade,  Tropeano,  Vall  et 
Vendasi, est ainsi libellé :

Dans le premier alinéa du texte proposé par cet article 
pour  l’article 26-1  de  l’ordonnance  no 58-1067  du 
7 novembre 1958, remplacer les mots :

fait usage du pouvoir, conféré par cet alinéa, de saisir 
le Conseil constitutionnel

par les mots :
saisit le Conseil constitutionnel

La parole est à Mme Anne-Marie Escoffier.
Mme anne-Marie escoffier. L’amendement est défendu.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  L’amendement 

no 38 rectifié  est  satisfait  par  l’amendement  no 12.  Nous 
sollicitons donc son retrait.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Le  Gouvernement 
est favorable à l’amendement no 12 et considère que l’amen-
dement no 38 rectifié est satisfait.

M. le président.  Madame  Escoffier,  l’amendement 
no 38 rectifié est-il maintenu ?

Mme anne-Marie escoffier. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 38 rectifié est retiré.
Je mets aux voix l’amendement no 12.
(L’amendement est adopté.)

M. le président.  L’amendement  no 39  rectifié, 
présenté  par  MM. Charasse,  Collin,  Alfonsi,  Barbier, 
Baylet  et  Chevènement,  Mme Escoffier,  M. Fortassin, 
Mmes N. Goulet  et  Laborde  et  MM. Marsin,  Mézard, 
Milhau,  de  Montesquiou,  Plancade,  Tropeano,  Vall  et 
Vendasi, est ainsi libellé :

Dans le second alinéa du texte proposé par cet article 
pour  l’article 26-1  de  l’ordonnance  no 58-1067  du 
7 novembre 1958, après les mots :

du Conseil constitutionnel
insérer les mots :
, qui statue dans les délais prévus au troisième alinéa 

de l’article 61 de la Constitution,
La parole est à Mme Anne-Marie Escoffier.
Mme anne-Marie escoffier.  Il  paraît  nécessaire  de 

préciser  que  le  Conseil  constitutionnel  doit  se  prononcer 
dans  le délai d’un mois ou de huit  jours à  la demande du 
Gouvernement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. L’avant-dernier alinéa 

de l’article 39 de la Constitution donne au Conseil consti-
tutionnel un délai de huit  jours pour se prononcer  sur  les 
études d’impact qui feraient l’objet de contestation. Il s’agit 
d’un  délai  spécifique,  qui  ne  peut  être  remplacé  par  celui 
qui est prévu à l’article 61 de la Constitution. Je demande 
donc  le  retrait de cet  amendement,  contraire  à  l’article 39 
de la Constitution.

M. le président.  Madame  Escoffier,  l’amendement 
no 39 rectifié est-il maintenu ?

Mme anne-Marie escoffier. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 39 rectifié est retiré.
Je mets aux voix l’article 9, modifié.
(L’article 9 est adopté.)

article 10

L’article  7  n’est  pas  applicable  aux  projets  de  révision 
constitutionnelle, aux projets de loi de finances, aux projets 
de loi de financement de la sécurité sociale, aux projets de 
loi  de  programmation  visés  au  vingt  et  unième  alinéa  de 
l’article 34  de  la  Constitution  ainsi  qu’aux  projets  de  loi 
prorogeant des états de crise. Les dispositions des projets de 
loi de finances visées au 2o du I et au 7o du II de l’article 34 
de  la  loi  organique  no 2001-692  du  1er août 2001  relative 
aux  lois  de  finances  sont  accompagnées  de  documents 
rendant compte de l’étude d’impact réalisée conformément 
à l’article 7 de la présente loi. Les articles 8 et 9 ne sont pas 
applicables. Les dispositions des projets de loi de financement 
de la sécurité sociale visées au V de l’article L.O. 111-3 du 

code de la sécurité sociale sont accompagnées de documents 
rendant compte de l’étude d’impact réalisée conformément 
à l’article 7 de la présente loi. Les articles 8 et 9 ne sont pas 
applicables.

L’article 7 n’est pas applicable aux dispositions des projets 
de  loi  par  lesquelles  le  Gouvernement  demande  au  Parle-
ment,  en  application  de  l’article 38  de  la  Constitution, 
l’autorisation  de  prendre  des  mesures  par  ordonnances. 
Toutefois, ces dispositions sont accompagnées de la présen-
tation des documents visés au deuxième alinéa de l’article 7 
de la présente loi, l’estimation des conséquences des dispo-
sitions  qu’il  est  envisagé  d’adopter  par  voie  d’ordonnance 
pouvant être succincte.

L’article 7 n’est pas applicable aux dispositions des projets 
de loi prévoyant la ratification d’ordonnances. Toutefois, ces 
dispositions sont accompagnées de la présentation détaillée 
des conséquences des ordonnances.

L’article 7 n’est pas applicable aux projets de loi présentés 
au titre de l’article 53 de la Constitution. Toutefois, le dépôt 
de  ces  projets  est  accompagné de documents  précisant  les 
objectifs poursuivis par les traités ou accords, estimant leurs 
conséquences économiques, financières, sociales et environ-
nementales  et  analysant  leurs  effets  sur  l’ordre  juridique 
français.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement  no 103  est  présenté  par  Mmes Borvo 
Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du 
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs 
du Parti de Gauche.

L’amendement no 168 est présenté par MM. Frimat, Bel, 
Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, Mmes Boumediene-
Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani,  Bérit-Débat, 
Bodin,  Collombat,  C. Gautier  et  Godefroy,  Mme Klès, 
MM. Mahéas, Peyronnet, Povinelli  et Sutour, Mme Tasca, 
MM. Tuheiava, Yung et  les membres du groupe  socialiste, 
apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer cet article.

La  parole  est  à  Mme Éliane  Assassi,  pour  présenter 
l’amendement no 103.

Mme éliane assassi.  Même  si  nous  avons  voté  contre 
l’article 7, nous nous  interrogeons sur  le  fait que  la procé-
dure des  études d’impact ne  s’applique pas  aux projets de 
révision  constitutionnelle,  aux  projets  de  loi  de  finances, 
aux projets de loi de financement de la sécurité sociale, aux 
projets de loi de programmation, au projets de loi prévoyant 
la  ratification  d’ordonnances  et  aux  projets  de  loi  proro-
geant des états de crise. C’est à se demander sur quels textes 
porteront ces évaluations !

Dès  lors que  l’article 7, qui fixe  les  conditions de dépôt 
des  projets  de  loi,  a  été  adopté,  ses  dispositions  doivent 
s’appliquer à tous les textes discutés.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour 
présenter l’amendement no 168.

M. jean-Pierre sueur.  Nous  avons  assisté  tout  à  l’heure 
à  une  bien  pénible  péripétie :  nous  nous  accordions  pour 
estimer que la procédure des études d’impact était, en l’état, 
déraisonnable,  inapplicable,  irréaliste  et  préjudiciable  aux 
droits du Parlement ; pourtant, pour des raisons purement 
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tactiques,  nos  collègues  de  la  majorité  ont  cru  devoir 
adopter un dispositif dont  ils n’approuvent ni  les finalités, 
ni les motivations, ni la rédaction...

Pour  notre  part,  nous  pensons  que  moins  nous  serons 
tenus de réaliser ces études d’impact, telles qu’elles ont été 
définies et inscrites dans la loi organique sous votre respon-
sabilité, chers collègues de la majorité, mieux ce sera.

Par  conséquent,  après  avoir  dit  tout  le  mal  que  nous 
pensons,  en  l’état,  des  études  d’impact,  nous  n’allons  pas 
demander l’élargissement de leur champ d’application. C’est 
pourquoi nous retirons nos amendements nos 168 et 169.

M. le président.  Les  amendements  nos 168  et  169  sont 
retirés.

Madame Assassi, l’amendement no 103 est-il maintenu ?
Mme éliane assassi. Non, je le retire, monsieur le prési-

dent.
M. le président. L’amendement no 103 est retiré.
L’amendement  no 169,  présenté  par  MM. Frimat,  Bel, 

Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, Mmes Boumediene-
Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani,  Bérit-Débat, 
Bodin,  Collombat,  C. Gautier  et  Godefroy,  Mme Klès, 
MM. Mahéas, Peyronnet, Povinelli  et Sutour, Mme Tasca, 
MM. Tuheiava, Yung et  les membres du groupe  socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans  la  première  phrase  du  premier  alinéa  de  cet 
article, supprimer les mots :

aux projets de révision constitutionnelle,
Cet amendement a été retiré.
L’amendement no 13, présenté par M. Hyest, au nom de 

la commission, est ainsi libellé :
Supprimer  les  quatre  dernières  phrases  du  premier 

alinéa de cet article.
La parole est à M. le rapporteur.
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Les  députés  ont 

souhaité assurer au Parlement une information complète sur 
les dispositions non exclusives des projets de loi de finances 
et de financement de la sécurité sociale, c’est-à-dire sur  les 
dispositions de ces textes qui peuvent aussi se trouver dans 
des projets de loi ordinaires.

Lorsqu’elles figureront dans des projets de loi ordinaires, 
ces  dispositions  non  exclusives  seront  soumises  à  l’étude 
d’impact prévue à l’article 7. En revanche, les projets de loi 
de finances et de financement de la sécurité sociale échap-
peront aux études d’impact, car ils sont déjà assortis d’une 
quantité importante de documents d’évaluation et d’infor-
mation.

Toutefois,  l’Assemblée  nationale  a  souhaité  prévoir  une 
évaluation  préalable  de  ces  dispositions  non  exclusives 
lorsqu’elles figurent dans un projet de loi de finances ou de 
financement  de  la  sécurité  sociale.  Elle  a  cependant  exclu 
l’application du contrôle de la conférence des présidents et 
de  celui  du  Conseil  constitutionnel,  afin  de  préserver  les 
délais constitutionnels de discussion de ces projets de loi.

Or l’article 39 de la Constitution lie l’évaluation préalable 
des  projets  de  loi  et  le  contrôle  de  cette  évaluation  par  la 
conférence des présidents de la première assemblée saisie et, 
le cas échéant, par le Conseil constitutionnel.

En visant à  soumettre ces dispositions des projets de  loi 
de finances et de financement de la sécurité sociale à l’obli-
gation  d’évaluation  préalable,  tout  en  les  exonérant  de  la 

procédure  de  contrôle  par  la  conférence  des  présidents  et 
le Conseil  constitutionnel,  le  texte adopté par  l’Assemblée 
nationale ne respecte pas les termes de la Constitution.

Cet  amendement  tend  par  conséquent  à  sortir  l’éva-
luation  préalable  du  champ  des  dispositions  non  exclu-
sives  du  régime  défini  en  application  de  l’article 39  de  la 
Constitution.

Par un autre amendement, la commission vous proposera 
d’organiser, au sein de  la  loi organique relative aux  lois de 
finances  et  du  code  de  la  sécurité  sociale,  l’évaluation  des 
dispositions non exclusives des projets de loi de finances et 
de financement de la sécurité sociale.

Je suis sûr que le président de la commission des affaires 
sociales approuvera la position de la commission des lois !

M. nicolas about, président de la commission des affaires 
sociales. Absolument !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Le  Gouvernement 
émet un  avis  favorable  sur  l’amendement no 13,  ainsi  que 
sur l’amendement de conséquence no 17 de la commission, 
visant  à  insérer  un  article  additionnel  après  l’article 10  et 
qui sera présenté dans quelques instants.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 13.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 104, présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du  groupe 
communiste, républicain, citoyen et des sénateurs du parti 
de gauche, est ainsi libellé :

Supprimer  les  deuxième  et  troisième  alinéas  de  cet 
article.

La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme éliane assassi.  Cet  amendement  relève  du  même 
esprit que celui que nous avons présenté précédemment.

M. le président.  L’amendement  no 14,  présenté  par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger  comme  suit  le  deuxième  alinéa  de  cet 
article :

Les  dispositions  des  projets  de  loi  par  lesquelles  le 
Gouvernement  demande  au  Parlement,  en  applica-
tion  de  l’article 38  de  la  Constitution,  l’autorisation 
de prendre des mesures par ordonnances  sont  accom-
pagnées,  dès  leur  transmission  au  Conseil  d’État,  des 
documents visés  aux deuxième à  septième alinéas  et  à 
l’avant-dernier alinéa de l’article 7. Ces documents sont 
déposés  sur  le  bureau  de  la  première  assemblée  saisie 
en même  temps que  les projets de  loi  comprenant  les 
dispositions auxquelles ils se rapportent.

La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Cet  amendement 
tend  à  préciser  et  à  compléter  les  conditions  d’évaluation 
préalable  des  dispositions  par  lesquelles  le  Gouvernement 
demande une habilitation à prendre des ordonnances.

M. le président.  L’amendement  no 15,  présenté  par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger  comme  suit  l’avant-dernier  alinéa  de  cet 
article :
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Les dispositions des projets de loi prévoyant la ratifi-
cation  d’ordonnances  sont  accompagnées,  dès  leur 
transmission  au  Conseil  d’État,  d’une  étude  d’impact 
composée des documents visés aux huit derniers alinéas 
de l’article 7. Ces documents sont déposés sur le bureau 
de la première assemblée saisie en même temps que les 
projets de loi comprenant les dispositions auxquelles ils 
se rapportent.

La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement tend 
à préciser et à compléter le dispositif d’évaluation des dispo-
sitions tendant à la ratification d’ordonnances.

M. le président.  Quel  est  l’avis  de  la  commission  sur 
l’amendement no 104 ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Le  Gouvernement 
émet un avis défavorable sur l’amendement no 104.

S’agissant de l’amendement no 14, le Gouvernement s’en 
remet à la sagesse du Sénat. S’il souhaite que le Parlement 
soit informé de ses intentions en matière d’ordonnances, il 
ne lui paraît pas possible, constitutionnellement, de se voir 
imposer  de  livrer  dans  le  détail  le  contenu  de  ces  ordon-
nances.

En revanche, le Gouvernement émet un avis favorable sur 
l’amendement no 15.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Je comprends que les 
exigences en matière d’information doivent rester mesurées 
au stade du dépôt du projet de loi d’habilitation à légiférer 
par  voie  d’ordonnances.  Cependant,  nous  demandons  à 
être  informés  non  pas  du  contenu  des  ordonnances,  mais 
des raisons pour lesquelles le Gouvernement recourt à cette 
procédure.

Par  ailleurs,  nous  souhaitons  être  informés  de  l’articu-
lation  des  dispositions  présentées  avec  le  droit  européen 
– s’il s’agit de transposer par voie d’ordonnance une direc-
tive  européenne,  l’harmonisation  sera  immédiate –,  des 
modalités de leur application dans le temps et de leur appli-
cation  éventuelle  à  l’outre-mer.  Vous  savez,  monsieur  le 
secrétaire d’État, que nous sommes particulièrement atten-
tifs à ce dernier point, car beaucoup de retard a été pris dans 
ce domaine. Il s’agit donc d’amener le secrétariat général du 
Gouvernement à veiller à ce que  l’application des mesures 
outre-mer ne soit pas oubliée.

Somme toute, ces obligations me paraissent relativement 
légères et tout à fait acceptables. Il ne s’agit nullement, je le 
répète, que l’information du Parlement porte sur le contenu 
des ordonnances. Nous ne l’avons même pas envisagé !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Compte  tenu 
des  explications  que  vient  d’apporter  M. le  rapporteur, 
le  Gouvernement  émet  finalement  un  avis  favorable  sur 
l’amendement no 14.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 104.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 14.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 15.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 105, présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du  groupe 
communiste, républicain, citoyen et des sénateurs du parti 
de gauche, est ainsi libellé :

Supprimer le dernier alinéa de cet article.

La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme éliane assassi.  Nous  estimons  que  l’article 7  du 
projet  de  loi  organique doit  s’appliquer  aux projets  de  loi 
autorisant la ratification des traités.

M. le président.  L’amendement  no 16,  présenté  par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après le mot :
environnementales
rédiger  comme  suit  la  fin  du  dernier  alinéa  de  cet 

article :
,  analysant  leurs  effets  sur  l’ordre  juridique  français 

et  présentant  l’historique  des  négociations,  l’état  des 
signatures et des ratifications, ainsi que, le cas échéant, 
les  réserves  ou  déclarations  interprétatives  exprimées 
par la France.

La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Cet  amendement 
vise  à  ce que  soient  complétés  les  documents qui devront 
accompagner, lors de leur dépôt devant la première assem-
blée  saisie,  les  projets  de  loi  autorisant  la  ratification  ou 
l’approbation des traités ou accords internationaux.

Ces documents présenteraient également l’historique des 
négociations, notamment le rappel des positions prises par 
la France et les autres États parties dans le cadre des négocia-
tions, l’état des signatures et des ratifications, les réserves ou 
déclarations interprétatives déjà exprimées par la France.

Cet amendement a été élaboré par la commission des lois 
en liaison avec la commission des affaires étrangères.

M. le président.  Le  sous-amendement  no 63,  présenté 
par  Mmes Boumediene-Thiery,  Blandin  et  Voynet  et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Dans le dernier alinéa de l’amendement no 16, après 
le mot :

ratifications,
insérer les mots :
les annexes,

La parole est à Mme Alima Boumediene-Thiery.

Mme alima boumediene-thiery.  Lors  du  débat  sur  la 
réforme  des  institutions,  nous  avions  proposé  de  prévoir 
que  les  annexes,  les  réserves  et  les  déclarations  interpréta-
tives accompagnant les accords internationaux soient trans-
mises au Parlement.

Il  s’agit  là  d’une  exigence  fondamentale  pour  tous  ceux 
qui souhaitent disposer d’un maximum d’informations sur 
le  processus  de  codification  d’une  convention  internatio-
nale.
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M. le  secrétaire  d’État,  avec  qui  j’ai  de  nouveau  évoqué 
cette question  lors de  son audition par  la  commission des 
lois sur le présent projet de loi organique, ne m’a pas paru 
opposé à cette proposition, bien au contraire.

À  cet  égard,  je  me  réjouis  que  M. le  rapporteur  ait  fait 
sienne  ma  préoccupation.  Cependant,  il  me  semble  que 
l’amendement  de  la  commission  demeure  incomplet, 
dans la mesure où il ne fait pas référence aux annexes, qui, 
pourtant, sont parfois fondamentales.

Par exemple, la convention de Berne relative à la conser-
vation  de  la  vie  sauvage  et  du  milieu  naturel  de  l’Europe 
comporte  quatre  annexes  dans  lesquelles  sont  détaillées 
les  différentes  espèces  de  la  flore  et  de  la  faune  protégées 
par  le  droit  international,  ainsi  qu’une  annexe  relative 
aux  méthodes  de  chasse  interdites.  De  telles  annexes  sont 
manifestement fondamentales.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  La  commission 

demande le retrait de l’amendement no 105, pour le moins 
radical. Son propre amendement lui paraît plus adapté.

Quant au sous-amendement no 63, la précision apportée 
est  inutile  dans  la  mesure  où  les  annexes  aux  traités  sont 
systématiquement  transmises  par  le  Gouvernement.  Aussi 
vous demanderai-je, madame Boumediene-Thiery, de bien 
vouloir retirer votre sous-amendement.

M. le président.  Madame  Boumediene-Thiery,  le  sous-
amendement no 63 est-il maintenu ?

Mme alima boumediene-thiery. Si M. le secrétaire d’État 
confirme que ces annexes sont systématiquement et obliga-
toirement  jointes,  alors  je  retirerai  mon  amendement, 
monsieur le président.

M. le président.  Madame  Assassi,  l’amendement  no 105 
est-il maintenu ?

Mme éliane assassi. Oui, monsieur le président.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Le  Gouvernement 

émet  un  avis  défavorable  sur  l’amendement  no 105  et  un 
avis favorable sur l’amendement no 16.

Enfin,  je  confirme  à  Mme Boumediene-Thiery  que  les 
annexes sont systématiquement jointes aux conventions.

Mme alima boumediene-thiery.  Dans  ces  conditions,  je 
retire le sous-amendement no 63.

M. le président. Le sous-amendement no 63 est retiré.
Je mets aux voix l’amendement no 105.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. Michel Charasse, pour 
explication de vote sur l’amendement no 16.

M. Michel charasse.  Je  voudrais  demander  à  M. le 
rapporteur pourquoi il précise, dans son amendement, que 
les  documents  devront  indiquer  « les  réserves  ou  déclara-
tions  interprétatives  exprimées par  la France »,  et non par 
l’ensemble des parties signataires.

En  effet,  il  ne  serait  pas  inutile  qu’au  moment  où  l’on 
nous demande d’autoriser la ratification d’un traité ou d’un 
accord, on nous présente les réserves ou déclarations inter-
prétatives exprimées par l’ensemble des États concernés. Si 
M. Hyest  acceptait  de  modifier  son  amendement  dans  ce 
sens, en remplaçant les mots « par la France » par les mots 

« les  parties  signataires »,  ce  serait  à  mon  avis  beaucoup 
mieux,  car  l’information donnée  aux parlementaires  serait 
ainsi beaucoup plus complète. Bien entendu, cela n’empê-
chera  pas  le  Gouvernement  de  communiquer  toutes  les 
indications  qu’il  jugera  utiles,  mais  il  serait  encore  mieux 
que la loi le prévoie.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  La  commission  des 

lois  et  la  commission  des  affaires  étrangères  ont  voulu  se 
montrer  extrêmement  prudentes  sur  cette  question.  Nous 
avons ainsi veillé à ne viser que les réserves déjà exprimées, 
et non celles qui pourraient l’être jusqu’à la ratification.

Je crois donc préférable de s’en tenir là, sauf étude d’impact 
de votre proposition, monsieur Charasse ! (Sourires.)

M. Michel charasse. S’il va de  soi que  les  réserves expri-
mées  par  les  autres  États  sont  jointes  au  projet  de  loi  de 
ratification, alors ma proposition n’a plus lieu d’être.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Si nous en disposons, 
elles seront bien évidemment jointes, mais  l’état des ratifi-
cations  peut  être  évolutif.  La  mise  en  œuvre  de  certaines 
conventions internationales a ainsi dû attendre une ultime 
ratification. En  tout  état de  cause,  je maintiens  l’amende-
ment en l’état.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 16.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 10, modifié.
M. jean-Pierre sueur. Le groupe socialiste vote contre.
Mme éliane assassi. Le groupe CRC également.
(L’article 10 est adopté.)

article additionnel après l’article 10

M. le président.  L’amendement  no 17,  présenté  par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après l’article 10, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – L’article 51 de  la  loi  organique no 2001-692 du 
1er août 2001 relative aux lois de finances est complété 
par un 8o ainsi rédigé :

« 8o Pour les dispositions relevant du 2o du I et du 7o 
du II de  l’article 34, une évaluation préalable compor-
tant  les  documents  visés  aux  dix  derniers  alinéas  de 
l’article 7 de  la  loi organique no ...... du  ......  relative à 
l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitu-
tion. »

II. –  À  l’article  53  de  la  même  loi  organique,  il  est 
ajouté un 4o ainsi rédigé :

« 4o Pour les dispositions relevant du 2o du I et du 7o 
du II de l’article 34, une évaluation préalable compor-
tant  les  documents  visés  aux  dix  derniers  alinéas  de 
l’article 7 de  la  loi organique no ...... du ......  relative  à 
l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitu-
tion. »

III. –  Le  III  de  l’article  L.O. 111-4  du  code  de  la 
sécurité sociale est complété par un 10o ainsi rédigé :

« 10o Comportant, pour  les dispositions  relevant du 
V de  l’article L.O. 111-3,  les documents visés aux dix 
derniers alinéas de l’article 7 de la loi organique no ...... 
du  ......  relative  à  l’application des  articles 34-1, 39  et 
44 de la Constitution. »

La parole est à M. le rapporteur.
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M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de coordination relatif aux dispositions non exclusives 
des projets de loi de finances.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17.
(L’amendement est adopté.)

M. le président.  En  conséquence,  un  article  additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi organique, après 
l’article 10.

6

noMination de MeMbres 
d’un organisMe extraParleMentaire

M. le président. Je rappelle au Sénat que les commissions 
des affaires économiques, des affaires sociales et des lois ont 
proposé  cinq  candidatures  pour  un  organisme  extraparle-
mentaire.

La  présidence  n’a  reçu  aucune  opposition  dans  le  délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement.

En  conséquence,  ces  candidatures  sont  ratifiées  et  je 
proclame MM. Paul Blanc, François Fortassin, Jackie Pierre, 
Thierry  Repentin  et  Jean-Pierre Vial  membres  du  Conseil 
national de la montagne.

7

aPPlication des articles 34-1, 39 
et 44 de la constitution

suite de la discussion d’un projet de loi organique

M. le président.  Nous  reprenons  la  discussion  du  projet 
de loi organique, adopté par l’Assemblée nationale, relatif à 
l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution.

CHAPITRE III

Dispositions, prises en vertu de l’article 44 de la 
Constitution, relatives au droit d’amendement

M. le président.  L’amendement  no 18,  présenté  par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit l’intitulé de cette division :
Dispositions  relatives  au  droit  d’amendement  prises 

en vertu de l’article 44 de la Constitution
La parole est à M. le rapporteur.
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment rédactionnel.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 18.
(L’amendement est adopté.)

M. le président.  En  conséquence,  l’intitulé  de  cette 
division est ainsi rédigé.

article 11

Les amendements sont présentés par écrit et sont sommai-
rement motivés.

Les  amendements  des  membres  du  Parlement  cessent 
d’être  recevables  après  le  début  de  l’examen  du  texte  en 
séance. Les  règlements des  assemblées peuvent déterminer 
les conditions dans lesquelles est fixée une date antérieure à 
compter de laquelle ces amendements ne sont plus receva-
bles.

Après  l’expiration  de  ces  délais,  sont  seuls  recevables 
les  amendements  déposés  par  le  Gouvernement  ou  par  la 
commission  saisie  au  fond.  Lorsqu’un  amendement  est 
déposé  par  le  Gouvernement  ou  par  la  commission  saisie 
au  fond après que  le délai de dépôt des amendements des 
membres du Parlement a expiré, le droit, pour les membres 
du  Parlement,  de  déposer  des  amendements,  portant  sur 
l’article qu’il  est proposé d’amender ou venant en concur-
rence avec l’amendement déposé s’il porte article additionnel, 
est ouvert à nouveau, pour une durée qui ne peut excéder 
vingt-quatre heures.

Le Gouvernement, à sa demande ou en réponse à l’invita-
tion d’une commission, peut être présent lors de l’examen et 
du vote des amendements en commission.

L’alinéa  précédent  n’est  pas  applicable  à  l’examen  et  au 
vote des amendements aux projets de révision constitution-
nelle, aux projets de loi de finances et aux projets de loi de 
financement de la sécurité sociale.

Les  règlements  des  assemblées  peuvent  déterminer  les 
conditions dans  lesquelles  est fixée une date à compter de 
laquelle  les  amendements  des  membres  du  Parlement  au 
texte  déposé  sur  le  bureau de  la  première  assemblée  saisie 
ou transmis par l’autre assemblée ne sont plus recevables en 
commission.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Monsieur le président, 
je demande l’examen par priorité des amendements portant 
sur le quatrième alinéa de l’article 11, soit les amendements 
nos 69, 109 rectifié, 20, 67, 173, 41 rectifié et 174.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur cette 
demande de priorité formulée par la commission ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Favorable.

M. le président. La priorité est de droit.

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat.  Monsieur  le  président,  faute  d’avoir 
été  prévenus  de  cette  demande  de  priorité,  nous  sommes 
dans l’incapacité d’en mesurer les conséquences et de trans-
former, éventuellement, des amendements en sous-amende-
ments.

Cette soudaine demande de priorité ne permet pas à notre 
débat  de  se  dérouler  dans  des  conditions  normales.  Nous 
vous  demandons  donc  solennellement,  monsieur  le  prési-
dent, de suspendre la séance immédiatement, sans attendre 
dix-neuf heures et la tenue de la conférence des présidents. 
À  la  reprise  de  nos  travaux,  à  vingt  et  une  heures  trente, 
nous aurons eu le temps d’apprécier les conséquences de la 
priorité demandée par M. Hyest.
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Depuis  le  début  de  la  discussion  de  ce  projet  de  loi 
organique, nous n’avons déposé que quelques demandes de 
scrutin public : une aujourd’hui, une hier et, sauf erreur de 
ma  part,  aucune  jeudi  dernier.  Par  ailleurs,  nous  n’avions 
demandé aucune suspension de séance jusqu’à maintenant.

Nous avons eu jusqu’à présent un débat de qualité, mais 
je  considère que  le gentlemen’s agreement  est  rompu,  car  le 
droit  le  plus  élémentaire  des  parlementaires  est  celui  de 
comprendre. Or mon  esprit  très  limité ne me permet pas 
d’évaluer  instantanément  les  implications  de  la  demande 
de  priorité  formulée  par  la  commission !  Dès  lors,  mes 
collègues  du  groupe  socialiste  et  moi-même  allons  quitter 
l’hémicycle.  Cela  vous  permettra  de  continuer  vos  petits 
arrangements entre amis et vous aurez votre soirée libre !

Je regrette que ce débat, qui avait été d’une certaine tenue, 
se termine ainsi, par une telle pantalonnade, mais je tiens à 
exprimer tout mon courroux ! (M. Frimat se lève pour quitter 
l’hémicycle.)

M. le président. Attendez, monsieur Frimat !

M. bernard Frimat. Nous n’avons pas à attendre ! Ce qui 
s’est passé est  inadmissible ! (Mmes et MM. les sénateurs du 
groupe socialiste quittent l’hémicycle.)

M. le président.  Monsieur  Frimat,  je  suis  d’accord  pour 
suspendre la séance dès maintenant.

La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Monsieur le président, 
je trouve les propos de M. Frimat extrêmement désagréables 
pour la commission !

Le  quatrième  alinéa  de  l’article 11,  sur  lequel  portent 
les  amendements  faisant  l’objet de  la demande de priorité 
de  la  commission,  traite  des  conditions  dans  lesquelles  le 
Gouvernement sera présent en commission lors de l’examen 
et  du  vote  des  amendements.  Ce  sujet  ne  divise  pas  le 
Sénat.

La  commission  des  lois  souhaitait  régler  cette  question 
avant la réunion de la conférence des présidents. Il ne s’agis-
sait  nullement  d’un  piège  ou  d’une  mauvaise  manière ! 
Je  regrette  de  ne  pas  avoir  prévenu  nos  collègues  de  cette 
demande de priorité, mais  je  constate que M. Frimat  s’est 
montré de plus en plus désagréable au fil de la séance. Il m’a 
insulté tout  l’après-midi ! Cela suffit,  je n’ai pas  l’habitude 
d’être  traité  ainsi !  Ayant  consenti  beaucoup  d’efforts  sur 
certains sujets pour rapprocher nos positions, je trouve que 
son comportement n’est ni loyal ni confraternel !

M. le président.  L’article 11  est  extrêmement  important, 
et  son  examen  exige  une  réflexion  approfondie.  Dans  la 
mesure où il ne reste qu’une demi-heure avant la conférence 
des  présidents,  il  me  semble  préférable  de  suspendre  nos 
travaux  maintenant ;  nous  les  reprendrons  à  vingt  et  une 
heures trente.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-huit heures trente-cinq, est 
reprise à vingt et une heures trente-cinq, sous la présidence de 
Mme Monique Papon.)

Présidence de MMe Monique PaPon

vice-présidente

Mme la présidente. La séance est reprise.

8

conFérence des Présidents

Mme la présidente. La conférence des présidents a établi 
comme  suit  l’ordre  du  jour  des  prochaines  séances  du 
Sénat :

Jeudi 19 février 2009

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire :

1o) Conclusions de  la  commission mixte paritaire  sur  le 
projet  de  loi  de  mobilisation  pour  le  logement  et  la  lutte 
contre l’exclusion (no 224, 2008-2009) ;

2o) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant  la  ratification  de  la  convention  entre  la  République 
française  et  la  République  fédérale  d’Allemagne  en  vue 
d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur les 
successions  et  sur  les  donations  (ensemble  un  protocole) 
(no 144, 2007-2008) ;

3o) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant l’approbation de la convention entre le Gouvernement 
de  la  République  française  et  le  Gouvernement  de  la 
République  arabe  syrienne  en  vue  d’éviter  les  doubles 
impositions et de prévenir  l’évasion et  la  fraude fiscales en 
matière d’impôts sur le revenu (no 274, 2007-2008) ;

4o) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant l’approbation de la convention entre le Gouvernement 
de  la  République  française  et  le  Gouvernement  de  l’Aus-
tralie  tendant  à  éviter  les  doubles  impositions  en  matière 
d’impôts sur le revenu et à prévenir l’évasion fiscale (no 275, 
2007-2008) ;

5o) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant l’approbation de l’avenant entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de l’État du Qatar 
amendant la convention du 4 décembre 1990 en vue d’éviter 
les doubles impositions et l’accord sous forme d’échange de 
lettres du 12 janvier 1993 (no 38, 2008-2009) ;

(Pour les quatre projets de loi ci-dessus, la conférence des 
présidents a décidé de recourir à la procédure simplifiée ; selon 
cette procédure simplifiée, les projets de loi sont directement mis 
aux voix par le président de séance) ;

6o)  Éventuellement,  suite  du  projet  de  loi  organique, 
adopté par l’Assemblée nationale, relatif à l’application des 
articles 34-1,  39  et  44  de  la  Constitution  (no 183,  2008-
2009) ;

7o) Projet de loi relatif à  l’organisation et à  la régulation 
des  transports  ferroviaires  et  guidés  et  portant  diverses 
dispositions  relatives  aux  transports  (urgence  déclarée) 
(no 501, 2007-2008) ;

(La conférence des présidents a fixé à deux heures la durée 
globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, 
les orateurs des divers groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun 
groupe ;

Les délais limites pour le dépôt des amendements et pour les 
inscriptions de parole sont expirés).

À 15 heures et le soir :

8o) Questions d’actualité au Gouvernement ;



  SÉNAT  –  SÉANCE  DU  18  fÉvrIEr  2009  2065

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au 
service de la séance avant 11 heures).

Ordre du jour prioritaire :

9o) Suite de l’ordre du jour du matin.

Je  rappelle  que  le  Sénat  suspendra  ses  travaux  en 
séance  plénière  du  samedi  21 février 2009  au  dimanche 
1er mars 2009.

Semaine réservée par priorité au Gouvernement

Mardi 3 mars 2009

À 9 h 30 :

1o) Dix-huit questions orales :

L’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement.

– no 387  de  Mme Marie-Thérèse  Hermange  à  Mme la 
ministre de  la  santé, de  la  jeunesse, des  sports et de  la vie 
associative ;

(Prise en charge des enfants autistes) ;

– no 394  de  M. Bernard  Piras  à  Mme la  ministre  de  la 
culture et de la communication ;

(Habilitation des membres de la fonction publique, archi-
tectes diplômés d’État, à exercer la maîtrise d’�uvre en leur nom 
propre) ;

– no 398 de M. Jacques Mézard à M. le  secrétaire d’État 
chargé des transports ;

(Transport ferroviaire dans les départements enclavés) ;

– no 404  de  M. Roland  Courteau  à  M. le  ministre  du 
travail, des  relations  sociales, de  la  famille, de  la  solidarité 
et de la ville ;

(Rapport d’application de la loi sur la violence au sein des 
couples) ;

– no 414 de M. Claude Bérit-Débat  à M. le ministre  de 
la défense ;

(Remise en cause du contrat d’équipement entre l’armée et 
l’entreprise MARBOT-BATA) ;

– no 418 de Mme Esther Sittler  à M. le  secrétaire d’État 
chargé de la fonction publique ;

(Conditions de recrutement par les communes d’agents terri-
toriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM)) ;

– no 420 de M. Jean-Jacques Mirassou à M. le  secrétaire 
d’État à la défense et aux anciens combattants ;

(Rapport de la commission de réflexion sur la modernisation 
des commémorations publiques) ;

– no 421  de  M. Didier  Guillaume  à  M. le  ministre  de 
l’agriculture et de la pêche ;

(Procédure d’indemnisation en cas de calamités agricoles) ;

– no 422  de  M. Jean-Paul  Amoudry  à  M. le  ministre  de 
l’éducation nationale ;

(Avenir des actions éducatives complémentaires de l’enseigne-
ment public) ;

– no 429 de Mme Bernadette Bourzai à M. le ministre du 
travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et 
de la ville ;

(Situation du planning familial) ;

– no 430 de Mme Raymonde Le Texier à M. le secrétaire 
d’État chargé des transports ;

(Nécessité de la réalisation d’une liaison ferroviaire entre les 
lignes D et B du RER, dite barreau de Gonesse) ;

– no 431  de  M. Christian  Demuynck  à  M. le  ministre 
d’État,  ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développe-
ment durable et de l’aménagement du territoire ;

(Levée de la clause de sauvegarde sur le maïs Mon 810) ;

– no 432  de  M. Gérard  Bailly  à  M. le  secrétaire  d’État 
chargé des sports ;

(Devenir du CREPS de Franche-Comté) ;

– no 434  de  M. Jean-Pierre  Godefroy  à  M. le  ministre 
d’État,  ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développe-
ment durable et de l’aménagement du territoire ;

(Risque de mise sur le marché européen d’articles contenant 
de l’amiante) ;

– no 435 de M. Louis Nègre à Mme la ministre de l’éco-
nomie, de l’industrie et de l’emploi ;

(Conditions d’emprunt des collectivités territoriales) ;

– no 436  de  M. Rémy  Pointereau  à  Mme la  ministre  de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi ;

(Régime fiscal des loueurs de meublés non professionnels 
(LMNP) et professionnels (LMP) et résidences réservées aux 
personnes âgées) ;

– no 443 de M. Claude Biwer à M. le ministre du budget, 
des comptes publics et de la fonction publique ;

(Gestion opaque du calcul et du recouvrement des impôts 
locaux par l’État) ;

– no 446  de  M. Michel  Billout  transmise  à  Mme la 
ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi ;

(Avenir du site industriel « WABCO Vehicle Control 
Systems »).

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 15 heures et le soir :

2o)  Projet  de  loi  pénitentiaire  (texte  de  la  commission, 
no 202, 2008-2009) ;

(La conférence des présidents a fixé à trois heures la durée 
globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, 
les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun 
groupe (les inscriptions de parole devront être faites au service 
de la séance, avant 17 heures, le lundi 2 mars 2009) ;

Le délai limite pour le dépôt des amendements au texte de la 
commission est expiré).

Mercredi 4 mars 2009

À 15 heures et le soir :

1o)  Désignation  des  trente-six  membres  de  la  mission 
commune d’information sur  la situation des départements 
d’outre-mer ;

(Les inscriptions des candidatures devront être déposées au 
service de la séance avant le mardi 3 mars à 17 heures).

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

2o) Suite du projet de loi pénitentiaire.
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Jeudi 5 mars 2009

À 9 h 30 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

1o) Suite du projet de loi pénitentiaire.

À 15 heures et le soir :

2o) Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au 
service de la séance avant 11 heures).

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

3o) Suite de l’ordre du jour du matin.

Éventuellement, vendredi 6 mars 2009

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi pénitentiaire.

Semaine réservée par priorité au Gouvernement

Mardi 10 mars 2009

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Projet  de  loi  pour  le  développement  économique  de 
l’outre-mer (urgence déclarée) (no 496, 2007 2008) ;

(La conférence des présidents a fixé :

– à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe (les inscriptions de parole 
devront être faites au service de la séance, avant 17 heures, le 
lundi 9 mars 2009) ;

– au mercredi 4 mars 2009, à 12 heures, le délai limite pour 
le dépôt des amendements ;

La commission des finances se réunira le jeudi 5 mars 2009 
à 16 heures et éventuellement le mardi 10 mars au matin pour 
examiner les amendements à son texte).

Mercredi 11 mars 2009

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 15 heures et le soir :

– Suite  du  projet  de  loi  pour  le  développement  écono-
mique de l’outre-mer.

Jeudi 12 mars 2009

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite  du  projet  de  loi  pour  le  développement  écono-
mique de l’outre-mer.

Éventuellement, vendredi 13 mars 2009

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite  du  projet  de  loi  pour  le  développement  écono-
mique de l’outre-mer.

Semaine sénatoriale de contrôle et d’évaluation des politi‑
ques publiques

Mardi 17 mars 2009

À 9 h 30 :

1o) Seize questions orales :
L’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement.
– no 288  de  Mme Nathalie  Goulet  transmise  à  Mme la 

ministre de la culture et de la communication ;
(Financement de l’archéologie préventive) ;

– no 383 de M. Yves Daudigny à Mme la secrétaire d’État 
chargée de la solidarité ;

(Personnels des maisons départementales des personnes handi-
capées) ;

– no 411 de Mme Anne-Marie Escoffier à M. le ministre 
d’État,  ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développe-
ment durable et de l’aménagement du territoire ;

(Développement du parc des éoliennes) ;

– no 427  de  Mme Catherine  Tasca  à  Mme la  garde  des 
Sceaux, ministre de la justice ;

(Intentions du Gouvernement concernant la prison de 
Versailles) ;

– no 433  de  M. Alain  Fauconnier  à  M. le  ministre  de 
l’agriculture et de la pêche ;

(Situation de l’enseignement agricole public dans le départe-
ment de l’Aveyron) ;

– no 437 de M. Jean Boyer à M. le ministre du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville ;

(Situation des caisses d’allocations familiales) ;

– no 438  de  M. Jean-Jacques  Lozach  à  M. le  secrétaire 
d’État chargé de l’aménagement du territoire ;

(Avenir des zones de revitalisation rurale) ;

– no 439 de M. René-Pierre Signé à M. le secrétaire d’État 
chargé de l’industrie et de la consommation ;

(Avenir de La Poste) ;

– no 447  de  Mme Odette  Terrade  à  M. le  ministre  du 
budget, des comptes publics et de la fonction publique ;

(Inégalité de traitement entre les fonctionnaires du cadre B 
des impôts promus dans le cadre A avant le 1er janvier 2007) ;

– no 448  de  M. Claude  Domeizel  à  M. le  ministre  du 
budget, des comptes publics et de la fonction publique ;

(Fonctionnement d’une agence postale communale) ;

– no 449  de  M. Martial  Bourquin  à  M. le  ministre  du 
travail, des  relations  sociales, de  la  famille, de  la  solidarité 
et de la ville ;

(Projet de fusion des CPAM et CAF du Doubs) ;

– no 450  de  M. Bernard  Vera  à  Mme la  ministre  de  la 
santé et des sports ;

(Situation de l’hôpital de Juvisy dans l’Essonne) ;

– no 451  de  Mme Marie-France  Beaufils  à  Mme la 
ministre de la santé et des sports ;

(Situation du centre hospitalier régional et universitaire de 
Tours) ;

– no 452 de M. Alain Fouché à M. le ministre de  l’agri-
culture et de la pêche ;
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(Directive européenne concernant l’activité vétérinaire dans 
les parcs zoologiques) ;

– no 453  de  Mme Mireille  Schurch  à  M. le  ministre 
chargé de la mise en œuvre du plan de relance ;

(Mesures du plan de relance favorisant la formation des 
salariés au sein de l’entreprise) ;

– no 454 de M. Michel Doublet à M. le ministre de l’agri-
culture et de la pêche ;

(Financement du plan d’urgence pour l’agriculture).

À 15 heures :

2o) Débat  sur  l’avenir de  la presse  (aides financières à  la 
presse, métier de journaliste et distribution) ;

(La conférence des présidents :

– a décidé d’attribuer un temps de parole de quinze minutes 
à la commission des affaires culturelles ;

– a fixé à deux heures la durée globale du temps dont dispo-
seront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne figurant 
sur la liste d’aucun groupe (les inscriptions de parole devront 
être faites au service de la séance, avant 17 heures, le lundi 
16 mars 2009).

À 17 h 30 :

3o)  Déclaration  du  Gouvernement,  suivie  d’un  débat, 
préalable au Conseil européen des 19 et 20 mars ;

(À la suite du président de la commission des affaires étran-
gères (dix minutes) et de la commission des affaires européennes 
(dix minutes), interviendront les porte-parole des groupes (dix 
minutes pour chaque groupe et cinq minutes pour les sénateurs 
non-inscrits) ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 16 mars 2009).

Mercredi 18 mars 2009

À 15 heures :

– Débat  sur  l’organisation et  l’évolution des collectivités 
territoriales ;

(La conférence des présidents :

– a décidé d’attribuer un temps de parole de quarante 
minutes à la mission temporaire sur l’organisation et l’évalua-
tion des collectivités territoriales ;

– a fixé à deux heures trente la durée globale du temps 
dont disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe (les inscriptions de parole 
devront être faites au service de la séance, avant 17 heures, le 
mardi 17 mars 2009) ;

Pendant une heure, les sénateurs pourront intervenir (cinq 
minutes maximum) dans le cadre d’un débat interactif 
comprenant la possibilité d’une réponse de la mission ou du 
Gouvernement).

Jeudi 19 mars 2009

À 9 h 30 :

1o)  Question  orale  avec  débat  du  groupe  socialiste  sur 
l’application de la  loi 2007-1199 du 10 août 2007 relative 
aux libertés et responsabilités des universités ;

(La conférence des présidents a fixé à deux heures la durée 
globale du temps dont disposeront dans le débat les orateurs des 
groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mercredi 18 mars 2008).

À 15 heures :

2o) Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au 
service de la séance avant 11 heures) ;

3o)  Question  orale  avec  débat  no 24  de  Mme Michèle 
André  à  M. Brice  Hortefeux,  ministre  du  travail,  des 
relations  sociales,  de  la  famille,  de  la  solidarité  et  de  la 
ville,  sur  politique  de  lutte  contre  les  violences  faites  aux 
femmes ;

(La conférence des présidents a fixé à deux heures la durée 
globale du temps dont disposeront dans le débat les orateurs des 
groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mercredi 18 mars 2008).

Semaine d’initiative sénatoriale

Mardi 24 mars 2009

À 15 heures :

– Proposition  de  loi,  adoptée  par  l’Assemblée  nationale, 
de simplification et de clarification du droit et d’allègement 
des  procédures  (texte  de  la  commission,  no 210,  2008-
2009) ;

(La conférence des présidents a fixé :

– à deux heures la durée globale du temps dont dispose-
ront, dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe (les inscriptions de parole 
devront être faites au service de la séance, avant 17 heures, le 
jeudi 12 mars 2009) ;

– au jeudi 12 mars 2009, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements au texte de la commission.

La commission des lois se réunira le mercredi 18 mars 2009, 
matin pour examiner les amendements à son texte).

Mercredi 25 mars 2009

À 15 heures :

– Suite de la proposition de loi, adoptée par l’Assemblée 
nationale,  de  simplification  et  de  clarification  du  droit  et 
d’allègement des procédures.

Jeudi 26 mars 2009

Journée  mensuelle  des  groupes  de  l’opposition  et  des 
groupes minoritaires :

À 9 h 30 et à 15 heures :

Dans  l’attente de  la définition de  règles permanentes,  la 
conférence des présidents a décidé d’attribuer à titre transi-
toire deux sujets au groupe socialiste et un sujet au groupe 
CRC-SPG et au groupe du RDSE.

Y a-t-il des observations en ce qui concerne  les proposi-
tions de la conférence des présidents relatives à la tenue des 
séances ?...

Ces propositions sont adoptées.
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aPPlication des articles 34-1, 39 
et 44 de la constitution

suite de la discussion et adoption 
d’un projet de loi organique

Mme la présidente. Nous reprenons la discussion du projet 
de loi organique, adopté par l’Assemblée nationale, relatif à 
l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution.

Dans la suite de la discussion des articles, nous en sommes 
parvenus à l’article 11.

article 11 (suite)

Les amendements sont présentés par écrit et sont sommai-
rement motivés.

Les  amendements  des  membres  du  Parlement  cessent 
d’être  recevables  après  le  début  de  l’examen  du  texte  en 
séance. Les  règlements des  assemblées peuvent déterminer 
les conditions dans lesquelles est fixée une date antérieure à 
compter de laquelle ces amendements ne sont plus receva-
bles.

Après  l’expiration  de  ces  délais,  sont  seuls  recevables 
les  amendements  déposés  par  le  Gouvernement  ou  par  la 
commission  saisie  au  fond.  Lorsqu’un  amendement  est 
déposé  par  le  Gouvernement  ou  par  la  commission  saisie 
au  fond après que  le délai de dépôt des amendements des 
membres du Parlement a expiré, le droit, pour les membres 
du  Parlement,  de  déposer  des  amendements,  portant  sur 
l’article qu’il  est proposé d’amender ou venant en concur-
rence avec l’amendement déposé s’il porte article additionnel, 
est ouvert à nouveau, pour une durée qui ne peut excéder 
vingt-quatre heures.

Le Gouvernement, à sa demande ou en réponse à l’invita-
tion d’une commission, peut être présent lors de l’examen et 
du vote des amendements en commission.

L’alinéa  précédent  n’est  pas  applicable  à  l’examen  et  au 
vote des amendements aux projets de révision constitution-
nelle, aux projets de loi de finances et aux projets de loi de 
financement de la sécurité sociale.

Les  règlements  des  assemblées  peuvent  déterminer  les 
conditions dans  lesquelles  est fixée une date à compter de 
laquelle  les  amendements  des  membres  du  Parlement  au 
texte  déposé  sur  le  bureau de  la  première  assemblée  saisie 
ou transmis par l’autre assemblée ne sont plus recevables en 
commission.

Mme la présidente. La commission des lois m’a fait savoir 
qu’elle avait renoncé à la demande de priorité qu’elle avait 
formulée avant la suspension de la séance. Nous allons donc 
examiner  les  amendements  dans  l’ordre  initial  de  discus-
sion.

L’amendement no 106, présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du  groupe 
Communiste,  Républicain,  Citoyen  et  des  Sénateurs  du 
Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.
La parole est à Mme Éliane Assassi.
Mme éliane assassi. Le déroulement de notre débat  sur 

le présent projet de  loi organique ne peut que nous  inter-
peller.

En effet, alors que l’article 13, qui porte sur les délais pour 
l’examen d’un texte en séance, a déjà été examiné et adopté, 
nous en revenons à l’article 11 et aux premières dispositions 
du chapitre III, relatives au droit d’amendement et prises en 
vertu de l’article 44 de la Constitution.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État chargé des relations 
avec le Parlement. Vous ne manquez pas de  souffle ! Nous 
avons procédé ainsi à la demande du groupe socialiste !

Mme éliane assassi.  En  réalité,  la  question  du  droit 
d’amendement est déjà réglée.

Dorénavant,  la  majorité  de  la  conférence  des  présidents 
pourra, si le règlement de l’assemblée prévoit un tel dispo-
sitif,  décider  d’un  temps  global  de  discussion  couvrant  la 
discussion générale,  l’examen des motions de procédure et 
le débat sur les articles, ce qui entraînera de fait la suppres-
sion de la discussion des amendements.

Ne me  répondez pas qu’il ne  s’agira  là que d’une possi-
bilité offerte par  la  loi organique, qui  laissera  le choix aux 
assemblées  de  mettre  en  œuvre  ou  non  ce  crédit-temps, 
et  non  d’une  obligation :  si  c’est  pour  ne  pas  l’appliquer, 
pourquoi alors inscrire ce système dans le présent projet de 
loi  organique ?  Il  serait  par  ailleurs  incompréhensible  que 
l’une des deux chambres le mette en place et pas l’autre.

Nous  sommes par  conséquent  fermement opposés  à  cet 
article 11,  dont  nous  demandons,  par  le  présent  amende-
ment,  la  suppression,  avant  de  proposer  ultérieurement 
des  amendements de  repli  tendant  à modifier  le dispositif 
présenté, qui ne nous satisfait pas en l’état.

Le  droit  d’amendement  est  mort,  tué  par  le  crédit-
temps de  l’article 13,  la  procédure  d’examen  simplifiée de 
l’article 12,  les  conditions  de  dépôt  des  amendements  en 
séance publique ou en commission prévues à l’article 11...

Tout ce dispositif aurait pour objet, paraît-il, de prévenir 
l’obstruction  parlementaire,  sans  oublier  le  prétendu 
« renforcement sans précédent de  l’efficacité et de  la perti-
nence  des  travaux  législatifs  du  Parlement »  induit  par 
ces  mesures,  comme  on  peut  le  lire  dans  le  rapport  de 
M. Warsmann. Selon ce dernier, ces limites au droit d’amen-
dement « devraient contribuer à  simplifier cette procédure 
et  à  permettre  une organisation des  débats  centrée  sur  les 
sujets essentiels ».

Décidément, nous n’avons pas la même grille de lecture ! 
Décidément, nous n’avons pas la même perception de nos 
débats parlementaires, qui sont à mon sens, avec la procé-
dure actuelle, déjà centrés sur les sujets essentiels !

Je  n’ai  pas,  pour  ma  part,  l’impression  de  perdre  mon 
temps lorsque je siège dans cet hémicycle et que je défends 
la  position  de  mon  groupe  et,  au-delà,  celle  de  l’opinion 
publique.

Toutefois,  je  peux  comprendre  que  la  majorité  sénato-
riale  souhaite  aller  vite  en  besogne  sur  certains  textes,  les 
adopter en catimini, en commission par exemple,  loin des 
caméras, ou selon la procédure simplifiée, voire sans débat 
sur les articles ni amendements. En effet, il faut rendre des 
comptes dans les permanences parlementaires, et cela peut 
être inconfortable, n’est-ce pas, mes chers collègues ?

Vous l’aurez compris, nous restons fermement opposés à 
la restriction du droit d’amendement des parlementaires.
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Notre  opposition  au  présent  article  se  fonde  également 
sur  les  délais  de  dépôt  des  amendements  envisagés.  En  la 
matière,  il  nous  semble  important  d’aligner  les  droits  des 
parlementaires sur ceux du Gouvernement et des commis-
sions, ce que ne prévoit pas cet article.

Nous  sommes,  enfin,  catégoriquement  opposés  à  la 
présence du Gouvernement en commission. Je rappelle que 
l’article 31 de  la Constitution n’impose absolument pas  la 
présence du Gouvernement à chaque stade de la procédure 
législative.  Il  s’agit en  fait d’une  tentative pour déplacer  le 
débat de la séance publique vers la commission, où, nous le 
savons, tous les petits arrangements sont possibles !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. C’est flatteur...

Mme éliane assassi.  Pour  toutes  ces  raisons,  nous  vous 
demandons, mes chers collègues, de bien vouloir adopter le 
présent amendement de suppression.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d’administration générale. Hormis  la  question 
de la présence du Gouvernement, sur laquelle nous revien-
drons plus longuement, cet article consacre, pour l’essentiel, 
les dispositions figurant dans les règlements des assemblées, 
qu’il s’agisse des modalités de présentation des amendements 
ou des délais de recevabilité. La plupart de ces dispositions 
ne soulèvent d’ailleurs aucune objection.

Par  conséquent,  j’émets  un  avis  défavorable  sur  cet 
amendement, puisqu’il paraît indispensable de préciser dans 
la loi organique un certain nombre de choses qui figuraient 
pourtant déjà dans les règlements des assemblées.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Défavorable.

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 106.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  Je  suis  saisie  de  deux  amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 107, présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du  groupe 
Communiste,  Républicain,  Citoyen  et  des  Sénateurs  du 
Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit premier alinéa de cet article :
Le  droit  d’amendement  des  membres  du  Parlement 

et du Gouvernement prévu à l’article 44 de la Consti-
tution comprend le dépôt écrit, ou oral pour les sous-
amendements, une présentation orale en séance par l’un 
des auteurs, sa discussion en séance et son vote.

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme josiane Mathon-Poinat.  Cet  amendement  a  pour 
objet d’inscrire dans la loi organique que le droit d’amende-
ment est un droit constitutionnel. Il doit donc demeurer un 
droit fondamental et individuel des parlementaires.

Nous  proposons  par  conséquent  de  modifier  le  premier 
alinéa de l’article 11, qui ne nous agrée pas du tout puisqu’il 
prévoit  que  « les  amendements  sont  présentés  par  écrit  et 
sont sommairement motivés ».

La  rédaction que nous proposons  garantit  totalement  le 
droit  d’amendement  des  parlementaires  en  prévoyant  la 
présentation des  amendements  en  séance publique  et,  par 
conséquent,  leur  examen  par  un  débat  public,  suivi  d’un 
vote.

Si vous m’objectez que la réforme du travail  législatif ne 
remet  aucunement  en  cause  le  droit  d’amendement,  alors 
vous ne verrez pas d’obstacle à  l’adoption de notre propo-
sition !

Mme la présidente.  L’amendement  no 170,  présenté  par 
MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et  Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C. Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter  le  premier  alinéa  de  cet  article  par  deux 
phrases ainsi rédigées :

En séance publique,  ils font l’objet d’un exposé oral 
par  l’un  des  signataires.  Cet  exposé  est  suivi  d’une 
discussion  qui  se  conclut  par  un  vote  précédé  d’une 
explication de vote.

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. jean-Pierre sueur.  Avant  toute  chose,  madame  la 
présidente, je voudrais rectifier cet amendement, afin de le 
rédiger de la façon suivante :

« Compléter  le  premier  alinéa  de  cet  article  par  deux 
phrases ainsi rédigées :

« En séance publique, ils font l’objet d’un exposé oral par 
l’un  des  signataires.  Cet  exposé  est  suivi  d’une  discussion 
qui se conclut par un vote qui peut être précédé d’une ou 
plusieurs explications de vote. »

Mme la présidente. Je suis donc saisie d’un amendement 
no 170  rectifié,  présenté  par  MM. Frimat,  Bel,  Mermaz, 
Sueur, Rebsamen  et Michel, Mmes Boumediene-Thiery  et 
Bonnefoy,  MM. Anziani,  Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat, 
C. Gautier  et  Godefroy,  Mme Klès,  MM. Mahéas, 
Peyronnet, Povinelli et Sutour, Mme Tasca, MM. Tuheiava, 
Yung  et  les  membres  du  groupe  socialiste,  apparentés  et 
rattachés, et ainsi libellé :

Compléter  le  premier  alinéa  de  cet  article  par  deux 
phrases ainsi rédigées :

En séance publique,  ils font l’objet d’un exposé oral 
par  l’un  des  signataires.  Cet  exposé  est  suivi  d’une 
discussion  qui  se  conclut  par  un  vote  qui  peut  être 
précédé d’une ou plusieurs explications de vote.

Veuillez poursuivre, monsieur Sueur.

M. jean-Pierre sueur.  Cet  amendement  a  pour  objet 
de  compléter  l’article 11,  par  lequel  – avec  beaucoup  de 
scrupules, monsieur le secrétaire d’État ! – le Gouvernement 
souhaite  inscrire  dans  la  loi  organique  ce  qui  figurait 
jusque-là  dans  les  règlements  des  assemblées,  à  savoir  que 
les amendements sont présentés par écrit et sont sommaire-
ment motivés.

Comme  seront  désormais  concernés  non  seulement  les 
amendements présentés en séance publique, mais aussi ceux 
qu’examinera la commission, cela signifie, monsieur Hyest, 
que  tous  les  amendements  présentés  devant  la  commis-
sion des lois, par exemple – qu’ils aient été déposés par des 
sénateurs ou par le Gouvernement, d’ailleurs –, devront être 
assortis  d’un  exposé  des  motifs  sommaire.  J’insiste  sur  ce 
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point parce que la commission des lois, comme d’autres, a 
l’habitude de recevoir des amendements qui ne sont accom-
pagnés d’aucun exposé des motifs.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  On  pourra  toujours 
indiquer : « cet amendement se justifie par son texte même » 
ou : « amendement rédactionnel » !

M. jean-Pierre sueur.  Cela  étant,  nous  ne  pouvons  que 
nous  réjouir  que  tous  les  amendements  comportent  un 
exposé des motifs : c’est une très bonne chose.

Cependant,  il  apparaît  clairement  qu’il  ne  faut  pas  en 
rester  là !  Puisque  nous  avons  eu  bien  des  soucis  avec 
l’article 13, que nous préférons ne pas évoquer pour ne pas 
gâcher le climat de cette soirée d’hiver (Sourires), nous avons 
estimé  que  nous  pourrions  peut-être  profiter  de  l’occa-
sion  que  nous  fournit  la  discussion  de  cet  article 11  pour 
indiquer  que  tous  les  amendements  feront  l’objet  d’une 
présentation orale en séance publique, suivie d’une discus-
sion débouchant sur un vote, éventuellement précédé d’une 
ou  de  plusieurs  explications  de  vote,  comme  le  permet  le 
règlement du Sénat.

Il nous  semble que, en adoptant cet amendement, nous 
apporterions  un  complément  utile  qui  renforcerait  les 
engagements qu’a cru entendre M. Mercier !...

En tout cas, chacun d’entre nous sait bien qu’il est absurde 
d’imaginer une situation dans laquelle les amendements ne 
pourraient pas être présentés. Personne ne saurait concevoir 
que  le Parlement puisse  travailler  ainsi ! C’est même  telle-
ment évident que j’ai quelque scrupule à l’expliquer...

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Eh bien, n’expliquez 
plus rien !

M. jean-Pierre sueur.  J’éprouverais  un  grand  désarroi  si 
cet amendement devait ne pas être voté !

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. L’amendement no 107 
soulève  plusieurs  difficultés.  En  particulier,  il  ne  tient  pas 
compte des  irrecevabilités  au  titre de  l’article 40,  suscepti-
bles d’empêcher sinon la discussion d’un amendement, du 
moins  sa  mise  aux  voix.  En  outre,  il  n’est  pas  compatible 
avec l’article 13, que nous avons déjà adopté. (Exclamations 
sur les travées du groupe CRC-SPG.)

De  la  même  manière,  l’amendement  no 170  rectifié 
contredit l’article 13.

M. jean-Pierre sueur.  Pourquoi ?  Vous  voulez  nous 
empêcher de parler, c’est clair !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Nous  n’allons  pas 
recommencer, monsieur Sueur ! Au demeurant,  je ne vous 
ai pas interrompu pendant que vous vous exprimiez !

M. jean-Pierre sueur.  Je  suis  très  tenace,  vous  savez ! 
(Sourires.)

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Moi  aussi :  je  suis 
même persévérant !

La  commission  a donc  émis un  avis  défavorable  sur  ces 
deux amendements.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Pour  les  mêmes 
raisons que la commission, le Gouvernement émet un avis 
défavorable sur les deux amendements.

M. jean-Pierre sueur. Vous persistez et vous signez !

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 107.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 170 
rectifié.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  Je  suis  saisie  de  cinq  amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 40 rectifié, présenté par MM. Charasse, 
Collin,  Alfonsi,  Barbier,  Baylet  et  Chevènement, 
Mme Escoffier, M. Fortassin, Mmes N. Goulet  et Laborde 
et  MM. Marsin,  Mézard,  Milhau,  de  Montesquiou, 
Plancade, Tropeano et Vall, est ainsi libellé :

Rédiger  comme  suit  le  deuxième  alinéa  de  cet 
article :

Sauf  si  les  règlements  des  assemblées  prévoient  des 
délais  plus  courts,  les  amendements  des  membres  du 
Parlement  ne  sont  plus  recevables  après  le  début  de 
l’examen du texte en séance.

La parole est à Mme Anne-Marie Escoffier.
Mme anne-Marie escoffier.  Cet  amendement  a  pour 

seul  objet  d’améliorer  la  rédaction  du  deuxième  alinéa  de 
l’article 11, en présentant l’exception avant la règle générale. 
Il s’agit donc simplement d’intervertir deux phrases.

Mme la présidente.  L’amendement  no 171,  présenté  par 
MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et  Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C. Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

À la fin de la première phrase du deuxième alinéa de 
cet article, remplacer les mots :

le début de l’examen du texte en séance
par les mots :
la fin de la discussion générale

La parole est à M. Bernard Frimat.
M. bernard Frimat. Avant de présenter  cet  amendement, 

je voudrais rassurer M. Hyest et exprimer, pour éviter tout 
malentendu,  la  considération  que  j’ai  pour  le  travail  qu’il 
effectue  en  tant  que  président  de  la  commission  des  lois. 
Cela ne saurait néanmoins empêcher, quand nous sommes 
en désaccord avec lui sur la procédure, que nous le manifes-
tions !

J’en viens à l’amendement no 171.
Jusqu’à présent, les modalités de dépôt des amendements 

étaient fixées par le règlement.
M. Pierre Hérisson. Ça ne va pas recommencer !
M. bernard Frimat.  Une  première  constatation  s’impose 

donc :  ces  modalités  seront  désormais  définies  dans  la  loi 
organique. Or ce n’est nullement indispensable !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Si,  parce  que  c’est  le 
texte de la commission qui sera discuté en séance publique !

M. bernard Frimat. Qui plus est,  l’article 11  indique que 
les amendements des membres du Parlement « cessent d’être 
recevables après le début de l’examen du texte en séance », 
puis  renvoie  aux  règlements des  assemblées, qui  « peuvent 
déterminer les conditions dans lesquelles est fixée une date 
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antérieure à compter de laquelle ces amendements ne sont 
plus recevables ». C’est bien là ce que nous faisons couram-
ment en conférence des présidents, et que nous avons encore 
fait tout à l’heure pour nous occuper pendant la suspension 
de la séance ! (Sourires.)

Tout le monde l’aura compris, ce sont les règlements des 
assemblées qui importeront. Dans ces conditions, pourquoi 
se montrer restrictifs à ce stade ? Pourquoi ne pas écrire que 
les  amendements  cesseront  d’être  recevables  à  la  fin  de  la 
discussion générale, au moment où l’on passe à la discussion 
des articles et des amendements ?

Si  l’on  entend  indiquer  un  principe,  ce  qui  est  tout  de 
même  la  fonction de  la  loi organique,  la  logique  serait de 
rédiger ainsi le début du deuxième alinéa de l’article : « Les 
amendements  des  membres  du  Parlement  cessent  d’être 
recevables  à  la  fin  de  la  discussion  générale  du  texte  en 
séance. » Une  fois  ce principe posé,  la  suite de  l’article ne 
changerait  pas :  « Les  règlements  des  assemblées  peuvent 
déterminer  les  conditions  dans  lesquelles »  sont  fixés  des 
délais plus stricts.

Nous aurions alors assuré  la plus grande  liberté possible 
à  la  conférence des présidents,  sachant que  tout  cela  reste 
relativement formel. Inscrire ces règles dans la loi organique, 
je le répète, n’est pas nécessaire !

Vous  pourriez  donc,  mes  chers  collègues,  adopter 
notre  amendement :  ce  serait  un  geste  sympathique  qui, 
néanmoins,  ne  changerait  pas  notre  vote  sur  l’ensemble 
du texte, puisque l’adoption de l’article 13 a détruit ce qui 
aurait pu être une loi votée de façon consensuelle.

Mme la présidente.  L’amendement  no 111,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Dans  la  première  phrase  du  deuxième  alinéa  de  cet 
article, après le mot :

séance
insérer le mot :
publique

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme nicole borvo cohen-seat.  L’article 13  ayant  été 
adopté, nous prenons des précautions !

Ainsi, le présent amendement a pour objet de préciser que 
la séance évoquée au deuxième alinéa de l’article 11 est bien 
la séance publique. En effet, il ne doit pas être possible que 
le règlement d’une des deux assemblées dispose que le délai 
de dépôt des amendements sera clos avant la réunion de la 
commission saisie au fond. Ce n’est pas là un fantasme !

M. Pierre Hérisson. Presque !

Mme nicole borvo cohen-seat.  On  voit  bien  que  la 
question de l’harmonisation entre la commission et la séance 
publique  n’est  pas  entièrement  clarifiée,  et  il  n’est  donc 
pas  exclu  que  l’Assemblée  nationale,  par  exemple,  décide 
de  limiter  davantage  encore  le  débat  en  séance  publique. 
Puisque nous légiférons pour l’ensemble du Parlement, nous 
proposons d’inscrire cette précision dans le texte.

Mme la présidente.  L’amendement  no 112,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Compléter  le deuxième alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

Ces  délais  ne  s’appliquent  pas  aux  sous-amende-
ments.

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme josiane Mathon-Poinat. Dans la pratique parlemen-
taire,  les  sous-amendements  peuvent  être  déposés  à  tout 
instant du débat. Leur  existence  est d’ailleurs  garantie par 
le  Conseil  constitutionnel,  qui,  dans  sa  jurisprudence,  les 
assimile à des amendements.

L’échange, la vie parlementaire, le débat permettent ainsi, 
pendant  la  séance  publique,  de  faire  évoluer  le  texte.  Le 
sous-amendement représente un des moyens de cette évolu-
tion. La précision que nous proposons d’inscrire dans la loi 
nous paraît donc tout à fait nécessaire.

Mme la présidente.  L’amendement  no 51,  présenté 
par  Mmes Boumediene-Thiery,  Blandin  et  Voynet  et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Après  le  troisième  alinéa  de  cet  article,  insérer  un 
alinéa ainsi rédigé :

Les membres du Parlement peuvent à tout moment, 
et jusqu’à la mise aux voix d’un amendement présenté 
par un membre du Parlement, par la commission saisie 
au  fond  ou  par  le  Gouvernement,  déposer  un  sous-
amendement.

Cet amendement n’est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. La rédaction proposée 
au travers de l’amendement no 40 rectifié a certainement le 
mérite de la concision. Cependant, le texte issu des travaux 
de  l’Assemblée  nationale  est  préférable,  car  il  laisse  à  la 
conférence  des  présidents  le  soin  de  déterminer  les  délais 
de dépôt des amendements : les inscrire dans les règlements 
des assemblées, comme le prévoit l’amendement, aboutirait 
à une trop grande rigidité.

Je  demande  donc  le  retrait  de  cet  amendement,  dont 
l’adoption priverait la conférence des présidents de la possi-
bilité de moduler les délais de dépôt selon les circonstances. 
Il faut conserver de la souplesse.

L’adoption du dispositif de l’amendement no 171, qui vise 
à reporter le délai limite du dépôt des amendements à la fin 
de la discussion générale, conduirait à retarder l’examen des 
articles.  Il  faudrait  en  effet  que  la  commission  se  réunisse 
auparavant pour examiner les amendements.

En outre, dans la mesure où des propositions de modifi-
cation du texte pourraient n’être connues qu’à l’issue de la 
discussion générale, la qualité et la transparence de celle-ci 
en  seraient  affectées.  Je  ne  peux  donc  qu’émettre  un  avis 
défavorable sur cet amendement.

L’amendement no 111 de Mme Borvo Cohen-Seat tend à 
apporter une précision utile. La commission a prononcé un 
avis  favorable  sur  cette proposition de  spécifier qu’il  s’agit 
bien de la séance publique.

Enfin,  il  va de  soi que  les délais prévus  à  l’article 11 ne 
concernent que les amendements, et non les sous-amende-
ments. Une  telle  interprétation est conforme à  la pratique 
actuelle et à la lettre des règlements de chaque assemblée.

Cela étant, pour rassurer nos collègues,  la commission a 
également émis un avis favorable sur l’amendement no 112, 
qui a pour objet d’affirmer cette règle.
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Mme josiane Mathon-Poinat. Champagne !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Cela ne doit pas vous 
surprendre, vous le saviez bien !

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. En ce qui concerne 
l’amendement  no 40  rectifié,  nous  partageons  l’avis  de  la 
commission et nous en demandons le retrait.

S’agissant  de  l’amendement  no 171,  le  Gouvernement 
n’est pas  convaincu que  le dépôt d’amendements pendant 
la discussion générale soit de nature à permettre un examen 
correct en séance. Il préfère que l’on s’en tienne au texte de 
l’article 11 et il émet un avis défavorable.

En  ce  qui  concerne  l’amendement  no 111,  le  carac-
tère  public  des  travaux  dans  l’hémicycle  va  de  soi,  sauf 
lorsque  – c’est  un  cas  rare –  le  comité  secret  est  décidé, 
en  application  de  l’article  33  de  la  Constitution.  Mais,  le 
Gouvernement n’étant pas hostile au fait de le réaffirmer, il 
émet un avis favorable.

Quant  à  l’amendement no 112,  il  apporte peut-être une 
précision utile sur les sous-amendements, le Gouvernement 
émet donc également un avis favorable. (Marques de satisfac-
tion sur les travées du groupe CRC-SPG.)

M. charles revet. C’est le Pérou !

Mme la présidente.  Madame  Escoffier,  l’amendement 
no 40 rectifié est-il maintenu ?

Mme anne-Marie escoffier. Après les arguments développés 
par  M. le  rapporteur  et  par  M. le  secrétaire  d’État,  nous 
retirons notre amendement.

Mme la présidente.  L’amendement  no 40  rectifié  est 
retiré.

Monsieur Frimat, l’amendement no 171 est-il maintenu ?

M. bernard Frimat. Bien sûr !

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 171.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 111.

(L’amendement est adopté à l’unanimité des présents.)

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 112.

(L’amendement est adopté à l’unanimité des présents.)

Mme la présidente. L’amendement no 172 rectifié, présenté 
par MM. Frimat, Bel, Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après  la  première  phrase  du  troisième  alinéa  de  cet 
article, insérer une phrase ainsi rédigée :

Toutefois,  ces  amendements  ne  peuvent  introduire 
dans un projet de  loi, de dispositions nouvelles autres 
que  celles  qui  sont  en  relation  directe  avec  une  des 
dispositions  du  texte  en  discussion  à  l’exception  de 
celles dont l’adoption est soit justifiée par des exigences 
de caractère constitutionnel soit nécessitée par la coordi-
nation avec d’autres textes en cours d’examen au Parle-

ment  ou  avec  les  conventions  internationales  ratifiées 
par la France.

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.
M. jean-Pierre sueur.  Il  s’agit  de  prévenir  le  dépôt,  par 

le  Gouvernement  ou  la  commission,  après  le  délai  limite 
fixé par  la  conférence des présidents,  d’amendements  sans 
rapport avec le sujet.

Je  trouve  un  fort  appui  dans  les  décisions  du  Conseil 
constitutionnel,  qui  ne  cesse  de  déclarer  contraires  à  la 
Constitution  des  articles  issus  d’amendements  déposés 
souvent par le Gouvernement, parfois à la dernière minute, 
dans  des  conditions  peu  respectueuses  des  travaux  parle-
mentaires.

Si j’avais besoin d’une illustration, la décision du Conseil 
constitutionnel  de  jeudi  dernier  serait  particulièrement 
éclairante.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Il  y  avait  aussi  des 
amendements parlementaires !

M. jean-Pierre sueur. En effet, le Conseil a jugé contraires 
à  la  Constitution  des  articles  portant  sur  des  sujets  aussi 
divers que les architectes des Bâtiments de France...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Amendement  d’ori-
gine parlementaire !

M. jean-Pierre sueur.  ... ou  les  grands  crus  classés,  qui 
n’avaient aucun  rapport  avec  le  texte,  c’est-à-dire  le projet 
de  loi pour  l’accélération des programmes de construction 
et d’investissement publics et privés.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Amendement  d’ori-
gine parlementaire !

M. jean-Pierre sueur.  En  effet,  monsieur  le  rapporteur, 
mais M. le secrétaire d’État aura sa part, car nous avons le 
sens de l’équité. (Sourires.)

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Je vous écoute, c’est 
déjà une part ! (Nouveaux sourires.)

M. jean-Pierre sueur. Monsieur le secrétaire d’État, votre 
collègue M. Devedjian a cru bon d’imposer un amendement 
qui avait été récusé par le Sénat, qui avait été récusé par la 
commission  mixte  paritaire  rassemblant  les  représentants 
de  l’Assemblée  nationale  et  du  Sénat  et  qui  n’avait  aucun 
rapport  avec  le  sujet  – on  peut  le  démontrer –,  quelques 
minutes avant la fin du débat, alors que nous étions réunis 
pour  discuter  des  conclusions  de  la  commission  mixte 
paritaire.

M. Devedjian,  au  nom  de  la  relance,  alors  que  cela  n’a 
aucun  rapport  avec  la  relance  et  que  cela  ne  relance  rien, 
dépose cet amendement et nos collègues de l’UMP – on les 
comprend –  sont placés devant  la  situation  soit de  refuser 
l’amendement, mais cela entraîne le rejet du texte, soit de le 
voter, ce qu’ils ont fait, nonobstant ce mauvais coup porté 
au Parlement.

Heureusement,  le  Conseil  constitutionnel  a  appliqué  sa 
jurisprudence et nous proposons, pour que les choses soient 
claires, que cette disposition figure dans la loi. Ce serait une 
garantie  contre  les  mauvais  coups  d’où  qu’ils  viennent  et 
quel que soit le gouvernement qui en soit l’auteur.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Monsieur Sueur, votre 

préoccupation est légitime, mais le projet de loi organique 
prévoit  déjà  deux  garanties :  la  possibilité  de  lever  les 
délais  pour  les  amendements  parlementaires,  lorsque  le 
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Gouvernement ou la commission ont déposé des amende-
ments hors délai,  et  l’exigence d’une  étude d’impact pour 
les  amendements,  selon  les  modalités  prévues  par  l’article 
11 bis. La commission des lois, s’agissant de la possibilité de 
rouvrir le délai, vous proposera de renvoyer aux règlements 
respectifs des assemblées.

La  jurisprudence  étant  constante  et  très  claire,  je  ne 
comprends pas pourquoi on se livre à ce genre de fantaisie, 
puisque  l’on  sait  très  bien  que  le  Conseil  constitutionnel 
censurera. Mais cela ne veut pas dire pour autant qu’il faille 
surcharger le texte organique de dispositions aussi complexes 
qu’inutiles puisque, au  surplus, nous avons déjà, dans nos 
règlements, les moyens de limiter ces pratiques.

Quant à l’exemple que vous avez pris des architectes des 
Bâtiments de France, je le trouve tout à fait extraordinaire : 
il  était  certain  que  cet  amendement,  d’origine  parlemen-
taire,  serait  censuré  s’il  était  adopté. Et  ce  fut  bien  le  cas. 
Encore  quelques  censures  du  Conseil  constitutionnel  et  il 
n’y aura plus d’amendements de ce genre !

Dans l’hypothèse où nous serions saisis d’un amendement 
de dix pages modifiant complètement toute une réglemen-
tation,  comme  cela  est  déjà  arrivé  dans  un  passé  lointain 
(sourires.),  et  sous  réserve,  bien  sûr,  que  cet  amendement 
respecte  les  conditions  dégagées  par  le  Conseil  constitu-
tionnel,  soit nous  rejetterions  l’amendement  en  renvoyant 
le  Gouvernement  au  dépôt  d’un  projet  de  loi,  soit  nous 
demanderions une étude d’impact, conformément à l’article 
11 bis qui sera examiné tout à l’heure.

Cet amendement est donc superflu et  la commission en 
demande le retrait. À défaut, elle émettrait un avis défavo-
rable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Après  une  aussi 
longue  et  brillante  explication,  le  Gouvernement  émet  le 
même avis que la commission.

M. robert del Picchia. Très bien !

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, 
pour explication de vote.

M. jean-Pierre sueur. Je souhaite expliquer à M. le rappor-
teur pourquoi je ne retire pas cet amendement.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Je m’en doute !

M. jean-Pierre sueur.  Mes  chers  collègues,  je  pensais 
que  nous  en  avions  fini  avec  cette  triste  affaire  de  l’étude 
d’impact.

Nous sommes tous très contrariés, nous moins que vous 
parce  que  nous  avons  voté  conformément  à  nos  convic-
tions, tandis que vous, chers collègues de la majorité, vous 
avez  été  contraints  d’adopter  une  rédaction  totalement 
contraire  à  l’opinion  du  Sénat,  toutes  tendances  confon-
dues.  (Protestations sur les travées de l’UMP.) Car personne 
n’est séduit par ces études d’impact, M. Jean-Pierre Raffarin, 
ancien  Premier  ministre,  a  été  le  premier  à  le  dire,  mais 
personne ne s’est exprimé pour soutenir la rédaction qui a 
finalement été adoptée par le Sénat.

Donc je comprends que vous soyez fortement contrariés, 
chers collègues, nous le sommes aussi parce que cette dispo-
sition a été adoptée. Dès lors, je pensais que l’on n’en parle-
rait plus.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Justement,  n’en 
parlons plus !

M. jean-Pierre sueur.  J’arrive  ce  soir  en  me  disant  que 
les  incidents  de  l’après-midi  sont  terminés,  que  le  climat 
est  plus  serein,  mais  voilà  que,  sans  doute  pour  nous 
égayer  un  peu,  M. le  rapporteur  annonce  que,  si  nous  ne 
sommes pas contents des amendements que nous propose le 
Gouvernement, nous demanderons une étude d’impact.

Autrement dit,  l’étude d’impact va devenir une arme de 
dissuasion  contre  le  Gouvernement !  (Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat rit.)

Mme éliane assassi. Ce sera l’arme fatale !

M. jean-Pierre sueur. Or, si j’ai bien compris les arguments 
avancés  cet  après-midi,  l’étude  d’impact  devait  permettre 
d’éclairer les débats en nous apportant de manière objective 
toutes les informations requises.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Il fait l’âne pour avoir 
du son !

M. jean-Pierre sueur.  Quand  nous  proposons  tout 
simplement  d’inscrire  dans  la  loi  la  jurisprudence  du 
Conseil  constitutionnel,  vous  nous  répondez  que  ce  n’est 
pas la peine, après nous avoir dit tout à l’heure qu’il n’était 
pas  grave d’inscrire dans  la même  loi  des dispositions qui 
figurent déjà dans les règlements des assemblées.

Si l’on inscrit dans la loi des dispositions qui figurent déjà 
dans les règlements des assemblées, je ne vois pas pourquoi 
on n’inscrirait  pas dans  la  loi  la  jurisprudence du Conseil 
constitutionnel. C’est autre argument est totalement incom-
préhensible.

Ce soir, il apparaît pour la première fois – mais ce ne sera 
pas  la dernière – que  les études d’impact  seront un boulet 
de canon envoyé au Gouvernement.

Donc, plutôt que de rédiger une  loi qui précise  le cadre 
dans  lequel  le  Gouvernement  peut  produire  des  amende-
ments après le délai limite, on lui demandera, s’il abuse, une 
étude d’impact. C’est magnifique !  (Rires  sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 172 
rectifié.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. Je  suis  saisie  de  deux  amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 19, présenté par M. Hyest, au nom de 
la commission, est ainsi libellé :

Rédiger  comme  suit  la  seconde phrase du  troisième 
alinéa de cet article :

Ces délais peuvent être ouverts de nouveau pour  les 
membres du Parlement dans les conditions prévues par 
les règlements des assemblées.

La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Les  conditions  dans 
lesquelles  les  délais  peuvent  être  ouverts  de nouveau pour 
les membres du Parlement n’ont pas  leur place dans  la  loi 
organique.  Elles  doivent  être  prévues  dans  les  règlements 
des assemblées et les modalités visées dans la dernière phrase 
du troisième alinéa figurent d’ailleurs déjà dans le règlement 
de l’Assemblée nationale.

Mme la présidente. Le sous-amendement no 64, présenté 
par  Mmes Boumediene-Thiery,  Blandin  et  Voynet  et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :
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Dans  le  second  alinéa  de  l’amendement  no 19, 
remplacer les mots :

peuvent être
par le mot :
sont

Ce sous-amendement n’est pas soutenu.
L’amendement no 113, présenté par Mmes Borvo Cohen-

Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du  groupe 
communiste, républicain, citoyen et des sénateurs du Parti 
de gauche, est ainsi libellé :

À  la fin de  la seconde phrase du troisième alinéa de 
cet article, supprimer les mots :

pour  une  durée  qui  ne  peut  excéder  vingt-quatre 
heures

La parole est à Mme Éliane Assassi.
Mme éliane assassi. Il s’agit d’un amendement de repli.
Nous  estimons positif  l’ajout  fait par  l’Assemblée natio-

nale  qui  consiste  à  rouvrir  le  délai  de  dépôt  des  amende-
ments  pour  les  parlementaires.  En  revanche,  nous  nous 
interrogeons  sur  le  fait  de  limiter  cette  possibilité  dans  le 
temps.

Vous pourriez me répondre que cet amendement est satis-
fait par l’amendement no 19 de la commission, qui précise 
que  ces  délais  peuvent  être  « ouverts  de  nouveau  pour  les 
membres du Parlement dans les conditions prévues par les 
règlements des assemblées ».

Si, en effet, la réouverture du délai de dépôt des amende-
ments  pour  les  parlementaires  n’est  plus  limitée  dans  le 
temps, en revanche, il ne s’agit plus que d’une faculté alors 
que,  dans  la  rédaction  issue  des  travaux  de  l’Assemblée 
nationale, c’était un droit.

Rien ne nous assure donc que  les règlements des assem-
blées  prévoiront  la  réouverture  des  délais  de  dépôt  des 
amendements.

Mme la présidente. Quel est  l’avis de  la commission sur 
l’amendement no 113 ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Il  ne  peut  pas  être 
favorable puisque la commission propose, dans son amende-
ment no 19, de renvoyer, justement pour leur laisser plus de 
souplesse, la fixation des modalités de réouverture des délais 
de dépôt aux règlements des assemblées.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
les amendements nos 19 et 113 ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Le  Gouvernement 
est  favorable  à  l’amendement  no 19  et,  naturellement, 
défavorable  à  l’amendement  no 113,  puisque,  comme  le 
disait Mme Assassi elle-même, il sera de fait satisfait et donc 
sans objet si l’amendement de la commission est adopté.

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 19.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente.  En  conséquence,  l’amendement 
no 113 n’a plus d’objet.

Je  suis  saisie  de  sept  amendements  faisant  l’objet  d’une 
discussion commune.

L’amendement  no 69,  présenté  par  M. Marini,  est  ainsi 
libellé :

Supprimer le quatrième alinéa de cet article.

Cet amendement n’est pas soutenu.
L’amendement no 109 rectifié, présenté par Mmes Borvo 

Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du 
groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et  des  sénateurs 
du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Supprimer le quatrième alinéa de cet article.
La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.
Mme josiane Mathon-Poinat.  Le  quatrième  alinéa  de 

l’article 11 tel qu’il est issu des travaux de l’Assemblée natio-
nale prévoit  que  « le Gouvernement,  à  sa demande ou  en 
réponse à  l’invitation d’une commission, peut être présent 
lors de  l’examen et du vote des amendements en commis-
sion ».

Vous le savez, chers collègues, mon groupe est profondé-
ment opposé à une telle possibilité. Nous estimons, en effet, 
que le fait de rendre possible la présence du Gouvernement 
en commission dès le début du processus législatif déplacera 
totalement  le débat de  la  séance publique vers  la commis-
sion.

Notre  crainte  est  d’ailleurs  partagée  par  le  président  de 
la  commission  des  lois,  qui  critique  dans  son  rapport  la 
présence continue du Gouvernement en commission.

Je  rappelle  qu’actuellement  ce  sont  les  règlements  des 
assemblées qui prévoient la possibilité pour le Gouvernement 
de participer aux réunions des commissions.

Le  règlement  du  Sénat  stipule  ainsi  que  « les  ministres 
ont accès dans les commissions » et « doivent être entendus 
quand  ils  le  demandent »,  tout  en  précisant  qu’ »ils  se 
retirent au moment du vote ».

Le fait que le Gouvernement veuille désormais que soient 
inscrites dans  la  loi organique,  et non plus dans  les  règle-
ments  des  assemblées,  les  règles  relatives  à  sa  présence  au 
sein des commissions n’est certes pas anodin et va entraîner 
une modification profonde de nos institutions.

Comment  parler  de  renforcement  de  pouvoirs  du 
Parlement si le Gouvernement peut intervenir dès le début 
de la procédure législative au sein des commissions ?

Le motif invoqué pour justifier une telle procédure est que 
le Gouvernement doit pouvoir défendre  ses  amendements 
et  qu’il  pourra  ainsi  donner  sa  position  « en  temps  réel », 
mais  la  séance  publique n’est-elle  pas  le  lieu  naturel  de  la 
confrontation entre le Gouvernement et le Parlement ?

On  ne  peut  tout  de  même  pas  accepter  que  tous  nos 
débats  parlementaires  se  déroulent  sous  le  contrôle  du 
Gouvernement  ou  sur  le  mode  des  réunions  de  commis-
sions mixtes paritaires !

Mme la présidente.  L’amendement  no 20,  présenté  par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

I.  –  Rédiger  comme  suit  le  quatrième  alinéa  de  cet 
article :

Les  règlements  des  assemblées  déterminent  les 
modalités  selon  lesquelles  les ministres  sont  entendus, 
à leur demande, à l’occasion de l’examen d’un texte en 
commission.

II.  –  En  conséquence,  supprimer  l’avant  dernier 
alinéa de cet article.

La parole est à M. le rapporteur.
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. J’ai assez longuement 

déjà  indiqué  dans  la  discussion  générale  pourquoi  nous 
souhaitions qu’il revienne aux règlements des assemblées de 
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déterminer « les modalités selon lesquelles les ministres sont 
entendus,  à  leur  demande,  à  l’occasion  de  l’examen  d’un 
texte  en  commission »,  formule  neutre  puisque,  selon  les 
assemblées,  elle  peut  être  interprétée  et mise  en œuvre de 
façon différente.

Je  rappelle notamment que  les députés  souhaitaient que 
les commissions soient publiques. Nous avons dit qu’elles le 
seraient lorsque nous en déciderions ainsi. Pour notre part, 
nous estimons que, pour être plus efficaces, nos travaux en 
commission ne doivent pas être systématiquement publics.

M. gérard longuet. Très bien !

M. charles revet. Tout à fait !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. D’ailleurs,  si  les 
travaux  en  commission  étaient  systématiquement  publics 
et  qu’en  plus  les  ministres  y  assistaient  de  A  jusqu’à  Z, 
pourquoi une séance publique ? Il est en effet évident que 
celle-ci perdrait beaucoup de son intérêt...

Monsieur le secrétaire d’État, je ne vais pas reprendre toute 
mon argumentation, mais je veux tout de même insister sur 
quelques points.

L’article 31  de  la  Constitution  prévoit  que  les  ministres 
« sont  entendus »,  et  pas  autre  chose.  Nous  avons  étendu 
cette règle, qui concerne normalement  la séance publique, 
à  la  présence  des  ministres  en  commission :  ils  y  sont 
entendus  à  leur demande, ou d’ailleurs  à notre  invitation, 
et  je dois avouer qu’il y a beaucoup plus d’invitations que 
de demandes. (Sourires.) Il arrive même qu’il soit difficile de 
faire venir des ministres en commission,...

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Oh !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  ... réflexion  qui  ne 
concerne pas, bien entendu, des membres du Gouvernement 
aussi sympathiques et disponibles que l’est M. le secrétaire 
d’État chargé des relations avec le Parlement ! (Exclamations 
amusées sur les travées de l’UMP.)

Je reconnais, mes chers collègues, qu’il s’agit d’une tenta-
tive  de  captatio benevolentiae,  mais  M. le  secrétaire  d’État 
ne s’en apprête pas moins à émettre un avis défavorable sur 
mon amendement ! (Sourires.)

Monsieur le secrétaire d’État, chacun a sa thèse.

Vous estimez que  le  fait que  l’on délibère désormais  sur 
le texte de la commission implique que les ministres soient 
présents  dans  les  commissions  et  assistent,  peut-être  en 
totalité,  à  leurs  travaux,  mais  jamais  cette  option  n’a  été 
évoquée lors des débats relatifs à la révision constitutionnelle. 
Vous disiez vous-même que ce serait en séance publique que 
le Gouvernement devrait intervenir : « L’examen en séance 
plénière du texte amendé par la commission [...] inverse en 
quelque  sorte  la  charge  des  amendements.  C’est  en  effet 
au Gouvernement qu’il  incombera, s’il  souhaite revenir au 
texte initial, de défendre sa position et d’amender le texte », 
avez-vous ainsi déclaré.

Le  texte  que  nous  proposons  permettra  de  déterminer, 
peut-être  sous  le  contrôle  du  Conseil  constitutionnel, 
laquelle  de  nos  thèses,  la  vôtre  ou  la  nôtre,  est  la  bonne, 
mais,  monsieur  le  secrétaire  d’État,  je  veux  vous  rendre 
attentif au fait que, peut-être fidèles en cela aux méthodes 
du travail du Sénat, nous souhaitons vraiment qu’il y ait le 
temps de l’audition des ministres puis le temps de la délibé-
ration et du vote. C’est pourquoi nous ne voulons pas qu’il 
soit  inscrit dans  la  loi organique que  les ministres doivent 
être  présents  pour  la  délibération  et  le  vote  des  amende-
ments.

M. charles revet. Tout à fait !

Mme nathalie goulet. Très bien !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  La  révision  constitu-
tionnelle,  de  notre  point  de  vue,  n’implique  pas  une  telle 
conséquence,  qui  serait  contraire  au  règlement  de  notre 
assemblée,  lequel  nous  a  toujours  permis  d’entendre  les 
ministres  dans  de  bonnes  conditions  et  d’avoir  tous  les 
contacts  nécessaires  en  amont.  Nous  pourrons  d’ailleurs 
toujours entendre à nouveau le Gouvernement après que la 
commission aura élaboré ses propositions.

Je crois donc que les conditions sont réunies d’un travail 
serein avec le Gouvernement. Je m’empresse de préciser qu’il 
s’agit des ministres, et non pas de leurs collaborateurs,...

M. charles revet. C’est en effet important !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  ... mais,  apparem-
ment, peut-être quelques ministres, en tout cas de nombreux 
conseillers  sont  très enclins à encadrer davantage  le  travail 
parlementaire, estimant sans doute que, parce que l’on nous 
confie  plus  de  responsabilités,  il  faut  nous  donner  moins 
d’autonomie !

Ce n’est pas la thèse du Sénat, et c’est pourquoi j’ai déposé 
l’amendement no 20, dont  je crois pouvoir dire qu’il  a été 
adopté à l’unanimité par la commission.

M. bernard Frimat. Non,  puisque  nous  en  avons  nous-
mêmes présenté un !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. La finalité était cepen-
dant  exactement  la même  et  vous n’étiez  donc pas  contre 
celui de la commission.

Mme la présidente.  L’amendement  no 67,  présenté  par 
M. Marini, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
En tout état de cause, les membres du Gouvernement 

ou  leurs  représentants  ne  peuvent  être  présents  lors 
de  la  délibération  et  du  vote  sur  les  amendements  en 
commission.

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement  no 173,  présenté  par  MM. Frimat,  Bel, 
Mermaz, Sueur, Rebsamen et Michel, Mmes Boumediene-
Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani,  Bérit-Débat, 
Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy,  Mme Klès, 
MM. Mahéas, Peyronnet, Povinelli  et Sutour, Mme Tasca, 
MM. Tuheiava, Yung et  les membres du groupe  socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger  comme  suit  le  quatrième  alinéa  de  cet 
article :

Les ministres ont accès dans les commissions. Ils sont 
entendus de plein droit à  leur demande, ou à  l’invita-
tion d’une commission.  Ils  se  retirent au moment des 
votes.

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat. Le président de la commission des lois 
vient de le dire, la présence permanente du Gouvernement, 
tout  au moins des ministres,  dans  les  commissions  est un 
problème important.

Le  texte  de  l’amendement  que  nous  présentons  est  la 
reprise très exacte du règlement qui régit le Sénat actuelle-
ment. Il vient en concurrence avec celui que présente Jean-
Jacques  Hyest,  mais  je  reconnais  qu’il  n’y  a  pas  de  diver-
gence de fond entre nous.



2076  SÉNAT  –  SÉANCE  DU  18  fÉvrIEr  2009

Nous portons la même appréciation sur l’opportunité de 
la présence des ministres et, dans la pratique, nos amende-
ments aboutissent au même résultat :  les ministres doivent 
pouvoir être reçus et entendus par les commissions, autant 
qu’ils le veulent, à leur demande ou sur invitation, mais ils 
ne sauraient être présents au moment du vote.

Il  ne  semble  pas  en  effet  qu’il  soit  dans  la  vocation 
ministérielle  de  jouer  les  « serre-files »  des  parlementaires 
de  la  majorité,  pour  reprendre  l’expression  employée  en 
commission  par  Robert  Badinter  lors  de  l’audition  de 
M. Karoutchi.

Reste, entre nous et Jean-Jacques Hyest, une interrogation 
sur un point, et c’est en fonction de la façon dont il y sera 
répondu au cours de la discussion que se déterminera notre 
position au moment du vote.

Monsieur  le  président  de  la  commission  des  lois,  vous 
venez  de  dire  que  vous  aviez,  au  regard  de  l’article 31  de 
la  Constitution,  une  interprétation  différente  de  celle  du 
Gouvernement. Comme vous,  je  considère que  l’interpré-
tation  du  Gouvernement  est  non  fondée,  mais  le  Conseil 
constitutionnel appréciera...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. En tout état de cause, 
c’est le règlement !

M. bernard Frimat.  Si  vous  renvoyez,  comme  vous  le 
faites,  aux  règlements  des  assemblées  le  soin  de  fixer  les 
modalités  de  la  présence  de  ministres  en  commission  et 
n’affirmez donc pas dans la loi organique la position qui est 
aujourd’hui  celle  du  Sénat,  c’est  bien  sûr,  pour  reprendre 
une  formule,  afin de permettre  à  vos  amis de  l’Assemblée 
nationale de faire autrement...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Absolument !

M. bernard Frimat.  ... s’ils  ont  envie  d’avoir  des  minis-
tres dans  leurs commissions vingt-quatre heures  sur vingt-
quatre, quand ils siègent et quand ils votent.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. S’ils le souhaitent !

M. bernard Frimat. Dès  lors,  la question que  je me pose 
– et qu’il est inutile d’aborder de manière absconse, car les 
membres  du  Conseil  constitutionnel  sont  suffisamment 
avertis,  et  en  alerte,  pour  qu’il  soit  vain  de  chercher  à  se 
cacher derrière son petit doigt ! – est de savoir si le Conseil 
peut admettre que les ministres soient traités différemment 
dans les deux assemblées.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Bien sûr !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  C’est  déjà  le  cas 
aujourd’hui !

M. bernard Frimat. Si c’est le cas aujourd’hui, cela va nous 
aider...

M. charles revet. C’est l’autonomie des assemblées !

M. bernard Frimat.  Le  Gouvernement  assiste  donc  aux 
votes des commissions à l’Assemblée nationale ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Bien sûr !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  C’est  un  happening 
permanent !

M. bernard Frimat.  Fort  bien !  Vous  avez  une  réponse 
à  mon  interrogation ;  je  maintiens,  moi,  notre  position 
initiale et nous pouvons sans doute trouver un accord. Il ne 
m’avait  pas  semblé  évident  que  le  Gouvernement  était  en 
permanence présent lors des délibérations des commissions 
de l’Assemblée nationale,...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Le  règlement  de 
l’Assemblée nationale est ambigu...

M. bernard Frimat.  ... mais,  dans  la  mesure  où  c’est  le 
point qui nous séparait, s’il est levé – et il me sera facile de 
vérifier qu’il l’est puisque j’ai à côté de moi un sénateur qui 
a longtemps été député –,...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Moi  aussi,  j’ai  été 
député !

M. bernard Frimat.  ... nous  devrions  pouvoir  trouver 
un  accord  sur  une  formule  qui  corresponde  à  la  pratique 
actuelle du Sénat.

Mme la présidente. L’amendement no 41 rectifié, présenté 
par  MM. Charasse,  Collin,  Alfonsi,  Barbier,  Baylet  et 
Chevènement,  Mme Escoffier,  M. Fortassin,  Mmes N. 
Goulet  et  Laborde  et  MM. Marsin,  Mézard,  Milhau,  de 
Montesquiou, Plancade, Tropeano et Vall, est ainsi libellé :

Compléter le quatrième alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

Les règlements des assemblées fixent les modalités de 
publication de la discussion des articles et des amende-
ments en commission.

La parole est à Mme Anne-Marie Escoffier.

Mme anne-Marie escoffier.  Cet  amendement  a  pour 
objet de fixer les modalités de publication de la discussion 
des  articles  et  des  amendements  en  commission.  On  se 
rend  souvent  compte,  dans  la  vie  administrative,  que  l’on 
manque  d’informations  sur  les  intentions  du  législateur. 
Un document écrit qui rapporte exactement les termes des 
discussions améliorerait la lisibilité des textes adoptés.

Mme la présidente.  L’amendement  no 174,  présenté  par 
MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et  Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer l’avant-dernier alinéa de cet article.

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat.  Il  s’agit d’un  simple  amendement de 
coordination, en cohérence avec l’amendement que je viens 
de présenter : l’article 42 de la Constitution ne justifiant pas 
à nos yeux la présence des ministres au moment du vote, il 
faut faire disparaître l’alinéa correspondant.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. L’amendement no 109 
rectifié  est  satisfait  par  l’amendement  no 20,  qui  prévoit 
que le Gouvernement est « entendu » lors de l’examen d’un 
texte  en  commission,  c’est-à-dire  qu’il  ne  participe  ni  aux 
délibérations de la commission ni, a fortiori, au vote.

J’ai déjà expliqué pourquoi l’amendement de la commis-
sion avait été rédigé ainsi.

Monsieur Frimat, avec l’amendement no 173, vous repro-
duisez le règlement du Sénat. Or d’autres pratiques peuvent 
exister.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Oui !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. S’il est arrivé souvent 
à  l’Assemblée nationale,  comme  je  l’ai  souligné dans mon 
rapport, de  formuler  le vœu que  le Sénat adopte  le même 
règlement que le sien, elle n’a pas à imposer son règlement 
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au Sénat, pas plus que le Sénat n’a à imposer à l’Assemblée 
nationale  son  règlement. Or c’est pourtant à  ce  résultat-là 
que nous arriverions avec votre amendement.

C’est la raison pour laquelle la rédaction de l’amendement 
no 20 me semble préférable.

Sur  le  fond, nos points de vue convergent. Aujourd’hui, 
le  règlement  de  l’Assemblée  nationale  prévoit  la  présence 
du  Gouvernement  au  moment  du  vote  en  commission. 
Ce n’est pas dans les usages de la Haute Assemblée, dont le 
règlement prévoit même le contraire.

M. jean-Pierre sueur.  À  quel  article  du  règlement  de 
l’Assemblée nationale faites-vous référence ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Il s’agit de l’article 86 
de l’Assemblée nationale. Il est assez ambigu, du reste, mais 
vous le connaissez pour l’avoir pratiqué aussi longtemps que 
moi, monsieur Sueur.

Mme nicole borvo cohen-seat. Ah !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Pour  résumer,  à 
l’Assemblée  nationale,  le  Gouvernement  intervient  en 
commission  quand  il  le  souhaite  et  participe  même  aux 
votes.

Je le répète, les méthodes de travail de l’Assemblée natio-
nale sont très différentes des nôtres.

M. jean-Pierre sueur. Mais encore ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Pour  vous  être 
agréable, monsieur Sueur,  je vais vous lire  l’alinéa 5 de cet 
article : « L’auteur d’une proposition ou d’un amendement 
peut participer aux débats de la commission. La participa-
tion du Gouvernement  est de droit. » En d’autres  termes, 
le Gouvernement est présent  tout au  long de  l’examen du 
texte.

Cela étant,  l’amendement no 20 sera mis aux voix avant 
l’amendement no 173...

M. rené garrec. L’amendement no 173 n’aura donc plus 
d’objet !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. ... et il vous reviendra 
de vous déterminer  sur votre vote, monsieur Frimat. Mais 
sachez que l’objectif nous est commun.

M. charles revet. Bref, l’amendement est satisfait !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Il  en  est  de  même 
pour  l’amendement  no 174,  qui  est  un  amendement  de 
coordination.

Enfin,  la précision prévue à  l’amendement no 41  rectifié 
ne relève pas de la loi organique.

Sur  le  fond,  la  publicité  des  travaux  des  commissions 
sur  les  articles  et  les  amendements  sera  assurée  par  les 
rapports  et  les  bulletins  des  commissions,  comme  c’est  le 
cas  aujourd’hui.  D’ailleurs,  dans  le  cadre  de  la  nouvelle 
organisation des débats, nous avons décidé d’apporter une 
amélioration  supplémentaire,  en  mentionnant  la  plupart 
du temps dans le rapport le sort dévolu aux amendements, 
alors que cela ne figurait jusqu’à présent que dans le bulletin 
des commissions. Ce sera ainsi beaucoup plus lisible.

Vos  préoccupations  sont  donc  bien  prises  en  compte, 
madame Escoffier.  Les  dispositions  que  vous  proposez 
figurent  dans  le  règlement  du  Sénat  et  nous  les  mettons 
déjà en pratique, mais elles ne sont pas de nature organique. 
C’est  la  raison  pour  laquelle  la  commission  demande  le 
retrait de cet amendement.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Je  souhaite  revenir 
sur les différences qui existent entre le règlement de l’Assem-
blée nationale et celui du Sénat.

Initialement,  le  règlement  de  l’Assemblée  nationale 
prévoyait,  à  l’article 45,  une  disposition  identique  à  celle 
du  règlement  du  Sénat :  le  Gouvernement  se  retirait  au 
moment du vote de la commission.

Lors de la réforme du règlement de l’Assemblée nationale 
du  26 janvier 1994,  les  mots  « les  ministres  se  retirent  au 
moment du vote » ont été supprimés. Pierre Mazeaud avait 
alors  justifié  cette  décision :  « La  participation  des  minis-
tres à certaines discussions d’amendements – qui  implique 
que soit supprimée l’obligation de se retirer lors des votes – 
paraît  de  nature  à  donner  aux  décisions  des  commissions 
une autorité nouvelle et à contribuer à alléger les débats en 
séance publique, notamment en permettant que les points 
de  vue  du  Gouvernement  et  des  députés  soient  exposés 
et  confrontés  plus  tôt  et  que  des  compromis,  aujourd’hui 
recherchés  en  séance,  soient  élaborés  dès  le  stade  de  la 
commission. »

Depuis que nous débattons de ce projet de loi organique, 
je n’ai cessé d’insister sur le fait que nous sommes face à un 
équilibre nouveau,...

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Oui !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  ...  ce  qui  suppose 
que le Gouvernement et le Parlement acceptent l’un comme 
l’autre d’expérimenter les modalités pratiques du dispositif.

J’entends bien  les  arguments du  rapporteur, de Bernard 
Frimat,  de  Jean-Pierre  Sueur :  oui,  je  le  sais,  le  règlement 
actuel du Sénat prévoit que les ministres ne sont pas présents 
au moment des votes.

Il  est  d’ailleurs  bien  naturel  qu’une  assemblée  veuille 
conserver  son  règlement :  pourquoi  les  dispositions  qu’il 
contient ne seraient-elles pas pérennes ?

Sauf que...  sauf que, mesdames, messieurs  les  sénateurs, 
la donne a changé ! Une révision constitutionnelle a eu lieu. 
Désormais, c’est le texte de la commission qui sera examiné 
en séance publique.

Jusqu’à présent, que le Gouvernement soit présent ou non 
au moment du vote des amendements en commission était 
sans  incidence,  puisque  c’était  le  texte  du  Gouvernement 
qui était examiné en séance publique.

Je ne dis pas que, dorénavant, le débat législatif aura lieu 
pour  l’essentiel  en  commission  et  non  en  séance  plénière. 
Mais  nous  aurons  le  délai  de  six  semaines  – en  commis-
sion ! -,  nous  aurons  le  débat –  en  commission !  –,  nous 
aurons  tous  les  amendements  adoptés  sur  le  texte –  en 
commission ! – et c’est donc ce texte présenté en commis-
sion,  modifié  en  commission,  transformé  en  commission, 
qui sera débattu en séance publique.

Concrètement, le rôle du Gouvernement sera différent : le 
ministre qui occupera ma place à ce banc devra défendre ses 
convictions – avec  succès ou non, cela dépendra – et vous 
aurez à vous prononcer, mesdames, messieurs les sénateurs, 
pour ou contre.

En  refusant  la  présence  du  Gouvernement  au  moment 
des votes en commission, alors que c’est le texte adopté par 
la  commission qui  sera  examiné  en  séance publique,  vous 
empêchez  que  le  Gouvernement  tienne  en  commission  le 
rôle qu’il occupe aujourd’hui en séance publique.
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M. jean-Pierre sueur. La séance publique suffit !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Mais c’est le texte de 
la commission et non plus celui du Gouvernement qui est 
discuté dans l’hémicycle !

M. jean-Pierre sueur. Vous l’avez voulu !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Monsieur Sueur, ne 
me  reprochez  pas  d’avoir  fait  voter  une  révision  constitu-
tionnelle que vous avez refusée. La chose est faite, et, pour 
ma part, je suis partisan d’un nouvel équilibre.

La rédaction actuelle du règlement du Sénat, qui prévoit 
que les ministres ne sont pas présents au moment du vote, 
correspond à l’organisation des débats qui prévalait avant la 
révision constitutionnelle.

Désormais, c’est  le texte de la commission qui vous sera 
soumis  en  séance  publique.  Le  nouvel  équilibre  qui  a  été 
décidé  rend  légitime  la présence du ministre  tout  au  long 
de  l’examen  en  commission.  C’est  d’ailleurs  déjà  le  cas  à 
l’Assemblée  nationale.  Son  règlement  le  prévoyait  avant 
même la révision constitutionnelle. Pour Pierre Mazeaud, et 
ce n’est donc pas moi qui le dis, une telle décision avait pour 
but de revaloriser le travail en commission et de consolider 
le lien entre le Gouvernement et  les parlementaires, quelle 
que soit leur appartenance politique.

Avec tout le respect et l’amitié que j’ai pour lui, je répète 
à  M. le  président  de  la  commission  des  lois  que  nous 
cherchons à établir un nouvel équilibre dans le travail parle-
mentaire.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Exact !

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Pour  ce  faire,  il  a 
été décidé que ce serait le texte de la commission qui serait 
discuté en séance publique. Dès lors, on ne peut pas refuser 
au Gouvernement d’être présent au moment où sont votées 
les  éventuelles modifications  liées  à  ce  texte. Cela poserait 
inévitablement  problème.  (Exclamations sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

Cette  difficulté  n’est  pas  insurmontable  et  nous  trouve-
rons certainement des moyens de fonctionner. Il n’en reste 
pas  moins  que  nos  débats  traduisent  une  véritable  diver-
gence d’analyse sur ce point.

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement ne peut émettre 
un avis favorable sur l’ensemble des amendements en discus-
sion commune.

C’est  la première  fois dans  la discussion de ce projet de 
loi organique que le Gouvernement demande le rejet d’un 
amendement  de  la  commission,  monsieur  le  rapporteur ; 
croyez  que  j’en  suis  bien  désolé.  Je  ne  puis  garantir  qu’il 
en aille de même pour les prochains textes, mais c’est sans 
doute la dernière fois pour celui-ci ! (Sourires.)

Mme la présidente. La  parole  est  à  M. Pierre-Yves 
Collombat,  pour  explication  de  vote  sur  l’amendement 
no 109 rectifié.

M. Pierre-Yves collombat.  Monsieur  le  secrétaire  d’État, 
nous  établissons  un  nouvel  équilibre,  dites-vous.  Je  sens 
toutefois que vous regrettez que ce nouvel équilibre ne soit 
pas un peu plus déséquilibré...

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Pas du tout !

M. Pierre-Yves collombat.  Le  seul  point  positif  de  la 
révision  constitutionnelle,  c’est  que  le  Parlement  débattra 
désormais  en  séance  publique  du  texte  adopté  par  la 
commission.

Lors de l’examen du texte en commission, le ministre sera 
présent  et  fera  valoir  ses  arguments ;  il  aura  tout  loisir  de 
convaincre. Qu’apportera sa présence au moment du vote ? 
N’est-ce pas seulement lui offrir un moyen de pression ?

Puisqu’une  part  essentielle  du  travail  parlementaire 
se  fera  en  commission,  il  est  tout  à  fait  normal  que  le 
Gouvernement  soit  présent  et  intervienne.  Sinon,  cette 
révision  constitutionnelle  aura  été  inutile  et  il  n’est  qu’à 
continuer d’examiner le texte du Gouvernement en séance 
publique.

Le  débat  aura  donc  eu  lieu,  le  Gouvernement  aura 
développé  tous  ses  arguments.  Je  trouve  cet  acharnement 
à  vouloir  maintenir  le  quatrième  alinéa  de  l’article  assez 
suspect.

Pour ma part, je voterai la suppression de l’alinéa ou une 
nouvelle rédaction, comme il est proposé.

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Madame la présidente, 
je demande le vote par priorité de l’amendement no 20.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
cette demande de priorité ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Favorable !

Mme la présidente. La priorité, de droit, est ordonnée.

La  parole  est  à  M. Nicolas  Alfonsi,  pour  explication  de 
vote sur l’amendement no 20.

M. nicolas alfonsi. J’ai écouté avec attention les raisons et 
les explications de M. le secrétaire d’État.

Je vois dans cet alinéa une tentative pour ruiner ce qui, à 
l’occasion de la révision constitutionnelle, avait été présenté 
comme la clef de la revalorisation du rôle du Parlement.

De deux choses l’une : ou bien nous restons nous-mêmes 
et  nous  maintenons  le  dispositif  auquel  nous  sommes 
habitués – le ministre est entendu par la commission, mais 
se retire au moment des votes – ; ou bien le débat qui avait 
auparavant lieu en séance publique est déplacé en commis-
sion,  et  c’est  en  commission  que  le  Gouvernement  doit 
faire preuve de toute sa force de conviction. Il faut, dans ce 
dernier cas, que l’autonomie de la commission se manifeste 
et  je voterai des deux mains  le texte de  la commission des 
lois.

Je  veux  insister  fortement  sur  un  point :  la  commission 
a  tenté  de  trouver  un  passage  pour  améliorer  le  texte  qui 
résulte  des  travaux de  l’Assemblée nationale,  compte  tenu 
des contraintes qu’elle supporte par ailleurs.

Avec  les  membres  de  mon  groupe,  je  voterai  l’amende-
ment de la commission.

M. christian cointat. Très bien !

Mme la présidente. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme nathalie goulet.  Les  membres  de  mon  groupe 
voteront également l’amendement no 20, qui correspond à 
l’autonomie du Sénat et à  l’esprit dont nous voulons qu’il 
soit  celui  du  règlement  que  nous  sommes  en  train  d’éla-
borer.

Mme la présidente. La  parole  est  à  M. Jean-Patrick 
Courtois, pour explication de vote.
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M. jean-Patrick courtois.  Aux  termes  de  l’amendement 
no 20,  « Les  règlements  des  assemblées  déterminent  les 
modalités selon lesquelles les ministres sont entendus, à leur 
demande, à  l’occasion de  l’examen d’un  texte en commis-
sion. »

Les membres du groupe UMP souscrivent à cette formule, 
qui  garantit  au  Gouvernement  son  droit  d’expression  en 
commission, tout en ménageant une certaine souplesse. La 
rédaction que nous propose M. le rapporteur est équilibrée 
et, surtout, préserve l’autonomie des assemblées.

Toutefois, dans la mesure où désormais sera discuté dans 
l’hémicycle  le  texte  de  la  commission,  le  Gouvernement 
devra naturellement pouvoir être présent en commission, et 
encore plus qu’aujourd’hui, afin de débattre avec les élus de 
tous les groupes de l’évolution du texte et de ses modifica-
tions par voie d’amendement.

Les  commissions  ne  pourront  pas  se  contenter,  à  mon 
sens, de  simples auditions destinées à  la présentation d’un 
projet de loi, comme c’est le cas actuellement. Il est essen-
tiel que le Gouvernement puisse faire valoir son avis sur les 
amendements, afin que  les commissaires  statuent en  toute 
connaissance de cause.

Toutefois, un grand nombre de sénateurs de mon groupe 
estiment  que  le  Gouvernement  ne  saurait  être  présent 
pendant  le  vote  des  amendements,  sous  peine  de  porter 
atteinte au principe de la séparation des pouvoirs.

M. christian cointat. Très bien !

M. jean-Patrick courtois. Sous réserve de ces observations, 
les membres du groupe UMP voteront l’amendement no 20. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme la présidente. La  parole  est  à  M. Gérard  Longuet, 
pour explication de vote.

M. gérard longuet.  M. Courtois  vient  d’exprimer  avec 
concision,  précision  et  autorité  le  point  de  vue  que  je 
m’apprêtais  à  défendre.  Je  considère  en  effet,  monsieur  le 
rapporteur, que l’amendement de la commission est parfai-
tement bienvenu, car il éclaire la nature même du bicamé-
risme dans notre pays.

J’ai été élu à quatre reprises à l’Assemblée nationale et je 
soutiens  avec  conviction  le Gouvernement.  Je dois  cepen-
dant  rappeler que  les députés  sont  élus  au  scrutin majori-
taire à deux tours dans le sillage de l’élection présidentielle. 
Ils ont seuls  la capacité de censurer  le Gouvernement. Les 
relations qu’ils  entretiennent avec ce dernier  sont donc de 
nature différente de celles que nous,  sénateurs,  avons avec 
l’exécutif.

Législateurs,  nous  le  sommes,  et  profondément  législa-
teurs. Du fait de notre mandat et des conditions de notre 
élection, nous avons la volonté de garder cet espace de liberté 
qui caractérise notre assemblée, qui  justifie  le bicamérisme 
et qui  lui permet d’avoir  sur  l’actualité  immédiate  le  recul 
nécessaire  la  conduisant  parfois  à  améliorer  un  texte  dans 
un sens qui n’était peut-être pas, à l’origine, celui de l’exé-
cutif. Les uns et  les  autres, quelle que  soit notre  tendance 
politique,  en  avons  apporté  la  démonstration  vis-à-vis  des 
différents gouvernements que nous avons soutenus.

C’est pourquoi je pense que le travail en commission au 
Sénat doit reposer sur le libre engagement des sénateurs.

Monsieur le secrétaire d’État, je rappelle que nous appar-
tenons  à  des  groupes  politiques  auxquels  il  revient,  en 
liaison avec l’exécutif qu’ils soutiennent, d’assurer la coordi-

nation. Toutefois,  le  législateur,  dans  le  cadre  des  travaux 
en  commission,  doit  pouvoir  exprimer  en  toute  liberté  sa 
conviction. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme la présidente. La  parole  est  à  Mme Nicole  Borvo 
Cohen-Seat, pour explication de vote.

Mme nicole borvo cohen-seat.  Bien  évidemment,  les 
membres  de  mon  groupe  vont  voter  l’amendement  de  la 
commission.

Cependant,  contrairement  à  ce  que  vient  de  dire 
M. Longuet, aucune raison, selon moi, ne justifie une diffé-
rence de traitement entre le Sénat et l’Assemblée nationale 
en  ce  qui  concerne  l’acte  législatif.  De  même  que  lors  de 
l’examen de l’article 13, je me demande si l’on peut soutenir 
une telle idée.

Aujourd’hui, le Gouvernement peut assister à sa demande, 
si  toutefois  cette  dernière  est  acceptée  – mais  comment 
pourrait-il en être autrement ? –, aux travaux des commis-
sions de l’Assemblée nationale et du Sénat.

Comme la procédure législative va être modifiée à la suite 
de  la  révision  constitutionnelle  – cet  élément  est  impor-
tant, quel que soit le point de vue des uns et des autres par 
ailleurs sur cette réforme –, sera examiné en séance plénière 
non pas le projet de loi initial mais le texte issu des travaux 
de la commission, donc un texte éventuellement modifié.

Il est assez délicat d’accepter la présence du Gouvernement 
au  moment  du  vote  en  commission.  Ce  principe  paraît 
contraire à l’esprit de cette innovation constitutionnelle qui 
accorde une certaine autonomie au Parlement par  rapport 
au projet gouvernemental.

Je vais voter l’amendement de la commission, mais je crois 
sincèrement  que  ceux  qui  prennent  argument  de  l’auto-
nomie des assemblées pour le justifier, et justifier du même 
coup une différence de traitement possible entre le Sénat et 
l’Assemblée nationale, font un contresens.

Mais, après tout, cette disposition intéresse sans doute plus 
la majorité, celle d’aujourd’hui comme celle de demain. En 
effet, je ne pense pas que la présence du Gouvernement au 
moment du vote ait beaucoup d’influence sur l’opposition. 
En revanche, lorsque les membres de la majorité auront à se 
prononcer  sur  le  texte de  la commission, qui pourra donc 
être différent du projet de loi initial jusqu’à parfois contra-
rier le Gouvernement, la présence de ce dernier exercera sur 
eux une pression non négligeable, que ce soit à l’Assemblée 
nationale ou au Sénat.

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, 
pour explication de vote.

M. jean-Pierre sueur.  Je  veux  simplement  apporter 
quelques précisions.

Comme bien d’autres membres de cette assemblée, j’ai été 
député, en l’occurrence pendant dix ans. J’ai à ce titre parti-
cipé  à  de  nombreuses  réunions  de  l’immense  commission 
des affaires culturelles, familiales et sociales, et je n’ai pas le 
souvenir de  la présence d’un  seul ministre  en  commission 
lors des votes.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. C’était avant 1994 !

M. jean-Pierre sueur.  Ayant  ensuite  exercé  les  fonctions 
de  secrétaire  d’État,  je  me  suis  rendu  devant  les  commis-
sions de l’Assemblée nationale et du Sénat à de nombreuses 
reprises et je n’ai jamais eu l’idée de rester pour participer au 
débat sur les amendements ou pour assister aux votes.
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Mais  je  reprendrai  à  mon  tour  l’argument  de  Robert 
Badinter.  En  commission,  notre  collègue  a  fait  valoir 
que  la  présence  du  représentant  du  Gouvernement  lors 
des  votes  pourrait  être  interprétée  comme  une  incitation 
forte  à  une  expression  « cohérente »  de  la  majorité  et  des 
formations  politiques,  alors  qu’il  est  légitime  que  chacun 
mène  sa  réflexion  non  pas  « librement »  –  la  présence  du 
Gouvernement  ne  supprime  aucune  liberté -,  mais  en 
toute  indépendance,  selon  le principe de  la  séparation des 
pouvoirs.

Enfin,  je  veux  formuler  une  observation  pratique. 
Monsieur  le  secrétaire  d’État,  vous  constatez  que  la  tâche 
d’un membre du Gouvernement est lourde.

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Je le sais !

M. jean-Pierre sueur.  Vous  le  mesurez  chaque  matin, 
chaque après-midi, chaque soir, chaque nuit. Sauf à trans-
former  le  Gouvernement  en  armée  mexicaine,  je  ne  vois 
pas comment un ministre pourrait résister. De deux choses 
l’une : s’il assiste à tous les travaux de la commission et au 
débat en séance publique,  il aura alors beaucoup de mal à 
supporter une telle charge de travail. La tâche sera beaucoup 
trop lourde. La tentation sera peut-être grande alors de faire 
appel  à  un  collaborateur,  comme  l’évoquait  M. le  rappor-
teur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Il  n’en  est  pas 
question !

M. jean-Pierre sueur. Nous ne saurions l’accepter, mais l 
faut tout de même être réaliste.

Monsieur  le  secrétaire  d’État,  le Gouvernement  a  voulu 
une  révision  constitutionnelle,  ce  n’est  pas  la  nôtre,  nous 
ne  l’avons  pas  votée.  Vous  avez  souhaité  que  désormais 
l’assemblée  plénière  débatte  du  texte  qui  résultera  des 
travaux de la commission. Très bien ! Ce n’est pas une catas-
trophe ! Le ministre aura toujours la faculté de présenter des 
amendements,  et  à  tout  moment.  En  séance  publique,  il 
pourra défendre sa position et se prononcer contre certains 
amendements de la commission. Il le fait bien aujourd’hui ! 
Le  texte  examiné  en  séance  sera  simplement  différent.  Le 
Gouvernement  conservera  les  mêmes  droits  et  les  mêmes 
pouvoirs.

Pour  des  raisons  de  fond,  pour  des  raisons  pratiques, 
pour le bon fonctionnement de la procédure parlementaire 
et  pour  le  maintien  de  bons  rapports  entre  le  Parlement 
et  le  Gouvernement,  je  trouve  fort  bien  que  les  commis-
sions puissent auditionner les ministres à leur demande. En 
revanche,  il  n’est  pas  bon  qu’un  ministre  soit  présent  lors 
de la discussion des amendements, sauf si le Gouvernement 
estime devoir informer la commission d’une position déter-
minante. D’ailleurs, son audition est alors de droit, puisqu’il 
la demande.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Bien sûr !

M. jean-Pierre sueur. Je soutiens, comme tous mes collè-
gues qui viennent de s’exprimer, l’amendement présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission des lois.

Mme la présidente. La  parole  est  à  M. Bernard  Frimat, 
pour explication de vote.

M. bernard Frimat.  M. le  secrétaire  d’État  chargé  des 
relations avec  le Parlement va  faire  l’unanimité au Sénat... 
contre  sa  proposition !  (Sourires.)  Les  membres  de  mon 
groupe vont donc voter l’amendement no 20, même s’ils se 
posent toujours un certain nombre questions.

Se  référant  à  la  règle  de  l’ »entonnoir »  et  à  l’article 40 
de  la  Constitution,  le  Conseil  constitutionnel  a  estimé 
inconstitutionnelle une procédure plus « parlementaire », si 
je puis dire, pratiquée au Sénat et a souhaité que la Haute 
Assemblée adopte une position identique à celle de l’Assem-
blée nationale. En l’espèce, prévoir un traitement différent 
entre les deux assemblées, c’est ouvrir une brèche, mes chers 
collègues.

On  pourrait  accepter  la  présence  du  Gouvernement  en 
commission  au  moment  du  vote  si  la  commission  votait 
la  loi,  mais  la  révision  constitutionnelle,  que  nous  avons 
rejetée, n’a pas donné ce pouvoir-là aux commissions. Cette 
révision  n’avait  pas  en  effet  pour  objet  de  vider  la  séance 
publique de sa fonction. C’est en séance publique que la loi 
est votée...

M. charles revet. Bien sûr !
M. bernard Frimat.  ... et  elle  sera  votée  en  fonction  non 

pas  d’un  texte  de  la  commission  complètement  étranger 
au  projet  initial,  mais  du  projet  de  loi  déposé  par  le 
Gouvernement, modifié par la commission. On peut penser 
qu’entre  un  gouvernement  et  sa  majorité  parlementaire  il 
existe des possibilités de dialogue, même en dehors du débat 
parlementaire et des assemblées.

Cet  élément  est pour nous  essentiel. Si  tout  se passe  en 
commission, la séance publique sera vidée de son contenu, 
ce qui n’est pas conforme à l’esprit de la révision constitu-
tionnelle.

Notre  démarche  sera  différente  de  ce  qu’elle  est 
aujourd’hui :  si  le  Gouvernement  manifeste  un  désaccord 
avec la position adoptée par la commission, il déposera des 
amendements, et chacun sera alors placé devant ses respon-
sabilités. (Marques de lassitude sur les travées de l’UMP.)

M. Pierre Hérisson. Et c’est reparti !
M. bernard Frimat. Puis-je vous rappeler, mes chers collè-

gues, qu’il est déjà arrivé dans l’histoire de notre assemblée 
que  des  amendements  adoptés  en  commission  avec  une 
majorité confortable soient rejetés en séance publique, parce 
que le dialogue entre le Gouvernement et sa majorité avait 
ébranlé le consensus qui s’était manifesté auparavant ?

Pour  toutes  ces  raisons,  nous  voterons  l’amendement 
no 20 de la commission.

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 20.

(L’amendement est adopté à l’unanimité des présents.)

Mme la présidente.  En  conséquence,  les  amendements 
nos 109 rectifié, 173, 41 rectifié et 174 n’ont plus d’objet.

Je  suis  saisie  de  trois  amendements  faisant  l’objet  d’une 
discussion commune.

Les amendements nos 21 et 108 sont identiques.
L’amendement no 21 est présenté par M. Hyest, au nom 

de la commission.
L’amendement  no 108  est  présenté  par  Mmes Borvo 

Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du 
groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et  des  sénateurs 
du Parti de gauche.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer le dernier alinéa de cet article.

La parole est à M. le  rapporteur, pour présenter  l’amen-
dement no 21.
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M. jean-jacques Hyest, rapporteur. La détermination des 
délais applicables au dépôt des amendements examinés lors 
de la réunion de la commission consacrée à l’élaboration du 
texte relève davantage du règlement que de la loi organique. 
Il convient donc de la renvoyer à ce dernier.

C’est pourquoi nous voulons supprimer cet alinéa.
Mme la présidente. La parole est à Mme Josiane Mathon-

Poinat, pour présenter l’amendement no 108.
Mme josiane Mathon-Poinat.  Le  Gouvernement  et  la 

majorité veulent déplacer le débat depuis la séance publique 
vers la commission.

Toutefois,  comment  le débat pourra-t-il  avoir  lieu  si  les 
parlementaires  ne  peuvent  même  plus  déposer  d’amende-
ments en commission ? En outre, si le droit d’amendement 
est  limité par  le temps global de discussion d’un projet de 
loi en séance publique, il le sera également en commission !

Il faut donc, à l’évidence, supprimer cet alinéa.
Mme la présidente.  L’amendement  no 110,  présenté  par 

Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Dans le dernier alinéa de cet article, après les mots :
les amendements
insérer les mots :
du rapporteur et

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.
Mme josiane Mathon-Poinat.  Le  délai  de  dépôt  des 

amendements envisagé dans cet alinéa, qui a été inséré par 
l’Assemblée  nationale  dans  le  projet  de  loi  organique,  ne 
s’applique  qu’aux  membres  de  l’assemblée  concernée.  Par 
conséquent, nous souhaitons préciser que le rapporteur du 
texte y sera également soumis.

Comme vous l’aurez compris, mes chers collègues, il s’agit 
en fait d’un amendement de repli.

Mme la présidente. Quel est  l’avis de  la commission sur 
l’amendement no 110 ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Cet  amendement 
n’aurait plus d’objet si les amendements identiques nos 21 et 
108 étaient adoptés.

Néanmoins,  les  règlements  des  assemblées  pourraient 
prévoir  des  délais  pour  le  dépôt  des  amendements  en 
commission.  Dans  ce  cas,  ces  délais  s’appliqueraient  aussi 
aux  amendements  du  rapporteur.  La  commission  des  lois 
expérimente d’ailleurs ce dispositif depuis le début du mois 
pour les textes qui la concernent.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. En ce qui concerne 

les amendements identiques nos 21 et 108, le Gouvernement 
émet un avis favorable, en souhaitant qu’il soit acté, en tout 
état de cause, que cette suppression ne doit pas être  inter-
prétée  comme  un  refus  de  voir  établis  de  tels  délais,  qui 
devront bien sûr apparaître dans les règlements des assem-
blées.

Par  ailleurs,  le  Gouvernement  émet  un  avis  défavorable 
sur l’amendement no 110.

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  les  amendements 
identiques nos 21 et 108.

(Les amendements sont adoptés.)

Mme la présidente.  En  conséquence,  l’amendement 
no 110 n’a plus d’objet.

L’amendement  no 68,  présenté  par  M. Marini,  est  ainsi 
libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Les  amendements  du  Gouvernement  au  texte 

élaboré par  la commission mixte paritaire mentionnée 
à l’article 45 de la Constitution ne sont recevables que 
s’ils  sont  destinés  à  assurer  le  respect  de  la  Constitu-
tion, à opérer une coordination avec des textes en cours 
d’examen ou à corriger une erreur matérielle.

Cet amendement n’est pas soutenu.

La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour explication de 
vote sur l’article.

Mme nathalie goulet.  Puisque  nous  avons  déterminé 
clairement  les conditions dans  lesquelles  s’appliqueront  les 
dispositions de l’article 11, il est important, me semble-t-il, 
de rappeler que le règlement de notre assemblée prévoira un 
compte rendu intégral des travaux des commissions.

Ce  document  sera  d’autant  plus  important  que  le 
Gouvernement  ne  sera  pas  forcément  présent  lors  de  ces 
réunions  et  qu’il  devra  donc  s’informer  pour  connaître 
l’intention  du  législateur  et  suivre  le  travail  des  commis-
sions !

Cette  question  avait  été  discutée  lors  du  débat  sur  la 
révision  constitutionnelle.  Notre  collègue  Anne-Marie 
Escoffier  avait  déposé  et  défendu  un  amendement  en  ce 
sens, mais celui-ci est devenu sans objet.

Dès  lors  que  nous  discuterons  en  séance  publique  du 
texte issu des travaux de la commission et que l’intention du 
législateur sera, dans une très  large mesure, exprimée dans 
ce cadre, un tel compte rendu sera indispensable.

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Comme  j’ai  déjà  eu 
l’occasion de l’indiquer, des comptes rendus seront réalisés, 
mais  qui  ne  seront  certainement  pas  intégraux,  car  nos 
travaux en seraient alors considérablement alourdis.

En fait, il faudra un compte rendu fidèle de tout ce qui se 
passe  en  commission,  qui  comprendra  la  présentation des 
amendements et les prises de position des uns et des autres. 
C’est déjà  le cas aujourd’hui dans  le bulletin des commis-
sions, mais celui-ci est séparé du rapport de la commission.

Pour  que  nous  puissions  disposer  d’une  vue  synthé-
tique  et  prendre  connaissance  des  prises  de  position  du 
Gouvernement  lorsque  celui-ci  nous  fera  l’honneur  de 
participer à nos travaux (sourires.), tous ces éléments devront 
figurer dans un compte rendu.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 11, modifié.

(L’article 11 est adopté.)

article additionnel après l’article 11

Mme la présidente.  Je  suis  saisie  de  deux  amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 115 rectifié, présenté par Mmes Borvo 
Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les  membres  du 
groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et  des  sénateurs 
du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 11, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :
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La discussion en  séance publique ne peut  avoir  lieu 
qu’à  l’issue  d’un  délai  de  deux  semaines  suivant  la 
remise du rapport établi par la commission principale-
ment saisie.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme nicole borvo cohen-seat.  Cet  amendement  vise 
à  inscrire dans  le  projet  de  loi  organique  le  principe d’un 
délai suffisant pour l’examen du texte issu des travaux de la 
commission.

Il s’agit, en effet, de l’une des principales innovations de 
la révision constitutionnelle : en séance publique, on exami-
nera le projet de loi modifié par la commission.

Aujourd’hui, sauf exception, il s’écoule une semaine entre 
l’examen en commission et le débat en séance plénière. La 
nouvelle  procédure  exige  un  laps  de  temps  plus  long.  En 
effet, le projet de loi sera souvent remanié par les commis-
sions,  et  un  nouveau  travail  sera  donc  demandé  aux 
sénateurs et aux groupes.

Bien sûr, monsieur le rapporteur, vous me répondrez que 
le règlement de chacune des assemblées pourra fixer de telles 
modalités.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Pas du tout ! (Sourires 
au banc des commissions.)

Mme nicole borvo cohen-seat. Toutefois,  les  difficultés 
qui apparaissent déjà dans l’application des nouvelles dispo-
sitions constitutionnelles – nous le savons, puisque nous les 
expérimentons ! –  et  la  confusion  qui  semble  régner  à  cet 
égard nous inquiètent quant à l’organisation future de nos 
débats.

Rien  n’indique  pour  l’instant  que  le  Gouvernement, 
malgré la révision constitutionnelle, ralentira le rythme des 
projets de loi. Je me suis d’ailleurs étonnée dans un rappel 
au règlement que  la presse nous annonce déjà une  session 
extraordinaire !

Certes, monsieur le secrétaire d’État, ce n’est pas la presse 
qui détermine l’ordre du jour,...

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  C’est  sûr !  Ce  n’est 
déjà pas moi qui le fixe complètement, alors la presse...

Mme nicole borvo cohen-seat.  ... mais  nous  nous 
méfions, car les journaux nous annoncent tant de choses !

Aussi, comment nous organiserons-nous quand il faudra, 
en  outre,  prendre  en  compte  l’ordre  du  jour  partagé ? 
Chercherez-vous à comprimer le débat et à faire entrer dans 
notre calendrier, en quelque sorte au chausse-pied, tous les 
projets de  loi qui viendraient, pour  le meilleur ou pour  le 
pire, assaillir le Parlement ?

Naturellement,  une  solution  pourrait  être  de  réduire  la 
séance publique à une simple formalité, mais, vous le savez, 
nous ne sommes pas favorables à une telle évolution. Vous 
avez  d’ailleurs  vous-même  indiqué,  monsieur  le  secrétaire 
d’État, que  la  séance publique resterait  le moment  fort de 
l’élaboration de la loi.

Dès lors, le meilleur moyen de ne pas comprimer la séance 
publique et le débat qu’elle permet, c’est de prévoir un délai 
suffisamment long entre les deux étapes de la vie parlemen-
taire. Tel est l’objet de cet amendement.

Mme la présidente.  L’amendement  no 175,  présenté  par 
MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et  Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 

Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 11, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

La discussion en  séance publique ne peut  avoir  lieu 
qu’à l’issue d’un délai de deux semaines suivant la remise 
du rapport établi par la commission saisie au fond.

La parole est à M. Bernard Frimat.
M. bernard Frimat.  Cet  amendement  est  défendu,  car  il 

est presque identique au précédent.
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. La  commission émet 

un avis défavorable sur ces amendements, qui sont incom-
patibles  avec  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  accélérée 
prévue par l’article 42 de la Constitution.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Même avis !
Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 

no 115 rectifié.
(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 175.

(L’amendement n’est pas adopté.)

article 11 bis

Les  règlements  des  assemblées  peuvent  prévoir  que  les 
amendements du Gouvernement doivent faire l’objet d’une 
étude  d’impact  communiquée  à  l’assemblée  avant  leur 
discussion en séance.

Mme la présidente.  L’amendement  no 176,  présenté 
par  MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et 
Michel,  Mme Bonnefoy,  MM. Anziani,  Bérit-Débat, 
Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy,  Mme Klès, 
MM. Mahéas, Peyronnet, Povinelli  et Sutour, Mme Tasca, 
MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe socialiste et 
apparentés, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.
La parole est à M. Bernard Frimat.
M. bernard Frimat. Cet amendement vise à  supprimer  la 

possibilité donnée aux règlements des assemblées de prévoir 
que les amendements du Gouvernement feront l’objet d’une 
étude d’impact.

En effet, le Gouvernement peut toujours, me semble-t-il, 
déposer des amendements à tout moment. C’est sa liberté, 
et elle n’est pas remise en cause.

Je signale que cet article 11 bis ne résulte d’aucune obliga-
tion constitutionnelle et qu’il n’a donc pas sa place dans un 
projet de loi organique relatif à l’application des articles 34-
1, 39 et 44 de la Constitution.

Lors  des  débats  ayant  précédé  l’adoption  de  la  révision 
constitutionnelle – je vous renvoie à la lecture des comptes 
rendus  y  afférents,  mes  chers  collègues –,  il  a  même  été 
précisé  que  les  règles  fixées  dans  la  loi  organique  – nous 
sommes en train de les définir – devraient concerner seule-
ment  le  Gouvernement  et  l’élaboration  des  projets  de  loi 
avant  leur  dépôt  au  Parlement.  Telle  est  l’intention  qu’a 
exprimée clairement  le constituant  lors des débats qui ont 
accompagné le vote de la loi constitutionnelle !
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C’est donc avant le dépôt du projet de loi au Parlement 
que ces règles doivent s’appliquer, et non pendant le débat 
parlementaire,  au  cours  duquel  le  Gouvernement  doit 
pouvoir déposer librement des amendements.

S’il use de cette faculté de manière idéale afin d’éviter de 
transformer certains projets de loi en régiments de cavalerie, 
nous en serons tous très heureux. (Sourires.) Toutefois, je ne 
comprends pas cette obsession de nos collègues de l’Assem-
blée nationale, qui veulent des études d’impact partout !

Il  faut  que  l’on  m’explique :  si  un  ministre  dépose  un 
amendement  en  séance,  allons-nous  lui  demander  de 
présenter  l’étude  d’impact  qui  doit  accompagner  cette 
proposition  et  suspendre  la  séance  pendant  vingt-quatre 
heures pour l’étudier ?

Je  crois  qu’il  faut  simplifier  le  projet  de  loi  en  suppri-
mant cette disposition et  ramener nos  collègues députés  à 
la raison.

Ce soir encore, une dépêche d’agence est tombée : le prési-
dent du groupe UMP de l’Assemblée nationale se réjouit de 
constituer un groupe qui, tous les mois, rendra compte des 
études d’impact !

Vite,  demandons  aux  scientifiques  d’inventer  quelque 
vaccin  contre  cette  dramatique  « impactophilie »  dont 
semblent  souffrir  certains  députés !  (Sourires  sur les travées 
du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

Nous demandons donc la suppression de cet article qui, 
s’il  était  maintenu,  tendrait  à  entraver  le  débat  parlemen-
taire et à réduire le rôle du Gouvernement.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Oserai-je  encore 
prononcer  les termes « étude d’impact », qui font toujours 
réagir M. Frimat ? (Sourires.) De toute manière, la commis-
sion des lois est défavorable à cet amendement de suppres-
sion.

Le  dispositif  permettra,  selon  l’appréciation  de  chaque 
assemblée, de soumettre à une évaluation les amendements 
du  Gouvernement  les  plus  importants,  comme  ceux  qui 
visent à insérer des articles additionnels.

Il ne s’agit que d’une possibilité qui est ouverte aux assem-
blées. Dès lors que de telles évaluations existent, il peut être 
utile de les appliquer aux amendements du Gouvernement.

J’émets donc un avis défavorable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Défavorable !

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 176.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  Je  suis  saisie  de  trois  amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 22, présenté par M. Hyest, au nom de 
la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Les règlements des assemblées peuvent déterminer les 

modalités selon lesquelles les amendements du Gouver-
nement  font  l’objet  d’une  étude  d’impact  communi-
quée à l’assemblée avant leur discussion en séance.

La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Cet  amendement 
tend à harmoniser  la rédaction des articles 11 bis et 11 ter, 
relatifs au régime d’évaluation applicable aux amendements 
déposés par le Gouvernement, d’une part, et par les parle-
mentaires et la commission, d’autre part.

En  fait,  en  l’état,  le  texte  stipule  que  ce  sont  les  règle-
ments des assemblées qui indiquent si les amendements du 
Gouvernement  font  ou  non  l’objet  d’une  étude  d’impact. 
Ce n’est pas normal.

En  revanche,  les  règlements  peuvent  tout  à  fait  « déter-
miner  les  modalités  selon  lesquelles  les  amendements  du 
Gouvernement  font  l’objet d’une étude d’impact »,  ce qui 
est prévu notamment dans l’article 11 ter.

Les règlements peuvent uniquement définir les modalités. 
Ils ne décident pas  si  les  amendements du Gouvernement 
peuvent ou non  faire  l’objet d’une  étude d’impact,  ce qui 
reviendrait pour les assemblées à outrepasser complètement 
les limites de leurs pouvoirs.

Mme la présidente.  L’amendement  no 116,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Dans cet article, remplacer les mots :
peuvent prévoir
par le mot :
prévoient

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.
Mme nicole borvo cohen-seat. À dire vrai, j’ai quelques 

scrupules à défendre cet amendement, mais je le ferai tout 
de même, en m’en expliquant.

La discussion que nous  avons  eue  a montré que  l’étude 
d’impact,  détaillée  à  outrance  dans  l’article  7,  au  risque 
d’ajouter  à  la  confusion,  pose  finalement  de  nombreux 
problèmes.

C’est  d’ailleurs  la  raison  pour  laquelle  notre  groupe  n’a 
pas voté cette disposition, bien que nous soyons favorables à 
une évaluation des projets de loi.

Toutefois, à partir du moment où les projets de  loi  font 
l’objet d’une évaluation, les amendements doivent eux aussi 
être évalués.

Dans le cas contraire, on pourrait parfaitement imaginer 
que le Gouvernement présente un projet de loi assorti d’un 
ensemble  de  données  très  importantes  visant  à  montrer 
la  grande  utilité  de  son  action,  et  que,  par  le  biais  d’un 
amendement,  il  propose  ensuite  exactement  le  contraire, 
sans  aucune  évaluation  des  conséquences  des  mesures  en 
question.

Il y aurait  là une contradiction difficile à soutenir. Voilà 
pourquoi  je pense que  le Gouvernement, quand  il dépose 
un  amendement  sur  un  projet  de  loi,  doit  au  moins  se 
donner les moyens d’expliquer pourquoi, tout d’un coup, il 
propose de corriger son propre texte.

Mme la présidente.  L’amendement  no 66,  présenté 
par  Mmes Boumediene-Thiery,  Blandin  et  Voynet  et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Après le mot :
impact
rédiger comme suit la fin de cet article :
dans  les  conditions  prévues  au  dernier  alinéa  de 

l’article 7.
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Cet amendement n’est pas soutenu.
Quel  est  l’avis  de  la  commission  sur  l’amendement 

no 116 ?
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  L’amendement no 22 

de la commission réécrit cet article de façon à prévoir que les 
règlements des assemblées peuvent déterminer les modalités 
selon  lesquelles  les  amendements  du  Gouvernement  font 
l’objet d’une étude d’impact.

Il semble préférable de laisser dans ce domaine une grande 
latitude aux assemblées. D’ailleurs, il n’est pas nécessaire que 
tous les amendements fassent l’objet d’une telle étude.

Imaginons,  par  exemple,  qu’une  commission  modifie 
sur un point particulier  le  texte du Gouvernement  et que 
ce  dernier  souhaite  revenir  à  la  rédaction  initiale.  Pour  ce 
faire, le Gouvernement va déposer un amendement. Or, la 
disposition  en  question  aura  déjà  fait  l’objet  d’une  étude 
d’impact, réalisée pour l’ensemble du projet de loi. Pourquoi 
donc imposerions-nous une nouvelle étude ?

Voilà pourquoi il nous faut prévoir une certaine souplesse 
pour la détermination des conditions des études d’impact.

La  commission  est  donc  défavorable  à  l’amende-
ment no 116.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
les amendements nos 22 et 116 ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Le  Gouvernement 
est favorable à l’amendement no 22 de la commission, mais 
défavorable à l’amendement no 116.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 22.
(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente.  En  conséquence,  l’article 11 bis  est 
ainsi rédigé et l’amendement no 116 n’a plus d’objet.

article 11 ter

Les  règlements  des  assemblées  peuvent  déterminer  les 
conditions dans  lesquelles des  amendements des membres 
du Parlement, à la demande de leur auteur ou de leur premier 
signataire, ou des amendements de la commission saisie au 
fond peuvent faire l’objet d’une évaluation préalable commu-
niquée à l’assemblée avant leur discussion en séance.

Mme la présidente.  L’amendement  no 177,  présenté  par 
MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et  Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.
La parole est à M. Bernard Frimat.
M. bernard Frimat.  Cet  amendement  s’inscrit  dans  la 

même  logique  que  le  précédent  amendement  que  nous 
avons  défendu.  Il  nous  semble  en  effet  tout  aussi  peu 
judicieux de soumettre les amendements des parlementaires 
aux  études  d’impact  que  ceux  du  Gouvernement.  Cela 
tourne à l’obsession !

Par conséquent, nous proposons la suppression du présent 
article.

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 177.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  L’amendement  no 23,  présenté  par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans cet article, supprimer les mots :
ou de leur premier signataire

La parole est à M. le rapporteur.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Il s’agit de supprimer 
une  mention  inutile.  J’ai  déjà  proposé  cette  démarche  à 
propos d’autres dispositions.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Favorable !

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 23.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente.  L’amendement  no 178,  présenté  par 
MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et  Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans cet article, remplacer les mots :
évaluation préalable
par les mots :
étude d’impact

La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat.  Il  s’agit  d’un  amendement  rédac-
tionnel.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Défavorable !

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Même avis !

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amende-
ment no 178.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’article 11 ter, 
modifié.

(L’article 11 ter est adopté.)

article additionnel avant l’article 12

Mme la présidente.  L’amendement  no 117,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Avant l’article 12, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

L’irrecevabilité  des  amendements  en  fonction  des 
articles 40 et 41 de  la Constitution ne peut  intervenir 
qu’après  présentation  de  l’amendement  en  séance 
publique par son auteur.

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme josiane Mathon-Poinat.  Les  articles 40  et 41  de  la 
Constitution  ne  comportent  aucune  indication  quant  au 
moment  où  doit  être  soulevée  l’irrecevabilité  des  proposi-
tions ou des amendements.
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Ces articles sont des éléments clés de la restriction du droit 
d’amendement,  qui  prévaut  déjà  dans  notre  droit  parle-
mentaire : l’irrecevabilité financière, prévue par l’article 40, 
bride  toute  initiative  budgétaire  des  députés  et  sénateurs, 
tandis que l’article 41 limite le champ des amendements au 
domaine purement législatif.

Une application de plus en plus stricte de ces dispositions 
s’impose aux assemblées. À cet égard, l’évolution de l’appli-
cation de l’article 40 au Sénat est symptomatique.

Pendant des décennies,  l’interprétation de cet  article  fut 
favorable, dans cet hémicycle, à l’expression parlementaire, 
à la différence de ce qui se passait à l’Assemblée nationale. 
Cette  différence  était  notamment  justifiée  par  la  possi-
bilité  dont  dispose  l’Assemblée  nationale  de  renverser  le 
Gouvernement, ce qui n’est pas le cas du Sénat.

Avec la LOLF, la loi organique relative aux lois de finances, 
dont l’objectif non avoué était de réduire l’impact du débat 
parlementaire  sur  les  finances  publiques,  il  fut  décidé 
d’appliquer au Sénat la pratique de l’Assemblée nationale.

C’est ainsi la commission des finances, et non le service de 
la séance, qui décide de la vie ou de la mort d’un amende-
ment  avant  sa  présentation  en  séance  publique,  de  sorte 
que le parlementaire concerné ne peut même pas tenter de 
convaincre l’assemblée de la compatibilité de sa proposition 
avec l’article 40 de la Constitution.

Mais  il  y  a  pire,  et  c’est  là,  à  notre  sens,  que  réside  le 
problème  démocratique  essentiel :  cette  interprétation 
restrictive  de  l’article 40  prive  les  hémicycles  du  Palais-
Bourbon et du Palais du Luxembourg de tout débat contra-
dictoire, c’est-à-dire de toute discussion sur les alternatives 
à telle ou telle politique économique, financière, culturelle 
ou sociale.

Or  il  nous  semble  qu’aujourd’hui,  compte  tenu  de  la 
situation  économique  dans  laquelle  se  trouve  notre  pays, 
des pistes autres devraient être explorées !

Pour  ces  raisons,  nous  vous  proposons  de  garantir,  par 
le  vote  de  notre  amendement,  la  présentation  de  tous 
les  amendements  en  séance  publique,  même  si,  selon  la 
majorité, ils sont susceptibles d’être déclarés irrecevables.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Il  n’y  a  pas  lieu 
d’ouvrir  ce  soir  une  nouvelle  discussion  sur  les  modalités 
d’appréciation du recours à l’article 40.

Certains  prétendent  que  l’article 40  empêche  le  débat 
contradictoire : il suffit de regarder ce qui se passe à l’Assem-
blée  nationale  pour  se  convaincre  du  contraire !  Or,  on  y 
applique  l’article 40 précisément de  la manière  dont nous 
voulons  nous  aussi  l’appliquer  depuis  de  très  nombreuses 
années.

En ce qui concerne l’article 41, celui-ci n’interdit pas par 
principe qu’un amendement puisse être présenté en séance 
publique.

La commission demande donc le retrait de l’amendement 
no 117, faute de quoi son avis serait défavorable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Même avis !

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amende-
ment no 117.

(L’amendement n’est pas adopté.)

article 12

Les règlements des assemblées peuvent, s’ils instituent une 
procédure  d’examen  simplifiée  d’un  texte  et  si  la  mise  en 
œuvre de cette procédure ne  fait pas  l’objet d’une opposi-
tion  du  Gouvernement,  du  président  de  la  commission 
saisie au fond ou du président d’un groupe, prévoir que le 
texte adopté par la commission saisie au fond est seul mis en 
discussion en séance.

Mme la présidente. L’amendement  no 118,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.
La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.
Mme nicole borvo cohen-seat.  La  procédure  simplifiée 

constitue pour nous une grave atteinte au droit d’expression 
des parlementaires.

À cet égard – je le dis tout net – la modération apportée 
par  l’Assemblée nationale, qui a décidé de soumettre cette 
procédure à l’assentiment de tous les présidents de groupe, 
ne change en rien notre opposition à cette démarche.

D’ailleurs, le rapport de M. Balladur, en son temps, avait 
déjà  suscité  notre  inquiétude,  car  on  y  insistait  fortement 
sur  la  nécessité  d’étendre  le  recours  à  cette  procédure  en 
considérant que seules les lois de finances et les lois consti-
tutionnelles étaient a priori écartées de son champ d’appli-
cation.

En  effet,  si  l’on  considère  le  présent  article 12  et 
l’article 13, que vous avez hélas ! voté hier, on voit bien que 
ces deux articles se conjuguent pour corseter le plus possible 
le droit d’expression des parlementaires.

Il est vrai que, devant la riposte qui s’est organisée contre 
ce projet de loi organique, le Gouvernement a tout de même 
dû  accepter  une  certaine  pondération.  Les  présidents  des 
différents groupes parlementaires se sont donc vu accorder 
un droit de veto.

Il  n’empêche :  une  brèche  a  été  ouverte.  Je  crois  donc 
que les groupes, mais aussi les commissions parlementaires, 
doivent faire preuve de la plus grande vigilance, car c’est la 
mise  en  œuvre  du  débat  parlementaire  lui-même  qui  est 
menacée.

Pour ces raisons, il conviendrait de supprimer l’article 12.
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Le  Sénat  considère, 

et  depuis  très  longtemps,  que  les  procédures  d’examen 
simplifié  sont  utiles.  Un  certain  nombre  de  rapports  ont 
d’ailleurs  recommandé  d’y  avoir  recours,  ce  qui  a  été  fait 
pour  la ratification des traités  internationaux, à condition, 
notamment,  qu’il  n’y  ait  pas  d’opposition  de  la  part  d’un 
groupe.

Par ailleurs, comme je l’ai déjà dit, on pourrait très bien 
concevoir  d’utiliser  cette  procédure  pour  les  textes  procé-
dant à des codifications ou visant à ratifier certaines ordon-
nances.

Il nous paraît donc utile,  et même  indispensable  si  l’on 
veut que cela soit mis en œuvre, de prévoir cette possibilité 
dans la loi organique.

La commission est par conséquent défavorable à l’amen-
dement no 118.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Même avis !
Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amende-

ment no 118.
(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  L’amendement  no 179,  présenté  par 
MM. Frimat,  Bel,  Mermaz,  Sueur,  Rebsamen  et  Michel, 
Mmes Boumediene-Thiery  et  Bonnefoy,  MM. Anziani, 
Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat,  C.  Gautier  et  Godefroy, 
Mme Klès,  MM. Mahéas,  Peyronnet,  Povinelli  et  Sutour, 
Mme Tasca, MM. Tuheiava, Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans cet article, remplacer les mots :
d’un texte
par les mots :
d’un projet de loi ou d’une proposition de loi
et les mots :
le texte adopté
par les mots :
le projet de loi ou la proposition de loi adoptés
et les mots :
est seul
par les mots :
sont seuls

La parole est à M. Bernard Frimat.
M. bernard Frimat.  Si  vous  le  permettez,  je  présenterai 

simultanément  l’amendement  no 180,  madame  la  prési-
dente.

Mme la présidente.  Je  suis  en  effet  saisie  d’un  amende-
ment  no 180,  présenté  par  MM. Frimat,  Bel,  Mermaz, 
Sueur, Rebsamen  et Michel, Mmes Boumediene-Thiery  et 
Bonnefoy,  MM. Anziani,  Bérit-Débat,  Bodin,  Collombat, 
C.  Gautier  et  Godefroy,  Mme Klès,  MM. Mahéas, 
Peyronnet, Povinelli et Sutour, Mme Tasca, MM. Tuheiava, 
Yung  et  les  membres  du  groupe  socialiste,  apparentés  et 
rattachés, et ainsi libellé :

Dans cet article, remplacer les mots :
ou du président d’un groupe
par les mots :
et qu’elle a  reçu  l’approbation de tous  les présidents 

de groupe
Veuillez poursuivre, monsieur Frimat.
M. bernard Frimat. L’amendement no 179 est rédactionnel. 

Il vise à substituer aux termes « d’un texte » les mots « d’un 
projet  de  loi  ou  d’une  proposition  de  loi ».  La  rédaction 
nous semblerait ainsi plus précise.

En  ce  qui  concerne  l’amendement  no 180,  la  formula-
tion retenue par l’Assemblée nationale évoque l’opposition 
« du président d’un groupe », ce qui signifie que  le silence 
vaut approbation. Nous sommes donc dans un mécanisme 
d’approbation tacite.

Généraliser la procédure simplifiée est, on le sait, le rêve 
de beaucoup, et plusieurs tentatives en ce sens ont déjà été 
faites.

Rendez-vous compte du  temps que  l’on passe en séance 
publique !  Ah !  si  tout  cela  pouvait  être  simplifié !  À  la 
limite – c’est le rêve secret de certains – on pourrait même 
supprimer la séance publique.

Oui, quel beau Parlement nous aurions !

La  séance  publique  est  si  importante,  et  la  procédure 
simplifiée porte une atteinte  telle au droit d’amendement, 
que  nous  considérons  que  le  seul  cas  où  cette  procédure 
est  acceptable – cas dans  lequel, d’ailleurs, nous  l’utilisons 
déjà –  est  celui  de  l’approbation  de  certaines  conventions 
internationales,  ce  qui  ne  pose  jamais  de  problème  entre 
nous.

De  plus,  la  procédure  ne  peut  être  utilisée  qu’à  condi-
tion que tous les présidents de groupe l’aient expressément 
approuvée. Il y a une différence claire par rapport à l’appro-
bation  tacite  résultant du  simple  fait  que  l’on ne  s’est pas 
opposé.

En effet, certains parlementaires, y compris dans les rangs 
de  la  majorité,  disposent  de  moyens  réduits.  Les  groupes 
eux-mêmes,  en  dehors  de  toute  question  de  moyens, 
peuvent  se  révéler,  dans  certains  cas,  inattentifs,  et  laisser 
passer un texte, par le biais de cette approbation tacite, en 
procédure simplifiée.

Si  votre  souci  est  uniquement  de  recueillir  un  accord 
général,  je  pense  qu’il  serait  plus  sympathique  de  prévoir 
l’accord de tous les groupes. En effet, dans l’éventualité où 
tous les groupes ont explicitement donné leur accord, nous 
pouvons  tout  à  fait  admettre  que  l’on  recoure  à  la  procé-
dure simplifiée. En revanche, si cette procédure est fondée 
uniquement sur l’absence d’opposition, c’est-à-dire l’appro-
bation tacite, elle est d’une bien moindre qualité.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Sur  l’amende-
ment no 179,  il  est  vrai que  la  rédaction proposée  est  sans 
doute plus précise.

Cependant, dans le chapitre III du projet de loi organique, 
il  est  fait  constamment  référence à  la notion générique de 
« texte », qui vise indifféremment projets de loi et proposi-
tions de loi.

Apporter  cette  précision  ne  paraît  donc  pas  indispen-
sable : en conséquence, la commission est défavorable à cet 
amendement.

J’ai  été  très  attentif  à  la  présentation  de  l’amende-
ment no 180, mais elle ne m’a pas convaincu. Je persiste à 
estimer que la rédaction initiale offre tout de même plus de 
souplesse, puisqu’il suffit qu’un seul président de groupe se 
manifeste, sans qu’il soit besoin de recueillir l’avis de tous. 
De plus, elle garde à chaque groupe la possibilité de faire ce 
qu’il souhaite. Rendre nécessaire « l’approbation de tous les 
présidents de groupe » s’inscrit dans une logique totalement 
différente.

La commission est donc défavorable à cet amendement.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Il  est  strictement 
identique à celui de la commission.

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 179.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 180.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 12.

(L’article 12 est adopté.)
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Mme la présidente.  Je  rappelle  que  les  articles 13, 
13 bis, 13 ter et  l’amendement tendant à  insérer un article 
additionnel  après  l’article 13 ter  ont  été  examinés  par 
priorité hier, mardi 17 février.

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires

articles additionnels avant l’article 14

Mme la présidente.  L’amendement  no 132,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Avant l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

La conférence des présidents de chaque assemblée est 
réunie  pour  se  prononcer  sur  la  mise  en  œuvre  de  la 
procédure accélérée prévue par l’article 45 de la Consti-
tution.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme nicole borvo cohen-seat. Même si nous approchons 
de la fin de l’examen de ce projet de loi organique, il nous 
faut prendre le temps de faire le point sur la mise en œuvre 
de la procédure accélérée, qui va remplacer le dispositif de la 
déclaration d’urgence, souvent utilisé.

Un  examen  détaillé  des  articles 42  et  45  de  la 
Constitution, aux termes desquels est organisée cette procé-
dure,  laisse  apparaître qu’elle permettra  au Gouvernement 
de  perpétuer  l’inflation  législative,  qui  rabaisse  souvent  le 
rôle du Parlement à  celui de  simple chambre d’enregistre-
ment, et, peut-être, de réduire l’ordre du jour partagé à un 
simple  gadget  donné  aux  parlementaires  pour  masquer  le 
maintien, voire le renforcement de la maîtrise de l’exécutif 
sur le Parlement.

D’ailleurs,  il  est  permis  de  s’interroger :  le  législateur, 
contraint de n’avoir plus qu’une simple fonction de contrôle, 
ne se trouvera-t-il pas privé de son rôle le plus essentiel ?

Monsieur le secrétaire d’État, vous mettez souvent en avant 
le nouveau délai de six semaines accordé au Parlement entre 
le dépôt du projet de loi et l’examen en séance publique.

Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article 42 
de  la  Constitution,  cette  « grande »  avancée  est  pourtant 
modérée fortement : « L’alinéa précédent ne s’applique pas 
si  la procédure accélérée a été engagée dans  les  conditions 
prévues à l’article 45. »

Pour  accélérer  les  choses,  il  suffira  donc  d’engager  la 
procédure accélérée – c’est le cas de le dire –, qui permettra 
– il en alla ainsi lors de la discussion du projet de loi relatif 
à  l’organisation décentralisée de  la République,  en 2002 – 
l’examen d’un texte en séance publique quinze jours seule-
ment après son passage en conseil des ministres.

Ainsi, contrairement à ce qui est affiché, la précipitation 
sera  toujours  de  mise,  bien  qu’elle  nuise  beaucoup  plus  à 
la qualité de  la  future  loi et au débat parlementaire que  le 
débat d’amendements, que le Gouvernement tente pourtant 
de limiter.

Notre scepticisme quant à un allégement du rythme des 
débats  et  un  moindre  recours  à  la  procédure  de  l’urgence 
trouve également un écho dans  la procédure extrêmement 
lourde  de  veto  des  assemblées  prévue  à  l’article 45  de  la 
Constitution.

En effet, seule une opposition conjointe des deux confé-
rences  des  présidents  peut  arrêter  la  mise  en  œuvre  d’une 
procédure accélérée.

Nous proposons, par notre amendement, de rendre cette 
opposition la plus effective possible : nous voulons systéma-
tiser et solenniser la réunion des conférences des présidents 
sur cette question des procédures accélérées.

Nous souhaiterions que, sitôt la mise en œuvre d’une telle 
procédure décidée par le Gouvernement, les conférences des 
présidents soient convoquées et débattent, conformément à 
l’article 45 de la Constitution.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Puisqu’il  est  prévu 

dans l’article 45 de la Constitution que les conférences des 
présidents  peuvent  s’opposer  conjointement  à  la  procé-
dure  accélérée,  il  n’est  pas  nécessaire  d’inscrire  dans  la  loi 
organique  que  la  conférence  des  présidents  de  chaque 
assemblée doit d’abord se prononcer sur  la mise en œuvre 
de cette procédure.

En tout état de cause, cette disposition sort du champ fixé 
par  le  projet  de  loi  organique :  la  commission  est  défavo-
rable à cet amendement.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Comme vient de  le 

dire M. le rapporteur, il est prévu, dans le nouvel article 45, 
que la procédure accélérée est décidée par le Gouvernement, 
mais que les conférences des présidents des deux assemblées 
peuvent s’y opposer par une décision conjointe.

L’intervention  de  la  loi  organique  pour  préciser  la  mise 
en œuvre de cette procédure n’est nullement prévue dans la 
Constitution.

Cet  amendement  ne  peut  donc  être  retenu  dans  la 
présente discussion.

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 132.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente.  L’amendement  no 133,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Avant l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Avant la mise en œuvre de l’article 44, alinéa 3, de la 
Constitution  par  le  Gouvernement,  la  conférence  des 
présidents de l’assemblée concernée se réunit.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.
Mme nicole borvo cohen-seat.  Cet  amendement  se 

justifie par son texte même.
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. La mise en œuvre du 

vote bloqué est une compétence propre du Gouvernement 
et les assemblées ne peuvent s’y opposer.

En conséquence, la réunion des conférences des présidents 
n’aurait aucun effet.

La commission est donc défavorable à cet amendement.
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Même avis !
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Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 133.

(L’amendement n’est pas adopté.)

article 14

Les  dispositions  du  chapitre Ier et  du  chapitre III  de  la 
présente loi entrent en vigueur le 1er mars 2009.

Celles de son chapitre II et des articles 11 bis et 11 ter sont 
applicables aux projets de loi déposés à compter du 1er sep-
tembre 2009.

Mme la présidente.  Je  suis  saisie  de  trois  amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 24, présenté par M. Hyest, au nom de 
la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Les dispositions du chapitre II et des articles 11 bis et 

11 ter de la présente loi sont applicables aux projets de 
loi déposés à compter du 1er septembre 2009.

La parole est à M. le rapporteur.
M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Il apparaît que l’adop-

tion définitive du projet de loi organique devrait intervenir 
après la date du 1er mars. Cela ne me semble pas une prédic-
tion des plus audacieuses ! (M. le secrétaire d’État sourit.)

Cependant,  certaines  dispositions  s’appliqueront  dès  le 
1er mars, même si d’aucuns ont des doutes.

Dès  lors,  les  dispositions  du  chapitre  premier 
–  »Dispositions  relatives  aux  résolutions  prises  en  vertu 
de  l’article  34-1  de  la  Constitution » –  et  du  chapitre  III 
–  »Dispositions relatives au droit d’amendement prises en 
vertu de l’article 44 de la Constitution » –, devraient entrer 
en application dès la publication de la loi.

Le  premier  alinéa  de  l’article 14  devient  donc  inutile  et 
peut être supprimé.

Mme la présidente.  L’amendement  no 135,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa de cet article, supprimer 
les mots :

et du chapitre III
II. – Après le premier alinéa du même article, insérer 

un alinéa ainsi rédigé :
Les  dispositions  du  chapitre  III  de  la  présente  loi 

entrent en vigueur le 1er octobre 2009.
La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.
Mme nicole borvo cohen-seat.  Nous  considérons, 

au  contraire,  qu’il  faut  laisser  le  temps  aux  assemblées  de 
modifier leur règlement.

Mme la présidente.  L’amendement  no 136,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Dans  le  second  alinéa  de  cet  article,  remplacer  le 
mot :

septembre
par le mot :
avril

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme nicole borvo cohen-seat.  Nous  avons  relevé  cette 
contradiction,  parmi  d’autres :  les  dispositions  relatives  à 
la  limitation du temps de discussion au Parlement s’appli-
queront immédiatement, alors que celles qui concernent les 
études d’impact seront mises en place plus tard.

Nous sommes soucieux de coordonner l’entrée en vigueur 
des  mesures  préconisées  aux  termes  de  ce  projet  de  loi 
organique,  même  si  nous  sommes  décidés  à  ne  pas  voter 
pour.

Mme la présidente. Quel est  l’avis de  la commission sur 
les amendements nos 135 et 136 ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Même  si  certains 
collègues ne votent pas les amendements de l’opposition, la 
commission en écoute néanmoins la présentation avec une 
attention extrême.

M. charles revet. Comme toujours !
M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Ils  ont  leur  justifica-

tion, même si nous, sénateurs de la majorité, ne les approu-
vons pas forcément.

Par  l’amendement  no 135,  il  est  proposé  de  reporter  au 
1er octobre l’entrée en vigueur du chapitre III.

L’amendement  de  la  commission  permet  l’entrée  en 
vigueur de  ces dispositions dès  la publication de  la  loi,  ce 
qui paraît plus cohérent.

En  effet,  à  cette  date,  les  nouvelles  dispositions  de  la 
Constitution relatives à la discussion du texte de la commis-
sion en  séance publique et à  la fixation de  l’ordre du  jour 
seront entrées en vigueur.

Il faut qu’il y ait un parallélisme : la commission est donc 
défavorable à cet amendement.

S’agissant des études d’impact jointes aux projets de loi, il 
convient de laisser au Gouvernement de temps de mettre en 
place les circuits nécessaires à leur élaboration. La date, fixée 
au 1er octobre, a été avancée, et les dispositions du « chapitre 
II et des articles 11 bis et 11 ter sont applicables aux projets 
de  loi  déposés  à  compter  du  1er septembre 2009 » –,  afin 
que les textes qui seraient déposés peu avant l’ouverture de 
la  prochaine  session  puissent  être  accompagnés  d’études 
d’impact.

La  commission  est  donc  défavorable  à  l’amendement 
no 136.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. roger Karoutchi, secrétaire d’État.  Il  est  favorable  à 

l’amendement  no 24  et  défavorable  aux  amendements 
nos 135 et 136.

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 24.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente.  En  conséquence,  l’article 14  est 
ainsi  rédigé  et  les  amendements nos 135  et 136 n’ont plus 
d’objet.

articles additionnels après l’article 14

Mme la présidente.  L’amendement  no 137,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 14, ajouter un article additionnel ainsi 
rédigé :
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L’article L.O. 500 du code électoral est abrogé.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme nicole borvo cohen-seat. Nous avons une certaine 
constance. Nous profitons de toutes les occasions– a fortiori 
l’examen d’un projet de loi organique ! – pour dire ce que 
nous pensons de l’injustice du mode de scrutin qui fait élire 
un  sénateur  avec un nombre de  voix dont nous n’oserons 
pas parler sinon à voix basse, à savoir dix-sept !

Nous vous proposons, mes chers collègues, d’être sérieux 
et d’abroger l’article L.O. 500 du code électoral.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Il  serait  dommage 
d’infliger la mort civile à deux de nos collègues ! (Sourires.)

M. charles revet. De plus, ils sont sympathiques !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  La  commission  est 
défavorable à cet amendement.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Même avis !

Mme la présidente.  Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 137.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. rené garrec.  Amendement  « sénaticide » !  (Nouveaux 
sourires.)

Mme la présidente.  L’amendement  no 138,  présenté  par 
Mmes Borvo  Cohen-Seat,  Assassi,  Mathon-Poinat  et  les 
membres  du  groupe  communiste,  républicain,  citoyen  et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 14, ajouter un article additionnel ainsi 
rédigé :

L’article L.O. 527 du code électoral est abrogé.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme nicole borvo cohen-seat. Il est inspiré par le même 
esprit  que  l’amendement  no 137,  mais  vise  l’élection  d’un 
sénateur à Saint-Martin.

Mme la présidente. Je  mets  aux  voix  l’amendement 
no 138.

(L’amendement n’est pas adopté.)

vote sur l’ensemble

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’ensemble 
du  projet  de  loi  organique,  je  donne  la  parole  à  M. Jean-
Patrick Courtois, pour explication de vote.

M. jean-Patrick courtois. Madame la présidente, monsieur 
le  secrétaire  d’État,  mes  chers  collègues,  nous  votons 
aujourd’hui  la  seconde étape d’une profonde modification 
de nos institutions.

La première a eu lieu avec le vote de la réforme constitu-
tionnelle de juillet dernier, qui a ouvert un nouveau chapitre 
de notre histoire institutionnelle.

Les travaux de notre assemblée se sont déroulés dans un 
cadre extrêmement serein. Il y a eu, en effet, un vrai débat 
de fond, respectueux et sans caricature : nous pouvons tous 
en être fiers.

M. charles revet. C’est vrai !

M. jean-Patrick courtois.  Je  tiens, à cet égard, à  féliciter, 
pour son travail de grande qualité, M. Jean-Jacques Hyest, 
qui a fait preuve d’une écoute attentive aux préoccupations 
exprimées par l’ensemble des groupes politiques.

Il a ainsi largement contribué à donner au Sénat toute la 
place qui lui revenait dans ce débat extrêmement important 
pour la revalorisation du Parlement et le fonctionnement de 
notre assemblée.

Je  souhaiterais  également  rendre un hommage appuyé à 
M. le secrétaire d’État, dont chacun reconnaît et apprécie la 
pugnacité, l’engagement, l’esprit d’ouverture et de dialogue 
vis-à-vis de ses anciens collègues sénateurs.

Je tiens également à remercier les collègues de mon groupe, 
qui ont été particulièrement présents et attentifs aux travaux 
de  notre  assemblée.  Qu’il  me  soit  permis  en  cet  instant 
de  souhaiter  d’ores  et  déjà  à  nos  collègues  MM. Antoine 
Lefèvre  et  Dominique  de  Legge  un  excellent  anniversaire, 
bien qu’il ne soit pas encore minuit ! (Sourires.)

Grâce  à  ce  projet  de  loi  organique,  nous  avons  une 
occasion  unique  d’améliorer  la  qualité  du  travail  législatif 
et de renforcer les pouvoirs du Parlement dans le respect du 
bicamérisme.

Nous  concrétisons,  tout  d’abord,  un  nouveau  droit 
d’expression du Parlement.

Désormais, les assemblées pourront voter des résolutions. 
Elles exprimeront ainsi leur point de vue sans avoir à inscrire 
dans des textes de loi des dispositions sans portée juridique.

Grâce aux études préalables, nous pourrons apprécier les 
conséquences d’un projet de loi.

Les administrations, le pouvoir exécutif et, naturellement, 
le  législateur  seront  tenus de s’interroger  le plus en amont 
possible sur l’intérêt ou non de légiférer. Cela nous semble 
tout à fait indispensable.

À cet égard, la nouvelle rédaction de l’article 7 du projet 
de loi proposée par M. le rapporteur simplifie et clarifie de 
façon  tout  à  fait  opportune  les  dispositions  relatives  aux 
études d’impact.

Dans  le  chapitre III  relatif  au  droit  d’amendement,  le 
projet de loi met en place un cadre juridique très souple.

Nous nous félicitons de la nouvelle rédaction de l’article 11, 
qui renvoie aux règlements des assemblées le soin de déter-
miner les conditions dans lesquelles le Gouvernement peut 
être entendu, à sa demande, en commission.

Il  s’agit  d’une  rédaction  équilibrée,  qui  garantit  au 
Gouvernement  son  droit  d’expression  en  commission, 
tout en ménageant une certaine souplesse afin de préserver 
l’autonomie  des  assemblées,  à  laquelle  nous  sommes  tous 
très attachés.

Autre volet  important de ce chapitre III,  l’institution de 
procédures simplifiées pour des textes qui ne se prêtent pas 
à  la  polémique.  Si  elles  existent  d’ores  et  déjà,  elles  sont 
peu  utilisées.  Nous  espérons  vivement  qu’elles  pourront 
être davantage développées afin de désencombrer la séance 
publique.

Il  s’agit,  enfin,  de  permettre  aux  règlements  des  assem-
blées  d’attribuer  une  durée  programmée  à  certains  débats 
législatifs.
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L’objectif  recherché est de mieux organiser  les débats, et 
non de réduire le temps d’examen du texte en séance. Le but 
ultime est de permettre à chaque assemblée de fonctionner 
au mieux, conformément à ses souhaits, à ses traditions et à 
ses propres règles.

Les Français ont besoin d’un Parlement renforcé, revalo-
risé,  qui  relaie  plus  directement  leurs  préoccupations.  Ils 
ont besoin d’un Parlement qui  légifère moins et mieux, et 
qui améliore la qualité de la loi. Ils ont besoin, enfin, d’un 
Parlement qui contrôle de façon plus efficace encore l’appli-
cation des lois et l’action gouvernementale.

C’est tout l’enjeu de cette réforme.
Le groupe UMP adoptera ce projet de  loi organique, tel 

qu’il a été enrichi par les pertinentes propositions de M. le 
rapporteur. (Très bien ! et applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.
M. jean-Pierre sueur.  Madame  la  présidente,  monsieur 

le  secrétaire  d’État,  monsieur  le  président-rapporteur  de 
la  commission  des  lois,  mes  chers  collègues,  mon  propos 
tranchera, bien évidemment, avec celui de  l’orateur précé-
dent. (Sourires.)

M. jean-Patrick courtois. C’est dommage !
M. jean-Pierre sueur. Je ne peux cacher la déception qui 

est la nôtre après ce débat sur un texte qui, si nous devons 
en tirer un bilan, a porté sur quatre points d’inégale impor-
tance.

Premièrement,  les  résolutions  seront désormais possibles 
dès lors qu’elles ne mettront pas en cause, si peu que ce soit, 
les responsabilités du Gouvernement et que celui-ci voudra 
bien nous octroyer la possibilité d’en délibérer.

On  nous  a  dit  qu’il  s’agissait  d’éviter  des  lois  bavardes 
ou mémorielles.  Je  crains, pour ma part, que  le  temps du 
Parlement  ne  soit  largement  occupé  par  des  débats  qui 
auront,  certes,  de  l’intérêt,  mais  aucun  effet  concret,  car, 
chacun  le  sait,  les  résolutions  n’ont  pas  de  portée  norma-
tive.

Deuxièmement,  les  études  d’impact  ont  fait  l’objet  cet 
après-midi,  chacun  s’en  souvient,  d’un  débat  que  j’ose 
qualifier de  terrible. Monsieur Courtois,  vous  avez  affirmé 
que l’adoption de l’amendement de réécriture de l’article 7 
défendu par M. le rapporteur avait « simplifié » le dispositif. 
Pour dire cela, il faut une grande indulgence, car la simplifi-
cation est ici homéopathique !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Oh !
M. jean-Pierre sueur. En revanche, avec la rédaction issue 

de  nos  travaux,  les  nombreuses  études  d’impact  mobilise-
ront sans doute une grande énergie, mais se révéleront infai-
sables. Et nous n’éviterons pas le débat politique ; d’ailleurs, 
il ne faut pas, je pense, chercher à l’éviter !

L’objet  du  débat  parlementaire,  sa  justification,  c’est  de 
mesurer  les  effets  de  la  loi.  Croire  qu’une  étude  préalable 
nous  permettrait  d’avoir,  de  manière  univoque,  la  vérité 
objective  sur  l’impact  d’un  texte  de  loi  est  une  pure 
illusion.

Au  final,  l’étude  d’impact  n’apportera  rien  – si  ce  n’est 
beaucoup  de  travail  sans  doute  inutile  et  une  complexité 
tout aussi peu utile – et  sera  source de nombreux conten-
tieux, alors que le Parlement dispose d’excellents collabora-
teurs et qu’il peut toujours accroître les capacités d’expertise 
des assemblées.

Le  bilan  sur  les  résolutions  n’était  déjà  pas  très  positif. 
Pour les études d’impact, il est franchement négatif !

Troisièmement,  sur  le  droit  d’amendement  évoqué  aux 
articles 13,  13 bis et  13 ter,  la  majorité  sénatoriale  s’est 
comportée d’une manière  inacceptable. Vous  avez  en effet 
décidé, chers collègues, de ne déposer aucun amendement 
et de ne pas en adopter un seul !  Il y avait pourtant  telle-
ment à dire, d’autant que, tout le monde peut en convenir, 
les contradictions ne manquent pas entre ces trois articles.

Quatrièmement, enfin, personne n’a pu justifier l’instau-
ration d’un temps  limité et d’une durée couperet, ni nous 
expliquer  comment  cela  pourrait  être  compatible  avec  le 
droit d’amendement.

En  vérité,  en  votant  un  tel  dispositif,  vous  ouvrez  une 
boîte de Pandore : non seulement des amendements, mais 
aussi des articles, voire des pans entiers de la loi, seront ainsi 
soumis au vote sans avoir été présentés ni discutés, d’ailleurs 
avec le concours du Gouvernement et des représentants des 
commissions ; il n’y aura même plus d’explications de vote. 
C’est tout à fait intolérable ! C’est contraire à l’ensemble des 
libertés  parlementaires  et  à  la  passion  que  chacun  d’entre 
nous met à assumer son rôle en toute sincérité.

Vouloir  brider  le  Parlement,  vouloir,  sous  couvert  de 
rationaliser  le  parlementarisme,  limiter  son  action,  ses 
capacités  d’initiative,  bref,  sa  liberté  d’expression,  c’est 
toujours une erreur. En commettant cette erreur, vous êtes 
en  totale  contradiction  avec  l’histoire  parlementaire  de  la 
République. Si de telles dispositions avaient été en vigueur 
auparavant, aucun des grands débats qui ont marqué, dans 
un  sens ou dans un autre,  l’histoire parlementaire n’aurait 
pu avoir lieu.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Oh !

M. jean-Pierre sueur.  Vos  décisions  sont  véritablement 
très négatives et vont totalement à l’encontre des intérêts du 
Parlement de la République française !

M. bernard Frimat. Très bien !

Mme la présidente. La parole est à M. Bernard Frimat.

M. bernard Frimat.  Chers  collègues  de  l’UMP,  je  peux 
comprendre que  l’instauration d’un temps de débat  limité 
ne  vous  gêne  pas  trop :  puisque  vous  ne  déposez  pas 
d’amendement, vous n’avez donc pas besoin de temps pour 
les présenter, pour vous expliquer, pour nous convaincre !

Monsieur le président Hyest, je tiens tout de même à vous 
remercier, car, grâce à votre présence, nous avons pu débattre 
et obtenir quelques petits éclaircissements. C’est ainsi que, 
jeudi  dernier,  nous  avons  réussi,  avec  le  soutien  du  prési-
dent du groupe UMP, et alors même que la commission des 
lois s’y était opposée, à enregistrer une avancée, même si elle 
portait sur un aspect tout à fait secondaire.

L’essentiel du projet de loi organique concerne l’article 13. 
Même si vous nous dites qu’il ne s’appliquera pas au Sénat 
– je ne refais pas le débat –, il a un but précis et immédiat : 
bâillonner l’opposition à l’Assemblée nationale ; or, nous le 
savons  tous,  celle-ci,  élue  au  suffrage universel  direct,  a  le 
dernier mot sur l’ensemble des lois ordinaires...

En  voulant  supprimer  toute  entrave  au  pouvoir  absolu 
dont  vous  êtes  assoiffés,  vous  avez  voté,  certes  en  l’entou-
rant  des  circonlocutions  nécessaires,  une  disposition  qui 
est  la négation même du Parlement.  Il n’y a pas de grand 
Parlement  sans  grand  débat,  mais,  nous  l’avons  bien 
compris, vous ne voulez pas d’un grand Parlement.
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Vous considérez que votre  fonction de parlementaire est 
de  ratifier  le  plus  vite  possible  les  foucades  du  Président 
de  la  République  et  ses  dernières  inventions.  C’est  votre 
problème. Vous êtes pour l’abaissement du Parlement. Pour 
notre part, nous continuerons de lutter pour qu’il reste un 
lieu  digne  de  la  démocratie.  Nous  ne  vous  suivrons  donc 
pas dans vos errements.

Nous  ne  cessons  de  vous  le  répéter,  par  cette  révision 
constitutionnelle,  vous  faites  de  l’abus  de  position 
dominante, mais cela ne manquera pas, un jour ou l’autre, 
de vous retomber sur le coin de la figure. Ce jour-là, vous 
viendrez  nous  voir  avec  des  accents  éplorés  pour  nous 
supplier de vous laisser vous exprimer,...

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. Ne rêvez pas !

M. bernard Frimat... alors que vous vous serez vous-mêmes 
bâillonnés. (M. le secrétaire d’État proteste.)

Monsieur  le  secrétaire  d’État,  je  suis  ravi  de  constater 
que  je  déchaîne  votre  enthousiasme  à  cette  heure-ci ! 
(Mme Nicole Borvo Cohen-Seat s’esclaffe.)

Dans  cinq minutes,  il  sera  minuit.  Je  regrette  que  nous 
n’ayons pas à voter en cet instant l’article 13 : minuit, n’est-
ce  pas  l’heure  du  crime ?  Cela  aurait  été  véritablement  le 
moment  idéal  pour  entériner  cet  abaissement  continu  du 
Parlement  dont  vous  créez  les  conditions,  en  prétendant, 
de  manière  totalement  fictive,  revaloriser  ses  fonctions ! 
(M. Jean-Pierre Sueur applaudit.)

M. roger Karoutchi, secrétaire d’État. C’est pathétique !

Mme la présidente. La  parole  est  à  Mme Nicole  Borvo 
Cohen-Seat.

Mme nicole borvo cohen-seat.  Chers  collègues  de  la 
majorité,  vous  devez  sûrement  vous  réjouir  d’être  arrivés 
à  vos  fins  et  d’avoir  achevé  l’examen  de  ce  projet  de  loi 
organique dans des délais qui vous paraissent, à vous, accep-
tables.

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Nous nous réjouissons 
toujours de terminer la discussion d’un texte !

Mme nicole borvo cohen-seat. Il faut dire que le débat, 
ici, a été assez serein. C’est la preuve qu’il n’est nul besoin de 
restreindre la discussion parlementaire pour la rendre utile.

Cela étant, ne nous faites pas prendre des vessies pour des 
lanternes !

Vous  le  savez, nous  avons  voté non  seulement  contre  la 
Constitution  de  1958,  mais  aussi  contre  toutes  ses  évolu-
tions,  qui  nous  conduisent  aujourd’hui  à  faire  le  constat 
d’un présidentialisme à la française de plus en plus affirmé, 
loin d’un véritable régime présidentiel.

Il  nous  a  été  dit  que  la  révision  constitutionnelle  allait 
enfin  permettre  de  rééquilibrer  les  pouvoirs.  Nous  n’en 
avons  rien  cru,  et  nous  avons  eu  tout  à  fait  raison !  La 
révision a d’ailleurs été arrachée à une voix près, ce qui est 
tout de même assez peu conforme à l’esprit de nos institu-
tions, selon lequel toute révision de la Constitution doit en 
général faire l’objet d’un consensus suffisamment large.

Si nous avons voté contre la Constitution de 1958, nous 
n’en  avons  jamais  contesté  la  légitimité  parce  qu’elle  avait 
été  largement  approuvée  à  l’époque.  Nous  ne  pouvons 
vraiment pas en dire autant de la révision constitutionnelle 
de juillet dernier !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur.  Elle  a  réuni  les  trois 
cinquièmes des suffrages exprimées !

Mme nicole borvo cohen-seat.  Nous  avons  été  bien 
inspirés de ne rien croire à vos promesses de revaloriser enfin 
le Parlement. Dès que l’on commence à vouloir leur donner 
un contenu concret, les limites apparaissent au grand jour !

Chers collègues de la majorité, vous avez eu beau vouloir 
nous  démontrer  le  contraire,  vous  êtes  dans  la  plus  totale 
contradiction.  Tout  en  votant  l’article 13  et  ses  complé-
ments pour le moins tortueux, à savoir les articles 13 bis et 
13 ter, vous nous expliquez que vous ne les appliquerez pas 
au Sénat. Au final, personne ne sait exactement de quoi  il 
retourne !

Par votre vote, vous entérinez ce qui s’apparente tout de 
même  beaucoup  à  une  limitation  des  libertés  parlemen-
taires. Or, dans l’histoire de la République, les périodes au 
cours desquelles on a voulu limiter les droits du Parlement 
se  sont  toujours  accompagnées,  concomitamment,  d’un 
recul général de la démocratie.

Et, de  fait, nous  assistons malheureusement  aujourd’hui 
– ne vous en déplaise ! – à un recul de  la démocratie dans 
de nombreux domaines,  soit au niveau  législatif,  soit dans 
la  pratique  des  institutions,  mais  toujours  de  manière 
sournoise. Finalement,  il est assez  logique que  le  recul des 
droits  parlementaires  aille  de  pair  avec  celui  des  libertés 
démocratiques.  Nous  sommes  donc  particulièrement 
inquiets.

Chers collègues, sans même m’arrêter plus longtemps sur 
cet article 13 que vous avez finalement voté tout en y étant 
défavorables,  je  relève  que,  pour  le  reste,  le  « nouveau » 
droit de résolution a été réduit à la possibilité pour les parle-
mentaires d’émettre des vœux pieux, et encore, à condition 
d’obtenir l’accord du Premier ministre : à défaut, ces vœux, 
pieux ou non, seront mort-nés !

On fait mieux, en termes de droits parlementaires !

S’agissant  de  l’évaluation  des  projets  de  lois  par  le 
Gouvernement,  nous  nous  sommes,  les  uns  et  les  autres, 
quelque  peu  « embrouillés ».  On  peut  supposer  que  ces 
dispositions  mourront  bientôt  de  leur  belle  mort  – tout 
comme  la  circulaire  de  1995,  qui  avait  également  rendu 
obligatoire  l’étude d’impact pour  les  projets  de  loi,  et  qui 
n’a jamais connu le moindre début d’application ! –, tant la 
procédure prévue est complexe, donc inapplicable.

Le  projet  de  loi  organique  généralise  la  procédure 
accélérée,  façon de camoufler une  forme d’urgence qui,  là 
encore, restreint le débat parlementaire.

Mais de quelle urgence parlons-nous ici ? Immédiatement 
après  l’intervention  de  la  réforme  constitutionnelle,  le 
Gouvernement nous présente un projet de loi qui limite les 
droits des parlementaires, avant tout autre texte, y compris 
organique, qui aurait pu porter sur des sujets plus  intéres-
sants !

Sur les différences entre les règlements des assemblées, je 
regrette que vous n’ayez pas répondu à  la question impor-
tante que nous avons posée à plusieurs reprises. Si en effet 
chaque  assemblée  dispose  d’une  certaine  autonomie  dans 
l’élaboration  de  son  règlement,  il  nous  semble  absolu-
ment  anormal,  comme  l’a noté  le professeur Gicquel,  qui 
a l’habitude de travailler avec notre collègue Gélard – pour 
le  moins  discret  tout  au  long  de  ce  débat ! –,  qu’il  existe, 
en matière de procédure législative, des différences notables 
de fonctionnement entre l’Assemblée nationale et le Sénat, 
alors que la Constitution parle du Parlement en général !
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Personne ne nous a apporté de réponse concernant cette 
incongruité.  Peut-être  le  Conseil  constitutionnel  le  fera-t-
il ?

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Probablement !

Mme nicole borvo cohen-seat. Le constituant s’en remet 
donc au Conseil constitutionnel : c’est bien dommage !

M. jean-jacques Hyest, rapporteur. Bien obligé !

Mme nicole borvo cohen-seat.  Vous  auriez  pu  faire 
preuve  de  courage  et  dire  qu’une  telle  différence  n’était 
pas admissible. Cela n’aurait pas nui à notre autonomie et 
n’aurait pas supprimé la distinction entre l’Assemblée natio-
nale et le Sénat, assemblées qui, de toute façon, sont diffé-
rentes par nature.

Pour toutes ces raisons, nous voterons contre ce projet de 
loi organique.

Nous  avons  eu  grand  plaisir  à  nous  exprimer,  malgré 
l’absence de débatteurs du côté de la majorité,...

M. rené garrec. C’est votre auditoire !

Mme nicole borvo cohen-seat.  ... mais  il  est  tout  de 
même  regrettable  que  nous  en  soyons  revenus,  au  terme 
de toutes ces heures de discussion, à notre point de départ, 
c’est-à-dire  à  la  limitation  des  libertés  parlementaires. 
(Applaudissements  sur les travées du groupe CRC-SPG et du 
groupe socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. Nicolas Alfonsi.

M. nicolas alfonsi.  Je  vais  tenter,  en  quelques  mots,  de 
faire la synthèse des sensibilités de mon groupe, le RDSE.

M. jean-Pierre sueur. Rude tâche !

M. nicolas alfonsi. Vous avez longuement parlé, monsieur 
Sueur ; laissez-moi m’exprimer quelques minutes !

Sans  doute  inspiré  par  les  propos  tenus  hier  par 
M. Mermaz, je dirai que si, dans la Constitution de l’an VIII, 
il y avait Bonaparte, dans ce projet de loi organique, il y a 
l’article 13 !

N’eût  été  la  présence  de  cet  article,  nous  aurions  peut-
être  pu  trouver  un  consensus.  Je  tiens  d’ailleurs  à  rendre 
hommage au président Hyest,  à  la  commission des  lois  et 
à ses collaborateurs, qui se sont efforcés, tout en éliminant 
l’article 13 de leurs préoccupations, d’améliorer le texte. Je 
ne reviendrai pas sur cette amélioration, elle a été soulignée 
à plusieurs reprises.

Je souhaite en revanche insister sur l’article 13.

Nous  pouvons  retenir  de  notre  discussion  d’hier  que  la 
moitié du groupe socialiste – sans doute la moitié du groupe 
UMP aussi – aurait pu, après tout, voter cet article. Or, la 
situation étant ce qu’elle est, le voter aurait signifié remettre 
en  cause  la  conception  théologique  du  droit  d’amende-
ment  qui  veut  que  le  droit  de  parler  soit  consubstantiel 
au  Parlement.  Aussi  avons-nous  sauté  comme  des  cabris 
à  l’évocation  de  cette  possibilité  que  des  amendements 
puissent être « mis aux voix  sans discussion », croyant que 
cette disposition allait faire taire tous les parlementaires, ce 
qui est profondément inexact. Il suffirait, pour se prémunir 
d’un tel risque, d’organiser la procédure parlementaire.

Le débat s’est finalement limité à la discussion entre nos 
collègues Fauchon et Mercier, qui  se  sont  fait donner acte 
du libéralisme de M. le secrétaire d’État, à des tentatives de 

récupération de M. Sueur, qui voulait donner aux propos de 
M. Karoutchi le sens qui lui convenait, c’est-à-dire un sens 
inverse.

Nous avons aujourd’hui confirmation du caractère libéral 
des règlements du Sénat et de l’Assemblée nationale. Cette 
question,  qui  est  politique,  nous  concerne :  les  problèmes 
de  l’Assemblée  nationale  nous  importent,  car  nous  aussi 
votons la loi.

Mme nicole borvo cohen-seat. Absolument !
M. nicolas alfonsi.  Notre  débat  aurait  été  plus  serein  si 

nous  avions pris  en  compte  la modification de  la  révision 
constitutionnelle, que  je n’ai pas  votée,  je  tiens  à  le  souli-
gner.

J’aurais pu presque voter ce projet de  loi organique, qui 
comporte des avancées. M. Portelli a ainsi rappelé les dispo-
sitions  portant  sur  la  maîtrise  d’une  partie  de  l’ordre  du 
jour par le Parlement. Je considère qu’il s’agit d’un progrès 
important,  comme  vous  l’avez  montré,  madame  la  prési-
dente, en  lisant  les conclusions de  la conférence des prési-
dents  s’agissant  de  l’ordre  du  jour  du  mois  de  mars,  sur 
lequel nous disposons précisément de pouvoirs nouveaux.

Quant  à  la  discussion  en  séance  publique,  elle  portera 
désormais sur le texte issu des travaux de la commission.

La  situation  est  donc  difficile.  Nous  nous  abstiendrons 
même si, à titre personnel, je le répète, j’ai été très tenté de 
voter pour, après avoir voté contre la réforme constitution-
nelle, et ce, monsieur Hyest, sans injonction !

Je conclurai en évoquant un souvenir.
En  1986,  à  l’Assemblée  nationale,  lorsque  le  ministre 

Albin  Chalandon  nous  a  proposé  le  projet  de  loi  faisant 
passer la durée maximale de la garde à vue de deux à quatre 
jours, un député socialiste, qui était à la tête de la commis-
sion des lois, m’avait demandé de voter contre. Connaissant, 
par  expérience,  les  problèmes  de  terrorisme  qui  se  posent 
chez moi,  j’avais manifesté une  certaine  réticence.  J’aurais 
accepté de voter contre, mais à la condition expresse que la 
gauche s’engage à revenir à la durée de deux jours lorsqu’elle 
serait à nouveau aux affaires. Le texte a été voté, et la gauche, 
une fois au pouvoir, ne l’a jamais remis en cause.

Vous avez dit, monsieur Sueur, que le Parlement allait être 
rabaissé.  La  bonne  question  à  se  poser  est  la  suivante :  si 
nous  revenions  aux  affaires,  pensez-vous  sérieusement que 
nous  modifierions  la  loi  organique  qui  va  être  adoptée  ce 
soir ? Permettez-moi d’en douter !

Le groupe RDSE s’abstiendra.
M. jean-Pierre sueur.  J’espère  que  nous  le  ferons !  La 

gauche rétablira le droit d’amendement !
Mme la présidente.  Personne  ne  demande  plus  la 

parole ?...
Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi organique.
En  application  de  l’article 59  du  règlement,  le  scrutin 

public ordinaire est de droit.
Il  va  y  être  procédé  dans  les  conditions  fixées  par 

l’article 56 du règlement.
(Le scrutin a lieu.)

Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
(Il est procédé au comptage des votes.)
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Mme la présidente. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 120 :

Nombre de votants ...........................................   336

Nombre de  suffrages exprimés ..........................   320

Majorité absolue des  suffrages exprimés ...........   161

Pour  l’adoption ................................  180

Contre   ............................................  140

Le  Sénat  a  adopté.  (Applaudissements  sur les travées de 
l’UMP)

M. jean-Patrick courtois.  C’est  la  gloire,  monsieur  le 
secrétaire d’État !

10

déPôt de Projets de loi

Mme la présidente.  M. le  président  du  Sénat  a  reçu  de 
M. le  Premier  ministre  un  projet  de  loi  ratifiant  l’ordon-
nance no 2008 860 du 28 août 2008 relative à l’adaptation 
de la législation douanière applicable à Mayotte et à Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 229, distribué et 
renvoyé à  la  commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation, sous réserve 
de  la  constitution  éventuelle  d’une  commission  spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
un  projet  de  loi  ratifiant  l’ordonnance  no 2008-858  du 
28 août 2008 portant diverses dispositions d’adaptation du 
droit de l’outre mer.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 231, distribué et 
renvoyé à la commission des affaires sociales, sous réserve de 
la  constitution  éventuelle  d’une  commission  spéciale  dans 
les conditions prévues par le règlement.

11

déPôt d’une ProPosition de loi

Mme la présidente.  M. le  président  du  Sénat  a  reçu  de 
M. Christian Cambon une proposition de  loi  relative  à  la 
solidarité des collectivités territoriales et des agences de l’eau 
dans le domaine de l’alimentation en eau et de l’assainisse-
ment des particuliers.

La proposition de loi sera imprimée sous le no 228, distri-
buée et renvoyée à la commission des affaires économiques, 
sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement.

12

textes souMis au sénat en aPPlication 
de l’article 88-4 de la constitution

Mme la présidente.  M. le  président  du  Sénat  a  reçu  de 
M. le  Premier  ministre  le  texte  suivant,  soumis  au  Sénat 
par le Gouvernement, en application de l’article 88-4 de la 
Constitution :

– Projet de règlement (CE) de la Commission modifiant 
l’annexe  II  de  la  directive  2005/36/CE  du  Parlement 
européen  et  du  Conseil  relative  à  la  reconnaissance  des 
qualifications professionnelles.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4277 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
titulaire du Comité consultatif pour la libre circulation des 
travailleurs – 5867/09 SOC 45.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4278 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision  du  Conseil  portant  remplacement  d’un 
membre  titulaire  du  conseil  de  direction  de  la  Fondation 
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de 
travail -5870/09 SOC 46.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4279 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
suppléant du  conseil  de direction de  l’Agence  européenne 
pour la sécurité et la santé au travail – 5871/09 SOC 47.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4280 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision  du  Conseil  portant  remplacement  d’un 
membre suppléant du conseil de direction de la Fondation 
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de 
travail – 5873/09 SOC 48.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4281 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision  du  Conseil  portant  remplacement  d’un 
membre suppléant du conseil de direction de la Fondation 
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de 
travail – 5962/09 SOC 57.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4282 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :
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– Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
suppléant du Comité consultatif pour la sécurité et la santé 
sur le lieu du travail – 5993/09 SOC 61.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4283 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
titulaire  du  conseil  de  direction  de  l’Agence  européenne 
pour la sécurité et la santé au travail – 5994/09 SOC 62.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4284 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
suppléant du Comité consultatif pour la sécurité et la santé 
sur le lieu du travail – 6005/09 SOC 64.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4285 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
titulaire  et d’un membre  suppléant du Comité  consultatif 
pour la sécurité et la santé sur le lieu du travail – 6008/09 
SOC 65.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4286 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
titulaire et de deux membres suppléants du Comité consul-
tatif  pour  la  sécurité  et  la  santé  sur  le  lieu  du  travail – 
6172/09 SOC 72.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4287 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision  du  Conseil  portant  nomination  et  rempla-
cement  de  membres  du  conseil  de  direction  du  Centre 
européen  pour  le  développement  de  la  formation  profes-
sionnelle – 6238/09 EDUC 20 SOC 79.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4288 et distribué.

13

déPôt de raPPorts d’inForMation

Mme la présidente.  M. le  président  du  Sénat  a  reçu  de 
M. Christian Gaudin un rapport d’information fait au nom 
de la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la Nation sur l’enquête de la Cour 
des  comptes  relative  aux  engagements  du  Centre  national 
d’études spatiales (CNES) dans les programmes de l’Agence 
spatiale européenne (ASE).

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 226 et 
distribué.

M. le  président  du  Sénat  a  reçu  de  M. Roland  Ries  un 
rapport  d’information  fait  au  nom  de  la  commission  des 
affaires européennes sur les droits des patients en matière de 
soins de santé transfrontaliers (E 3903).

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 230 et 
distribué.

14

déPôt d’avis

Mme la présidente.  M. le  président  du  Sénat  a  reçu 
de  Mme Jacqueline  Panis  un  avis  présenté  au  nom  de  la 
commission  des  affaires  économiques  sur  la  proposition 
de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, de simplification 
et de  clarification du droit  et d’allègement des procédures 
(texte de la commission : no 210, 2008 2009).

L’avis sera imprimé sous le no 225 et distribué.

M. le  président  du  Sénat  a  reçu  de  Mme Françoise 
Henneron  un  avis  présenté  au  nom  de  la  commission 
des  affaires  sociales  sur  la  proposition  de  loi,  adoptée  par 
l’Assemblée  nationale,  de  simplification  et  de  clarification 
du droit et d’allègement des procédures (texte de la commis-
sion : no 210, 2008 2009).

L’avis sera imprimé sous le no 227 et distribué.

15

ordre du jour

Mme la présidente.  Voici  quel  sera  l’ordre  du  jour  de 
la  prochaine  séance  publique,  précédemment  fixée  à 
aujourd’hui, jeudi 19 février 2009 :

À neuf heures trente :

1.  Conclusions  de  la  commission  mixte  paritaire  sur  le 
projet  de  loi  de  mobilisation  pour  le  logement  et  la  lutte 
contre l’exclusion.

Rapport  de  M. Dominique  Braye,  rapporteur  pour  le 
Sénat (no 224, 2008-2009).

2. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant  la  ratification  de  la  convention  entre  la  République 
française  et  la  République  fédérale  d’Allemagne  en  vue 
d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur les 
successions  et  sur  les  donations  (ensemble  un  protocole) 
(no 144, 2007 2008).

Rapport  de  M. Adrien  Gouteyron,  fait  au  nom  de  la 
commission  des  finances,  du  contrôle  budgétaire  et  des 
comptes économiques de la Nation (no 211, 2008-2009).

3. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant l’approbation de la convention entre le Gouvernement 
de  la  République  française  et  le  Gouvernement  de  la 
République  arabe  syrienne  en  vue  d’éviter  les  doubles 
impositions et de prévenir  l’évasion et  la  fraude fiscales en 
matière d’impôts sur le revenu (no 274, 2007-2008).
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Rapport  de  M. Adrien  Gouteyron,  fait  au  nom  de  la 
commission  des  finances,  du  contrôle  budgétaire  et  des 
comptes économiques de la Nation (no 212, 2008-2009).

4. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant l’approbation de la convention entre le Gouvernement 
de  la  République  française  et  le  Gouvernement  de  l’Aus-
tralie  tendant  à  éviter  les  doubles  impositions  en  matière 
d’impôts sur le revenu et à prévenir l’évasion fiscale (no 275, 
2007 2008).

Rapport  de  M. Adrien  Gouteyron,  fait  au  nom  de  la 
commission  des  finances,  du  contrôle  budgétaire  et  des 
comptes économiques de la nation (no 213, 2008-2009).

5. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant l’approbation de l’avenant entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de l’État du Qatar 
amendant la convention du 4 décembre 1990 en vue d’éviter 
les doubles impositions et l’accord sous frome d’échange de 
lettres du 12 janvier 1993 (no 38, 2008-2009).

Rapport  de  M. Adrien  Gouteyron,  fait  au  nom  de  la 
commission  des  finances,  du  contrôle  budgétaire  et  des 
comptes économiques de la Nation (no 214, 2008-2009).

6. Projet de loi relatif à l’organisation et à la régulation des 
transports  ferroviaires  et  guidés  et  portant  diverses  dispo-
sitions  relatives  aux  transports  (Urgence déclarée)  (no 501, 
2007 2008).

Rapport  de  M. Francis  Grignon,  fait  au  nom  de  la 
commission des affaires économiques (no 184, 2008-2009).

À quinze heures et le soir :
7. Questions d’actualité au Gouvernement.
Délai limite d’inscription des auteurs de questions : Jeudi 

19 février 2009, à onze heures.
8. Suite de l’ordre du jour du matin.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.
(La séance est levée le jeudi 19 février 2009, à zéro heure 

quinze.)

La Directrice 
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
 
 

noMinations de raPPorteurs

Commission des affaires économiques

Mme Bariza Khiari a été nommée rapporteur sur le projet de loi 
n° 200 (2008‑2009)  de  développement  et  de  modernisation  des 
services touristiques.

délai liMite Pour le déPôt des aMendeMents 
à une ProPosition de résolution euroPéenne

En  application  de  l’article  73 bis,  alinéa 6,  du  règlement, 
la  commission  des  affaires  culturelles  examinera  le  mercredi 
11 mars 2009 à 9 h 30, le rapport sur la proposition de résolution 
européenne n° 204 (2008‑2009) présentée par M. Hubert Haenel 
au nom de la commission des affaires européennes, sur le respect 
de la diversité linguistique dans le fonctionnement des institutions 
européennes,  ainsi  que  les  éventuels  amendements  qui  seront 
présentés sur cette proposition de résolution.

Le  délai  limite  pour  le  dépôt  des  amendements  est  fixé  au 
mardi 10 mars 2009 à 17 heures. Les amendements devront être 
déposés directement au secrétariat de la commission.

Il est rappelé que, conformément à l’article 73 bis, alinéa 6, du 
règlement, les amendements dont aucun des auteurs n’appartient 
à  la commission saisie au fond sont présentés devant celle‑ci par 
leur premier signataire. La présente publication vaut, à leur égard, 
convocation à la réunion de la commission.

 
 

questions orales

remises à la présidence du sénat

Mesures du plan de relance favorisant la formation  
des salariés au sein de l’entreprise

453. – 26 février 2009. – Mme Mireille Schurch attire l’atten-
tion  de M. le ministre chargé de la mise en œuvre du plan de 
relance  sur  la  situation  des  salariés  des  entreprises  Diamecans 
et  Goodyear-Dunlop.  Ces  salariés  des  équipementiers  automo-
biles  sont dans des  situations  juridiques différentes à cause de  la 
nature  multiforme  des  entreprises  du  fait  du  droit  européen  de 
la  concurrence  et  du  droit  international  des  affaires,  condui-
sant par exemple à ce qu’une société comme Diamecans qui fait 
partie  du  groupe  Kissling,  soit  considérée  comme  une  PME. 
Dans le contexte actuel de crise aggravée, les salariés de la société 
Goodyear-Dunlop et Diamecans sont directement touchés par des 
annonces de licenciements. Ainsi, la société Kissling a annoncé 64 
suppressions  d’emplois  sur  90  salariés,  avec  à  la  clé  une  déloca-
lisation  et  Dunlop  va  recourir  largement  au  chômage  partiel. 
Ces  deux  sociétés  pourraient  profiter  du  plan  de  relance  pour 
mettre en place des chômages partiels. Mais, ce que souhaitent les 
salariés, ce n’est pas d’être des chômeurs, même à temps partiel. Ils 
sont plutôt soucieux de leur performance professionnelle pour le 
bon fonctionnement et  le maintien de  l’entreprise  sur  leur  terri-
toire.  Il ne  s’agit pas  ici de mettre  en place  le droit  individuel  à 
la  formation,  mais  de  favoriser  la  formation  au  sein  de  l’entre-
prise  et  au profit de  l’entreprise pendant  cette période où  l’acti-
vité  automobile  est  en  baisse.  Elle  lui  demande  de  bien  vouloir 
lui  apporter  des  éclaircissements  sur  les  dispositifs  prévus  par  le 
Gouvernement  pour  que  les  entreprises  favorisent  la  formation 
professionnelle au lieu de recourir au licenciement ou au chômage 
partiel.  Elle  souhaite  savoir  si  les  entreprises  qui  ont  affiché  des 
plans sociaux seront bénéficiaires des mesures du plan de relance 
et enfin comment et par quelles mesures le Gouvernement compte 
aider le bassin d’emploi montluçonnais en difficulté.

Financement du plan d’urgence pour l’agriculture

454. – 26 février 2009. – M. Michel Doublet attire l’attention 
de M. le ministre de l’agriculture et de la pêche  sur  les besoins 
de  crédits  pour  la  Charente-Maritime,  dans  le  cadre  du  plan 
d’urgence  pour  l’agriculture.  Le  plan  d’urgence,  lancé  fin  2008 
suite à la conférence sur la situation économique de l’agriculture, 
comporte,  notamment,  des  mesures  d’allègement  des  charges 
financières,  sociales  et fiscales pesant  sur  la  trésorerie des exploi-
tations  agricoles.  Une  enveloppe  de  60 M€  de  crédits  du  fonds 
d’allègement des charges (FAC) a été mobilisée au plan national 
pour aider principalement les exploitations spécialisées en élevage 
à  passer  le  cap  difficile  de  l’année  2009.  La  répartition  de  cette 
enveloppe  par  département  a  conduit  à  attribuer  343 846 €  à 
la  Charente-Maritime.  À  ce  jour,  plus  de  410  demandes  ont 
été  reçues  et  instruites  en  Charente-Maritime,  dont  environ 
360  seraient  éligibles  au  fonds  d’allègement  des  charges,  selon 
les  critères  d’accès  définis  en  concertation  avec  les  représentants 
professionnels agricoles du département. Or, le montant de crédits 
du FAC qui serait nécessaire pour satisfaire en totalité l’ensemble 
des demandes éligibles s’élève à plus de 1 680 000 €. Aussi, il lui 
demande  si  un  complément  de  crédits  est  envisageable  afin  de 
financer un plus grand nombre de dossiers.
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Moyens alloués à l’université de Nanterre

455. –  26 février 2009.  – Mme Brigitte Gonthier-Maurin 
appelle  l’attention  de Mme la ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche sur la dotation globale de fonctionne-
ment allouée à l’université Paris Ouest Nanterre La Défense. Pour 
2009,  la dotation globale de  fonctionnement doit augmenter de 
7,5 % par rapport à 2008. Et même si les moyens alloués à la mise 
en  sécurité  et  à  l’accessibilité des  locaux  aux personnes handica-
pées pour 2009 portent cette augmentation à 11,3 %, cela  reste 
en deçà des 15 % de hausse des budgets des universités annoncés 
en  décembre  dernier  par  la  ministre.  Elle  précise  que  sur  les 
7,5 % d’augmentation de la dotation globale de fonctionnement, 
6,2 %,  soit  la  quasi-totalité  de  cette  augmentation,  avaient  déjà 
été annoncés au titre du plan licence 2008-2012, censé permettre 
la mise en place de mesures nouvelles pour favoriser la réussite des 

étudiants.  Elle  indique  que  le  1,3 %  d’augmentation  restant  est 
conditionné  à  la  suppression  définitive  de  huit  postes  en  2009. 
Des suppressions de postes qui devront se poursuivre en 2010 et 
2011. Dès lors, elle  lui demande comment, dans ces conditions, 
l’université va pouvoir maintenir ses activités actuelles, développer 
des  projets  nouveaux,  comme  l’y  incite  la  loi  sur  l’autonomie 
des universités  et  assurer  aux  élèves  les moyens garantissant  leur 
réussite, notamment en licence ? Elle s’inquiète aussi pour l’ouver-
ture  prochaine  de  l’IUT  de  Gennevilliers.  Cet  IUT  est  rattaché 
à  l’université de Nanterre,  or,  à  ce  jour,  l’université ne bénéficie 
d’aucune  dotation  spécifique,  ni  financière  ni  en  terme  de 
personnel, alors même que c’est elle qui a la charge de financer les 
personnels non enseignants. Elle souhaite donc également savoir 
si l’IUT de Gennevilliers sera bien en mesure d’ouvrir ses portes à 
la rentrée 2009 ?
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Informations parlementaires

SÉNAT
Session ordinaire de 2008-2009

CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

NOR : INPX0900484X

Ordre du jour des prochaines séances du Sénat
établi à la suite des conclusions de la conférence des présidents

Jeudi 19 février 2009 :
A 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1o Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet de loi de mobilisation pour le logement et la
lutte contre l’exclusion (no 224, 2008-2009).

2o Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant la ratification de la convention entre la
République française et la République fédérale d’Allemagne en vue d’éviter les doubles impositions en matière
d’impôts sur les successions et sur les donations (ensemble un protocole) (no 144, 2007-2008).

3o Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant l’approbation de la convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République arabe syrienne en vue d’éviter
les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu (no 274,
2007-2008).

4o Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant l’approbation de la convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l’Australie tendant à éviter les doubles
impositions en matière d’impôts sur le revenu et à prévenir l’évasion fiscale (no 275, 2007-2008).

5o Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant l’approbation de l’avenant entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l’Etat du Qatar amendant la convention du
4 décembre 1990 en vue d’éviter les doubles impositions et l’accord sous forme d’échange de lettres du
12 janvier 1993 (no 38, 2008-2009).

(Pour les quatre projets de loi ci-dessus, la conférence des présidents a décidé de recourir à la procédure
simplifiée ; selon cette procédure simplifiée, les projets de loi sont directement mis aux voix par le président de
séance.)

6o Projet de loi relatif à l’organisation et à la régulation des transports ferroviaires et guidés et portant
diverses dispositions relatives aux transports (urgence déclarée) (no 501, 2007-2008).

(La conférence des présidents a fixé à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les délais limites pour le dépôt des amendements et pour les inscriptions de parole sont expirés.)

A 15 heures et le soir :
7o Questions d’actualité au Gouvernement.
(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service de la séance, avant 11 heures.)

Ordre du jour prioritaire

8o Suite de l’ordre du jour du matin.

Suspension des travaux en séance plénière : du samedi 21 février 2009 au dimanche 1er mars 2009.
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A 15 heures et le soir :
7o Questions d’actualité au Gouvernement.
(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service de la séance, avant 11 heures.)
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Semaine réservée par priorité au Gouvernement

Mardi 3 mars 2009 :
A 10 heures :
1o Dix-huit questions orales (l’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement) :
– no 387 de Mme Marie-Thérèse Hermange à Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la

vie associative (Prise en charge des enfants autistes) ;
– no 394 de M. Bernard Piras à Mme la ministre de la culture et de la communication (Habilitation des

membres de la fonction publique, architectes diplômés d’Etat, à exercer la maîtrise d’œuvre en leur nom
propre) ;

– no 398 de M. Jacques Mézard à M. le secrétaire d’Etat chargé des transports (Transport ferroviaire dans
les départements enclavés) ;

– no 404 de M. Roland Courteau à M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville (Rapport d’application de la loi sur la violence au sein des couples) ;

– no 414 de M. Claude Bérit-Débat à M. le ministre de la défense (Remise en cause du contrat d’équipement
entre l’armée et l’entreprise Marbot-Bata) ;

– no 418 de Mme Esther Sittler à M. le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique (Conditions de
recrutement par les communes d’agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles [ATSEM]) ;

– no 420 de M. Jean-Jacques Mirassou à M. le secrétaire d’Etat à la défense et aux anciens combattants
(Rapport de la commission de réflexion sur la modernisation des commémorations publiques) ;

– no 421 de M. Didier Guillaume à M. le ministre de l’agriculture et de la pêche (Procédure d’indemnisation
en cas de calamités agricoles) ;

– no 422 de M. Jean-Paul Amoudry à M. le ministre de l’éducation nationale (Avenir des actions éducatives
complémentaires de l’enseignement public) ;

– no 429 de Mme Bernadette Bourzai à M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville (Situation du planning familial) ;

– no 430 de Mme Raymonde Le Texier à M. le secrétaire d’Etat chargé des transports (Nécessité de la
réalisation d’une liaison ferroviaire entre les lignes D et B du RER, dite barreau de Gonesse) ;

– no 431 de M. Christian Demuynck à M. le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire (Levée de la clause de sauvegarde sur le maïs
MON 810) ;

– no 432 de M. Gérard Bailly à M. le secrétaire d’Etat chargé des sports (Devenir du CREPS de Franche-
Comté) ;

– no 434 de M. Jean-Pierre Godefroy à M. le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire (Risque de mise sur le marché européen
d’articles contenant de l’amiante) ;

– no 435 de M. Louis Nègre à Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi (Conditions
d’emprunt des collectivités territoriales) ;

– no 436 de M. Rémy Pointereau à Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi (Régime
fiscal des loueurs de meublés non professionnels [LMNP] et professionnels [LMP] et résidences réservées
aux personnes âgées) ;

– no 443 de M. Claude Biwer à M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique
(Gestion opaque du calcul et du recouvrement des impôts locaux par l’Etat) ;

– no 446 de M. Michel Billout transmise à Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi
(Avenir du site industriel « WABCO Vehicle Control Systems »).

Ordre du jour fixé par le Gouvernement

A 15 heures et le soir :
2o Projet de loi pénitentiaire (texte de la commission (1), no 202, 2008-2009).
(La conférence des présidents a fixé à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la

discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe [les inscriptions de
parole devront être faites au service de la séance, avant 17 heures, le lundi 2 mars 2009] ;

Le délai limite pour le dépôt des amendements au texte de la commission est expiré.)

(1) Application à compter du 1er mars 2009 de l’article 42 de la Constitution tel qu’il résulte de la révision
constitutionnelle du 23 juillet 2008.

Mercredi 4 mars 2009 :

A 15 heures et le soir :
1o Désignation des 36 membres de la mission commune d’information sur la situation des départements

d’outre-mer.
(Les inscriptions des candidatures devront être déposées au service de la séance avant le mardi 3 mars, à

17 heures.)
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Ordre du jour fixé par le Gouvernement

2o Suite du projet de loi pénitentiaire.

Jeudi 5 mars 2009 :

A 9 h 30 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement

1o Suite du projet de loi pénitentiaire.
A 15 heures et le soir :
2o Questions d’actualité au Gouvernement.
(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service de la séance, avant 11 heures.)

Ordre du jour fixé par le Gouvernement

3o Suite de l’ordre du jour du matin.
Eventuellement, vendredi 6 mars 2009 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement

A 9 h 30, à 15 heures et le soir :
– suite du projet de loi pénitentiaire.

Semaine réservée par priorité au Gouvernement

Mardi 10 mars 2009 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement

A 9 h 30, à 15 heures et le soir :
– projet de loi pour le développement économique de l’outre-mer (urgence déclarée) (no 496, 2007-2008).
(La conférence des présidents a fixé :
– à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, les orateurs des

groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe [les inscriptions de parole devront être faites au
service de la séance, avant 17 heures, le lundi 9 mars 2009] ;

– au mercredi 4 mars 2009, à 12 heures, le délai limite pour le dépôt des amendements.
La commission des finances se réunira le jeudi 5 mars 2009, à 16 heures.)
Mercredi 11 mars 2009 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement

A 15 heures et le soir :
– suite du projet de loi pour le développement économique de l’outre-mer.

Jeudi 12 mars 2009 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement

A 9 h 30, à 15 heures et le soir :
– suite du projet de loi pour le développement économique de l’outre-mer.

Eventuellement, vendredi 13 mars 2009 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement

A 9 h 30, à 15 heures et le soir :
– suite du projet de loi pour le développement économique de l’outre-mer.
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Semaine sénatoriale de contrôle
et d’évaluation des politiques publiques

Mardi 17 mars 2009 :
A 9 h 30 :
1o Seize questions orales (l’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement) :
– no 288 de Mme Nathalie Goulet transmise à Mme la ministre de la culture et de la communication

(Financement de l’archéologie préventive) ;
– no 383 de M. Yves Daudigny à Mme la secrétaire d’Etat chargée de la solidarité (Personnels des maisons

départementales des personnes handicapées) ;
– no 411 de Mme Anne-Marie Escoffier à M. le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du

développement durable et de l’aménagement du territoire (Développement du parc des éoliennes) ;
– no 427 de Mme Catherine Tasca à Mme la garde des sceaux, ministre de la justice (Intentions du

Gouvernement concernant la prison de Versailles) ;
– no 433 de M. Alain Fauconnier à M. le ministre de l’agriculture et de la pêche (Situation de

l’enseignement agricole public dans le département de l’Aveyron) ;
– no 437 de M. Jean Boyer à M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et

de la ville (Situation des caisses d’allocations familiales) ;
– no 438 de M. Jean-Jacques Lozach à M. le secrétaire d’Etat chargé de l’aménagement du territoire (Avenir

des zones de revitalisation rurale) ;
– no 439 de M. René-Pierre Signé à M. le secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et de la consommation

(Avenir de La Poste) ;
– no 447 de Mme Odette Terrade à M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique

(Inégalité de traitement entre les fonctionnaires du cadre B des impôts promus dans le cadre A avant le
1er janvier 2007) ;

– no 448 de M. Claude Domeizel à M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique
(Fonctionnement d’une agence postale communale) ;

– no 449 de M. Martial Bourquin à M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville (Projet de fusion des CPAM et CAF du Doubs) ;

– no 450 de M. Bernard Vera à Mme la ministre de la santé et des sports (Situation de l’hôpital de Juvisy
dans l’Essonne) ;

– no 451 de Mme Marie-France Beaufils à Mme la ministre de la santé et des sports (Situation du centre
hospitalier régional et universitaire de Tours) ;

– no 452 de M. Alain Fouché à M. le ministre de l’agriculture et de la pêche (Directive européenne
concernant l’activité vétérinaire dans les parcs zoologiques) ;

– no 453 de Mme Mireille Schurch à M. le ministre chargé de la mise en œuvre du plan de relance (Mesures
du plan de relance favorisant la formation des salariés au sein de l’entreprise) ;

– no 454 de M. Michel Doublet à M. le ministre de l’agriculture et de la pêche (Financement du plan
d’urgence pour l’agriculture).

A 15 heures :
2o Débat sur l’avenir de la presse (aides financières à la presse, métier de journaliste et distribution).
(La conférence des présidents :
– a décidé d’attribuer un temps de parole de 15 minutes à la commission des affaires culturelles ;
– a fixé à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes

ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe [les inscriptions de parole devront être faites au service de la
séance, avant 17 heures, le lundi 16 mars 2009].)

A 17 h 30 :
3o Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, préalable au Conseil européen des 19 et 20 mars.
(A la suite du président de la commission des affaires étrangères [10 minutes] et de la commission des

affaires européennes [10 minutes], interviendront les porte-parole des groupes [10 minutes pour chaque
groupe et 5 minutes pour les sénateurs non inscrits] ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, avant 17 heures, le lundi
16 mars 2009.)

Mercredi 18 mars 2009 :
A 15 heures :
– débat sur l’organisation et l’évolution des collectivités territoriales.
(La conférence des présidents :
– a décidé d’attribuer un temps de parole de 40 minutes à la mission temporaire sur l’organisation et

l’évaluation des collectivités territoriales ;
– a fixé à deux heures trente la durée globale du temps dont disposeront, dans le débat, les orateurs des

groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe [les inscriptions de parole devront être faites au
service de la séance, avant 17 heures, le mardi 17 mars 2009] ;

Pendant 1 heure, les sénateurs pourront intervenir [5 minutes maximum] dans le cadre d’un débat interactif
comprenant la possibilité d’une réponse de la mission ou du Gouvernement.)
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Jeudi 19 mars 2009 :
A 9 h 30 :
1o Question orale avec débat du groupe socialiste sur l’application de la loi no 2007-1199 du 10 août 2007

relative aux libertés et responsabilités des universités.
(La conférence des présidents a fixé à deux heures la durée globale du temps dont disposeront dans le débat

les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ;
Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, avant 17 heures, le mercredi

18 mars 2008.)
A 15 heures :
2o Questions d’actualité au Gouvernement.
(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service de la séance, avant 11 heures.)
3o Question orale avec débat no 24 de Mme Michèle André à M. Brice Hortefeux, ministre du travail, des

relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, sur la politique de lutte contre les violences faites
aux femmes.

(La conférence des présidents a fixé à deux heures la durée globale du temps dont disposeront dans le débat
les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, avant 17 heures, le mercredi
18 mars 2008.)

Semaine d’initiative sénatoriale

Mardi 24 mars 2009 :
A 15 heures :
– proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, de simplification et de clarification du droit et

d’allégement des procédures (texte de la commission, no 210, 2008-2009).
(La conférence des présidents a fixé :
– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, les orateurs des

groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe [les inscriptions de parole devront être faites au
service de la séance, avant 17 heures, le lundi 23 mars 2009] ;

– au jeudi 12 mars 2009, à 12 heures, le délai limite pour le dépôt des amendements au texte de la
commission.

La commission des lois se réunira le mercredi 18 mars 2009, matin, pour examiner les amendements à son
texte.)

Mercredi 25 mars 2009 :
A 15 heures :
– suite de la proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, de simplification et de clarification du

droit et d’allégement des procédures.

Jeudi 26 mars 2009 :

Journée mensuelle des groupes de l’opposition
et des groupes minoritaires

A 9 h 30 et à 15 heures :
Dans l’attente de la définition de règles permanentes, la conférence des présidents a décidé d’attribuer à titre

transitoire deux sujets au groupe socialiste et un sujet au groupe CRC-SPG et au groupe RDSE.

Prochaine conférence des présidents : mercredi 4 mars 2009, à 19 heures.

A N N E X E

QUESTIONS D’ACTUALITÉ AU GOUVERNEMENT, QUESTIONS ORALES ET JOURNÉES MENSUELLES
DES GROUPES D’OPPOSITION ET MINORITAIRES DE MARS À JUIN 2009

I. – Questions d’actualité au Gouvernement

Jeudi 5 mars 2009.
Jeudi 19 mars 2009.
Jeudi 2 avril 2009.
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Jeudi 30 avril 2009.
Jeudi 14 mai 2009.
Jeudi 28 mai 2009.
Jeudi 11 juin 2009.
Jeudi 25 juin 2009.

II. – Questions orales

Mardi 3 mars 2009.
Mardi 17 mars 2009.
Mardi 31 mars 2009.
Mardi 28 avril 2009.
Mardi 12 mai 2009.
Mardi 26 mai 2009.
Mardi 9 juin 2009.
Mardi 23 juin 2009.

III. – Journées mensuelles
des groupes d’opposition et minoritaires

Jeudi 26 mars 2009.
Jeudi 7 mai 2009.
Jeudi 4 juin 2009.

A N N E X E 1

Questions orales inscrites à l’ordre du jour
de la séance du mardi 3 mars 2009

(L’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement)

No 387 de Mme Marie-Thérèse Hermange à Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la
vie associative (Prise en charge des enfants autistes).

Mme Marie-Thérèse Hermange attire l’attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur l’autisme,
et plus précisément sur la prise en charge des enfants atteints d’autisme ou de troubles envahissants du
développement (TED). Ce sujet n’est certes pas délaissé par le Gouvernement puisqu’il a annoncé, le
16 mai dernier, la mise en œuvre du plan autisme pour 2008-2010 poursuivant les efforts entrepris par le
premier plan autisme de 2005-2007. Néanmoins, la France a un retard certain dans la prise en charge de ce
handicap. Si les annonces qui ont été faites font espérer des progrès en la matière, des interrogations subsistent
et de nombreuses associations de familles de personnes autistes sont inquiètes. En effet, beaucoup de parents ne
trouvant pas de structures d’accueil adéquates pour leurs enfants sont contraints de chercher une solution en
Belgique ; de même, l’approche éducative de l’autisme n’est pas encore suffisamment développée et reconnue
dans notre pays. Ainsi dans les faits, l’autisme est aujourd’hui accompagné grâce à des méthodes non validées
en France mais très connues à l’étranger telles que la méthode ABA. Ces méthodes ne se développent pas en
France faute d’un cadre qui permette de les expérimenter en garantissant le respect des droits fondamentaux
des personnes et de leurs familles. Lors de la présentation du plan autisme ont été évoquées des mesures
tendant à conforter la place des familles dans la réflexion sur l’autisme, à encourager la création de structures
de prise en charge à taille humaine afin d’humaniser les réponses à apporter aux familles et aux personnes
atteintes par l’autisme. Mais surtout, a été annoncée la promotion d’une expérimentation encadrée et évaluée de
nouveaux modèles d’accompagnement afin de répondre à l’attente légitime des familles qui souhaitent
bénéficier de méthodes de prise en charge encore peu répandues en France. Dans un objectif de transparence,
elle souhaiterait donc savoir quels sont les critères qui déterminent les bons projets financés par les fonds du
plan autisme ? De plus, elle lui demande si la France compte reconnaître l’autisme de manière conforme aux
critères de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et pourquoi le diagnostic de psychose infantile n’a pas
été aboli alors que cela est préconisé par la Haute Autorité de santé depuis 2005.

No 394 de M. Bernard Piras à Mme la ministre de la culture et de la communication (Habilitation des
membres de la fonction publique, architectes diplômés d’Etat, à exercer la maîtrise d’œuvre en leur nom
propre).

M. Bernard Piras attire l’attention Mme la ministre de la culture et de la communication sur l’habilitation
des membres de la fonction publique, architectes diplômés d’Etat, à exercer la maîtrise d’œuvre en leur nom
propre. Le décret du 30 juin 2005 relatif aux études d’architecture et les arrêtés du 20 juillet 2005, complétés
par l’arrêté du 10 avril 2007, définissent pour les architectes diplômés d’Etat les conditions d’habilitation à la
maîtrise d’œuvre en leur nom propre (HMNOP). La HMNOP permet à ses titulaires d’endosser
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personnellement les responsabilités de l’architecte, prévues aux articles 3 et 10 de la loi du 3 janvier 1977 sur
l’architecture, et de s’inscrire à l’ordre des architectes. Elle est délivrée aux titulaires d’un diplôme d’Etat
d’architecte, au terme d’une formation d’un an organisée par les écoles nationales d’architecture. La HMNOP
demande, sauf dispense expresse, une mise en situation professionnelle (MSP) d’au moins six mois, laquelle
fait l’objet d’un contrat tripartite, passé entre la structure d’accueil, l’architecte diplômé d’Etat et l’école
d’architecture. Les architectes diplômés d’Etat peuvent être soit issus de la formation initiale, soit issus de la
formation continue diplômante et, dans ce cas, être déjà en situation professionnelle. L’objet de sa question
vise à déterminer : – si les architectes diplômés d’Etat issus de la formation continue diplômante et travaillant
en milieu public, qu’ils soient titulaires on non de la fonction publique, peuvent accéder à la HMNOP,
effectuer leur MSP (s’ils n’en sont pas dispensés) au sein de leur structure publique, et obtenir la HMNOP,
dans le respect des dispositions réglementaires, d’une part ; – et si les architectes diplômés d’Etat issus de la
formation initiale peuvent effectuer leur MSP dans un milieu public, d’autre part. L’enjeu de la question est la
qualification des agents du secteur public et la possibilité qui leur est offerte, ou non, de se former en école
nationale d’architecture et d’obtenir la HMNOP. Il lui demande de lui indiquer si elle est en mesure de lui
apporter une réponse à ces questions.

No 398 de M. Jacques Mézard à M. le secrétaire d’Etat chargé des transports (Transport ferroviaire dans les
départements enclavés).

M. Jacques Mézard attire l’attention de M. le secrétaire d’Etat chargé des transports sur la situation
préoccupante des départements enclavés. Le manque d’entretien des voies ferroviaires, l’inexistence de liaison
ferroviaire directe vers Paris et l’insuffisance de l’offre de desserte aérienne sont particulièrement pénalisantes
pour les populations concernées et les acteurs économiques dans ces départements. Il lui demande donc que les
mesures nécessaires en faveur du désenclavement soient prises afin de renforcer et de compléter l’offre de
transport ferroviaire.

No 404 de M. Roland Courteau à M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville (Rapport d’application de la loi sur la violence au sein des couples).

M. Roland Courteau rappelle à M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité
et de la ville sa question orale du 17 novembre 2008, par laquelle il lui indiquait que la loi no 2006-399 du
4 avril 2006 renforçant la prévention et la répression des violences au sein du couple ou commises contre les
mineurs précise dans son article 13 que « le Gouvernement dépose tous les deux ans, sur le bureau des
assemblées parlementaires, un rapport sur la politique nationale de lutte contre les violences au sein du
couple... ». Il lui précise que, dans sa réponse, au cours de cette même séance du 17 novembre 2008, il lui a
été indiqué que « cet engagement sera respecté » et que « ce rapport sera déposé, d’ici à la fin de l’année
2008... ». Or, il lui fait remarquer qu’à sa connaissance cet engagement n’a pas été tenu. Il lui demande donc
de bien vouloir lui en faire connaître les raisons et lui indiquer sous quels délais les deux assemblées
parlementaires pourront disposer de ces informations.

No 414 de M. Claude Bérit-Débat à M. le ministre de la défense (Remise en cause du contrat d’équipement
entre l’armée et l’entreprise Marbot-Bata).

M. Claude Bérit-Débat attire l’attention de M. le ministre de la défense sur l’annonce faite par son ministère
de ne plus équiper l’armée de brodequins fabriqués par l’entreprise Marbot-Bata située sur la commune de
Neuvic en Dordogne. A travers cette décision, il souhaite l’interroger sur les intentions du Gouvernement de
poursuivre ou non le désengagement de l’armée, donc de l’Etat dans ce département.

No 418 de Mme Esther Sittler à M. le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique (Conditions de
recrutement par les communes d’agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles [ATSEM]).

Mme Esther Sittler attire l’attention de M. le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sur les
conditions de recrutement par les communes d’agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM).
Ces agents doivent être titulaires d’un CAP petite enfance et sont sélectionnés sur concours. Cette double
condition pose problème dans les petites communes qui rencontrent des difficultés de recrutement. En effet,
d’une part, le nombre de concours organisés n’apparaît pas suffisant pour permettre aux communes de faire
face à leurs besoins de recrutement. Ainsi, dans le Bas-Rhin, aucun concours n’est prévu en 2009 et aucun n’a
été organisé en 2008. Or, pour être titularisées, les personnes recrutées par les communes doivent passer ce
concours dans les deux ans suivant leur embauche. Les maires sont donc contraints de se séparer de personnels
qui leur donnent pourtant entière satisfaction. D’autre part, pour des personnes bien souvent mères de famille et
exerçant une activité d’assistante maternelle agréée mais sans qualifications, certaines épreuves du concours
telles que la connaissance de l’organisation administrative de la France se révèlent bien trop difficiles. Or, la
compétence et l’expérience professionnelles de ces personnes seraient tout à fait utiles dans les communes
rurales. Elle lui demande par conséquent s’il ne conviendrait pas d’accroître la fréquence des concours et
d’aménager les épreuves afin de les rendre plus accessibles.

No 420 de M. Jean-Jacques Mirassou à M. le secrétaire d’Etat à la défense et aux anciens combattants
(Rapport de la commission de réflexion sur la modernisation des commémorations publiques).

M. Jean-Jacques Mirassou rappelle à M. le secrétaire d’Etat à la défense et aux anciens combattants que la
Commission de réflexion sur la modernisation des commémorations publiques, instituée à la demande de
l’Elysée, vient de remettre son rapport qui préconise de réduire de douze à trois le nombre des journées de
commémorations nationales (le 8 mai, le 14 juillet et le 11 novembre, toutes trois fériées). Les autres dates ne
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seraient pas supprimées mais deviendraient des commémorations locales ou régionales. Dans ses conclusions, la
commission relève que les commémorations connaissent une véritable désaffection. Il faut redire, ici, que des
choix contestables ont brouillé les cartes comme celui de la date du 5 décembre, censée rendre hommage aux
morts de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie, qui a été fixée dans l’arbitraire en
excluant toute concertation ! Si les auteurs du rapport soulignent que les commémorations doivent aujourd’hui
pouvoir s’adapter pour introduire une politique de mémoire qui réponde aux évolutions de notre société, plus
conforme à la diversité de notre pays et plus en phase avec les attentes des jeunes générations, est-ce une
raison pour introduire une concurrence des mémoires en direction de tous ceux et toutes celles qui ont
combattu pour sauver le pays ou nos idéaux ? Aux côtés des anciens combattants, il s’oppose avec la plus
extrême détermination à toute velléité d’instaurer une telle pratique qui, en dévalorisant des dates de mémoire,
dévalorise des pans entiers de notre histoire collective. Il souhaite donc savoir vers quelle solution s’oriente le
Gouvernement.

No 421 de M. Didier Guillaume à M. le ministre de l’agriculture et de la pêche (Procédure d’indemnisation
en cas de calamités agricoles).

M. Didier Guillaume attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de la pêche sur les procédures
d’indemnisation en cas de calamités agricoles. En effet, à la suite du gel exceptionnel du printemps 2008, les
arboriculteurs drômois sinistrés ont déposé des dossiers de demande d’indemnisation au titre des calamités
agricoles auprès de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt. Pour certains d’entre eux, leur
demande a été rejetée compte tenu qu’ils étaient indemnisés par une assurance privée souscrite pour se
prémunir du risque de perte d’exploitation consécutive à des événements climatiques. Il faut préciser ici que de
plus en plus d’agriculteurs, encouragés par le ministère de l’agriculture, souscrivent des assurances
individuelles ayant pour objet de couvrir une perte de récolte. Or l’indemnisation liée à ces contrats est parfois
très largement inférieure à la compensation financière que ces arboriculteurs auraient reçue de l’Etat au titre
des calamités agricoles s’ils n’avaient pas été assurés à titre individuel. Par exemple, un arboriculteur drômois,
ayant versé 9 000 € de cotisation annuelle à son assureur, a été indemnisé par celui-ci pour le gel du printemps
2008 à hauteur de 47 000 € alors que, sans assurance, il aurait perçu 62 500 € au titre des calamités agricoles
et aurait, de plus, économisé 9 000 € de cotisation d’assurance. Dans la Drôme, ce sont une quarantaine
d’arboriculteurs qui sont dans ce cas pour avoir été trop prudents. Alors que le ministère de l’agriculture
encourage le monde agricole à une généralisation de l’assurance récolte, n’y-a-t-il donc pas là une anomalie
lorsqu’un agriculteur assuré est pénalisé par rapport à un autre agriculteur non assuré ? Il lui demande donc que
la situation des arboriculteurs drômois pénalisés ainsi soit réexaminée afin qu’au minimum l’indemnité pour
calamités agricoles complète l’indemnisation versée par l’assureur et qu’il y ait au final équité de traitement
entre les exploitants assurés et les autres.

No 422 de M. Jean-Paul Amoudry à M. le ministre de l’éducation nationale (Avenir des actions éducatives
complémentaires de l’enseignement public).

M. Jean-Paul Amoudry appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur les conséquences
des dernières mesures envisagées par le Gouvernement à l’égard des associations œuvrant dans les champs
scolaires et périscolaires aux côtés des enseignants, des parents et des élus. Sont en effet annoncées des
mesures de suppression de 25 % du financement des activités conventionnées au bénéfice de ces associations et
de non-reconduction, dès la rentrée scolaire 2009, des emplois aidés d’enseignants détachés dans ces structures.
Une telle remise en cause met en péril des activités éducatives qui participent pourtant de manière substantielle
à l’accomplissement du service public d’éducation de la jeunesse. C’est pourquoi il lui demande quels moyens
de substitution sont prévus pour éviter ces perspectives lourdes de conséquence.

No 429 de Mme Bernadette Bourzai à M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville (Situation du planning familial).

Mme Bernadette Bourzai attire l’attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille,
de la solidarité et de la ville sur la situation du planning familial. Le Mouvement français pour le planning
familial compte 72 associations départementales et rend des services essentiels à la population en matière de
contraception, d’éducation sexuelle et de planification familiale, depuis des décennies. La subvention d’Etat
« titre 1 » qui règle les consultations conjugales (fixée à 8 euros de l’heure depuis 2002) est en passe d’être
diminuée voire supprimée puisque l’enveloppe prévue dans le projet de loi de finances 2009 est en baisse de
42 % (et le serait de 100 % en 2010). Si cette décision était confirmée, c’est la fermeture annoncée d’un tiers
des associations départementales, avec toutes les conséquences prévisibles sur la situation des femmes et des
couples auxquels le planning familial apporte aide et conseil sur le territoire national. En conséquence, elle
s’étonne de cette diminution de ladite subvention et souhaite obtenir des informations claires à ce sujet ainsi
que le rétablissement du montant des actions déconcentrées sur le conseil conjugal et familial.

No 430 de Mme Raymonde Le Texier à M. le secrétaire d’Etat chargé des transports (Nécessité de la
réalisation d’une liaison ferroviaire entre les lignes D et B du RER, dite barreau de Gonesse).

Mme Raymonde Le Texier attire l’attention de M. le secrétaire d’Etat chargé des transports sur la nécessité
de créer une liaison ferroviaire entre les lignes D et B du RER dans l’est du Val-d’Oise. Cette infrastructure,
dite barreau de Gonesse, était déjà inscrite au contrat de plan 2000-2006, reprise au contrat de plan 2007-2013
et a été citée comme investissement majeur par le Président de la République lors de son discours sur le plan
« Espoir banlieue », le 8 février 2008. Elle permettrait en effet de rendre accessible la plate-forme aéroportuaire
de Roissy à un bassin d’emploi de 250 000 personnes. En effet, alors que Roissy est dans le Val-d’Oise, les
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Val-d’Oisiens n’occupent que 17 % des emplois disponibles, faute de transports adaptés. C’est dire si la
réalisation d’un tel équipement représente un enjeu majeur pour l’avenir de ce territoire, l’emploi de ses
habitants et le désenclavement des banlieues. Or, à ce jour, aucune étude de faisabilité n’a été lancée, aucun
schéma d’aménagement n’a été arrêté, aucun calendrier de réalisation n’a été fixé. La seule annonce concerne
la création d’une ligne de bus à haut niveau de service (BHNS) passant par Gonesse. Un investissement qui ne
correspond pas aux besoins identifiés sur l’est du Val-d’Oise et risque de reporter aux calendes la réalisation de
la liaison ferroviaire. Certes cette ligne est annoncée comme temporaire mais en l’absence de toute avancée sur
la question du barreau de Gonesse, l’ensemble des acteurs du territoire craignent que ce provisoire ne devienne
définitif. Cela est d’autant plus problématique que le plan de relance annoncé par le Gouvernement prend en
compte la réalisation de travaux d’infrastructures structurantes pour les territoires. Aussi le silence autour de la
liaison RER B-RER D n’en devient que plus inquiétant. La parole du Président de la République a été engagée
sur ce dossier, les besoins de la population l’exigent et l’avenir de ce territoire en dépend, aussi il est
aujourd’hui indispensable de lancer la réalisation concrète de cet équipement. Il est donc plus que temps de
commencer les études, d’arrêter le schéma de principe et de fixer le calendrier de réalisation.

No 431 de M. Christian Demuynck à M. le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire (Levée de la clause de sauvegarde sur le maïs
MON 810).

M. Christian Demuynck attire l’attention de M. le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire, sur la décision de la Commission européenne de
relancer les procédures d’autorisation des organismes génétiquement modifiés dans l’Union européenne. En
effet, la Commission européenne pourrait dans les prochains jours demander aux autorités françaises de lever la
clause de sauvegarde sur le maïs OGM MON 810 ou maïs BT. La Commission européenne s’appuyant sur les
avis convergents de plusieurs autorités scientifiques, dont l’EFSA (Autorité européenne de sécurité des
aliments), dans un avis du 29 octobre dernier, a estimé qu’aucun fait scientifique nouveau ne justifiait cette
clause. Il apparaît donc clairement que l’examen prochain qui en sera fait devrait conduire la Commission à en
demander la levée. Il tient à lui rappeler que le MON 810 est cultivé sur près de 28 100 000 hectares dans le
monde et depuis 1998 en Espagne et que toutes les autorités compétentes ne voient aucune justification à une
quelconque interdiction. Il souhaiterait connaître les raisons qui conduisent la France à refuser son
expérimentation et sa culture. Loin d’être un spécialiste en matière d’OGM, il essaie comme de nombreux
citoyens de se faire un avis objectif sur une question qui revêt une importance majeure, tant dans la lutte contre
la faim qu’en matière de santé publique, de respect de l’environnement ou de compétitivité économique,
agricole et scientifique. Il lui rappelle d’ailleurs que la France est le premier producteur européen de semences
et le deuxième exportateur mondial. C’est dire que quel que soit le choix de notre pays, celui-ci aura des
conséquences importantes. Aussi il lui demande les motifs qui le conduisent à maintenir cette clause de
sauvegarde.

No 432 de M. Gérard Bailly à M. le secrétaire d’Etat chargé des sports (Devenir du CREPS de Franche-
Comté).

M. Gérard Bailly appelle l’attention de M. le secrétaire d’Etat chargé des sports sur la disparition
programmée du CREPS de Franche-Comté qui compte deux sites dans le Jura, Chalain et Prémanon. Cette
suppression annoncée, qui n’a fait l’objet d’aucune concertation préalable avec les élus locaux, le mouvement
sportif ou le personnel du CREPS, doit prendre effet au 1er septembre 2009, dans des délais très courts pour
envisager le reclassement des agents. La première des préoccupations est le devenir des 44 agents du CREPS
de Franche-Comté et l’urgence d’organiser leur reclassement et, notamment, de proposer aux agents de Chalain
de pouvoir rejoindre le site de Prémanon. Le site de Chalain avait bénéficié ces dernières années de
financements très significatifs du conseil général et du conseil régional pour la modernisation de ses
équipements. Deuxièmement, le centre de Prémanon doit perdurer et être confirmé comme un établissement
autonome ; son éventuel transfert sous tutelle juridique de l’Ecole nationale de ski et d’alpinisme de Chamonix
rencontre une forte opposition des élus car cela reviendrait à gommer les spécificités et l’excellence de la
filière de ski de fond et à transférer l’activité sur la région Rhône-Alpes, ce qui serait tout à fait défavorable
pour le Jura et, plus largement, pour la Franche-Comté. Le Centre national de ski nordique de Prémanon
accueille le pôle France de ski nordique et des athlètes de haut niveau en séjours d’entraînement. Le Jura a
accueilli en 2008 deux manifestations importantes (les sélections du championnat du monde en mai et le
championnat de France en janvier). La région ainsi que les départements du Jura et du Doubs ont fortement
renforcé leur partenariat avec Prémanon en contribuant à la rénovation et à la construction d’équipements de
ski nordique (stade des Tuffes, tremplin de Chaux-Neuve, piste de Métabief) à hauteur de 10 millions d’euros
sur deux ans. En outre, le conseil général du Jura vient d’adopter, lors du vote de son budget pour 2009, une
participation financière à l’extension du stade de biathlon des Tuffes. Considérant les conséquences lourdes
pour le département du Jura en termes d’économie, d’emplois et, bien sûr, de rayonnement sportif, il souligne
que ce dossier est stratégique pour le département et aimerait avoir toutes les assurances du Gouvernement,
d’une part, sur le devenir du site de Chalain et les mesures envisagées pour les personnels et, d’autre part, sur
les perspectives envisagées pour le site de Prémanon.

No 434 de M. Jean-Pierre Godefroy à M. le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire (Risque de mise sur le marché européen d’articles
contenant de l’amiante).
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M. Jean-Pierre Godefroy attire l’attention de M. le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire, sur le risque de mise sur le marché européen
d’articles contenant de l’amiante par le biais de dérogations au règlement REACH. L’amiante est interdit dans
l’Union européenne depuis le 1er janvier 2005. Cette décision, si elle n’empêchera pas les milliers de morts
encore à venir du fait de l’exploitation, de la transformation et de la commercialisation de cette substance
pendant de trop longues années, devrait permettre, à terme, d’arrêter l’hécatombe. Mais le lobby de l’amiante et
les intérêts économiques de certains Etats de la Communauté européenne s’accommodent mal de cette
interdiction et tentent d’obtenir une dérogation les autorisant à mettre sur le marché européen des articles
contenant de l’amiante par le biais de l’annexe XVII du règlement REACH. Si ces dérogations venaient à être
adoptées, la mise sur le marché européen d’articles contenant de l’amiante, y compris de la crocidolite, serait
de nouveau autorisée : ainsi, des pièces détachées contenant de l’amiante et destinées à des équipements
industriels ou à des biens de consommation courante de type garnitures de freins, d’embrayages, joints, articles
en amiante-ciment et autres pourraient de nouveau circuler en Europe ; la liste est longue puisque que l’amiante
est entré, à un moment ou à un autre, dans la composition de plus de 3 000 produits. Sachant que ces articles
pourraient être importés de pays dans lesquels l’amiante n’est pas interdit, cette réintroduction aurait pour effet
d’exposer à un risque mortel, sans limitation de durée, la population européenne, en particulier les travailleurs
appelés à intervenir sur ces articles dans le cadre d’opérations de maintenance. C’est pourquoi il lui demande
de bien vouloir intervenir auprès de la Commission européenne qui doit prochainement examiner ces
dérogations afin d’empêcher leur adoption.

No 435 de M. Louis Nègre à Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi (Conditions
d’emprunt des collectivités territoriales).

M. Louis Nègre attire l’attention de Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi sur les
conditions d’emprunt actuellement offertes au secteur local. Malgré le plan de sauvetage adopté en octobre
dernier et les garanties apportées au système bancaire, les élus, et plus particulièrement les maires des villes
moyennes, s’interrogent sur la trop grande différence existant entre le taux de refinancement interbancaire de la
BCE (qui se situe à 2 %) et les taux proposés actuellement par les principaux prêteurs au secteur local. Là où il
était possible d’obtenir, il y a six mois, pour des prêts « simples » – à taux fixe ou à taux variable – des
marges sur encours de quelques dizaines de points de base au-dessus de l’euribor (de l’ordre de 70 points de
base), un niveau bien supérieur (de 150 à 200 points de base) est aujourd’hui proposé aux collectivités
territoriales. La crise de liquidités a certes bousculé beaucoup de certitudes, mais il faut quand même souligner
ce paradoxe, alors que l’euribor à 1 an baisse de 60 % sur la même période (de 5,5 % à 2,2 %). Il souligne
que, faute d’obtenir des prêts à des taux raisonnables, il existe aujourd’hui un risque d’attentisme des décideurs
locaux et finalement un risque de grippage de la relance et des efforts d’investissements demandés aux
collectivités. Afin de boucler dans des conditions optimales les projets pour 2009, il souhaite lui demander
quelles mesures elle compte prendre vis-à-vis des banques pour opérer les changements profonds
indispensables. Faut-il par exemple envisager, à l’instar de ce qui existe en Suède, au Danemark, en Norvège,
en Finlande ou encore aux Pays-Bas, la mise en place d’une agence publique de financement pour le secteur
public local ?

No 436 de M. Rémy Pointereau à Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi (Régime
fiscal des loueurs de meublés non professionnels [LMNP] et professionnels [LMP] et résidences réservées aux
personnes âgées).

M. Rémy Pointereau attire l’attention de Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi sur la
modification, au 1er janvier 2009, du régime fiscal applicable aux loueurs de meublés non professionnels
(LMNP) et loueurs de meublés professionnels (LMP) qui risque de venir pénaliser les zones rurales y compris
les zones de revitalisation rurale, d’autant plus que les dispositions de la loi Scellier 2009 excluent les
communes classées en zone C du bénéfice d’une réduction d’impôts, c’est-à-dire la majorité des communes
rurales. Cette révision du régime fiscal est susceptible d’empêcher la réalisation de résidences spécialisées pour
l’accueil des seniors, dont le besoin est important dans les départements ruraux. En effet, depuis le 1er janvier
2009, le régime fiscal des LMNP et LMP a été modifié et la réduction d’impôt calculée sur le prix de revient
des logements ne serait réservée qu’aux seuls EHPAD, résidences d’étudiants, résidences de tourisme et
résidences d’affaires, ce qui exclut désormais les résidences pour les seniors. De même, la loi Scellier qui
aménage les dispositifs dits Robien et Borloo ne permettrait de réserver le bénéfice d’une réduction d’impôts
de 25 % qu’aux seules communes des zones A, B1, B2, à l’exclusion de la zone C. Or, les projets de
résidences de seniors portés par des investissements privés offrent de nombreux avantages : des logements de
qualité dans les communes rurales ; la faculté laissée aux personnes âgées de ne pas être déracinées, ni
contraintes à la solitude, et d’être logées dans un cadre agréable, adapté, convivial avec des services offerts aux
personnes résidantes ; la possibilité de créer ou conserver des emplois ou petits commerces de proximité dans
les communes ; enfin, elles donnent lieu à des rentrées de recettes pour les budgets communaux. Depuis le 1er

janvier, les nouveaux textes semblent ainsi exclure les résidences seniors de certains avantages fiscaux et les
investisseurs auront tendance à se désengager de projets qui ne trouvent plus de rentabilité économique, du fait
de cette modification fiscale et de l’exclusion de la zone C des dispositions avantageuses de la loi Scellier.
C’est le cas dans son département où, sur un terrain déjà acquis, un promoteur envisageait de réaliser une
résidence pour les seniors dans une commune rurale de 600 habitants avec commerces, médecin, pharmacien.
Le monde rural de ce fait en subira les conséquences et les projets de résidences pour les seniors se
déplaceront obligatoirement des petites communes vers les communes les plus peuplées, ce qui entraînera des
déplacements des personnes âgées et le déclin démographique et économique des communes déjà les moins
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peuplées. Aussi, il souhaite lui demander quel dispositif peut être mobilisé pour permettre aux porteurs des
projets de résidence pour les seniors de bénéficier des mêmes dispositions fiscales que celles attribuées aux
investisseurs d’autres types de résidences. Enfin, il lui demande de lui préciser les raisons qui justifient
l’exclusion des communes de la zone C du bénéfice du nouveau dispositif de défiscalisation.

No 443 de M. Claude Biwer à M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique
(Gestion opaque du calcul et du recouvrement des impôts locaux par l’Etat).

M. Claude Biwer attire l’attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique sur les conclusions du rapport annuel de la Cour des comptes pour 2009 consacré, notamment, à la
détermination des bases cadastrales et à leur gestion par les services de l’Etat. Il relève que le processus
d’établissement des bases apparaît d’une extrême et inutile complexité, regrette l’absence de révision générale
des valeurs locatives et surtout insiste sur le fait que le montant de l’imposition est majoré de frais de gestion
dont les coûts ne reflètent pas la réalité. Ainsi, s’agissant des taxes foncières, les contribuables doivent
s’acquitter de frais de gestion et de dégrèvements pour un total de 8 % qui s’ajoutent au montant de ces impôts
alors que leur coût réel pour l’Etat représenterait la moitié de ce pourcentage. Il le prie de bien vouloir préciser
la suite qu’il envisage de réserver à la recommandation formulée par la Cour des comptes suivant laquelle « il
n’est pas acceptable que l’Etat laisse se pérenniser ces prélèvements détachés des fondements réels que sont les
dépenses qu’ils sont censés compenser ».

No 446 de M. Michel Billout transmise à Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi
(Avenir du site industriel « WABCO Vehicle Control Systems »).

M. Michel Billout attire l’attention de M. le Premier ministre sur l’avenir du site industriel « WABCO
Vehicle Control Systems » de Claye-Souilly, en Seine-et-Marne. Ce site appartient à l’un des plus grands
équipementiers mondiaux de systèmes de freinage électronique, de contrôle de stabilité, de suspension et de
transmission automatisée pour les véhicules industriels. Parmi ses clients figurent les principaux constructeurs
de poids lourds, de remorques et d’autocars/autobus. Elle est la première entreprise industrielle de la commune,
la 22e de Seine-et-Marne. Après s’être séparée d’une cinquantaine d’intérimaires en décembre dernier,
l’entreprise vient d’annoncer un plan de 84 licenciements en faisant état d’une chute importante de ses
commandes pour l’année 2009. On aurait pu croire cette entreprise solide : WABCO, dont le siège se trouve à
Bruxelles, emploie plus de 7 700 personnes dans 31 pays à travers le monde. En 2007, son chiffre d’affaires a
augmenté de 20 % pour atteindre 2,4 milliards de dollars, avec un taux de croissance annuel global de 8 % sur
les cinq dernières années. Or, sur le site de Claye-Souilly, en huit ans, les effectifs sont passés de 600 salariés
en 2000 à 393 aujourd’hui. WABCO est à l’origine de quelques-unes des plus importantes innovations du
secteur : premier dispositif antiblocage (ABS) pour les poids lourds en 1981, premier système de suspension
pneumatique à pilotage électronique (ECAS) pour les véhicules industriels en 1986, premier système CMS
(Collision Mitigation System) avec freinage actif pour les véhicules industriels en 2008, premier système
autonome de freinage d’urgence pour les véhicules industriels en 2008. Dans le contexte du Grenelle de
l’environnement – cette entreprise contribue à améliorer la performance, la sécurité, le rendement et la
longévité des véhicules – et de la grave crise économique qui touche notre pays, il souhaiterait connaître les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour soutenir cette entreprise à travers son plan « automobile »
et qu’il intervienne auprès du groupe WABCO afin qu’il envisage, au vu des bénéfices qu’il a engrangés ces
dernières années, d’annuler le plan de licenciement de ses 84 salariés et de renoncer à toute délocalisation
durant au moins cinq ans.

A N N E X E 2

Questions orales inscrites à l’ordre du jour de la séance
du mardi 17 mars 2009

(L’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement)

No 288 de Mme Nathalie Goulet transmise à Mme la ministre de la culture et de la communication
(Financement de l’archéologie préventive).

Mme Nathalie Goulet appelle l’attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique sur les conséquences de la loi no 2003-707 du 1er août 2003 relative à l’archéologie préventive en
France. Cette loi met en place une redevance à la charge des communes fixée à 0,41 euro par mètre carré et
connaît des difficultés dans son application. En effet, toute opération d’urbanisme étant désormais soumise à la
taxe en application du décret no 2004-490 du 3 juin 2004, les collectivités locales, et en particulier rurales, qui
projettent des travaux d’aménagement de leur territoire mettent en avant les difficultés financières auxquelles
elles s’exposent au regard des simulations qu’elles ont réalisées, du coût de la redevance. Ces difficultés sont
autant de freins au développement de l’activité économique locale. La protection, que cette loi cherche à
assurer, a un intérêt national mais ne présente pas de réel intérêt économique local. Ainsi, c’est à l’Etat à
prendre en considération les problèmes techniques et financiers auxquels font face les collectivités et d’accorder
une subvention pour pallier les dépenses des petites communes. Par conséquent, elle lui demande de préciser
les mesures qu’il entend prendre pour que les collectivités puissent assumer l’obligation de réaliser des fouilles
d’archéologie préventive.

No 383 de M. Yves Daudigny à Mme la secrétaire d’Etat chargée de la solidarité (Personnels des maisons
départementales des personnes handicapées).
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M. Yves Daudigny attire l’attention de Mme la secrétaire d’Etat chargée de la solidarité sur la question
récurrente au sein des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), du non-remplacement des
personnels mis à disposition par les services de l’Etat, notamment quand ils quittent leurs emplois quels qu’en
soient les motifs. Elle avait été alertée sur ce sujet par une question écrite (no 4580 du 13 novembre 2008) de
l’un de ses collègues, sénateur, mais la réponse apportée n’est pas satisfaisante et n’est pas pertinente eu égard
à l’urgence de la situation. Certes, elle définit des objectifs d’amélioration de la qualité de service rendu aux
personnes handicapées et se propose de faire évoluer le statut des MDPH pour qu’elles puissent assurer
pleinement leurs missions et dans les meilleures conditions. Elle n’annonce cependant pas les moyens
nécessaires pour, concrètement à ce jour, faire face à ce déficit d’emplois ou à leurs financements. D’autant
plus que les MDPH auront, dès le 1er janvier 2009, de nouvelles missions à assumer dans le cadre des
évaluations professionnelles et de l’employabilité des bénéficiaires de l’allocation adulte handicapée (AAH). A
cela s’ajoute l’inquiétude des personnels relevant de l’Etat sur l’évolution des directions départementales des
affaires sanitaires et sociales (DDASS) et leurs restructurations avec la mise en place des agences régionales de
santé (ARS) prévues dans le projet de loi portant réforme de l’hôpital et des dispositions relatives aux patients,
à la santé et aux territoires. D’ores et déjà, bon nombre d’entre eux demandent leur réintégration avant le
démantèlement des DDASS. Compte tenu de ce contexte, des besoins ressentis, de la situation préoccupante de
l’organisation au sein des MDPH, de l’épuisement des cadres dirigeants, il souhaite une réponse claire sur les
moyens et les financements légitimement attendus aujourd’hui par les MDPH.

No 411 de Mme Anne-Marie Escoffier à M. le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire (Développement du parc des éoliennes).

Mme Anne-Marie Escoffier attire l’attention de M. le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire, sur le problème posé par le développement intensif
des éoliennes qui, se multipliant à l’envi sur notre territoire, commencent à poser de sérieux problèmes tant à
l’environnement de la nation qu’à la santé de nos compatriotes. Elle lui demande en conséquence de bien
vouloir lui préciser de quelle manière il est possible d’encourager la création de « fermes » d’éoliennes de
préférence au mitage, hélas trop répandu de nos jours, de classer les éoliennes en ICPE (installations classées
pour la protection de l’environnement) et de faire en sorte que, dans l’avenir, la maîtrise de l’implantation des
éoliennes soit assurée à travers un schéma départemental et régional, auquel seraient associées les associations
d’usagers et de défenseurs de l’environnement.

No 427 de Mme Catherine Tasca à Mme la garde des sceaux, ministre de la justice (Intentions du
Gouvernement concernant la prison de Versailles).

Mme Catherine Tasca attire l’attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
très dégradée de la prison de Versailles et sur l’insuffisance de moyens dévolus à l’administration pénitentiaire
pour effectuer les travaux les plus élémentaires de rénovation et d’entretien. Elle souhaite l’interroger sur les
intentions réelles du Gouvernement concernant cet établissement. Il importe en effet de savoir s’il a fait le
choix de son abandon, auquel cas il n’est pas admissible d’y laisser des détenus dans ces conditions, ou s’il
projette de le rénover et alors il y a urgence.

No 433 de M. Alain Fauconnier à M. le ministre de l’agriculture et de la pêche (Situation de l’enseignement
agricole public dans le département de l’Aveyron).

M. Alain Fauconnier attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de la pêche sur la situation de
l’enseignement agricole public dans le département de l’Aveyron où la réforme du bac professionnel et
l’application de la réforme générale des politiques publiques imposent de regrettables fermetures de classes aux
trois établissements du département, le LEGTA de Laroque-Rodez, le LEGTA de Beauregard-Villefranche de
Rouergue et le LEPA de La Cazotte-Saint-Affrique. Ces fermetures de classes ayant pour conséquence de
déstabiliser ces établissements et de poser la question de la survie de certains d’entre eux, il lui demande de
bien vouloir reconsidérer ces fermetures de classes ou d’accepter les mesures de compensation proposées par
les personnels de ces établissements et les professionnels du premier département moutonnier de France, avec
ses produits phares, tels que le roquefort, le laguiole et le veau de l’Aveyron.

No 437 de M. Jean Boyer à M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et
de la ville (Situation des caisses d’allocations familiales).

M. Jean Boyer attire l’attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville sur les difficultés que rencontrent actuellement les caisses d’allocations familiales
s’agissant de leur charge de travail. Il s’agirait d’un déséquilibre national important entre les différentes charges
et les moyens mis à leur disposition en ce début d’année, qui a pour origine de multiples facteurs : décalage de
calendrier pour le renouvellement des droits, complexification de la réglementation, mise en place régulière de
mesures nouvelles, exigences accrues en matière de maîtrise des risques. Dans son département de la Haute-
Loire par exemple, la caisse d’allocations familiales doit faire face à de graves difficultés. Malgré un maintien
de ses engagements de service sur les dix premiers mois de l’année 2008, la situation s’est notablement
dégradée à partir de la mi-novembre, en raison notamment de déclarations complémentaires qui ont dû être
demandées à 35 000 allocataires dans le cadre de la campagne de renouvellement des droits. Des mesures ont
été prises pour anticiper une dégradation de la situation, comme l’embauche de personnels supplémentaires,
mais son retard en termes de traitement des dossiers s’établit aujourd’hui à un mois en moyenne contre quinze
jours auparavant. D’autre part, les allocataires sont accueillis sur quatre sites du département en raison de la
configuration en zone de montagne, entre les appels téléphoniques et les courriers, le nombre de contacts a
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augmenté d’environ 85 % entre les trois premières semaines de l’année 2008 et celles de 2009 : 25 325
contacts au lieu de 14 702. Une attention particulière continue d’être portée aux bénéficiaires de minima
sociaux. Pour autant, de nombreux autres allocataires sont pénalisés du fait de ce retard. Les prochains mois
vont voir arriver le nouveau revenu de solidarité active, enjeu politique majeur pour la caisse d’allocations
familiales et les pouvoirs publics. Des dispositifs exceptionnels ont été pris en vue de retrouver rapidement un
niveau de service habituel. Il lui demande quelles sont les mesures qu’il envisage de prendre pour aider les
caisses d’allocations familiales.

No 438 de M. Jean-Jacques Lozach à M. le secrétaire d’Etat chargé de l’aménagement du territoire (Avenir
des zones de revitalisation rurale).

M. Jean-Jacques Lozach attire l’attention de M. le secrétaire d’Etat chargé de l’aménagement du territoire sur
les soutiens attribués aux territoires classés en « zone de revitalisation rurale » (ZRR). L’article 19 de la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2008 a supprimé l’application du dispositif spécifique d’exonération de
charges sociales institué par les articles 15 et 16 de la loi no 2005-157 du 23 février 2005 en faveur des
associations et organismes d’intérêt général ayant leur siège dans les ZRR. La loi a maintenu le bénéfice de ce
dispositif pour tous les contrats de travail conclus avant le 1er novembre 2007. Pour les nouvelles embauches,
cette mesure donne lieu à une exonération moins favorable que celle dont bénéficiaient les organismes d’intérêt
général en application du dispositif spécifique. Or, ce dernier répondait à l’objectif d’inciter à la création ou au
maintien d’emplois et de favoriser le développement des activités associatives en milieu rural. Son coût n’était
pas disproportionné au regard de la situation actuelle de l’économie et de l’emploi. Cette suppression de
l’exonération impacte les hôpitaux, maisons de retraite, structures d’accueil pour handicapés, associations
d’aide à domicile situés en ZRR. Ces organismes ou établissements devraient, au contraire, bénéficier d’un
soutien accru. Ainsi, il lui demande si des mesures correctives de compensation ou de soutien peuvent être
mises en place, compte tenu des conséquences de plus en plus négatives en matière d’activité et d’emploi en
milieu rural fragile de la suppression de la mesure précitée d’exonération. Dans la même perspective, il
souhaite attirer son attention sur les zones de revitalisation rurale exclues du bénéfice de la prime
d’aménagement du territoire (PAT) et des zonages AFR, aides à finalité régionale destinées à favoriser le
développement économique de zones géographiques réduites. A titre d’exemple, le département de la Creuse
est classé en totalité ZRR et il est traversé par un mince zonage AFR qui aboutit à mettre le territoire
départemental en concurrence. Cette situation suscite l’incompréhension voire la colère de nombreux maires
des communes les plus fragiles confrontées au cumul des handicaps. Ils ont le sentiment d’être poussés sur le
bord de la route. Les ZRR exclues du bénéfice de la prime d’aménagement du territoire (PAT) et non éligibles
aux AFR ne doivent pas devenir des espaces de marginalisation, ni être perçues ainsi. Face à cette situation, il
lui demande si les ZRR, qui sont par définition des territoires prioritaires d’intervention économique, ont
encore un sens et demeurent au cœur de la politique d’équilibre et de développement du territoire.

No 439 de M. René-Pierre Signé à M. le secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et de la consommation
(Avenir de La Poste).

M. René-Pierre Signé attire l’attention de M. le secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et de la consommation
sur l’avenir de La Poste. La Poste fait, depuis plusieurs mois, l’objet d’un vaste débat sur l’évolution de son
statut et des moyens nécessaires à son développement, en particulier en zone rurale et en zone urbaine sensible.
On compte 17 000 points de contact, dont 9 700 situés en zone rurale dans des communes de moins de
2 000 habitants. Sur ces 9 700 points de contact, la moitié est gérée par La Poste, l’autre partie étant constituée
d’agences communales ou de points Poste chez des commerçants. Les discussions suscitent des inquiétudes
parmi les élus locaux qui excluent tout transfert de compétences aux collectivités territoriales. Ils souhaitent
que les missions de La Poste soient élargies à la prestation de services d’intérêt général de proximité,
aujourd’hui inexistants alors qu’ils répondent aux besoins fondamentaux des citoyens. Le Président de la
République a annoncé, au mois de décembre, le changement de statut de l’entreprise publique. La Poste
abandonnerait le statut d’établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) pour celui de société
anonyme (SA). L’entreprise ne serait pas privatisée pour autant puisqu’elle ne serait ouverte qu’à des capitaux
publics, notamment ceux de la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Le Président de la République a
« promis » que rien ne serait modifié et que « l’intégralité des grandes missions de service public de La Poste »
serait préservée. Cependant, on peut craindre qu’une porte ne s’entrouvre vers une possible privatisation. Le
Président de la République a donc changé d’avis sur le futur statut de La Poste, puisque le Gouvernement
voulait à l’origine ouvrir le capital aux entreprises privées. En fait, il suit les préconisations du rapport de la
commission Ailleret. En France, La Poste doit poursuivre le développement de la qualité du service qu’elle
rend, notamment au travers de la modernisation de ses outils de production et de sa présence territoriale, dans
le cadre d’un dialogue social à rénover avec son personnel et ses représentants syndicaux. L’unité du groupe
courrier, colis, banque, présence postale de même que l’emploi et le prix unique du timbre ne paraissent pas
négociables. Il souhaiterait que quelques précisions sur ces divers points et sur l’avenir de La Poste, en
particulier en zone rurale, puissent lui être apportées.

No 447 de Mme Odette Terrade à M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique
(Inégalité de traitement entre les fonctionnaires du cadre B des impôts promus dans le cadre A avant le
1er janvier 2007).

Mme Odette Terrade attire l’attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique sur la situation d’inégalité de traitement entre les fonctionnaires du cadre B des impôts promus dans
le cadre A avant le 1er janvier 2007, date d’entrée en vigueur du décret no 2006-1827 du 23 décembre 2006, et
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ceux de leurs collègues issus des promotions suivantes. Les fonctionnaires d’Etat nommés avant la
promulgation de ce décret subissent une inégalité de traitement ayant des conséquences sur leur salaire, leur
retraite et leur avancement de carrière. En effet, les anciennes règles de classement d’échelons étaient effectives
lors de la titularisation, alors qu’elles le sont aujourd’hui lors de la nomination. Cette modification induit un
premier handicap d’un an d’ancienneté par rapport aux nouveaux promus. Le dispositif de reclassement, pour
les fonctionnaires issus de la catégorie B, était soumis à un « écrêtement » de leur ancienneté lors de leur
titularisation en catégorie A, ce qui n’est plus le cas aujourd’hui et aboutit à des situations telles que les agents
ayant réussi l’examen professionnel ou dont les mérites ont été reconnus en 2005 par exemple se voient
rattrapés et devancés de deux échelons par la plupart de leurs collègues promus après eux, à partir de 2006 et
les années suivantes. Cette modification induit un second handicap de six ans d’ancienneté par rapport aux
nouveaux promus. Si le nombre de fonctionnaires concernés reste restreint, les conséquences individuelles pour
chacun d’eux se chiffrent en centaines d’euros par mois, voire en milliers d’euros sur l’ensemble de leur
carrière. Celles-ci sont défavorables sur le calcul de leurs retraites et sur l’évolution de leurs carrières. Par
ailleurs, de nombreux agents et leurs organisations syndicales ont plusieurs fois saisi les services de
l’administration et le Médiateur de la République, qui a reconnu l’iniquité de la situation ainsi que le secrétaire
d’Etat à la fonction publique dans la réponse du 22 janvier 2009 à la question écrite d’un collègue sénateur.
Pour ces raisons, elle souhaite connaître les différentes mesures qu’il compte prendre pour remédier à ces
inégalités.

No 448 de M. Claude Domeizel à M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique
(Fonctionnement d’une agence postale communale).

M. Claude Domeizel attire l’attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique sur la situation de certaines communes, qui, de plus en plus souvent confrontées au désengagement de
La Poste et à la menace de fermeture de leur bureau de poste, acceptent de signer une convention avec La
Poste pour mettre en place et prendre en charge une agence postale communale. Certaines communes confient
cette nouvelle mission à un personnel recruté spécifiquement à cet effet. D’autres, dans la mesure où les
fonctions confiées peuvent correspondre aux missions de leur grade et cadre d’emplois, font appel au personnel
titulaire en fonctions, dans le cadre de leur temps de travail. Il s’interroge sur l’attitude à tenir en cas de refus
du personnel pour exercer ces tâches. Il lui demande donc de bien vouloir préciser la nature de l’agence
postale : – soit elle est considérée comme un service public communal créé par le conseil municipal, dans le
cadre duquel le personnel en place est tenu d’assurer les missions qui lui sont confiées. Dans ce cas, s’agissant
de nouvelles compétences prises en charge par la commune, l’avis préalable du comité technique paritaire est-il
nécessaire ? – soit il s’agit d’un service public dépassant la compétence communale et les missions ne peuvent
être confiées qu’à du personnel en place sur la base du volontariat ou à du personnel recruté à cet effet.

No 449 de M. Martial Bourquin à M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville (Projet de fusion des CPAM et CAF du Doubs).

M. Martial Bourquin attire l’attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville sur le projet de fusion des caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) et des caisses
d’allocations familiales (CAF) du Doubs. La fusion de la caisse primaire d’assurance maladie de Montbéliard
et de Besançon est en effet programmée pour le 1er janvier 2010. De la même manière, dès 2011, une seule
caisse d’allocations familiales assurera ses missions dans le département du Doubs. Il rappelle le grand
attachement de nos concitoyens, notamment quand ils doivent faire face à une situation de précarité, à trouver
des services publics de proximité ainsi que des interlocuteurs susceptibles de répondre rapidement à leurs
demandes et problèmes. L’informatisation et le recours à internet et au téléphone sont certes très utiles mais ne
remplaceront jamais un contact humain. Il s’inquiète des réductions d’effectifs qui sont induites par la fusion
annoncée de ces organismes sociaux et de leurs conséquences sur le traitement des dossiers. Il faut en effet
craindre un allongement du délai de traitement des dossiers, délais préjudiciables à la vie quotidienne de nos
concitoyens, pour lesquels des prestations sociales constituent parfois le seul revenu. Il s’étonne par ailleurs que
le pays de Montbéliard, touché de plein fouet par la crise et des perspectives de chômage très largement
supérieures à la moyenne nationale, se retrouve dépourvu, petit à petit, de services publics de proximité.
Parcourir 80 kilomètres pour élaborer ou suivre des dossiers de prestations sociales ou de maladie peut s’avérer
très problématique pour des personnes en grande difficulté sociale. Aussi, il lui demande s’il compte mettre un
terme à ces projets de fusion des CPAM et CAF du Doubs.

No 450 de M. Bernard Vera à Mme la ministre de la santé et des sports (Situation de l’hôpital de Juvisy dans
l’Essonne).

M. Bernard Vera attire l’attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la situation de l’hôpital de
Juvisy dans son département de l’Essonne. Le conseil d’administration de cet établissement a confirmé, le
3 février dernier, la fermeture des services de chirurgie et de maternité. Or, il souhaite rappeler le rôle
particulier de cet hôpital dans le périmètre duquel se trouvent deux sites classés Seveso. Il aimerait également
appeler son attention sur l’importance du rôle social de l’hôpital de Juvisy et, en particulier de sa maternité, où
accouchent 70 % des femmes de la ville de Grigny. L’insolvabilité des patients évoquée dans le rapport de la
chambre régionale des comptes pour 2006, qui est de 5,2 % au lieu des 3 % en moyenne sur l’ensemble des
établissements de santé, est d’ailleurs révélatrice de la fragilité des populations concernées et de la nécessité de
conserver à Juvisy l’ensemble de ses services. En cas de fermeture, il lui demande vers quelles structures vont
pouvoir se tourner les populations, alors que le département manque de lits, que l’hôpital le plus proche à
Longjumeau connaît lui-même des difficultés et renvoie ses patients vers l’hôpital d’Orsay. Il souhaite, pour sa
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part, que soit entendue la demande d’un moratoire, laissant aux différents partenaires, élus, autorités,
populations et à leur représentants, le temps de la concertation afin que la décision finale prenne en compte les
besoins et les réalités sociales locales et ne repose pas sur la seule logique économique.

No 451 de Mme Marie-France Beaufils à Mme la ministre de la santé et des sports (Situation du centre
hospitalier régional et universitaire de Tours).

Mme Marie-France Beaufils attire l’attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la situation du
centre hospitalier régional et universitaire (CHRU) de Tours, qui connaît des difficultés budgétaires croissantes.
Elle constate que ces difficultés financières sont dues à une progression insuffisante des crédits reconductibles.
A cela s’ajoute la tarification à l’activité (T2A) qui aggrave le déficit. L’application de cette tarification donne
un résultat édifiant pour le CHRU de Tours : en 2006, le déficit était de 3 millions d’euros, il est passé à
5 millions d’euros en 2007 et atteindrait 9,5 millions d’euros en 2008. Elle lui rappelle que les moyens
financiers alloués ne suffisent plus pour atteindre l’équilibre budgétaire. Cela risque de remettre en cause
l’emploi et le bon fonctionnement des services. Elle lui demande d’allouer dans l’urgence une dotation destinée
à solder le déficit antérieur cumulé et, dans un deuxième temps, de procéder au versement de moyens
financiers suffisants pour permettre au CHRU de Tours de développer son activité afin de répondre encore
mieux aux besoins de la population.

No 452 de M. Alain Fouché à M. le ministre de l’agriculture et de la pêche (Directive européenne concernant
l’activité vétérinaire dans les parcs zoologiques).

M. Alain Fouché attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de la pêche sur la directive 92/65/CEE
qui n’est toujours pas traduite à ce jour en droit français. Il lui fait observer que cette directive de 1992 est
essentielle pour les parcs zoologiques puisqu’elle énonce les conditions de police sanitaire régissant les
échanges intracommunautaires d’animaux et prévoit la mise en place d’un agrément sanitaire pour les
établissements respectant les conditions sanitaires définies. Il lui indique que la transposition de cette directive
permettrait d’instaurer, via l’agrément, une forme de reconnaissance de la qualité d’un établissement en matière
de politique sanitaire et, par conséquent, faciliterait les échanges intracommunautaires d’animaux,
indispensables pour la gestion des programmes d’élevage d’espèces menacées. Il lui demande, en conséquence,
si la transposition de cette directive 92/65/CEE est envisagée prochainement.

No 453 de Mme Mireille Schurch à M. le ministre chargé de la mise en œuvre du plan de relance (Mesures
du plan de relance favorisant la formation des salariés au sein de l’entreprise).

Mme Mireille Schurch attire l’attention de M. le ministre chargé de la mise en œuvre du plan de relance sur
la situation des salariés des entreprises Diamecans et Goodyear-Dunlop. Ces salariés des équipementiers
automobiles sont dans des situations juridiques différentes à cause de la nature multiforme des entreprises du
fait du droit européen de la concurrence et du droit international des affaires, conduisant par exemple à ce
qu’une société comme Diamecans, qui fait partie du groupe Kissling, soit considérée comme une PME. Dans le
contexte actuel de crise aggravée, les salariés de la société Goodyear-Dunlop et Diamecans sont directement
touchés par des annonces de licenciements. Ainsi, la société Kissling a annoncé 64 suppressions d’emplois sur
90 salariés, avec à la clé une délocalisation et Dunlop va recourir largement au chômage partiel. Ces deux
sociétés pourraient profiter du plan de relance pour mettre en place des chômages partiels. Mais ce que
souhaitent les salariés, ce n’est pas d’être des chômeurs, même à temps partiel. Ils sont plutôt soucieux de leur
performance professionnelle pour le bon fonctionnement et le maintien de l’entreprise sur leur territoire. Il ne
s’agit pas ici de mettre en place le droit individuel à la formation, mais de favoriser la formation au sein de
l’entreprise et au profit de l’entreprise pendant cette période où l’activité automobile est en baisse. Elle lui
demande de bien vouloir lui apporter des éclaircissements sur les dispositifs prévus par le Gouvernement pour
que les entreprises favorisent la formation professionnelle au lieu de recourir au licenciement ou au chômage
partiel. Elle souhaite savoir si les entreprises qui ont affiché des plans sociaux seront bénéficiaires des mesures
du plan de relance et enfin comment et par quelles mesures le Gouvernement compte aider le bassin d’emploi
montluçonnais en difficulté.

No 454 de M. Michel Doublet à M. le ministre de l’agriculture et de la pêche (Financement du plan
d’urgence pour l’agriculture).

M. Michel Doublet attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de la pêche sur les besoins de
crédits pour la Charente-Maritime, dans le cadre du plan d’urgence pour l’agriculture. Le plan d’urgence, lancé
fin 2008 suite à la conférence sur la situation économique de l’agriculture, comporte, notamment, des mesures
d’allègement des charges financières, sociales et fiscales pesant sur la trésorerie des exploitations agricoles.
Une enveloppe de 60 M€ de crédits du fonds d’allègement des charges (FAC) a été mobilisée au plan national
pour aider principalement les exploitations spécialisées en élevage à passer le cap difficile de l’année 2009. La
répartition de cette enveloppe par département a conduit à attribuer 343 846 € à la Charente-Maritime. A ce
jour, plus de 410 demandes ont été reçues et instruites en Charente-Maritime, dont environ 360 seraient
éligibles au fonds d’allègement des charges, selon les critères d’accès définis en concertation avec les
représentants professionnels agricoles du département. Or, le montant de crédits du FAC qui serait nécessaire
pour satisfaire en totalité l’ensemble des demandes éligibles s’élève à plus de 1 680 000 €. Aussi, il lui
demande si un complément de crédits est envisageable afin de financer un plus grand nombre de dossiers.
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A N N E X E 3

Question orale européenne avec débat no 24
inscrite à l’ordre du jour du jeudi 19 mars 2009

Politique de lutte contre les violences faites aux femmes

No 24. – Le 5 février 2009. – Mme Michèle André demande à M. le ministre du travail, des relations
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville de lui préciser les grandes orientations retenues par le
Gouvernement dans la conduite de sa politique de lutte contre les violences faites aux femmes, déclarée grande
cause nationale pour 2009. Elle lui demande également dans quel délai le Gouvernement transmettra au
Parlement, comme le lui en fait l’obligation l’article 13 de la loi no 2006-399 du 4 avril 2006 renforçant la
prévention et la répression des violences au sein du couple ou commises contre les mineurs, le rapport portant
sur la politique nationale de lutte contre les violences au sein du couple.

Convocation

La conférence des présidents du Sénat se réunira le mercredi 4 mars 2009, à 19 heures (salle Médicis).
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scrutin no 119

sur l’amendement no 10, présenté par M. Jean-Jacques Hyest, au nom 
de la commission des lois, à l’article 7 du projet de loi organique, 
adopté par l’Assemblée nationale, relatif à l’application des articles 
34-1, 39 et 44 de la Constitution (évaluation préalable au dépôt 
des projets de loi)

Nombre de votants ...........................................   337
Suffrages exprimés .............................................   302

Pour .................................................  162
Contre ..............................................  140

Le Sénat a adopté.

analYse du scrutin

grouPe coMMuniste, réPublicain, citoYen et des 
sénateurs du Parti de gaucHe (24) :

Contre : 24.

grouPe du rasseMbleMent déMocratique et social 
euroPéen (17) :

Pour :  4.  –  MM.  Gilbert  Barbier,  Michel  Charasse,  Daniel 
Marsin, Aymeri de Montesquiou.

Abstention : 13.

grouPe socialiste (115) :

Contre : 115.

grouPe union centriste (29) :

Pour :  4.  –  MM.  Nicolas  About,  Jean  Arthuis,  Jean‑Léonce 
Dupont, Adrien Giraud.

Contre : 1. – M. Pierre Fauchon.

Abstention : 20.

N’ont pas pris part au vote :  4.  –  MM.  Denis  Badré,  Hervé 
Maurey, Michel Mercier, Mme Anne‑Marie Payet.

grouPe de l’union Pour un MouveMent 
PoPulaire (151) :

Pour : 149.

N’ont pas pris part au vote : 2. – M. Gérard Larcher, président 
du Sénat, et M. Roland du Luart, qui présidait  la  séance.

réunion adMinistrative des sénateurs ne Figurant 
sur la liste d’aucun grouPe (7) :

Pour : 5.

Abstention : 2. – MM. Gaston Flosse,  Jean Louis Masson.

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean‑Paul Alduy
Pierre André
Jean Arthuis
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre  

Bernard‑Reymond
Laurent Béteille
Joël Billard
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Dominique Braye
Marie‑Thérèse 

Bruguière
Elie Brun
François‑Noël Buffet
Christian Cambon
Jean‑Pierre Cantegrit
Jean‑Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Michel Charasse
Alain Chatillon
Jean‑Pierre Chauveau
Marcel‑Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean‑Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Marie‑Hélène  

Des Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Alain Dufaut

André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean‑Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean‑Paul Émorine
Jean‑Claude Étienne
Jean Faure
André Ferrand
Louis‑Constant 

Fleming
Alain Fouché
Jean‑Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean‑Paul Fournier
Jean François‑Poncet
Christophe‑André 

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle 

Garriaud‑Maylam
Jean‑Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy‑Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie‑Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean‑François 

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean‑Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Pierre Jarlier
Sophie Joissains
Jean‑Marc Juilhard

Christiane 
Kammermann

Fabienne Keller
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean‑René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean‑François 

Le Grand
Jean‑Pierre Leleux
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Daniel Marsin
Pierre Martin
Jean‑François Mayet
Colette Mélot
Lucette 

Michaux‑Chevry
Alain Milon
Aymeri 

de Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Catherine Procaccia
Jean‑Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert

annexes  au  Procès-verbal
de  la  séance

du mercredi 18 février 2009

ont voté pour
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Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido

Esther Sittler
Michel Thiollière
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy

Alex Türk
Alain Vasselle
René Vestri
Jean‑Pierre Vial
Jean‑Paul Virapoullé

ont voté contre

Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean‑Étienne 

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Marie‑France Beaufils
Jean‑Pierre Bel
Claude Bérit‑Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie‑Christine 

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole 

Borvo Cohen‑Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima 

Boumediene‑Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean‑Pierre Caffet
Claire‑Lise Campion
Jean‑Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique 

Cerisier‑ben Guiga
Yves Chastan
Jacqueline Chevé
Gérard Collomb
Pierre‑Yves Collombat
Roland Courteau
Jean‑Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David

Jean‑Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Pierre Fauchon
Alain Fauconnier
Jean‑Luc Fichet
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Jean‑Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Jean‑Pierre Godefroy
Brigitte  

Gonthier‑Maurin
Jean‑Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie 

Jarraud‑Vergnolle
Claude Jeannerot
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent 

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
André Lejeune
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean‑Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean‑Pierre Masseret

Marc Massion
Josiane 

Mathon‑Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Jean‑Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean‑Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean‑Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Isabelle Pasquet
Jean‑Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean‑Claude 

Peyronnet
Bernard Piras
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle 

San Vicente‑Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René‑Pierre Signé
Jean‑Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean‑Marc Todeschini
Richard Tuheiava
André Vantomme
Bernard Vera
Jean‑François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

abstentions

Nicolas Alfonsi
Jean‑Paul Amoudry
Jean‑Michel Baylet
Claude Biwer
Didier Borotra
Jean Boyer
Jean‑Pierre 

Chevènement
Yvon Collin

Marcel Deneux
Yves Détraigne
Muguette Dini
Daniel Dubois
Anne‑Marie Escoffier
Françoise Férat
Gaston Flosse
François Fortassin
Christian Gaudin

Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Jean‑Jacques Jégou
Joseph Kergueris
Françoise Laborde
Jean Louis Masson
Jean‑Claude Merceron
Jacques Mézard

Jean Milhau
Catherine 

Morin‑Desailly
Jean‑Pierre Plancade

Yves Pozzo di Borgo
Daniel Soulage
Robert Tropeano
Raymond Vall

Jean‑Marie 
Vanlerenberghe

François Vendasi
François Zocchetto

n’ont pas pris part au vote
Denis Badré, Hervé Maurey, Michel Mercier, Anne‑Marie Payet.

n’ont pas pris part au vote

M. Gérard Larcher, président du Sénat, et M. Roland du Luart, 
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 
Nombre de votants :   .......................................   342
Nombre des  suffrages exprimés : ......................    304
Majorité absolue des  suffrages exprimés :   ........   153

Pour  l’adoption :   ............................  162
Contre :   ..........................................  142

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé‑
ment à la liste ci‑dessus. 

scrutin no 120

sur l’ensemble du projet de loi organique, adopté par l’Assemblée 
nationale, relatif à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de 
la Constitution

Nombre de votants ...........................................   336
Suffrages exprimés .............................................   320

Pour .................................................  180
Contre ..............................................  140

Le Sénat a adopté.

analYse du scrutin

grouPe coMMuniste, réPublicain, citoYen des 
sénateurs du Parti de gaucHe (24) :

Contre : 24.

grouPe du rasseMbleMent déMocratique et social 
euroPéen (17) :

Pour : 2. – MM. Gilbert Barbier, Aymeri de Montesquiou.

Contre : 1. – M. Robert Tropeano.

Abstention : 14.

grouPe socialiste (115) :

Contre : 115.

grouPe union centriste (29) :

Pour : 25.

N’ont pas pris part au vote : 4.  –  M.  Denis  Badré, 
Mme Jacqueline  Gourault,  MM.  Jean‑Jacques  Jégou,  
Jean‑Marie Vanlerenberghe.

grouPe de l’union Pour un MouveMent 
PoPulaire (151) :

Pour : 148.

N’ont pas pris part au vote : 3. – M. Gérard Larcher, président 
du Sénat, et Mme Monique Papon, qui présidait la séance, 
M. André Lardeux.
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réunion adMinistrative des sénateurs ne Figurant 
sur la liste d’aucun grouPe (7) :

Pour : 5.

Abstention : 2. – MM. Gaston Flosse,  Jean Louis Masson.

ont voté pour

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean‑Paul Alduy
Jean‑Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre  

Bernard‑Reymond
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie‑Thérèse 

Bruguière
Elie Brun
François‑Noël Buffet
Christian Cambon
Jean‑Pierre Cantegrit
Jean‑Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean‑Pierre Chauveau
Marcel‑Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean‑Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Marie‑Hélène  

Des Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont

Bernadette Dupont
Jean‑Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean‑Paul Émorine
Jean‑Claude Étienne
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis‑Constant 

Fleming
Alain Fouché
Jean‑Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean‑Paul Fournier
Jean François‑Poncet
Christophe‑André 

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle 

Garriaud‑Maylam
Christian Gaudin
Jean‑Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Nathalie Goulet
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy‑Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie‑Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean‑François 

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean‑Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Pierre Jarlier
Sophie Joissains
Jean‑Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean‑René Lecerf
Dominique Leclerc

Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean‑François 

Le Grand
Jean‑Pierre Leleux
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Hervé Maurey
Jean‑François Mayet
Colette Mélot
Jean‑Claude Merceron
Michel Mercier
Lucette 

Michaux‑Chevry
Alain Milon
Aymeri 

de Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine 

Morin‑Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne‑Marie Payet
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean‑Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Michel Thiollière
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Alain Vasselle
René Vestri
Jean‑Pierre Vial
Jean‑Paul Virapoullé
François Zocchetto

Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean‑Étienne 

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Marie‑France Beaufils
Jean‑Pierre Bel
Claude Bérit‑Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie‑Christine 

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole 

Borvo Cohen‑Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima 

Boumediene‑Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean‑Pierre Caffet
Claire‑Lise Campion
Jean‑Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique 

Cerisier‑ben Guiga
Yves Chastan
Jacqueline Chevé
Gérard Collomb
Pierre‑Yves Collombat
Roland Courteau
Jean‑Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David
Jean‑Pierre Demerliat

Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Alain Fauconnier
Jean‑Luc Fichet
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Jean‑Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Jean‑Pierre Godefroy
Brigitte  

Gonthier‑Maurin
Jean‑Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie 

Jarraud‑Vergnolle
Claude Jeannerot
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent 

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
André Lejeune
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean‑Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean‑Pierre Masseret
Marc Massion

Josiane 
Mathon‑Poinat

Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Jean‑Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean‑Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean‑Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Isabelle Pasquet
Jean‑Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean‑Claude 

Peyronnet
Bernard Piras
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle 

San Vicente‑Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René‑Pierre Signé
Jean‑Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean‑Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
André Vantomme
Bernard Vera
Jean‑François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

ont voté contre

abstentions

Nicolas Alfonsi
Jean‑Michel Baylet
Michel Charasse
Jean‑Pierre 

Chevènement
Yvon Collin

Anne‑Marie Escoffier
Gaston Flosse
François Fortassin
Françoise Laborde
Daniel Marsin
Jean Louis Masson

Jacques Mézard

Jean Milhau

Jean‑Pierre Plancade

Raymond Vall

François Vendasi

n’ont pas pris part au vote

Denis Badré, Jacqueline Gourault, Jean‑Jacques Jégou, André Lardeux, Jean‑
Marie Vanlerenberghe.

n’ont pas pris part au vote

M.  Gérard  Larcher,  président  du  Sénat,  et  Mme  Monique 
Papon, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi‑
cation, conformes à la liste de scrutin ci‑dessus. 
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